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PREMIÈME SÉANCE 

~6allce ùu Lundi 11 JanY/el' 1897 

Présidellce de M. Alex. MICHAUX. 

•• __ -II 

Le procès-verbal de la demi ère séance est lu et 
adopt~. 

UVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Société archéologique de Bordeaux ,t. 20,3' et 
4' fase, 1895, 

:>,0 Bulletin de la Société archéologique du midi 
de la France, n' 17 et 18, nov. 1895 à juillet 1896, Tou· 
louse. 

TOME VII (3° série) 1 
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3'Bulletin hi~torique et philologique du comité 
des Travaux historiques 1396, nOS 1 & 2. 

4" Bulletin de l'Association philotechnique, 17. 
année, n° 1 l, nov. 1896. 

SO Bulletin de la Sociét~ d'agriculture, sciences et 
art; de la Sarthe, 3S' vol. 1895 & 1896, 4' fase. 

Go Annales de la Société historique ct archéolo
gique de Château-Thierry, 1895. 

7" Académie d'Hippone, comptes-rendus des réu
nions 1896. 

80 Académie d'Hippone, bulletins no 28, 1895. 
9° Mémoires de l'Académie de Nîmes, 7' série, 

t. 18, 189S. 
roO Bulletill de la Société archéologique du 

Limouzin, t. 45. l" liv. 1896. 
1 l' Bullclm de la société des sciences histori

ques et naturelles de l'Yonne, so' volume 1896. 
12' Bulletin de la Société d'Anthropologie, 4' 

série, t. 7, fasc. 5, r8y6. 

CORRESPONDANCE 

Après le dépouillement de la correspondance, 
on passe à l'examen des ouvrages offerts et dé
posés. 

Parmi ces derniers nous signalons un volume 
ùes Annales de la Société historique de Château
Thierry, lequel contient catre autres travaux des 
notes sur: 

Un tableau de Simon Vouet dans l'église de 
Neuilly-St-Front, le Trésor de l'Hôtel-Dieu, etc., 
par M. IIenriet. 
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La corporation des chirurgiens et le pas: 
sage de Louis-Philippe à Château-Thierry, etc., 
par M. Corlieu. 

Les monnaies gauloises et essai de géographie 
économique, par M. Minouf1et. 

L'Exposition de Reims, par MM de Larivière 
et Henriet. 

Une conférence sur La Fontaine, paf H. Jehan. 
Le Congrès de Clermont, les anciennes orgues 

de Château-Thierry, et différents articles de M. 
Houlin. 

Des fiches historiques de M. l'abbé Mar
saux, parmi lesquelles deux pièces intéressant 
Villers-Cotterêts. 

La maison La Fontaine, par M. Valabrègue,etc., 
etc. 

ÉLECTION DU BUREAU POl'R L'ANN~E 1897 

Il est procédé à l'élection du bureau. Tous les 
membres S01"tants sont réélus. 

Le bureau se trouve donc ainsi composé pour 
l'année ISC!? : 

l'résident: 
Vice-Président: 
Secrétaire: 
Archiviste: 
Trésorier: 

M. le vicomte DE BARRAL; 
M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 
M. l'abbé PÉCHEUR; 
M. Alexandre MICHAUX; 
M" DELORME; 
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TRAVAUX ET COMMUNICATIONS 

M. Collet communique deux cartes postales de 
Ménélik, N~gus d'Abyssinie, éditées en France 
tout dernièrement et recueillies par un collection
neur, M. Oscar Delcourt, qui a bien voulu les 
offrir au Musée de Soissons, lequel les possède 
ainsi avant qu'elles aient cours dans leur contrée. 

M. Collet donne ensuite lecture des notes sui
vantes: 

Mobilier d'EUhses, de UOllastèresl.ht'Emigrés 
ùu canton de Villers-Cotterets 

SOUS LA RÉVOLUTION 

Nous sommes dans le canton de Villers-Cotte
rêts, sous la Réyolution. Les communautés reli
gieuses sont supprimées, beaucoup d'églises sont 
fermées et les biens ecclésiastiques sont dans les 
mains de la nation. 

Un arrêté du 29 septembre 1789 invite les évê
ques, curés, chapitres, confréries, supérieurs de 
maisons et de communautés à faire porter à l'hô
tel des monnaies le plus voisin toute l'argenterie 
qui n'est pas nécessaire pour la décence du culte 
divin. Et le 10 septembre 1792, on fait plus: une 
loi de ce jour considère que les meubles, effets et 
ustensiles, en or et en argent, employés au service 
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du culte sont de pure ostentation, qu'ils appar
tiennent incontestablement à la nation et que, 
quand la patrie est en danger, comme alors, il 
est nécessaire de pourvoir à ses besoins. La loi 
décide en conséquence que les meubles, effets et 
ustensiles dont elle parle seront anvoyés aux 
districts pour être ensuite convertis en une mon· 
naie destinée au paiement du prêt des arm~es 
françaises. 

Cette loi exempte pourtant de ses dispositions 
les soleils, ciboires, calices et autres vases sacrés; 
mais bientôt ces divers objets auront le sort des 
autres: ils Seront ou devront €:tre confisqués au 
profIt de la nation. 

Le but pOUl suivi fut-il complètement atteint? Il 
faut en douter, cal" une 101 du 10 floréal an V (:19 
avril 1797) prescrivit de suivre la trace des objets 
provenant du culte et des émigrés, comme aussi 
de s'assur"r que ces objets n'avaient pas étb dis
traits de leur destination 

On doit à cette loi, dont l'exécution fut ordon· 
née le 25 prairial an 5 (IJ juin 1797), par les ad
ministrateurs du département de l'Aisne, qui 
étaient Carlier, Laurendeau, LetcIlier et Boucly, 
la pbpart des renseignements ci-après donnés; 
ils s'appliquent (répétons-le) au seul canton de 
Villers-Cotterêts et sont en grande partie consi
gnés en un procès-verbal dressé le 18 messidor 
an 5 ( 6 juillet 1797) par des membres de l'admi
nistration de ce chef· lieu de canton, spécialement 
commis pour la recherche en question. 

ANClENVILLE. - Le 24 nivase an 2 (IJ jan
vier 1794) les citoyens Can~ers et Dufay, adminis
trateurs du district de Soissons, signèrent et remi· 
rent au citoyen Pierre Sainte et au citoyen Antoine 
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Viet, officiers municipaux de ·la commune d'An
cienville, le reçu d'ull calice, d'un soleil, d'un 
ciboire, de deux petits vases, de neuf chandeliers, 
de deux porte.cierge, d'un encensoir, d'une lampe, 
d'une petite bassinoire, de deux croix, d'un beni
tier, d'une cloche et de linges, le ta ut extrait de 
l'église d'Ancienville, qui était, soit dit en pas
sant, sous le vocable de s. Médard, et qui avait 
pour curé,au traitement de 1359 livres,un religieux 
de St-Jean·des-Vignes, appelé Lefèvre. 

CORCY. - Le 15 frimaire an 2 (5 décembre 
179.3) les administrateurs Charré ct Macadré, du 
district de Soissons, reçurent en dépôt, de la part 
des officiers municipaux de Corcy, les vases sa· 
crés, cuivres, linges et ornements, ainsi qu'une 
petite tasse d'argent, appartenant à l'église de cette 
commune. 

COYOLLES. - Le l'r frimaire ail 2 (21 novem
bre 179.3) les citoyens Déjardin,Ménard et Roussy, 
administrateurs du district de Soissons, acceptè
rent le dép M, fait par les administrateurs de la 
commune de Coyolles, de onze chandeliers, un 
bé.lÏtier, deux encensoirs, une bassinoire, une 
lampe, deux croix, un ciboire et son couvercle, 
un soleil, une custode, trois vaisseaux pour les 
huiles, un calice, sa patène, seize nappes, trois 
serviettes, dix aubes, neuf rochets, six surplis, et 
un autre objet provenant de l'église de la COlll

mune. 
La terre de Coyolles eut pour économe, en 1793, 

un nommé Oblet; elle appartenait alors à Mml) 
Dufresnoy de Mazancourt. Cette dam.c partit en 
émigration avec, croyons-nous, un dom'êstique du 
nom de Fleury, et ne put, ainsi que celui-ci, rentrer 
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dans sa patrie qu'cn l'an IX. En son absence, on 
fouilla une carrière qu'elle possédait sur Coyolles 
et l'on y découvrit plusieurs objets d'argenterie du 
poids de 122 marcs 4 onc~s 4 gros, plus trois dou
zaines de couteaux à manche d'argent, quatre 
chandeliers et une croix d'autel en cuivre argenté. 
Toutes ces choses furent remises, le 22 frimaire 
an:l (12 décembre 1793) parl\J citoyen Camberlin, 
membre: du comité de surveillance de Villers
Cotterêts, a'l citoyen Debarrart, n~ceveur près de 
l'administration des domaines nationaux à Paris. 

Mlle Dufresnoy (sans doute fille de ~lme Dufres
noy de Mazancourt) prit aussi le chemin de l'émi
gration, et une demoiselle Bouché s'exila, égale
ment, de même qu'un nommé François Marlière. 
Tous trois curent la fa,ulté de rentrer à Coyolles 
en 1800 ou I80!, en vertu d'arrêtés du ministre de 
la police, et certainement ils n'y retrouvèrent pas 
ce qu'ils avaient pu y laisser en fait de mo bi
lier. 

FAVEROLLES, - Le 22 frimaire an 2 (12 da
cembre 1793)les officiers municipaux de Faverolles 
livrèrent aux citoyens Charn!, Lecer! et MacaJré, 
administrateurs du district soissonnais, les vases 
sacl'és, cuivres, linges, ornements brochés, dont 
l'église dudit Faverolles, dMiée à s. Pierre, faisait 
usage. 

FLEURY. - Le 13 frimaire an 2 (J décembre 
1793) les officiers municiraux de la commune de 
Fleury, dont le citoyen Dupressoir était maire, 
déposaient au district de Soissons, entre les mains 
des citoyens Jumeau et Lecerf, administrateurs,les 
vases sacrés, cuivre et linge originaires de l'église 
de leur commune. 
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HARAMONT & LONGPRÉ. - Les 27 et 28 
mars 17'JI, le citoyen Perrot, huissier, plus tard 
juge de paix de la première section du canton de 
Villers-Cotterêts, procéda, en présence du citoyen 
Jacques Quinquet, administratenr et commissaire 
du district de Soissons, il la vente des meubles, 
effets, chevaux, bestiaux, charrues, charrettes et 
ustensiles de labourage du couvent (supprimé) 
de Longpré, commune d'Haramont, et cette 
vente produisit une somme totale de 2,079 livres 
15 sols. 

Le 27 aoClt suivant, on enleva d", la même com
munauté de Longpré, par ordre du district de Sois
sons, dix marcs ct six onces d'argent, 

L'l II décembre de la mème année, une cloche 
de l.ongpré, pesant 80 livres, fut expédiée à la 
monnaie de Lille par le district de Soissons. 

Le 15 frimaire an 2 (5 décembre 1793) le sieur 
Pierre-Antoine Pottier, officier municipal l!e la 
commune d'Haramont, remit aux administrat~urs 
Charré, Lecerf et Macadré, du district de Soissons, 
un calice ct sa patène, un soleil doré, un ciboire, 
une bolte aux huiles, une custode, un plat et ses 
deux buirette~, un encensoir et sa na1'ette, une 
pe~ite croix dorée, les l uivres, les linges et les 
ornements de l'église d'Haramont, Puis, le 9 prai
rial suivant (28 mai 1794) le citoyen Pottier com
pléta sa remise au district en y déposant les 
missels, rituels et antiphoniers de la même 
église. 

LONGPONT, - I.e l" noM 1791, le citoyen 
Hubert, huissier il Villers-Cotterêts, commençait il 
Longpont, la vente des objets de l'abbaye de cc 
nom, objets que les religieux ne s'étaient point 
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partagés lors de la dissolution de leur commu
nauté (en 1790), et abbaye que s. Bernard avait 
fondée cn II 3 I. Survint un ordre du citoyen Letel
lier, administrateur du district de Soissons, et 
l'opération cessa; mais elle avait déjà produit 
10,474 livres 5 sols. 

A une autre date qui n'est pas indiquée et ::.101'5 

que déjà les archives ct la bibliothèque avaient été 
enlevées, le citoyen Dauvcrgne, huissier à Sois
sons, vendit aussi des eiTets de la maison des ber
nardins de Longpont, et les deniers de cette vente 
furent remis à un des membres du district de Sois
sons. 

te 2ï aottt 1791 eut lieu l'enlèvement de l'argen
terie ; clle pesait 87 marcs 2 onces. 

Le II décembre même aunée, deux cloches du 
poids de 539 livres furent expédiées de cette ab· 
baye de Longpont à la monnaie de Lille. 

Le 28 avril 1793 l'abbaye fut vendue moyennant 
36,762 livres. 

Et l'année suivante, le 4 janvier, les administra
teurs Clouet ct Lecerf, du district de Soissons, 
donnèrent r.:çu aux officiers municipaux de Long
pont, du dépôt, audit district, des vases sacr':4, 
lingeq et ornements ayant appartenu 11 l'ég1i~e du 
dit I.ongl'ont. 

LARGNY. - Au mois de nivôse de l'an 2, 

le citoyen Romain Baudet étant agent de la com· 
mune de Largny et le citoyen Fournier père,officier 
municipal de cette commune, remirent au district 
de Soissons, les va;es sacrés et 1(8 on~ernents de 
l'église de Largny. 

MONTGOBERT. - Les 22 frimaire et 22 nivôse 
an 2 (12 décembre 1793 et II Janvier 1794) les 
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officiers municipaux de Montgobert firent parve
nir aux citoyens Charre, ]\lénard et Pourcelle
Laurendeau, administrateurs du district de Sois
sons, les vases sacrés, les linges, les chandeliers 
et les cloches de l'église de :Montgobert, église 
qui était la plus petite du canton et qui honorait 
s. Sulpice. Elle rapportait à son curé, l'abbé Ber
thaud, religieux de la congr.§gation de France, 
'2,074 livres par an. 

NOROY. - Le 13 janvier 1794 il fut déposé au 
chef lieu de district, par la commune de Noroy, 
qui en obtint récépissé des citoyens Dufay et 
Canlers, administrateurs, les vases sacrés, pesant 
sept marcs sept onces quatre gros, plus les cui
vres et les ornements de l'église du village, sans 
autre désignation au procès-verbal ùu 18 messidor 
an V. 

Quant au produit de la cure, il n'était que de 
644 livres 18 sols en 1790 et quant nu cul'~ d'alors 
il s'appelait De Sezau. 

OIGNY. - te 16 nivôse an ~ (S junvier 1794) le 
citoyen Bligny, maire de LI commune d'Oigny, 
remit aux citoyens Gosselin et Canlers, adminis
trateuf5 du district de Soissons, les vases sacrés, 
les cuivres ct les galons provenant de l'église 
d'Oigny. 

Le citoyen Bligny déposa, en outrc, au même 
district, douze jours après, un restant des linges 
de ladite église. 

PISSELEUX. - Vers la fin do 1793, le citoyen 
Foucault, agent national de la c'ommune de Pis
seleux, effectua la remise, au district de Soissons, 
des vases et des Ol'1lemcnts de l'église du village, 
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église peu importante qui était desservie par l'abbé 
Gaillard au traitement de 154I livres et qui fut 
détruite nprès la Révolution. 

PISSELEUX-BOURGFONTAINE. - Le 12 Sèp

tcmbre 179:1, les citoyens Quinquet, Salleron, Gar
nier, Roguin et Poinsart, tous administateurs du 
district de Soissons, recevaient quatre cloches et 
886 livres de plomb provenant de la chartreuse de 
Bourgfontaine, commune de Pisseleux. 

Deux jours après, l'administrateur Salleron ct 
le citoyen Letellier, autre administrateur déjà 
nommé, reçurent des citoyens Jean-Denis Picot, 
officier municipal: prenziJrement, 13 marcs d'ar
genterie recueillis en la chartreuse de Bourg
fontaine, deuxièmement, et 1510 volumes d'ouvra
ges divers ayant appartenu à la bibliothèque de 
ce monastère. 

Le 28 du même mois, par ordre du district de 
Soissons, il était enlevé de cette chartreuse une 
châsse, dix-huit calices, deux ciboires, dix-huit 
patènes, ua", boîte à hosties, quatre paix, un 
soleil, un reliquaire, une coupe, une paire de bui-
1"ettes, deux navettes, deux encensoirs, des croix, 
des flambeaux, un goupillon, une coquille, une 
statuette de la vierge, des cuillers, <les fourchettes, 
une louche, - au total plus de 213 marcs <l'tH-
genterie. . 

Et enfin les 24 et 26 mars 1793, le citoyen Picot 
faisait transporter de Bourgfontaine au di5tri~t, 
par le<; citoyens Viet et Richaux, \ oituri.::rs il 
Viller~-Cotterêts : l' 15 tabl/:'aux encadrés, r·,· 
présentant la yic de s. Bruno; 2° 6,o:» livres de 
plomb. 

Mais, d'un autre côté, aux termes d'une loi dont 
la date nous échappe, les citoyens Convert et 
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Roguin, administrateurs, et Convert, secrétaire 
IldllOC du district, firent Jétivrance il chacun des 
religieux et frères de Bourgtontaine d'un couvert 
d'argent. 

PUISEUX. - On ne sait rien de ce qui s'est 
passé à Puiseux à l'égatd du mobilier de son culte ; 
mais on lit dans une lettre que son église, qui 
datait de l'épo-1ue romane et était placée SOllS le 
vocable de s. Pierre, avait rour curé, en remplace
ment de M. Nicolas Marsaux, religieux de St-Jcan
des-Vignes, un nommé Beuzart qui émigra; et 
ailleurs on voit qu'un monsieur de Vassan, Louis
Zacharie, était propriétaire du moulin de la com
mune, Au début de la Révolution, M. de Vassan 
partit pour l'étranger. Il avait loué son moulin à 
utl sieur Bricongne, dès le 7 avril 1785, moyennant 
une redevance annuelle de 600 livres. Quaud il 
revint en France son moulin avait été vendu, 
comme bien d'émigré, au profit de la nation, à un 
citoyen du nom de Coffigny, et son mobilier avait 
dû subir le même sort. 

Ga autre de Vassan quitta également la France, 
prenant ainsi part à l'émigration. Il était prénommé 
J ean-Baptiste-}'rançois-Marie, Où demeurait-il au 
juste il cette époque? On l'ignore. Mais si ce n'est 
à Puiseux, c'est peut-être à Soissons, car, à son 
retour, et il partir de l'an onze, il fut placé sous 
la surveillancc de l'autorité de cette ville en qua
lité d'amnistié. 

RETHEUIL. - Cette commune avait son église 
commc les autres villages d'l clinton, et s. Albin 
en était le patron, mais, quoique intéressante, il 
ne paraît pas qu'on se soit occupé de son mo
bilier, 
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Le pays comptait au nombre de ses habitants 

une famille noble -la famille Héricart Thury. Le 
chef ùe cette famille avait un fils qu'on appelait 
Louis Christophe-Annnc Hericart Thury. Il se 
rendit en Suisse, en 1791, et entra au collègo de 
Bellelay, où il voulait faire ses études; mais, 
soupçonne d'émigration, il fut obligé de faire cons
rater en l'an 5, pat' un acte de notoriété qui fut 
liigné de vingt-cinq notables, qu'il était rp.ste fidèle 
à sa patrie et que le veritable but de son 
absence avait été son instruction et son éùu
cation. 

SOUCY. - Les 24 novembre 1793, 8 janvier, 6 
et }o mars 1794, le citoyen Thuillier, agent na
tional de la commune de Soucy, remit au district 
de Soissons les vases sacres, les cuivres, les lin
ges, les ornements galonnés, les tissus or et argent, 
les cordages des cloches, 35 livres do fer ct les 
titres des biens ayant eté possédés par l'église de 
Soucy, laquelle avait s. Martin pour patron et pour 
curé l'abbé Delaplace. 

TAILLEFONTAINF. - Les 1er janvier et 3 mars 
1794, la municipalité de Taillefontaine portait au 
district de Soissons un soleil d'argent doré, un 
calice d'argent, trois vaisseaux aux saintes huiles, 
une paix, six croix, cinq tuyaux de croix de pro
cession, treize chandeliers, une lampe et une petite 
bassinoire, le tout composant le mobilier religieux 
de l'église Notre-Dame de Taillefontaine. 

VILLERS·COTTERÊTS. - Une certaine confu
~jon règne, dans le procès-verbal q,ue nous utili
sons, en ce qui concerne Villers-Cotterêts. Voici 
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toutefois, sauf erreur ou omission, ce que nous 
relevons dans les écritures tenues: 

Les 18 et 21 juin 1791 il fut procédti par l'huis
sier Perrot, en prdsence du citopm Guilliot, admi· 
nistrateur du district et son corn lllissaire, à la 
vente des meubles et effets nationaux de l'abbaye 
de prémonté (supprimé) de Villers-Cotterêts. Le 
montant de la vente fut de 1759livl'es 14 sols. 

Les 21, 23 et 2) du même mois le même huissier 
Perrot, assista du même administrateur Guilliot, 
se livra à la vente des meubles et effets d'une 
autre abbaye supprimée (ceHe de Saint-Remy, qui 
datait du KYlI' siècle); et cette vente s'éleva au 
chiffre de 3280 livres 3 sols 6 deniers. 

Le citoyen Perrot encaissa les prix des ventes 
qu'il fit, et les versa, pJrtie au citoyen Thomas, 
receveur du district de SOlsson5, et partie au ci
toyen Grégoire, receveur dJ l'enregistrement à 
Villers-Cotterêts. 

Puis, le Il décembre 1791, le district de Sois
sons envoya à la monnaie de Lille une clochette 
pesant 2;) livres et provenant aussi de s, Remy. 

Le 6 novembre 1792, le conseil général de la 
commune de Villers-Cotterêts dépose à l'adminis
tration du district de Soissons vingt et un marcs une 
once d'or et d'argent. 

Le 18 f6vrier 1793 les citoyens Pourcdle, Lecerf, 
Paillet, Macadré et Thaillier, de Soissons,reçoivent 
de Villers-Cotterêts, en vertu de 19. loi du 10 sep
tembre ! 792, un encensoir, un bàton de chantre et 
une croix de procession, pesant, ces trois objets, 
20 marcs 9 onces 8 gros. 

Le 12 décembre 1793, le citoyen Pen'ot, alors 
juge de paix de la première section du canton de 
Villers-Cotterêts, dépose au district de Soissons 44 
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marcs 5 onces 4 gros que pèsent les vases sacrés 
et autres pièces d'argenterie de l'église paroissiale 
s. Nicolas de Villers-Cotterêts, laquelle est quali
fiée, dans un document du 2) décembre 1799, de 
temple servant «tant aux cérémonies des cultes 
qu'aux réunions et ass(!mblées décadaires. ]) 

Le 14 jllnvier 1794 deux membres du conseil gé
néral du cette commune ([es citoycns Joseph ct 
Lacour) ciéposcnt aussi au district 25 marcs 1 once 
d'argenterie ct 879 livres de cuivre jaune ct blanc, 
le tout provenant tant de ladite église que de l'hô
pital de Villers-Cotterêts. 

Le lendemain 151es mèmes citoyens efTectuent 
le 'dépôt à Soissons, des ornements ct des étoffes 
de l'église, tout en abandonnant d'autres étoffcs et 
ornements au conseil général pour être employés 
au secours des indigents et à l'utilité de l'Hôtel· 
Dieu de la commune, et r.5serve ou distraction 
faite, « avec le respect dû à la divinité et aux cho· 
ses saintes, des soleils, ciboires, calices et :l.Utres 
vases sacrés à laisser aux églises j'our y servir à 
l'usage qui leur est propre. ~ 

Le 6 juillet 1797 les citoyens Lecrocq, maire ÙJ 

Villers - Cottcrêts, Gu illot, officier municipal, 
Joseph, membre du conseil g~néral, et Niguet, 
procureur dJ la commune, déclarent qu'une déli
bération du 23 nivôse an 2 (7 janvier 1794) contient 
l'énumération des di1I~rents objets d'or et d'argent 
envoyés au district, d~ mêm~ l'inùication des cui
nes et des cloches également expédiés au district. 
Il ajoutent que depuis il a été porté au district : 
premièrement, le El ventôse an 2 (2 mars 1794) 
les corùes d<ls cloches, et deuxièmement le II fio-· 
réal an 2 (30 avril 1794) les grilles de fer qui 
étaient dans la ci-devant église de Villers-Cotterêts, 
ainsi que des plombs. 
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Le 21 prairial an 6 (9 juin 1798) Jean-Claude 
Camus l'aîné, serrurier à Villers-Cotterêts, assisté 
des citoyens Guillot et Choisy, membres de l'ad_ 
ministration municipale du canton, fait l'inven
taire et l'estimation, pour arriver à la vente, de 
tous les objets nationaux qui existent en dépôt à 
Villers-Cotterêts, dans le ci-devant château. 11 
trouve là des portes en fer, des balcons, des 
fourneaux et des grilles, dont celles de l'orange
rie, du parterre et du grand parc. Il estime la 
totalité à 1862 livres. 

Le 5 ventôse an 7 (2) février 1799) nouvel in
ventaÎl'e est fait de ces objets. Le receveur de 
l'enregistrement et des domaines national (Gré
goire) les examine, les trouve sans ornements, ni 
décorations; il dit qu'ils ne peuvent être d'aucune 
utilité pour le gouvernement et que la vente est 
préférable à la conservation; mais de celte vente, 
si elle eut lieu, le procès-verbal nous fait défaut. 

Comme Coyolles et Puiseux, Villers-Cotterêts 
perdit, par le fait de l'émigration, un habitant, si 
ce n'est plus. Il s'appelait Duhal. On procéda 
à l'inventaire de ses meubles et effets ; on les 
vendit aux enchères, et le montant du prix fut 
versé à qui de droit. 

Un émigré de ce nom de Duhal ayant les pré
noms de Louis-Francois-Alexandre-Calixte, fut 
autorisé à demeurer à Soissons en l'an X. Est-ce 
celui de Villers-Cotterêts? Nous ne sommes pas à 
même de répondre à cette question. 

VILLERS-Hb.LON. - Comme à l'égard d'autres 
communes du canton de Villers-Cotterêts, aucun 
détail ne peut être donné touchant les objets du 
culte professe à Villers-Hélon par le curé, qui, en 
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1791 se nommait Polet, et par un vicaire, qui 
s'appelait Grignon. 

Mais ce village eut aussi son émigré : ce fut 
M. Pelletier, et le 26 mars 1793 son mobilier fut 
vendu par le citoyen Ivliret, notaire public à Har
tennes, Cett0 opération étant faite, M' Miret dé
posa au district une épée en argent, deux paires 
de boucles à souliel's, une écritoire,un~ théière, un 
sablier et deux entonnoirs qu'il avait distrait 
de la vente et qui pesaient :l marcs 7 onces 7 gros, 
Il remit, en outre, au district, 32 écus de 6 livres 
et deux paires d'épaulettes en 01', Sans doute ces 
choses avaient été possédées par M. Pelletier, 

VIVIÈRES, - M, Gabriel Auguste de Mazan
court avait son domicile à Vivières, y payait ses 
impositions, y exerçait ses droits politiques, Il 
était même constituant. Il prit part, néanmoins, à 
l'émigration, en compagnie de sem cuisinier (An
toine Foucart) et avec deux autres de ses domes
tiques: Antoine Nicolas Duplessis et Jean Fl'an
çois Delafontaine, Il ne put rentrer en France 
qu'en vertu d'un arrêté du 17 fructidor an IX, (4 
septembre 1801). Il constata alors que le citoyen 
Bourgeois, cultivateur à l'Epine, et un sieur Cornu 
avaient procédé à l'inventaire des meubles et des 
effets qu'il avait laissés, et que la vente en 
avait eu lieu le 18 février 1793 au profit de la 
nation, 

Le 12 octobre de la même année 1793, les ci
toyens Ménard, Déjardin et Couteau, administra
teurs du district, reçurent en dépôt deux cloches 
du poids d'environ 1,000 livres, provenant de l'é
glise de Vivières, et 668 livres de fer provenant 
du château de cette commune, 

D'autre part, le 1::1 décembre suivant les citoyens 
TOME VI! (3' série) li 
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Ménard et Macadré donnaient reçu d'un dépôt qui 
leur était fait, des vases sacrés, cuivres, linges, 
ornetnents brochés et galonnés, rochets, surplis 
et aubes ayant appartenu à la même église. 

Le curé, en 1791, était un religieux profès de l'ab
baye de Lieu restauré, M. Lacombe, dont le traite
ment était de '2327 livres. 

Après Vivières nous n'avons plus à nommer 
aucune commune du canton de Villers-Cotterêts, 
et si nous n'ayons point parlé, dans l'ordre alpha
bétique suivi, des communes de Dampleux et 
Louâtre, dont chacune avait cependant son église 
et par conséquent du mobilier, c'est parce qu'elles 
ne figurent pas dans le procès-verbal dont nous 
nous servons pour écrire ces notes. Quelle situa
tion fut donc faite aux églises de ces communes, 
en ces temps novateurs, sou:; le rapport des con_ 
fiscations ? C'est à savoir, et non par les archives 
révolutionnaires de Villers-Cotterèts, car elles 
n'existent plus. 

Mais, en résumé, disons que s'il est pénible pour 
un prêtre de penser que tous ces objets d'or, 
d'argent et de cuivre sont anéantis avec tant d'au
tres choses de son ministère, il n'est pas moins 
lamentable pour un archéologue de songer à leur 
disparition irrémédiablè, à leur caractère ancien, 
curieux ou artistique perdu [, tout jamais; aussi le 
prêtre et l'archéologue devraient-ils s'attacher acti
vement à recueillir ce qui, en fait de mobilier du 
cnlte, a échappé aux destructions plus ou moins 
nécessaires et plus ou moins légales de la Révo
lution. 

La séance est levée li 5 heures. 
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LIVRES OFFERTS ET DÉI'OSllS 

l' Mémoire dela Société d'histoire et d'archéolo
gie de Châlons-sur-Saônc, t. 8, 2' partie, 1896, 

2' Journal des Savants, nov. à déccmb. 1896. 
3' Bulletin de la Société des Sciences, lettres et 

arts de Pau,2' série, t. 23, l" à 4 liv. 1894-95, 
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4' Memoire de l'Académie des sciences, lettres 
et arts d'Arras, 2' série, t. 15, 16 et 17, 1894, 

95 et 96. 
5' Brllletill de la Société d'Histoire naturelle de 

Macon, n' 5, l" sept. 1896. 
6" Bulletin de la commission des antiquités ùe 

la Seine-Inférieure, t. x, 2' livraison, 1896. 
7' Bulletin de la Société archéologique et his

torique de l'Orléanais. t. 11, nO 158, 2" trim. de 
18')6. 

8' Smithsoniall institution, 60 an nuaI report 
1894-95. 

9' Eglise de Diieux, par M. Emile LAMBIN (Extrait 
de la r(!vue de l'Art chrétkn.) 

O\;VRAGE OFFERT 

Parmi les ouvrages offerts à la Société et dépo
sés, on remarque une étude sur la cathédrale de 
Lizieux, par notre collègue, M. Emile Lambin. 
Remerciements. 

COMMUNICATIO:>S ET TRAVAUX 

11 est donné lecture d'une communication faite 
à la dernière séance de la Société archéologique 
de Vervins, annonçant la découverte d'un théâtre 
antique dans le bois de Marfontaine. 



-21-

Découverte d'un Théâtre anlique 
A VERVINS 

« Quand on va de Marfontaines à Chevennes 
par la route vicinale nD 37, on passe non loin de 
l'entrée du bois, entre la Taille de la Maison ct la 
Taille du Cabinet. La Taille de la Maison s'étend 
à droite du voyageur. De cc même côté se déta
che de la routa vicinale un chemin qui conduit à 
l'habitation du garde, à travers la Taille de la Mai
son. C'est sur ce chemin, à cent cinquante mètres 
de la route, que des fouilles forcément restreintes 
par nécessité de ménager la futaie, mais dirigées 
avec intelligence par M. Roussel, garde du bois, 
ont constaté l'existence de substructions qui des
sinent le périmètre d'un vaste hémicycle parais
sant fermé par un mur rectiligne mis à nu sur plu
sieurs points notamment sur les points où il se 
raccorde avec les deux extrémités de l'hémicycle 
en sorte que si l'on dressait un plan des données 
actuelle nt fournies par les fouilles, on aurait sous 
les yeux un grand arc semi-circulaire mesurant 
approximativement cent mètres de corde et cin
quar.te mètres de flèche. Vers le sommet de l'arc, 
la ligne des substructions est coupée par les deux 
pieds droits d'un escalier large d'un mètre soixante 
centimètres dont on voit encore trois degrés bien 
conservés qui descendent vers l'intérieur de l'en
ceinte. A en juger par les portions du mur de 
l'llélllicycle mises à décollvert, ce m\ll' ét~it fl(l.n-
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qué de distance en distance, dans sa partie concave 
de contreforts à section carrée. 

Si des fouilles ultérieures et plus complètes ne 
viennent pas modifier l'impression première, on 
est en présence d'un théâtre antique analogue au 
théâtre de moindre proportions qui a été jadis 
découvert à Vervins. ~ 

Un membre termine la lecture de l'intéressante 
étude de M. l'abbé Pécheur, sur le Palatium sous 
les Mérovingiens. 
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LE PUATIUM SOUS LES MÉROVINGIENS 

Les rois mérovingiens n'curent poht de villes 
capitales proprement dites; la viè trop sddèl:LlÏre 
répugnait à leurs habitudes. Soissons, Paris, Or
léans n'en p::Jrtaient guère que les noms quoiqu'ils 
y eussent des résidendes passagères comme dans 
les villas. Les empereurs bysantirls changeaient 
souve!lt eus:-mêmes de capitales. Il en était de 
même de leur Cour ou Palais qui était nomade 
comme eux. LcjJaTatilli1l, sous les deux premières 
races, n'était autre que l'ensemble des individus 
attachés à la personne de l'empereur ou du roi: 
dignitaires, fonctionnaires, officiers, serviteurs de 
sa maison d'où leur vellait le nom d'J pc/latini, 
palatins, gens du Palais. Cette cour au complet 
suivait le prince dans toutes ses dsidences, per
sonnages clercs ou Llïqucs pour y remplir leurs 
offices. Lorsqu'il s'operait Uil partage entre les 
divers héritiers du roi, chacun d'eus: se formait 
une cour ou palais sur le modèla de celle qu'il 
quittait, emmenant avec lui souvent ceux des offi
ciers qu'il préférait ou qui voulaient s'attacher à 
sa fortune. 

Orr a vu quels sages conseils fUl'ent donnés à 
Clovis rar saint Remy pour la composition de 
son Palais, Ses successeurs en reçurent de pareils 
pOUl' le leur qu'on gratifiait de qualifications prises 
dans la liturgie ecclésiastique ... Alors, dit Fortunat, 
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.: fleurissaient également des palais vénérables» (r) 
Et rlus tard« Votre Palais doit être sacré ct non 
sacrilège, écrivaient les évêques assemblés à 
Kierzy, à Louis de Germanie dont l'invasion pré
sageait une usurpation, car il est appelé Palllis, 
non pour les murailles dont il est bâti, mais par 
ce qu'il est habité par des hommes raisonnables ... 
Etablissez des ministres du Palais qui connaissent, 
aiment et craignent Dieu. ~ Ils lui disaient encore 
avec un accent d'autorité et de fierté peu com
mune : « Entretenez, régissez, coordonnez votre 
maison de manière que, quand le peuple du royau
me viendra vers vous, il voie en vous et dans 
vos domestiques comment et avec quelle humi
lité et chasteté, avec quelle sobriété, justice ct 
piété ils doivent se nourrir, régler et gouverner 
eux et leur maison : par cc que, comme dit le 
sage, la famille sera le l'ejlet des mœurs dit maî
tre. La maison du roi est appelée une école, 
c'est-à-dire une discipline, non parce que les éco
liers y sont disciplinés et bie'l corrigés comme 
ailleurs, mais cette école est appelée discipline, 
c'est à-dire correction, par ce qu'elle corrige dans 
la manière d'être, la démarche, la parole, les actes 
et l'éloignement de toute vanité. » (3) Si la Cour 

(1) Lib. VI, Carro.iG. 
(2) «Palatium vestrllm dcbct (>~se sacrum t't non ilacriIegUlU. 

Palatium enim dk.itur propter ratiûnnbilcs homines irJhabitallt es 
ct non propter parietes insensibile J 8ive mB.teries~ Il (Capitularill, 
nal".e.) 

(3) C:.,. Domum veBtram dome,ticam sio nutrite, regile et 
diaponite ut qùando regni poplllus ad DOEl convenerit, videlut qun· 
liter se o.tqUB domnm curn quanta btlmilitate atqu6 casti· 
tnte, quam flobl'Îe. qusm juste, qusm pil? nuh'il'e, disponere 
dabeant et lI'ubornllrB, quia iiollt quidam sQpiena d.ixit l ,ecund. UIlI 
!ll9rt1 pom!~l etil hmlU~ Quatodltft, fit IdeQ dOlllUf fe~l. IOhQIa, 
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sous les deux premières races gallo-franques s'ap
pelait Palatium sacrum, ce serait sans doute aussi, 
selon Hincmar de Reims, à cause de la préémi
nence qu'on y donnait aux choses spirituelles et 
sacrées. Les rois Lombards, bien avant Charlema
gne,appelaient leur cour: « felicissimum et saC1"Um 
Palatium ,. dans leurs diplômes (1). Sous Louis II, 
on la qualifiait encore ainsi ; il Y avait le Sacri 
Palatii comts, nommé Héribald. D'ailleurs sous 
l'empire romain,la cour, à Bysance comme àRome, 
s'appelait sacrum palatium. 

Un des premiers devoirs des rois était de mettre 
le bon ordre dans lem Palais. Il leur avait été 
enseigné par saint Remy et les Mérovingiens le 
pratiquèrent le plus souvent, mais Charlemagne 
fut surtout en ce genre un modèle achevé d'ordre 
et d'économie que sa race s'efforça d'imiter au 
milieu même des troubles et des compétitions 
politiques. C'est ainsi que Charles-Ie-Chauve, son 
petit·fils, dans son entrevue avec Lothaire à Va
lenciennes, prit avec les seigneurs, des mesures 
telles, « que nous puissions, disait-il, vivre dans 
notre cour honorablement et sans indigence comme 
nos prédécesseurs. '» (2) 

Pour maintenir l'ordre, l'harmonie et la dignité 
dans le Palais, il fallait des prescriptions, des rè-

dicitnr, id cst disciplina quia non tantum scbolastici, id efllt disci
plinati et bene correcti Bunt, sicut aHi, Bed potios ips& Btbola qua 
interpretatur disciplinat itt est correctio dicitur quœ alios habitu, 
incefum, verba et RCtu.. ntque totins vanitatis continentia corrigat.:. 
(Admonitio ad Ludovicum regem GenIlaniœ. HincmoJ'i opera, t. 2, 
p. 126. ~Jigne ; el Sirmond Dipl., p. 190. 

(1) De re diptomatica p. 243 (Mabillon). 
(2) Cl". Qualiter honestB et gine indigentia in curte nostra, Ilicut 

Rntooonores nostri vlver. pO$8i1'llUSf (Caplt, qa10li (Jalvl , IpU~ 
li'flllQn. p. ~\ll, . , , . 
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glements et surtout des officiers ou ministres pour 
les faire exécuter. Les rois francs s'étaient SUliout 
inspirés des usages de la cour des empereurs ro
mains de Bysancc, de sa hiérarchie pour l'imit~r. 
Le premier auteur qui paraît s'être occupé de 
rédl1ire à des règles fixes les anciennes coutumes 
des dynasties mérovingiennes et carlovingienlles, 
est Adalhart, abbé de Corbie, lequel, à l'occasion 
de l'intronisation du roi Carloman, avait adressé 
aux grands du royau:lle un traité de Ordine 
palatii. Le second est le célèbre Hincmar, métro
politain de Reims, lequel s'inspira surtout du livre 
de cet abbé dont il fait un juste élog\). Il a vu, 
dit-il, dans sa jeunesse, Adalhart, l'un des premiers 
conseillers du roi Charlemagne et son parent. Il a 
lu et transcrit son opuscule de l'Ordre dil l'alais 
qui renferme, sous deux pLincipales divisions, 
l'état de tout li:! royaume «mettant ayant tout le 
jugement du Dieu Tout-puissant toujours et par
tout ». La premièrè, dit-il, concernait le gouver
nement etl'organisation ordinaire et perpétuelle du 
Palais du l'Qi ; l'autre consistait il conserver, avec 
\lne prévoyance très assidue, l'état de tout le 
royaume selon sa qualité. Hincmar divise aussi 
son ouvrage en deux parties, comme l'abbé de 
Corbie; il ya travaillé, en outre, d'après les anti
ques traditions et d'après ses propres observations, 
son but étant «de donner la disposition de h 
maison royale dans le sacré Palais, telle qu'il l'avait 
apprise et vue :1> (1) 

Dans la première p:lrtie, décrivant l'ordre et le 
gouvernement du Palais, Hincmar énumère les 

(1) Hincmar; 0J'éra, tome 1er, !dit. ~!igne. De Ord·jne Pal"tii, c. 
12, p. 934 et 930. 
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principaux dignitaires et officiers de la Cour 
.: priores palatii» et leurs fonctions respectives, 
c'est· à·dire décrit la composition de la cour telle 
qu'Adalhart l'avait comme sous lèS premiers car
lovingiens et qui n'était guère différente de la 
dynastie précédente. A la tête de la cour, comme 
au sommet de l'Etat, paraît le roi, la reine et leur 
noble famille, « cum nobilissima proie ». Chef au 
spirituel et au temporel, il exerçait son pouvoir 
par divers officiers qu'Hincmar énumère d'abord 
et dont il décrit ensuite les fonctions, comme nous 
ferons nous même d'après lui. Après les princes, 
l'Apocrisiarium, - Summum Cancellarillm, 
Camerarium, - Comitem PalaUi, - SenescaZ
çum, - le Buticlûarium, - le Comitem stabuli, 
- le Mansionarium, - les Venatores principales 
quatuor, - Falconarium unum, - Ex latere 
earl/m, - l'Ostiarus, - le Sacellarium, - le 
Dispensa/or, - le Scapoardum, - les Bersarii, 
- les Velldrarii, - les Beverarii. (1) Ces digni
taires ayant sous eux des employés subalternes, 
étant les seuls indiqués par Hincmar, nous nous 
efforcerons d'en trouver d'autres à l'aide des di
plOmes et capitulaires, des actes des saints qui 
auront figuré au Palais à différents titres, mais 
sans taire d'autres emprunts il l'histoire que ceux 
des textes ayant trait exclusivement à notre sujet. 
Quant aux premiers officiers, comme aux inf6-
rieurs, ils devaient être, quelque fut leur âge et 
selon leur qualité, attentifs quant à eux-mêmes et 
surtout pour les autres et s'attacher au Palais. Ils 
n'étaient point supérieurs, mais égaux, malgré la 
diversité, la qualité et convenance des ministères, 

(1) Hincmor, ubi supra, c. t2. 
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et nul n'eut voulu ou pu s'y soustraire à cause 
de la fidélité qu'ils avaient juré au roi et au royau
me. D'ailleurs ces ministres devaient être honnê
tes, raisonnables, discrets, sobres, choisis et sortis 
des diverses régions qui composent le royaume, 
afin que chacune d'eUes puisse avoir accès au 
Palais «Palatium adire possent ~. (1) 

Grand ... ol'ficier. du Polni", 

L'APOCRISIAIRE (Apocrisiarills) (2) 

De même que les papes eurent, auprès desem
pereurs romains de Eysance, après la conversion 
de Constantin, un nonce ou légat chargé à l(mr 
cour des affaires ecclésiastiques, sous le nom 
d'Apocrisiaire, sous le nom grec d'Apokrisiasios 
(en latin responsales) pour correspondre avec le 
Saint-Siège, ils établirent un personnage avec le 
même titre au Palais Mérovingien, après la con
version de Clovis et ses conquêtes dans les Gau
les. Sous ce prince et ses successeurs, l'Apocri
siaire était, paraît il, nommé par le roi, mais agréé 
par le pape. Un des évêques, en séjour au Palais, 
avait souvent ce titre, mais ces prélats étant obli
gés à la résidence dans leurs diocèses on do.t ordi
nairement, le donner, surtout depuis Charlemagne, 
à des prêtres, ou même à de simples diacres. 
Avec le soin des affaires ecclésiastiques, l'Apo
crisiairc rem plissait les fonctions de secrétaire, de 
conseiller et de chancelier même, ayant la garde 

(1) Ibid, c. 18. 
(2) « Apocr;ûarus, sure/aril/s, consililll'Us, vele/iam cancel/ari"s 

f ".iII ipse lit secretarills repis, rrl irnprrotoris el eju, ItÇl'lla 
,çil J lC~PlliuBl, • " 
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de l'anneau du prince dont il scellait les diplÔ
mes. (1) Honorius d'Autun dit, dans son livre in 
Gemma anima (la perle de l'Ame) : comme on 
donne à l'évêque qui prend la charge d'une église, 
le bftton pastoral, on donne l'anneau à l'Apocri
siaire, c'est-à-dire au secrétaire chancelier, (2) 

Toutefois, tandis que Frigebod appelle saint Ouen 
de Rouen Apoerisiarius regis, d'autres auteurs, 
tels que celui des Ges/a Dagoberfi et Aimoin lUi 
donnent la qualité de référendaire; le pape Gélase 
dit d'un côté qu'il remplit les fonctions de chan
celier et d'un autre qu'il fut l'apocrisiaire des pd
lats (apoerisiarium prœsulum). De là il résulte 
que cc dignitail"e éminent cumulait divers emplois 
selon les circonstances et il séjournait au 
Palais ; mais, dans la suite, il se bornait, 
comme à Constantinople, aux choses purement 
religieuses, déjà assez importantes. 

En effet, à la cour mérovingienne, l'apocrisiaire, 
personnage le plus élevé, placé à la tête du 
clergé palatial, était encore le chef de la chapelle 
et de l'école sous le titre de Grand ou d'Archi
Chapelain avec la garde du Palais (Palaiii eus/o
dem) dont il était le supérieur spirituel, le conseil
ler en matièl"e ecclésiastique de tout le personnel 
de la cour, de tous ceux qui s'y rendaient, car il 
ne devait pas plus la quitter que le chambellan. 
On lui adjoindra le Grand Chancelier et il y avait 
sous lui « des hommes prudents, intelligents et 
fidèles qui écrivissent les préceptes du roi, restant 
étrangers à la vénalité d'une cupidité sans modé-

(1) Gllta Dagoberti (c. 39 et 41 - Orderic Vital, L. U. 
(2) ~ num epilcopo ,'egimell commilliluT Eccle.i/ll bac"lul qua.i 

paltor; vllut ttpocrisiario, id est 'tcrltaria .igillaturi. » " 
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ration :Ii C'est en ces termes que s'exprime Hinc
mar de Reims (1). L'apocrisiaire ne paraît pas 
avoir survécu il la chute des mérovingiens, mais 
il eut, sous la deuxième ra~e, un successeur dans 
le chancelier. En outre, il y eut toujours au Palais 
un clerc en dignité chargé des intérêts ecclésias
tiques. ~ Si un évêque, écrivaient les prelats de la 
province de Reims réunis à Kieny, à Louis de 
Germanie, lors de son invaSIOn . des états de 
Charles-le-Chauve, envoie vers vous un messager 
pour quelque affaire ecclésiastique, ayez soin qu'il 
trouve établi près de vous un officier chargé de 
ce ministère, auquel il puisse s'adresser et par 
lequel il obtienne en votre Palais ce qu'il demande 
de raisonnable; comme vous tlVCZ un comte du 
Palais pour les affaires de l'Etat. (2) La dignité 
ù'Apocrisiaire peut être regardée comme la pre
mière origine de la Grande Aumônerie et de son 
titulaire à la cour des rois de France. 

LE CIIANCELIER (Cancellarius) 

Sous la dynastie Carlovingienne la chancellerie, 
attachée aux fonctions du référendaire, forma un 
nouvel office consistant aussi à rédiger les actes 
royaux, diplômes, édits, règlements, ordonnances. 

(1) « Apoerisiul1s quem nostl'ates Capellnnum, vel Pulatii Ouslo
dent appellant. omnem clerum Bub cura et dispo!itione Bua regebat. 
f1ui socÎll.bitur &UlnlnUS Cancellarills, qui ft 8CCrttiS olim nppellaba
tur ; er/lUt qlle iIli sl1bjocti prudentes tt intelligentes ae fidelos qui 
pracepto rC'gis absqne immoùcrnta cupiditatc 8cribercnt, d secreta 
illius c>l,tadireut » (Hincmar, ibtd. c. lU 20 et 2'.1). 

(2) Ut ai quis cpiacopll~, pro quacumque neCC8Bitate ecclcsinstica 
ad vos direxerit, n.d quem SUlla miS8U8 vcniut, per quem quro ratio
nabiliter ])otiel'it,obtincat in Palatio ,~e8tro, Bieut cQrnes Palatii Clt 
in cauais lleipublica. ministeno congrnunt conEititutum haho'o. ) 
(Birman. Cnpit. p. t80). 
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11 etait composé de clercs qui prenaient souvent 
le nom de notaires ou même de chanceliers et 
formaient une administréltion ayant pour chef le 
Grand Chancelier (Sltm/lllls cancellarills) ou Ar
chi chancelier, ou bien encore Archi notaire. On 
doit regal'der comme chanceliers, dit Ducange, 
ceux que des récits authentiques donnent comme 
ayant reçu 1'anneau du roi, servant à sceller ses 
actes, ou en étant porteurs; mais ceux, dont on 
dit qu'ils ont présenté au roi ou reconnu des di
plÔmes par son ordre, étaient des chanceliers ou 
notaires (l'ordre inf<brieuL Outre la garde du sceau 
ou anneau, le chancelier avait celle des Archives 
ou Scrinia du Palais. Le moine d'Engoulême ra
conte, dans sa « Vie de Charlemagne"h, parlant 
d'un précepte il rédiger: qu'il envoya un scribe, 
nommé Eudes, au chancelier du roi, pour lui de
mander de l'encre et du par'chemin pour l'écrire 
sur le champ. (r)C'était au chancelier qu'il fallait 
avoir recours dans ce qui concemait la leUre 
exacte des pièces diplômatiques. Charles le Chau
ves, dans un capitulaire de Kierzy exige « que les 
Missi qui n'avaient pas les anciens capitulaires ou 
qui en possédaient ayant besoin de correction ,en 
demandassent aux Archives ou au Chancelier 
pour y corriger et disposer toute chose rationnel
lement et légalement (2) On sait que ces Missi 
inspectaient, au nom du roi, les comtés et pagi 

(1) « Eg'o nnt€:m jnss( Odonrm ire aù èoncellarium rcgis et [Leupe· 
Te nb mo pergamcntum fit e.tramentum Ilt scribel'et cito. :» -
(Quo praceptum cancdlarius eju8 scrip!Sit..... J'Ua CaroU tnttgni 
an. "'j69. 

(2) 0:: ... de no",tro Bt!rinio, 't'el a cam·ellario nostro accipiant ut ra· 
tionaliter et llilgaliter cnncta COrrig:lllt et dispODant. ) SirmontDiplo· 
mota, p. 110. 
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du royaume. Depuis, Charles le Chauve trouva 
urgent que cette recommandation ~ fut écrite et, 
selon la coutume, conservée dans le Palais chez 
le Chancelier et de là envoyée par les Missi, afin 
que personne ne put prétexter d'ignorance. »(l) 
De plus, selon un édit daté de Piste, les arche
vêques et les comtes de leur cité devaient aussi 
s'en procurer du Chancelier, par eux-mêmes ou 
par des envoyés, et chacun d'eux, dans sa circons
cription, les relire aux autres évêques, abbés et 
comtes publiquement. »(2) Les chanceliers du 
roi ou du Palais passaient souvent, avec la même 
fonction, dans les cours d'un autre prince. Citons 
seulement ici un prêtre nommé Joseph, Chance
lle1' du roi d'Aquitaine, lequel, quoiqu'ignorant 
des Arts libéraux, devenu précepteur de Louis le 
Bègue, remplit l'office de chancelier de son sacré 
Palais (ejtlsdem sacri Palatii) (3) Cette fonction 
était si importante qu'on ne mettait sous la direc
tion du chancelier, dit Hincmar, pour la 1'édac
tion des préceptes du roi que des hommes intelli
gents, prudents, exempts de tout soupçon de 
vénalité, de cupidité, et sachant garder le secret 
des actes qu'ils transcrivaient. 

(1) fi Propter (a neces88.rium duximutl ut commendationem DOS
tram ex hoc 8cribere, roguremu8 que ex Jllore in nostro Palatio apud 
cancellarium retinentllr et inde per milsos nO!jtro. accipiant diriga. .. 
tur, ut nemo pel' ignor&ntium ... , ibid. 

(2) « ... A caneell.rio nostro .rehiepi,eopi et comites eorUlù d. 
propriis cil'itatibu8 modo pel' se aut suos missos accipiant et unus 
quisquœ pel' luum diœccsiIn cœteris episcopis t abbatibu., comitibu8 
rolegant .... Edictum Pi.ten •• , t.2, p. ::138. D. Bouquet. 

(3) Mon.ehus Sangonenoi., De rebus Caroli maglli. 
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Le CAMÊRIER (Camerarius). - CHAMBELLAN 
( Cubicularius). 

Ces deux dignitaires du Palais paraissent avoir 
eu la même fonction, celle de la garde de la 
chambœ du roi, de ses trésors, de ses meubles 
ct objets précieux; des dons qui y arrivaient et 
de certains écrits importants. Les chambellans, 
gardiens spéciaux du lit royal, avaient un chef 
le «Magister cubiliorum. » 

LE COMTE_DU PALAIS (Comes ]'alatii) 

Hincmar place ce comte après le camérier dans 
la hiérarchie palatine. Inférieur au maire, selon 
Hénault, son office correspondait, en matièœ 
civile, à celle de l'Apocl'isiaire en matière reli
gieuse. « De même, dit Walafrid Strabon, qu'il 
y a dans le palais des précepteurs ou comtes qui 
traitent des causes séculières : ainsi il y a des 
préposés que les Franks appellent chapelains pré
posés aux causes des clercs» (1) Le comte palatin 
avait, dans ses att.ributions, tout ce qui contribuait 
à la décence et à l'ornement de la Majesté royale, 
tels que les dons des guerriers, [mi/ifl/m], sauf 
ceux des vivres pour les chevaux, qui regardaient 
la reine et le chambellan, et ceux qu'apportaient 
les ambassades, à moins que la reine ne voulut 
s'en entendœ avec le roi. On voit paraître cet 
otfice sous Sigebert, qui fit Gulion comte de son 

(1) Lib. De rebus ecclésiastid$, c. 3\ ( Qoemadmodum au nt iD 
pll1acii8 prœceptores vel comites qui aeculariorum, causas ventitnnt : 
ita Bunt ilU qUOB capeU.nos Franci appelL,nt, olericorum cauli. 
prœl.ti .• 

TOME VII (30 série) .3 



palais, et sous Dagobert, lequel ayant nommé 
son fils Sigebert roi d'Australie, en 632, établit, 
pour l'aider dans le gouvernement de ce royau
me, Adalgis, duc ou plutôt comte de son pa
lais (1). 

Mais l'office du comte était surtout une magis
trature ; les textes ici sont positifs. Le comte, dit 
Jean de Salisbéry, jouissait de l'autorité judiciaire 
(Juris auctoritale). (2) Il avait, s'exprime aussi 
Hincmar» entre autres charges presque innom
brables, celle de porter sa sollicitude à terminer, 
.elon la justice et la raison, et de ramener à 1'~
quité les procès soulevés ailleurs et mal jugés, 
lesquels abordent le tribunal palatin, à cause de 
sa justice >. Il n'y avait d'abord qu'un seul comte 
pour juge, mais il siégeait accompagné d'asses
seurs que la chronique de saint Vincent de Vul
turne nomme échevins du palais (scabinos PalaUi) 
et que le moine de saint Gall désigne ainsi « Co· 
mitem Palatii in medio procemm concionantem » 
(3). Il connaissait de toutes les causes portées au 
Palais et appelées causes palatincs. Il fallait s'a
dresser à lui d'abord, et s'il s'agissait de choses 
secrètes à traiter avec le prince, le comte prépa
rait l'entrevue ; et, en tous cas, c'était à lui de 
préparer l'expédition des affaires, de les diriger 
même devant le tribunal du roi, dit M. Fustd de 

t Gr"&,. d. Tours. L, r. p. 246. D. Donquet, t,2 et ibid, p. 
632 Ges/d Dago~erli, 588. 

2 JoanDe. d. S,Hlb.ry. Epistol,263. 
(3' Comitis pa.latii inter ccetel'a ppne innumerabilin. in hoc maxilIle 

loIlioitudo orat nt om"e. cauooo ? legole. quro alibi orlre proptor 
œquitatia judicium Pa.lalinllm aggrcdiebantur ortœ et rationabiliter 
determinaret, SIU perverse judicRtn ad œqualitatis trumÎtem reduceret. 
Hincmar De Pala/io, c, !" Edit. Migne, t. IX, pp. 934·935. 
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Coulanges (1). Il connaissait des causes en pre
mière instance ou sur l'appel des jugements des 
comtes des provinces et les décidait souveraine· 
ment, dans le Palais, même en prasence du 
Roi. . 

Ce tnbunal palatin était accessible à tous. La 
Vie de saint Prix (Prœjecti) raconte que cet évê. 
que < cO:Jrut, selon la coutume, à la cour du roi 
et qu'il entra au lieu où l'on discute les procès. , 
On lit aussi dans celle de saint Phal'on, de Meaux, 
que« tandis qu'on discute publiquement sur les 
lois dans le palais même, beaucoup de gens y 
viennent pour des jugements séculiers 1> (2) Les 
rois eux-mêmes tenaient souvent l'audience du 
Palais. Dagobert, dit Grégoire de Tours, « rendait 
une justice exacte à tous ses leudes aussi bien 
aux pauvres qu'aux riches. »(3) Sachez, disait 
Louis le Pieux, à ses Missi, dans son capitulaire 
de 8~9, que nous voulons qu'il y ait chaque se
maine un jour dans notre Palais, où n0US voulons 
siéger pour entendre les causes afin que par lui, 
ou son propre comte et la prévoya:Jce des Missi 
cela soit manifesté à l'obédience du peuple ». (4) 
Le prince, dans un autre diplôme de 819, parle 
bien de quatre comtes palatins pour e:1tendre aussi 
les causes (ad causas audiendas) 

1I1ais ceux-ci étaient envoyés dans les provinces 
éloignées pour épargner aux justiciables de péni-

(1) Fu.tel de 'Coulange .... 
(2) Johann •• de Sali.be"1,Epi.t. 263. 
(31 Greg Turon, L. V, p. 2~4, D. Bouqupt, t. ~. 
0) , Sciati!1l ... nos "eUe per singulas hebllollladcB, uno dhl iD PÂ~ 

Jatio n08h'o ad causas nurlieodali RedL're ut per hUDe «'omitcm ?' aut 
Hliua comitl!m et prm"irtentia .MislSorum P.t obedionti" populi mu
nife.tus appareat • n.luze, t, t·, col. 668. 
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nibles voyages au Palais. Ces autres comtes pou
vaient même se donner des substituts ou lieute
nants appelés vicomtes palatins. Si cette délégation 
était donnée à des comtcs de pagi et qu'elle leur 
fut enlevée par le roi, ils ne restaient que simples 
comtes. (1) Nous renverrons pour la liste des 
comtes palatins sous les deux premières races aux 
Dictionnaires de Ducange et de 1I1oréri. Il y 
avait sous les empereurs le comte des largesses 
privées «cornes largitionum sacrurum» ct le 
comte du domaine privé « cornes rei privati ) le 
fisc (2). 

LE RÉFÉRENDAIRE (Rejerendarius) 

A la cour des empereurs romains, ce haut di
gnitaire s'appelait Questor palatii ; il celle des 
mérovingiens ail lui donnait le titre Je Rejeren 
darills, du verbe referre, cet officier ayant la 
charge de rapporter au roi les placets, requêtes 
et lottres des gouverneurs des provinces ou cités. 
En outre, comme il signait des diplômes et y 
apposait l'anneau ou le sceau du l'rince, quoiqu'il 
n'eut été d'abord qu'un simple secrétaire, il devint 
chancelier, archichancelier et garde d<js sceaux. 
Grégoire de Tours cite le référendaire Siggo 
comme ayant ~ tenu aussi l'annean du roi Sige
bert >.(3)D'autres exemples de ce cumul d'emplois 
sont ici nécessaires: Saint Ouen, évêque de Rouen 

t Chronic. S. Yiucenti de Vulturue, 
2 L'Eglise et l'Empire romain au IV' sièc!G. par d. Broglie, 

1, S. 

3 Lib v. c. 1lI. Siggo fut aus.i référendaire d. Childeùert, fil, 
d. Sig.bort. 
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originaire de notre vilLlge de Sancy, a été qualifié 
de référendaire et d~ chancelier parce que 1: on 
lui déférait, dit Aimoin, toutes les inscriptions 
des affaires publiques et qu'il les munissait, soit 
de l'anneau du roi, soit du sceau à lui confié. » (1) 
Dans la vie de saint Agile on dit aussi d'Ouen: 
< plus aimable aux yeux dudit roi que tous les 
courtisans, il fut nommé référendaire portant son 
anneau, dont il scellait officiellement (publiee) les 
écrits ou édits les plus importants du royaume. )) 
(2) Le savant Ducange cite encore parmi les réfé 
rendaires les plus distingués: saint Obert, autre 
évêque de Rouen, que le moine Aigrard 
qualifie dans sa Vie : « d'homme très émi
nent et grand référendaire du palais» et 
qu'une autre \Tie donne comme« un courtisan, 
savant scribe, r~dacteur des privilèges royaux 
et porteur de l'anneau royal dont on scellait ces 
privilèges. » Mais voici un texte qui donne une 
juste idée de l'importance d'un Référendaire, sous 
la première race, et comment, d'un rang inférieur 
du Palais, on pouvait monter à l'un des plus éle
vés : le roi Sigebert avait nommé Bonitus, évêque 
des Arvernes, « chef des pannetiers du Palais, 
vers 688, et peu après, ayant reçu l'anneau de la 

1 Audoenus filius prœcellentissimus Autharii, qui ~ferenda. ... 
rius ideo est Jictus, quod ad eum univcraoo publicœ de ferrentur 
con~eriptiones, ipseque eas annulo J egis sive abeo !!igiUo sibi 
commiBPO muniret seu firmaret. - «Audolnus, cognominatui Da .. 
do, prœtBto regi prœ cnDctiB aulicis amabilis aC referendariuB cona .. 
titutlls gestant Cju8 anDll)om quo signabatur publiee tOtiU8 regnf 
potiora script&. vel edicta. 

2 c: ObertL1s vir c1arissimns qui cO tempore summus Palatii frat 
referendariu8 ) - « Cœpit esse aulicua Bcriba doctue, conditor que 
rega1ium ct gerulus annuli regalilJ quo endem eignabantur priVIlegIai 
Duc.nge, Dictionnaire. 
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main du roi, il remplit 1'office de Référendaire, 
dont il s'acquitta avec tant d'éclat qu'on lui confia 
tous les ministères du Palais et .qu'il devint agréa
ble et très cher aux princes et aux grands. " (1) 
Du reste, il n~ faut pas croire que l'apposition du 
sceau royal était laissée à 1'arbitraire du référen
daire. Ainsi Dadon, autrement saint Ouen, ayant 
présenté à Dagobert mourant un précepte en fa
veur de 1'abbaye de Saint· Denis, lui même le 
souscrivit et sa souscription fut confirmée par 
celle de tous les grands qui étaient présents auprès 
du prince. (2) Un autre référendaire, Otto, ayant 
passé pour fmlssaire, il fut prouvé, par un juge
ment rendu à Metz par Gilles, archevêque de 
Reims, qu'il avait apposé de fausses signatures 
sur divers écrits, et, en effet, on trouva ceux-ci 
dans un registre du roi Chilpéric et dans l'un des 
bureaux des Archives. (3). Un office aussi élevé 
à la cour mérovingienne n'était donc pas sans 
danger. Charigile qui 1'occupait en 559 sous Clo
taire, fllt tué par ordre de Frédégonde avec Sige
bert dont il avait été le camérier. (4) Mais aussi 

(1) (Sigebertu.) Benitum pinccrnarum .... prœcipit.Non mullo post 
annulo ex manu regis accepta Heferendarii officium adeptus est i 
quod ita. aplendirle sibi commiS8um perl'lgit, ut cunctis eibi palutii 
ministtriis tr:Hlitis, pri ncipi pt cunctis proceriblls placens {)SBf't 
corriesimui J Vih St Doniti epiBcopi Arvernensia. V. Bouquet, H st. 
t, 3, p. 90. 

(i) Ex Vila S. Boniti, épiscopi An.rnensis. - D. Bouquat, 
t. :l,p. 110. 

(3) c Offerenle prao.po n.done Ref.rendario pr.c.ptuffi BUBCrip
lit, omle., quo proceres qui in presentia adorant eumtlem subs
criptionibu. firmar.nl • Vila Dagoberli, D. Bouquet, t. 2. p. 
5\13. 

(4)t: Scripts. enim ista in regesto Chilperici regis i jn uno 
scriniorum parHer repertu Bunt ) Jugement de Gilles, Arch. 
d. lIeimo. Metz. Gregoriu. Turon, L. X. p. 311. a. XIX, n. Bou
quet, t. 2 • 

• Lib • .tfirClCllIQTUm S. Martini, ibid. p. 280 et 460, 
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il était un autre échelon pour parvenir à un 
rang plus élevé. Charimer, Référendaire du 
roi Gontran, fut élevé au si~gd épiscopal de 
Verdun. 

LE MAIRE DU PALAIS 

(Major Dornas, vel Palatii) 

Si cet officier, qui serait placé après le comte, 
ne figure pas dans le traité DePalatio d'Hincmar, 
c'est que le Métropolitain de Reims écrivait sous 
Charles le Chauve, un prince carlovingien; son 
existence n'en est pas moins historique. A la 
tête des palatins, dit Fustel de Coulanges, était le 
maire du Palais, intendant général, supérieur aux 
autres fonctionnaires. Sa charge consistait dans 
la cura palatii, correspondant à celle d'intendant 
ou de comte dans la maison impériale de Rome 
ou de Bysance. Désigné sous différents titres 
dans les auteurs, historiens et hagiographes, tels 
que: Ma;or Domus PaZatil, gubernator, reetor, 
moderator, provisor auZœ r.!giœ, prœpositus, co
rnes Palatii, princeps regiminis, dt/x Francorum, 
c'était toujours du même personnage, devenu puis
sant à la cour, dont il s'agissait. Attaché au Palais 
et surtout à la personne du prince, il devait y être 
assidu : «cum in auloe PaJatii assidue versabatur, 
ad obsequium l'egis conservabatur:. dit Frédégai
re. (1) On compœnd dès lors qu'en étant si rap
proché de lui pour recevoir ses ordres, le maire 
devait acquérir, avec le temps, une prépon· 

1 Frédég.ir., Dom Bouquet, t i, c. 51. 



- 40 ..... 

dérance telle, qu'après avoir été son ministre, il 
put aller jusqu'à balancer, annihiler, et même usur
per son autorité. 

Sa puissance daterait, en Austrasie, comme en 
Neustrie, de la fin de la t'eine Brunehault et de 
Dagobert l, fils de Clotaire lI, sculroi des Francs, 
mort en 644. Après les règnes de ses fils Sige
bert II, Clotaire II et celui surtout de Thierry III, 
688, commenccrait l'Ere dite des rois fainéants, 
ou fantômes de rois. Après avoir échappé 
aux princes, la nomination des maires fut 
dévolue aux leudes, dit Frédégaire, (1) Du reste, 
" cet honneur ~de la mairie) nous apprend Egi
nart, dans sa vie de Charlemagne, n'était accordé 
qu'à ceux qui étaient d'une naissance illustre ou 
se distinguaient par la suprt\matie de la fortune. (2) 
c'est-à dire aux patricieng, quand il n'était pas 
héréditaire dans la même famille, ce qui explique 
encore la main mise du maire 5ur des monarques 
indolents ou imbecilles, qui leur abandonnaient 
les rênes du gouvernement. 

Il y eut une série nombreuse de titulaires de cet 
office palatin; l'un des premiers qui se présente 
est Landri, soupçonné d~ complicité avec Frédé
gonde dans l'assassinat de Chilpéric l, roi de 
Soissons, 584, son mari et qlli se porta comme 
défenseur de Clotaire II, son fils, co:1tra Childe
bert II, roi d'Austrasie, qu'il vainquit en 59.3. Le 
maire du Palais se prenait indistinctement parmi 
les Francs et les Romains. Ainsi Bertold" genere 
Francus (fut) major domus Palatii Theuderici » ; 

(1) ibid. c., 8.54 
(~l «Hie bonor non .Iii. d"ri con8ueverat qu.m ii8 qui clllritale ge

~eli. e~ apum plo~iludin. QlBtnl. emin.ballt 1. 
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Protadius, au nom latin, fut nommé par Brune
hault sous ce Thierry II et tué à Kierzy par les 
leudes campés en cette maison royale. Un autre, 
Claude, mérite une mention spéciale. Claudius 
« genere romanus" était « homo prudens, jucun
dus in fabulis ... litterarum studiis eruditus :. dit 
Frédégaire (1). Mais l'importa'lce de la mairie date 
SL1rtout de son occupation par le premier des Pé
pins, dit l'Ancien ou de Le/ulm. Clotaire II, fils 
de Chilpéric l, ayant accordb, ca ,84, l'Austrasie 
à Dagobert l, son ftls, lui donna, pour maire de 
son Palais, Pépin de Lenden. Celui-ci, vainqueur 
des Neustriens, devint lui-même maire, sous Si
gebert, fils de Dagobert, en 6.32, ct mourut en 639, 
ayant été la tigeéloignée des princes carlovingiens 

En cette même année, Pépin avait vOlliu mettre 
Grimoald, son fils, sur le trône de Dagobert II, 
qll'il envoya en exil et fit t'enfermer dans un mo
nastère. La pllissanc3 de cet officier devint telle, 
sous Sigebert II, qu'il put S3 qL13,lifier: Dllx Frall
COrl/lII, princeps et subreglilus, expressions am
bitieuses, lesquelles, comme les précédentes, se 
rapportaient à celui qui « gouvernait le Palais, 
sous le roi. " Après Grimoald apparaît le maire 
Ega, 646, sous Clovis II et Sigebert en Neustrie et 
Bourgogne, lequel avait partagé la tutèle de ces 
princes avec Nantilde, leur mère et « gouvernait 
dignement le Palais et le royaume.» (2) Ce fut 
le mail .. ) Er~hinoald ou Archambaud,646, (?) qui fit 
épouser à Clovis 11, l~quel régna sous tout l'em
pire franc, sainte Bathllde, avec laquelle il fut 
aussi le tuteur de ses trois fils, honoré lu~-même 

t Frédég. Bouq. t. i, c. 27. 

li ibid, t, 2, p. 65~. 
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du titre de Patricius, réservé aux seuls rois par 
les empereurs. Un maire, de famille franque, 
Flaochatus, qui avait empêché Erchinoad de faire 
proclamer son fils Leudès, à la place de Dago
bert II, fut élu par les évêques et les ducs, de 
concert avec la reine Nantécbilde (1). 

« Vers le temps de la mort d'Ercbinoald, les 
Francs, flottant dans l'incertitude sur le choix de 
son remplaçant, tinrent conseil et élevèrent à ce 
degré d'honneur, Ebroïn, qu'ils nommèrent ma
jordome à la cour du roi» (2) dans la Neustrie. 
Franc de race, Ebroïn, natif de Soissons, abusa 
étrangement de sa puissance et fut un vrai tyran. 
On dira seulement ici : qu'il fut le fondateur de 
Notre-Dame de Soissons, où son nom a survécu; 
qu'il fit mettre sur le trône, à la place de Clo
taire, renfermé à Saint-Denis, Thieny, son second 
frère; qu'il fut le persécuteur de saint Légal', 
son concurrent, et qu'il périt lui même assassiné 
en 688. "\Varaton qui lui succéda, supplanté par 
son fils Gislemer qui périt en 684 reprit sa place; 
Bertaiœ, son gendre, maire après lui, put être 
témoin d'un changement important qui s'opéra 
dans cd oftice, car \Vulfoad, élu par h:s leudes 
en N custrie, ayant voulu faire décerner la royauté 
à Childéric II, fils de Clovis II, qui mourut en 
673, avait été obligé par Ebroïn de s~ réfugier en 
Austrasie. 

Pour juger à quel abaissement était arrivée la 
race royale de Mérovée et de Clovis, sous les 

1 ibid, p. 650. 
2 «EJ tempors defuncto Erchinoaldo majOl'JOJl'~llSJ Franc! in 

iDcertum vaciUa.ntes; prœfuncto concilio, Ebroïno, genere francus, 
hlljUB honori~ Rltit~ldine, mnjorem domus in Anla regis statue .. 
unt. ) 
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Fainéants, on peut avoir recours à la peinture 
que l'on trouve dans la chronique de Centule ou 
saint Riquier. .. t En ce temps là, y lisons nous, 
la gloire de la royauté étant en décadence, la 
maison du roi était dirigée par ses préfets; quant 
à lui, il n'avait que la faculté d'entendre les 
ambassadeurs venus de tous côtés, et de leur ré
péter au départ les réponses qu'on lui avait 
apprises ou plûtot ordonnées, comme venant de 
son autorité; et lél préfet de la cour indiquait 
tout ce qu'on devait faire ou disposer concernant 
l'administration du royaume, soit 11 l'intérieur, 
soit à l'extérieur. " La nouvelle série des maires 
du Palais en conserva le titre, mais en réalité 
s'empara de la puissance royale. Elle fut inaugu· 
rée par Pépin d'Héristal, dit le Grand, petit-fils 
de Pépin de Lenden ou l'Ancien, lequel, sous 
Thierry II et ses successeurs, s'empara de toute 
l'autorité, prit le titre de duc et gouvemeur d'Aus
trasie, qui passa aux siens,« tenant la primauté du 
royaume et gérant le soin du Palais ... " en véritable 
roi. (1) Il mourut en 714, fut père de Charles 
Martel et aïeul d'un troisième Pépin dit le Bref, 
sous lequel expirait la royauté mérovingienne, 
759, en la personne d'un dernier Chilcléric, III' du 
nom. Ces personnages sont signalés en l'histoire 
par leur importance. Dans la chronique de Vi
terbe nous lisons: que Pépin « étant majordome 
du PaLlis et chargé des soins de la République, 
sous le nom du roi, avait soutenu de longues et 
fortes guerres )) (2). C'est encore « la dignité de 
majordome que Charles Martel tint pendant 

1 D. Bouquet, t. 3, p. 623. 
(2) Cangiu •• 
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vingt-sept ans ~ disent les Annales de Mayence 
et du moine Lauresh. Elles ajoutent que son épi
taphe portait:« Duc et seigneur des ducs et 
des rois même ; il méprisa de devenir roi et ne 
voulut pas régner quoiqu'il eut le commande
ment sup!ême. 0) Avec Hugues Capet, il n'est 
plus question des maires du Palais. 

Dignité" iuCl·r1eurelll du Plllllis 

LE SÉNÉCHAL (Senescalws) 

Cet officier est placé par Hincmar dans un rang 
inférieur à celui de comte parmi les ministres du 
Palais et il est aussi désigné par les auteurs méro
vingiens et carlovingiens sous les noms de se
nescallus ou senescalclIs. C'est à lui que succéda 
le Grand Sénéchal de France, titre attaché au 
comté d'Anjou. Sous la premièl'e race, le Séné
chal du Palais en avait la direction, mais domi
née par celle du Maire qui y devint tout puissant. 
S()n emploi était celui d'un surintendant chargé 
de procurer tout ce qui était nécessaire à la cour 
dans les divers séjours que devait taire le roi dans 
les villas qu'il avait choisies, par exemple de pour
voir les écuries de boisson et de vivres pour les 
chevaux. Il était du mmbre des grands assistnuts 
aux plaids et aux jugements royaux. (2) Il Y eut 
quelque fois deux sénéchaux, preuve que cette 

(1) D. Bo::qllet, ibid . • Carolus eub llOnore majoris .Jomatua te
nuit regnuffi francorum annos viginti septem. - '" Du'):, domions 
qne ducum, regum, quOq116 rex fore spcrnit, non vult regna.re, 
imperst ipse .• 

(2) Marclllr, Vb. f(.rmula, ~5, t, 4, Vit~ .S, OrdiQ, honet 
f,61101619, 
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dignité pouvait sc multiplie!". Et, en effet, il y 
eut, dans la suite, des sénéchaux ct senéchaussées 
féodales. 

LE BOUTEILLER (Bllticularùts) 

Sous la direction du Sénéchal, Je bouteiller 
avait la charge de la f<.!ceptioll des vins de pres
tation dus au roi paf les prélats et les abbés 
royaux. Peut être devait-il, comme échanson, 
présenter le vin au roi. A ces emplois se ratta
chait l'office de pannctier, c'est-à-dire du soin du 
pain de la table royale, pù/cerna. [J y avait plu
sieurs pannetie! s, puisqu'on leur donna un chef. 
Le roi Sigebert, en 643, établit saint Bonitus 
<1: princeps pincernarum » et, en 688, il l'éleva à 
la dignité ùe référendaire. (1) Voici un autre 
exemple caractéristique d'une fortune plus singu
lière au palais mérovingien: Leudast, fils d'un 
vigneron, nommé Leocadius, serf du fisc cn !île 
de Ré, est attaché à la cuisine du roi« culinee re
gire deputatur », mais la fumée lui faisant mal aux 
yeux, parce qu'il était chassieux, .: on le retira du 
pilan pour le mettre au pétrin c amotus à pistello, 
promovetur ad cophinum » ; mais tandis q'.l'il fai
sait semblant de se délecter au milieu des pâtes 
fermentées c ... sed dum inter fermentatas massas 
se delcctari consimulabat »voilà qu'il s'enfuit 
pour échapper au servage. Il est repris, on lui 
coupe l'oreille, et ne pouvant cacher cette honte, 
il se rend auprès de la reine Marcoviève, femme 
de Caribert, laquelle lui confie la garde de ses 

(1) D, nouq, t, 3, p, 613 - «Magister Pincel'Darum • Allllai 
Francorum,an 781. 
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meilleurs chevaux Il ... equorum meliorum depu
tat esse custodem:. Parvenu ensuite à la dignité 
de connétable 1[ comitatum stabulolUlll » de Cha
ribert, son orgueil et sa corruption l'en firent ex
pulser. Ce serf, en rupture de bans, finit par être 
encore comte de Tours, cité qu'il tyrannisa par 
ses exactions. (1) 

LE CONNETABLE (Cailles sfabllli) 

On vient de voir par l'exemple de ce Leudaste 
en quoi consistait cet emploi qui était celui de 
chef de paldreniers des écuri~s du roi (comte de 
l'étable, Conzes stabuli, Comestabilis, Conestabilis 
COllstabulum dans les différents écrits). Il a été 
emprunté au trib/IIIlls stabuli des empereurs by
zantins; c'était à lui qu'incombait le soin du 
logement des chevaux et de veiller à tout ce qui 
concernait leur équipement et leur nourriture. 
Parmi les connétables on ne citera ici que deux 
noms: Cuppa, qui fut connétable du roi Chilpel"Ïc 
lequel retira dc Bourges un trésoricr de Clovis 
et Licinius, évèque d'Angers. On ne sait à quelle 
époque le connétable devint le chef de la milice 
da Fr<lllce. On lit seulement d.lns la Vie de ce 
prélat, selon Ducange : 11 arriva qu'à de pressen
tes et unanimes sollicitations, le roi le créa tribun 
des soldats, c'est-à-dire selon notre coutume con
nétable. (3) On sait à quel degré d'importance 
devait arl"Ïvcl' ce simple fonctionnaire. Ce fut le 

f Grog. Turon, D, Bouquot, t,2, L, 5, p, 2ûl, c, 49 
2 Cuppa comestabuH Chilperic regis - The8allrariusr.hlotlorc~hil 

à Cuppane stllbali comit~, de Biturico retractu~, ibid, L, 5 .. c, 40 et 
L, 10, p, 3fi6 

3 Cangius Diction. 
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connétable Heppe qui, ayant saisi Brunehaut, la 
livra à Frédégonde. 

LE MARECHAL (MarescalclIs) 

Il est assez surprenant que son nom qui vien
drait du germain Marfskalk, cheval, d'où est venu 
}'farescalclls, }'farscalclts, "'farfscalus, ne figure 
pas même sous les deux premières races quoiqu'il 
eut, après le connétable, un emploi semblable, le 
soin des écuries du roi, son existence est seule'; 
ment signalée dans la loi salique. (1) . 

LE MANSIONAIRE (Mallsfonarius) 

Cc dignitRire palatin avait pour mission d'in
diquer et de fixer le temps et le lieu où le roi et 
le Palais clevait venir demeurer, manere, d'où l'on 
a fait le terme Mansio, Mansion. Le llIansfona
l'fus avait donc à peu prôs les mêmes attributions 
que plus tarclle founier ou le maréchal des logis. 
Il allait en avant faire préparer le gîte, propter 
1IIallsiollum preparationfm ct cela en temps 
opportun chez ceux qui devaient recevoir le 
prince et sa suite, afin de ne pas causer de peine 
à leur famille, en arrivant trop tard. On appelait, 
dit Hincmar, Mallsionaticos vel i\Iansionatica, les 
gens et les lieux où non seulement le prince, mais 
aussi ses représentants devaient être hébergés dans 
leurs voyages. Ils y avaient le droit de gîte et de 
procuration dit mansiollaticlIlII. Les mansionai
l'es avaient un chef appelé comes 11lansionariorttm, 

t Si marscdcIl9 qni super xII cabellos occiditur, _, Le. al~ 
amannorum, Tit, 79. Lex ,alicD, t,~, Bouquet, paragraphe VI 
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et cette fonction était souvent confiée à un per
sonnage de la cour. On voit par exemple un Man
sionaire, Gauzlin, signer un précaire, prec'cariam, 
sous Louis le Pieux avec les comtes du Palais, 
Ragenaire et Ranulf. (1) Frotaire, évêque de Tulle 
dit, dans sa 18' lettre, que sa grande sollicitude 
consiste à pourvo:r aux mansions, d'après un 
ordre de l'empereur, où les légats du pape doivent 
s'arrêter, pour aller de Montjay jusqu'au Palais 
d'Aix et de son désir de rentrer chez lui au mois 
d'octobre. ;2) D'autre part, le roi, selon Orderic 
Vital avait enjoint aux principaux mansionaires 
du Palais d'ornel' la demeure royale comme à un 
jour de fête pour lui et ses grands. (3) 

LES VENEURS (VmMores) 

Les chefs des Veneurs, au nombre de quatre, 
venatores principales qllator, étaient chargés de 
tout ce qui concernait les chasses royales, tantôt 
au Palais et tantôt au dehors, selon le besoin du 
service de la vénerie; ils avaient sous leur direc
tion des hommes cha;gés des chenils. 

LE FAUCONNIER (FalcOllaritls) 

C'était un officiel' ou intendant préposé à l'éle
vage et à l'entretien des faucons, comme aux 

1 Ducange, Diction, Mt. Man$ional'ilU. 
~ ibid ( De hi. ob Id précipue .ollioi!u. maDeo quia ipso •• cun· 

dum imperiale preceptum ad pl'ovidendos mansÎone8 in quibus 
legati debent 8cilicet a Monte JOVÎI usqne ad palatium Aquis ire 
debeo ct infra mensem odobrem domuJU ingredi cupiO:D. 

a Orderic Vital Lib. 13.« M.nsuariis au1re principalis ut r.· 
giam eibi et optim&tibu8 luis festive OmirEnt imperio8e man ... 
davit, , 
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chasses où on l'employait, c'est-à-dire la chasse 
au vol. Charlemagne en fait mention dans son 
célèbre CaPitulaire De Villis, expliqué et com
menté par le savant Guérard et dont il sera ques
tion postérieurement. Il y est compté parmi les 
ministres du Palais: « Venatores nostri et falco· 
narii, vel reliqui ministeriales qui nobis in Pala
tio deserviunt. :. 

D'CN ORDRB INFÉIUEUR 

Il Y avait encore dans le Palais beaucoup d'au
tres officiers qu'Hincmar ne fait qu'indiquer et 
d'autres qu'il passe sous silence. Des uns et des 
autres il fallait qu'il yen eut toujours un nombre 
convenable présent soit pour l'ornement, soit 
pour le bon ordre ou les affaires du Palais. Ils 
étaient soumis aux dignitaires dans l'accomplis
sement de leurs fonctions respectives. On essayera 
de suppléer au silence du célèbre prélat auteur du 
Traité de PalaUo. Ces officiers soumis aux offi
ciers supérieurs n'étaient pas toujours des person
nages sans importance. 

10 Le Porticl" (Ostiarius Palatii) était, parmi 
les officiers du palais, le premier soumis 
aux officiers supérieurs. (1) Il Y avait plusieurs 
portiers palatins dont il était le chef sous le nom 
de 4: magister ostiariomm:.. Il pouvait cumuler 
même d'autres fonctions très élevées. Hincmar, 
dans sa lettre de Villa Noviliaco (Neuilly s. Front) 

(1) Hincmar, De Pa latio, c 17. 
TOME VII (30 série) 4 



- 50-

cite Othon comme portier de Charlemagne. (1) 
Eginhard, l'un des favoris de ce prince, était maî
tre des portiers de son Palais. (2) Un Gerundulf 
ou G§rulf était qualifi'; de sllmmus sacri Palatii 
ostiarills (3) et un autre Goteran de Magnijicus 
ostiarius (4) sous Louis le Pieux. Enfin un palatin 
Albert, sous ce même prince, était comte, portier 
et conseiller de l'empereur. (5). 

2° L'Edile du Palais (FaUtii œdiUs) Cette di
gnité devait avoir une certaine importance, puis
que Charles le Chauve, en 872, en revêtit Boson, 
frère de la reine, sa femme, lequel devint plus 
tard roi de la Provence. Ce prince, d'ailleurs, 
l'avait déjà nommé camérier et maître des portiers 
du Palais (6). Aussi Ducange prétend il que l'édile 
du Palais était un titre équivalant à celui de gar
dien et de pr0mier portier « curopalata :t. 

3° Le Tonloier (Telonarius). Cet emploi avait 
diverses significations. C'était en général un rece
veur de péage, appelé tonlieu, ct de droits sur les 
marchés. Il y avait, selon Hincmar, le tonlieu sur 
celui du Palais « mercati Palatii telonium. > (7) 
L'archevêque, dans une lettre à Hincmar de Laon, 
lui dit: qu'il s'est plaint au roi de ce que sa cause 

(1)« OtLon o,ti"riu. Caroli impol'ltol·i. , IIiuem.r De Villa Nori
haco in 8ppendiec ad Flouourdum. 

(2) Eginhard, Ânlou/es« O.tiariorum magi.tcr.Le li"re do Loui. 1. 
Pi.nx, 8~2. 

(3) Epi.t,2 ct 4 d. FrotRire,o,'Gque d. Tnll. « Gorulf, summ1ls 
SUCl'i Palatii oslial'ius. 

(4) Episl, Ill/dri""i papœ, 92, Codiei. Carolini, 
(5) , Albertus c!)rne~ et o~tiuri118 et con.iliUl'llB imperatol'is» Ludo

vid rH j in vita Altlrici CpiR(;Opi Cenomunnenlis t 

(6) Wandebert, Lib, De 'I!iraculi~; s.Gol/ris, 0, 30 
(7) Hillcu,"r, Opule, 0, 31, l\'/,gol;acltm, 
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avait été décidée par des juges inférieurs et sécu~ 
liers, tels que Helmenguaire 'l tonloïer du marché 
du Palais. »Flotaire et Ursion, mayeurs des mai
sons royales; agissant ainsi contre les canons. (i) 
Le tonloïcr devait stationner à la porte des villas 
lorsque la cour y résidait, et, selon l'explication 
de Duc~nge, cet officier palatin, sous les rois 
francs, présidait à la l'éception de toutes les péti
tions du royaume et en recevait porta ria. (2) Dans 
son capitulaire de 820, donné à Thionville, Ll)uis 
le Pieux dé lendit d'exiger le tonlieu de tous ceux 

. qui sont employés au Palais soit avec des char
riots, soit avec des ..... , soit avee n'importe 
quel vtlhicule ... non plus que de ceux qui y con
duisent leur redevance ..... ~ (3) 

4' Le Bibliothécaire (BibliothecariusJ. La fonc
tion de cet officier, par son titre seul, est toute 
indiquée. Il avait la garde et le soin des livres 
renfermés dans l'armarÙII1l ou coffre qui les con
tenait. Cet armarillm l'alatii s'appelait aussi 
archivum et son conservateur armarius, lequel 
pouvait remplir aussi d'autres fonctions. Sous 
Charlemagne, en effet, Gel"vard fut « Bibliothé
caire du Palais et prejectus des ouvrages et cons
tmctions palatines. » (4) Ebbon, archevêque de 
Reims, eut ce titre sous Louis le Pieux. Hilduin, 
abbé saint Denis et de saint Médard se le donne, 
sous Charles le Chauve, au Concile de Tccillmsi. 

(1) llinctnar. ibid, Opera, t. 2, P. GOG, Migne, 
,21 Duconge Dic/ion, 
(3) ibid ([ ... Sive in {'orJ'i~, Bive frh:kengi" sh'e aliis quilms Hbet 

veldeulia ... nobis in paladio de@er\'iunt •. ~ et eOl'mu ùiepensum du 
CHut)Jo Daluzc, t. 1. col. 617 

(tl EgiuhonJ, Liber de 7'ranslatiolle SS. Jlarlyrul1I .Jfarcellini 
et Pe/I'i. 
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2" Le Trésorier, Sacâlarius, était le gardien du 
trésor du prince, selon Hincmar, CIIstas Fici (1) 

]' Le D~peùcier, dispensatar, était comme l'éco
nùme ou régisseur, une sorte de Majordome. 

4" Le Scapvardus, ce t'Jl'1U3 comme les suivants 
appartient à la langue germanique et signifie gar
dien des vases ou de la Vaisselle de table renfer
mée dans un coffre theca vel Armarium. 

5" Bersarii. C'étaient des chasseurs ou gardes 
forestiers ayant le soin sp,§cial des parcs où l'on 
l'tmfennait le gros gibier, selon Hincmar. 

6" Veltrarii. Selon Ducange, le Veltrarius était 
le préposé au vautrai du roi «Veltricibus canibus 
prœfectus, Veltrem leporalem ». 

7· Beuvcrarii signifieraient des gardiens chargés 
de la conservation des peaux ct fourrures des cas
tors (castarum) (2) 

Il y avait encore parmi les Palatins certains em
ployés qui nous sont indiqués par des textes tels 
que le Maitre des serfs (Magist.:r scrvorum) char
gés de leur direction. Des médecins paraissent 
aussi avoir été attacllés à la cour. L'un d'eult 
nommé Marikïfus fut, dit Grégoire de Tours, «le 
premier médecin habituel de la maison de Chil
périk (2) Frédegonde à qui le meurtre ne coûtait 
rien pour satisfaire sa vengeance ou son ambi
tion, avait chargé des clercs du Palais d'assassi
ner Childebert en 585, fit aussi attenter à la vie de 
Prétextat, évêque de Rouen, qui fut blessé. Elle 
lui dit froidement: « Il y a chez vous de très ha
biles médecins qui peuvent guérir cette blessure, 

(1) Hillcmar De Palalio. 
(2) Greg. Turon. L. !, C. 25, p. 302. 
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permettez qu'ils s'approchent de vous. " (1) 
C'étaient souvent des serfs qui avaient ces titres 
subalternes comme ceux de Queus. On peut ran· 
gel" sous cette catégorie les clercs palatins for 
nombreux dont ils furent souvent les instruments 
des haines royales Ainsi: encore Frédegonds, en
nemie acharnée de Brunehault « envoya secrète
ment un clerc son familier» tuer d'une manière 
occulte sa rivale, et le malheu1"<lux, n'ayant pas 
réussi, elle le renvoya à sa pafrûne qui lui fit cou
per les mains et les pieds. (2) 

Nol)IC8!!i:.Ü ~)lul~ltjJle 

Ce nombreux personnel du pnlntium mérovin
gien formait cc que l'on appellerait aujourd'hni 
l'Aristocratie, si elle avait été héréditaire comme 
la royauté. Alors elle consistait dlns les titres 
palatins. Ce qu'on appelait les Gr,lIIds étaient ces 
dignitaires désignés par lèS noms de Procercs, de 
de Primi rl'/Jnl, de Fidcles, Optimates, Optimi, 
Seniorcs. Les évêques, les personnes instruites 
s'appelaient plutôt: Viri jortes, Majores, l'ri
morcs, priores, primates, Principes, mag'11atcs, 
et clarissimi. Ceux qu'on comprenait sous l'ex
pression générale de do 171 estivi regis, ayant, camIlle 
nu Palais de Bysance, un chef comes domesfico
rtl111, étaient attachés $pécialement à la personne 
du roi, couchaient au Palais et préparaient les 
dépenses nécessaires au départ du mi pour les 
plaids et séjours ùans ses résidences. (3) Ils étaient 

(1) Ib/d. C.3!, p. 927. 
(2J Ibid. Lib. VI, C. !o. 
(3) Grel!". Turoneo, j;" 10, C, ~87, 
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au nombœ d~s optimates du royaume (1) et, selon 
Marculf, s'ass ~yaiènt près du prince. Ils durent 
faire partie d~ ce qu'on appûait au YI' siècle, 
rAllstl'ltetion, tl'ilste roya!e 0'.1 COllviva regis qui 
engageait eJ. quelque sorte à porter assistancél au 
roi. Pour ,bvcnir l'un des optimates, on pouvait 
être de [amill·ès franques ou sénatoriales, c'e5t-à
dire affili~es au Sa~lat romain, ou tenant un rang 
dans l'Lm~ d~s cit~s gallo ·romailles. On continua 
toujours à distingu;)r les deux nations, quoique la 
fusion s'avançat par ces expressions :« ex genere 
romano, ex genere francol'um, ex genere bUl'gun
diol'um » (2). Citons ici les titres attribués à Sul
picius, évêque de Bourges, appcl:S : '( ,'ir valde 
nobilis et de primis senatoribus Galliarum, in 
litteris bene etuditus ; Rethoricis in matricis vero 
artibus nuHi s3cundus» par Grégoire de Tours, (]) 

Si la langue latine était toujours en usage après 
l'invasion des Francs, il faut remarquer que ce 
n'était point celle du siècle d'Auguste, et que, si 
elle était pa!'lée et écrite par les gens instruits 
c'était en style vulgaire, rustique, même barbare. 
On dut la faire servir à rendre intelligibles, par 
la traduction, une foul~ d'expressions germani
ques importées par les Francs, les Bourguignons 
et autres envahisseurs, D'autres langues importées 
des pays orientaux n'étaient pas inconnues dans 
l'empire franc. Le roi Gontran, roi d'Orléans, à 
son entrée dans cette ville, en 585, le jour de 
Saint-Martin, fut félicité au milieu d'une grande 
multitude de peuple en langue syrienne, en 

(1) Pl'œfat. legum Blll'gundiornm ct niburiol'Um.C. 9Q. 
(2) Fredegaire, Bouquet, t. 2, p. 412. 

t3) Grelf' G. 3~, 286, ibid. 
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langue latine et même en langue JlI1ve « hinc 
Iingua syrorum, hinc latinorum, hinc etiam ipso
rum Judœorulll in diversis laudibus varie con cre
pabat (tcu'ba populi) dicens : Vivat Rex regnum 
que ej liS in diversis populis, annis innumeris di
latetur ». Aux repas qui suivirent, ce prince, 
dont on vantait la bonté voulut qu'on chantàt 
des répons. Ces étrangers pouvaient prét~ndre 
aux dignités ecclésiastiques. L'un d\;ux nommé 
Eus~bc Syrien « gcnere Syrus» parvi!1t, à force 
de présents à se faire nommer hèql.lc cb Pr,ris, à 
la mort de Ragenold. Aussitôt il destitue toute 
l'école de son p:'édécesseur et il (;t,~b:it pour mi
nistres de sa maison ecclésiastique des Syriens de 
sa nation~. D. Bouquet pe!1se q'..1'il faut en
tendre par ces ministres les lectcurs, chantres, etc. 
q ni étaient sous la direction de l'Archidiacre. Ne 
s'agirait-il pas ici d'une des écoles épiscopales qui 
servirent de modèle à l'école du Pabis ? 

Ecole 011 Acn<léJlllc palatin" 

C'est une question qUé: de savoir si cette école 
sortit de la Chapelle palatine chargée ÙU s=rvice 
divin, ou si celle ci donnait en même temps l'en
seignement littérair<l sacré et profane, formant 
ainsi une oftlce ayant, même dans les premiers 
temps M~rovingiens, une doubl~ destination. En 
tout état de cause, il est certain qu'elle eut pour 
auteur le clergé gallo-romain qui, dès l'arrivée de 
Clovis à Soissons et à Reims, n'avait pas tardé 
de paraitre à sa cour: évêques, moines, clercs de 
dive!5es catégoriens, sortis des écoles presbyté
rales, monastiques, surtout épiscopales des cités, 
dont celle du Palais devait être le couronnement. 
Les COmlnencements de cette dernière, SQuS Clovis 
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et ses premiers successeurs, sont très obscures, 
mais la présence auprès d'eux de tant de clercs 
instruits ou maitres dans l'enseignement en devait 
faire naitre la nécessité. Parmi les leudes de ia 
conquête il se trouva bientôt des princes, des en
fants' leurs compagnons, à élever, il former dans 
l'entourage du roi au Palais. Ce sont ces Jeunes 
gens que plus tard on appela les nourris du roi 
parce qu'ils faisaient partie de sa maison, nourh
siers. Ilutrid, et partageaient sa nourriture (nutri
eii regis) tant gallo-romains que francs. Ce fut un 
usage général chez les rois de la première race, 
pour les enfants, légitimes ou non. les moniteurs 
ou précepteurs s'appelaient bailtli ; celui du prince 
bajulus regis. « N'admettez pas de ces moniteurs 
qu'on appelle vulgairement bajulos, de crainte, 
disait Louis de Ferrières au roi Charles qu'entre 
eux ils ne nuisent à votre gloire ». (1) On avait 
vu en effet autrefois.: Otton, fils du domestique 
Uron, qui avait été bajulus de Sigebeli, dès son 
enfance, enflé d'orgueil contre Grimoald... as
pirer à le remplacer (639). " (2) Les rois ayant des 
concubines, les enfants, qui en naissaient parta
geaient l'éducation des légitimes. Gondevald, se 
disant fils de Clotaire «ayant été élevé (llutrÎtus) 
avec grand soin, ~elon la coutume de ces rois, sa 
chevelure lui tombant sur le cou, et instruit d~ns 
les lettres, fut présenté, en 582, par sa mère au 

(1)« Non admittentur à vobis monitor •• quo. bajlllo. vulgu. 
appcJat, no gloriarn vestram interse ipsis pntiretur» .i!.pist. 64 ad 
Carolum regem. Frédeg. llouq. t. 2, p. 446. 

(!)Otto llIiu.« UI·oni. domelliei qui bajul". Slgeberti ab a~oleso.n. 
JI. '"'ra! QlllIlrft Grlmo~14um .u~.rbl. IAIIIOUI", (Ibid, 1. i, f' @~a 
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roi Childebert» (1) La reine avait a\lssi près d'elle 
de jeunes enfants (reginœ pueri, puclli) sorte de 
pages, dont quelques uns assaillirent et blessèrent 
le maire Leudaste qu'on transporta dans une villa 
royale (villam fiscalem) en 583. (2) Un fils nait à 
Chilpéric, il le fait élever dans la villa de Vitry, 
t,ma victoricellsi, en Belgique, celle olt fut tué 
Childebert « recommandant à la nourrice de 
ne pas le faire voir en puolic de crainte qu'il ne 
lui arrive quelque mal et qU'lI meurt» (3) par 
exemple s'il avait paru à l'Ecole du Palais. (584). 
Cet enfant fut nommé Clotaire II successeur de 
Chilpéric. Le malheureux Childebert avait été 
frappé de couteaux appelés scramasaxes par deux 
affidés de Fl·édegonde. L. 4 C. 52, Greg, 

Il importe encore de recueillir des données plus 
spéciales sur les éducateurs et les élèves de l'Ecole 
palatine. Celui qui était plus étroitement attaché 
au roi Théodebert und grande part dans la pros· 
périté de l'Ecole palatine. Theodebaldus était 
encore, lorsqu'il lui succéda en 547, «suh magistri 
cura, institutioneque 1>. Ce prince que Fortunat, 
en son langage flatteur de poëte, appelle un roi, 
prêtre, un clerc couronné, un autre Mekhisedech, 
conquérant ct roi de la paix, unique gloire ct 
modèle des pontifes, (4) aurait été b premier mi 
mérovingien instruit dans la langue latine. Il cor
respondait à cette langue avec le pape et les évê-

Il) GundevalJus « diligenti eura nutritns ut T_gum istorum 
m08 est} crininm per terga remissis, Httel'Î9 eruùituB, Childeberto 
leg; à matre representatur. 062. Greg. Ilouq. t. 2. C. H, p. 218. 

(2) Ibid, L. 10, 1;. 32, t. 2. 
(3) d In villa Victoriaeen.L, prœcepit dieen. no forto dum publiee 

viùttul'J uliquid mali incurmt et morilltur. li ..... 

(4) forlvpqt, Carmina ~, 1. U (Grer. T, 1,9, P 81) 
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ques et en recevait d'élégantes épitres, notamment 
du pape Saint Pélage, citées par le P. Labbe au t. 
V, de ses Conciles, intitulées: Ll'istola sal1cti Pe
lagii ad Childcbcrfl/Ill (1), Ses ambassadeurs il 
Rome étaient des gallo-1'omaills de distinction. 
On fait son éloge dans les Vitrœ l'cl/rl/Ill de Gré
goire de Tours (2) dans l'Histoire de Saillt-Léger 
par Don Pitra et surtout dans l'Histoire LittJraire 
(3). Ouvrages puisés aux bonnes sources. Nous 
ajouterons sculemcnt que la gloire litt';raire attri
buée à ce prince fut partag.)c par 10 maire du 
palais Gogo qui cultivait la poésie (4) sans oublier 
le roi Chilpéric, qui se piquait aussi d'érudition 
latine et s'essaya il transformer l'alphaheth dans 
le dessein de Dieux exprimer les mots germani
ques trop barbares. Quels furent les vrais direc
teurs officiels de l'académie palatine? c'est ce qu'il 
serait difficile d'indiquer 11 faut toutefois se wu
venir que les archichapelains et les évêques ou 
clercs présents il la cour en étaient les recteurs en 
même temps que les Apocrisiaires et l'a~rendai
l'es, On peut citer, en cet emploi: Saint Ouen de 
Rouen; l'évêque Rusticus, Sulpicius, Leodegm1us 
(Léger) qui fut, comme rector Palatii l'éducateur 
des trois fils de la reine Bathilde et de plusieurs 
jeunes francs, 

Mais c'est surtout sous la deuxième race des 
Carlovingiens que l'Ecole palatine atteignit son 
apogée, et qu'elle ne ftt, avec la Chapelle, qu'une 
même institution, pépinière de savants, d'érudits, 

(1) Labbo, t 5,10 oos ooncile" Col 703 et 831,803,810 
(2) Vi/œ Pa/run!, Greg T, C 9 et 1,ussim. 
(3) Hia/. litter. t 3, P 434 
(1) Duçhesne Scl'iptQl' t t P 8~9 
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de dignitai['cs civils ct ecclJsiastiq11es. On sait 
quelle splendeur Charlemagne a donné au Palais, 
sans parler de ses gestes. On a prétendu que son 
école fLü le berceat! de l'Université de Paris; elle 
réunit une telle affluence d't)coliôrs, dit Eginhard 
à l'éducation du roi s'appelait le nutritor et nu -
tricilts regis, tels furent Vand·31illus e:t Gogo, 
lequel, selon une Idtre adressae à Traséric, éditée 
par Duchesne, cultivait les 10ttres et fut chargé 
d'amener Bruneha'.1lt d'Espagne en Gaule. C'était 
là un titre à la fa\'eur. Ainsi un archidiacre de 
Dalmace, évêque de la Cittl de Rutllenœ (Rhodez) 
ambitionna sa succession, surtout parce que son 
fils avait la recommandation de Gogo, qui alors 
était nouricier du roi et dc:vint maire du Palais. (1) 

L'Ecole ou Académie palatine étant un moyen 
d'arriver par la scknce aux dignités, on y envoyait 
dtos jeunes gens de familles franques ou sénato
riales à l'âge de d.JUze à quinze ans pour y être 
initiés et plus tard pour s'y perfectionner. C'est 
sous Théodebert, fils de Thierry, petit fils dc 
Clovis et roi d'Austrasie, de 539 à )54, Cl'l(J l'Ecole 
fut ill~l'itr~è l'dl" lhvers perSQ:1:1ag-.!3 bi:;toriq'Je.s. 
Saint Licinius ,( 'lu .lique d0jà fort instnlit et pa:'
venu il Lige viril lut recommand" il Clotaire, 
roi des Fr:1llcs, par som père Protin:ls. :» (3) A CJ 

nom il faut joindre celui d'Ar~dius, de Limoges, 
issu de parents di,>ti:1gués, jeune homm~« 'laIde 
ingenuus D qui fut aussi donGé il Th~o,lèl.lert, ~ très 
excellent roi pour être instruit dans l'érudition 

(Il Greg, Tt1TO~., BouIj. t. 2. L.8. C, 2~, ct L. \'. C. 47. 
('1) S. I...iciniu! 1{ CUlll jam pleniter edoetus ad TaborJt:lm per\"enit 

œtaler):), Protinu", pat!?!" CjUFI, commenùavit Clotario regi franco .. 
rUlu» S"cul uendicl. Il'' 11 
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palatine» c'est-à-dire dans les ~ciences étudiées 
dans l'Ecole du Palais.(I)Nicetus,évêque de Trèves, 
prélat non moins admirable par son éloquence 
dans la prédication, que celèbre par ses bonnes 
œuvres, « considérant un enfa nt da!lS le 
palais du roi, ayant discerné, je ne sais quoi de 
divin sur son visage, l'engagea à le suivre, et 
q.1ittant le Palais il le suivit» (2). Saint \Vandrille 
patron et fondateur de la célèbre abbaye de Fon
tenelle, avait été nourri à la cour (aul.: nutritns) 
(3:. Saint Léger «issu d'une haute et très noble 
famille de Frunce, avait été, dès sa première jeu
nesse, livré, dans le Palais, à Clotaire, roi des 
Francs. » (4) 

Ce ne serait pas sans motifs que l'on attribuerait 
qu'elle devint nne charge pour le Palais et le 
royaume. Parmi ses maîtres célèbres on compte 
Jean Scott, du nom de son pays la Scotie ou Hi
bemie (l'Irlande) philosophe et théologien; ]II, an
non, moine de Saint-Claude (Jura), sous Charles
le Chauve; mais avant eux avaient brillé Alcuin 
son chef et modérateur, Eginhart, Adalhart, \Vala, 
etc. si estimés du grand empereur. Là s'enseignait, 
outre les lettres, l'astronomie, le comput ecclési~s
tique, le chant. <dl est juste, que votre Palais porte 
le nom d'école, disait à Charles le Chauve, Henri, 
moine d'Auxerre, puisque les exercices des lettres 
y sont cultivées comme ceux de la guerre et des 

(1) • Y.Ide ingenllll ...... hic TheDùeberto regi pl'reeellentis
sima tTOditur, ut inatrueret eruditionne palatina» Greg. ibid p. 
~8S. Bou'). 
(~) Bouq. t. 2, G. 20, p. 382. Greg. 

(3) Atta Sanctorum benedict., t, " 
(4) S\ll'1lr~n(m bencàict,ll' Vfi, 
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armes» (r). Ainsi l'Ecole et la Chapelle formaient 
des offices à la cour, ayant leurs chefs, leurs pré
posés inférieurs, ayant, la première son mobilior 
d'ornements, livres liturgiques et reliques, surtout 
la cape vénérée de Saint Martin; la seconde ses 
livres, parchemins et tout ce qui était nécessairtl 
pour l'étude et l'écriture. Les reliques pOliées pal' 
des prêtres, servaient pour recevoir les serments 
à la guerre et dans les traités. Dans ces circons
tances, selon l'usage emprunté aux empereurs 
Bysantins et suivi par les mis Gats, une tente 
servait d'oratoire dms les expéditions et les voya
ges. 

La séance est levée à 5 heures r/?. 

1 «ha. ut merito vocitetur schola Palatium, ol1jas tlpe'X non 
mi.ns scholaribus qnam militaribUl!I consuescit potidie discip1ina , 
Historions de France t 1 pp 189 et 192.t Dubouloy. 
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4' nul/elin de l'association Philotechnique, 17' 
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ADMISSIO:-:I DE MEMBRE 

M. l'abbé Letombe, curé d'Ambleny, est admis 
comme membre titulaire. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Après l'examen des livres reçus et déposés, 
il est procédé au dépouillement de la correspon
dance. 

Sur une proposition faite précédemment de célé
brer le cinquantième anniversaire de la fondation 
de la Société Archéologique de Soissons, créée 
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en 1847, il est décidé qu'un banquet aura lieu 
chez M. Delaborde, restaurateur. La date a 
été fixée au jeudi !J9 avril prochain, à midi. 

De nombreuses adhésions sont déjà parvenues 
et l'on espère que tous les membres de la Société 
voudront y prendre part. 

.... 

TOME VII G' série) 5 



- 66-

CONDAMNATION D'UN OONSORIT REFRAOTAIRE 
EN L'AN XIII. 

:/II. Collet donne communication de l'affiche 
d'un jugement du tribunal civil de l'arrondisse
ment de Soissons, en date du vendredi 5 fructidor 
an xm (23 août 1805). 

A cette époque, n Jeun-Joseph Brayer est pré
sident, Jo.IM. Charlemagne Lalourée et :\oël
Nicolas Duras sont juges, ~L Barbereux cst gref. 
fier. 

Il s'agit, dans la cause, d'un conscrit du canton 
de Vailly, destiné au 12' régiment d'infanterie 
légère, ct poursuivi, COlllme réfractaire, à la re
quête de M. CharLs-Jérôme-Laurent Vernier, 
procureur imperial, qui requiert contre lui l'appli
cation des articles 9 Ju la loi du 17 ycntùse an VllI 

(8 mars t800) ct <) cl<.: la loi du 6 1l0ré,ü an XI (29 
avrillS03)· 

En conséquence, le conscrit réfrddaire cst con
damné en qllinze cents francs d'amend~; ses pèœ 
et mère sont déclar"s ci vilelllent responsables, et 
le jugement sera imprim6 pour être amché, 
au nombre de 200 exel11l'lnires .• \lIX frais du con
damné. 
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VENTE DE liVRES D'ËGLlSE 
EN L'AN X, 

Messieurs Foss~ d'Arcosse et da la Prairie ont 
publié d'excellents articles, dans le Bul1etin de la 
sociét<l arcbéologique, sur les livre> liturgiques 
du diocèse d~ Soissons ; mlis i's I<'ont point 
parlé d'une vente de lines d ~gLi3c qui dut avoir 
liau à Soissons en l'an x. 

M. Collet a découV<:Jlt un exemplairt: de l'afti
che de; cette vente ; il le prés(:nta il la société 
comme pouvant avoir un certain int~rêt,et en voici 
du reste la teneur: 

« V cnte do livres d'églis0 à l"usage du diocèse 
de Soissons. 

<\: On fuit savoir qu'il sera proc~dé, par devant 
le sous-préfet de l'Arrondissement d~ Soissons, et 
11 la diligence du receveur des domaines nationaux 
dans une dss 5,<l1cs de la 50uspréfecture, à la 
vente d'3 :no bnhiaires ecc1.!siastiques, !!~O mis
s~ls, 180 l'ituels ct !la untiphor.aires. 

Il Ladite vcnte aura lieu pour le quart du nom
bre de chaque espèce desdits livres, le 14 thermi
dor courant, à dix ]leures tIn m::t1i~l : 

c: Et sera continué, de Illois en m(,is, il la même 
époque, les 14 vendémiaire et 14 brumaire an Xl, 
Rl.s3i il dix heures du matin. 

<:: Le produit de bdite Hllte ~C!·a Hrsé par cha
que mois, en la cais~c du domaine r.ationnl à 
Soissons. 

c: A Soissons, le 30 messidor, an x. 

c: Sl,KcRIEIt. '» 
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LA TOUR LARDIEH 

La \"iilo d~ Sûissons :ait élargir, depuis quelques 
jours, la ruelle de la Tou~--Lardier, ayant son en
trée rue Notre-Dame, près de l'Arquebuse, 

Ce trUYQil met à découvert cette tour Lardier, 
appcl~c aussi c tour du diable)o et dont tous les 
historiens de Soissons se sont occupés, Un ou
vrage publié il y a cm'iron deux ans parle d'elle 
également: c'est le catalogue du musée de notre 
ville, Voici ce que nous y lisons: 

< La tour Lardier a été bâtie au moyen âge, sur 
les bords de l'Aisne, et a été d-!molie partielle
ment vers 1846, Pourquoi ce nom de Lardier? On 
ne saurait le dire, Pourquoi son nom de diable? 
Cela s'explique par cette folle l~gende: Il y avait 
un moine du nom de \Vol1ël. Il quitta son pays et 
vint à Soissons en a :complissant quelque péleri. 
nage 1 ci, il demcl1ra dans une c~llule qui dépendait 
de l'abbaye N ott'e-Dame, d'autres disent dans la 
tour Lardier, et il reçut ses repas de l'abbaye, Un 
jour, une abbesse lui envoya son dîner dans un 
plat d'argent qu'il passa, avec la nourriture, à un 
mendi,mt. Le mendiant, qui était sans doute le 
diable dbguisé, s'enfuit avec le plat, et \:1/ ouël eut 
à essuyer d'amers reproches de la part de l'ab
besse, Il quitta alors Soissons pour neuf années. 
Le diable, pendant ce temps-là, joua plus d'un 
vilain tour à la population soissonnaise, Caché 
d'lnS un souterrain de la rùe du Mont'Revers, il 
s'élançait sur la personne qui passait treizième 
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dans cette me; il l'emportait et la rudoyait; il 
alla une fois jusqu'il entrer dans le ventre d'un 
domestique de l'abbaye et h domestique d'appe
ler \Vouël à son secours. \Voud revint, ct comme 
c'était un saint homme, il d'§livra le serviteur et 
maîtrisa le diable; i1l',-,nferma même dans la tour 
Lardier et se fit son gardien pOUl' le mi;ux 
vaincre. 

'l: Le diable cessa ses mal~fices tant que \Voui!! 
fut de ce monde; mais quand \Voud fut mort, 
Satan joua de nouveaux tours aux Soissonnais. 
S'ils voulaient traverser la rivi~re en barque, il 
les noyait dans l'Aisne, et si l'on t!'availlait au 
pont de la ville, il cn arrêtait les travaux. Heureu
sement les reliques de saint Sébastien furent rap' 
portées de Romc à Soissons; le diable en ejt peur 
et finit par se tenir coi dans sa tour. » 

La séance est kvéc il 3 heures l '2. 
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.3" BIIl!etin de la société Nivernaise des lettres, 

sciences et nrt~,i' série, t. 7, 1" filse., 1896. 
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4° Bullltin de la société d'études des Hautes
Alpes, 15' année, 2' série, n· 20, 4' trim., Gap. 
1896. 

S' Revue de la société dèS études historiques, 62' 
année, 1896. 

6' Société archéologique et historique de l'Or
léannais, t. Il, n' 15S, 1" et 2' trimestra 1895. 

7° Mémoires de l'académie des sciences, belles 
lettres et arts de Marseille, 1893-96. 

8' Annuaire de la société philotechnique, 1896. 
'l' Bulletin de l'académie du Var, nouvelle sé

rie, t. 19, Toulon, 1896. 

CORRESPONDANCE 

Le Banquet du Cinquantenaire de la Société 
Archéologique est définitivement fixé au Jeudi 6 
mai, à midi. 

La Société a choisi, comme délègüés, pour 
assister à la prochaine réunion des Sociétés sa
vantes à la Sorbonne, MM. Vauvillé, Plateau et 
l'abbé Corneaux. 

TRAVAUX ET COMMUNICATIONS 

Parmi la coHèspôndatiée, une lettre de M. Ber
cet, membre correspondant à Solre-le-Château, 
(Nord), offrant divers ouvragéS, en échange de 
quelques volumes du Bulletin de lu Société de 
Soissons. 

Ces ouvragés n'intérèssant pa~ tlotI'ê pays, et 
le nombre des volumes dont on peut disposer 
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étant très restreint, certains même épUises; 
on regrette de ne pouvoir accepter cette propo
sition. 

Le même, 1>1. Bercet, envoie une note SM le 
prieUi'é de Saint-Ghislain à Allemant. 

M. Vauvillé, au sujet de discussions qui ont été 
soulevéeS dans des séancils pr.!cédentes de la 
Société, SUl' l'attributioll des monnaies à la légende 
CRICJRV faite lluX SUi'Soions, communique uno 
longue étude sur cètte questiol1, laquelle doit être 
lue au proèhain Congrès des Sociétés savante~ de 
la Sorbonne. 

Ce travail comprend l'inventaire, divisé en qua
tre parties, de toutes les monnaies gauloises, 
ayant été déterminées, qlli ont été trouvées sur 
l'ancien territoire des Suessions, lequel o;om· 
prenait approximativement l'ancien diocèse de 
Soissons. 

Voici très sommairement les détail~ de cet 
invenhurc ; 

l' 80 monnaies provenant des fouilles de}ll. 
Frédéric Moreau, sur 12 communes, à l'Est du 
pays des Sucssions; là, Il pièces de CRICrRV 
ont été trouvé;:s, ~oit 1).7; p.%. 

2' Ln partie actuelle du tlépltrtenwilt dé l'Ohe 
ayant été comprise dans 1'1InCi()11 diocèsc de Sois
sons, a fOU111i, sur 1) corhmul1es ~99 monnAies, 
dont 40 de CRICIRV ou 13.37 p. 0,'0. 

3' 199 monnnies, trouvées sur 18 communes, 
éloignées les unes des autres, vérs le ccntre dé 
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la cité des Suessions, ont donné 65 CRICIRV, 
soit )2.66 p.%. 

4' 1825 monnaies de l'enceinte de Pommiers ont 
produit 909 pièces de CRTCIRV ou 49.80 p. oJo. 

L'examen ùe ces ùiverses parties de l'inventaire 
fait voir que la proportion des monnaies de CRI
CIRV est de IJ.i5 p. Dio vers l'est près de Reims, 
de IJ.Ji dans la partie de l'Oise près des anciens 
Bellovaques, de]2 66-0/0 sur 18 communes rayon· 
nant autour de l'enceinte de Pommiers, et enfin 1 

de 49.80 % dans cette enceinte. Ce fait prouve 
évidemment que le plateau de Pommiers est bien 
le centre de circulation, on peut même dire 
d'émission des monnaies il la légende CRICIRV. 

Au sujet de l'attribution erronée des monnaies 
de CRICIRV aux Bellovaques, un inventaire d~ 

297 monnaies recueillies sur 1] communes de 
l'ancien territoire de cette peuplade, prouve que 
dans cc pays la pi0ce en question est rare. En 
effet, sur 297 monnaies déterminées, on a constaté 
que 2 CRICIRV, soit la proportion de 0.67 p. 010 

On est dOllC loin de 49.80 010 constatés sur IS91 
pièces trom-écs disséminées dans l'enceinte de 
Pommiers. 

Il ressort aussi de la même étude que les mor,: 
naies en bronze 1\ la tète d~ Janus, D-vec lion au 
reve!'.-, doivent être des Suessions. En effet, elles 
ont él;~ trollvées dans les pruportions suivantes: 
12.50 p. % dans les fouilles ll.:: ]II. F. )l!Ol'C:lU, 

7.35 p. % clans 1) COmnHl'lCS lL:! l'Oise et enlin 
16,85 p. % clans l'enceint~ cl," Pommiers, olt on a 
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constaté )0] monnaies de ce genre sur 1891 déter
minées. 

Le résultat de cette étude est aussi, continue 
l'honorable membre, une nouvelle preuve que 
l'enceinte de Pommiers, de 40 hectares de superfi
cie ,est bien l'emplacement de Noviodunum, comme 
je l'ai démontré au Congrès de Soissons en 1887, 
à la suite des fouilles qui avaient été faites dans 
cet oppidum. 

Cette dernière opinion soulève de vives prote5-
tations. 

M. Colletrappelle, au contraire, que M. Vauvillé 
a été énergiquement interrompu par un membre 
de la société historique de Château-Thierry, et 
cite le travail de réfutation inséré dans le tome 20, 

pages 56, 57, 58 et 59 du Bulletin de la société 
archéologique de Soissons, lequel travail combat 
victorieusement ln pr~ten(ion de }IL \-am·ill~. 

M. Michaux donne lecture: 

J' D'une note sur le numérotage des maisons et 
les divers changement qui y ont été appoetés de
puis 17:18, surtout en 1806. Cette note viendrait 
à l'appui d'un travail de M. Lecercle, sur l'indi
cation des maisons où les anciens numéros exis
tent encore. 

2' D'une note de;-'r. Suin: les soissonnais des 
divers etats de 15ïO:1 1)80. 

Ln sénnce est levée il 4 heures. 



BULLETIN 
DE LA 

SQCIËTE ARCH~OLOGIQUE 

HISTORIOUE ET SCIEHIFIOUE 

DE SOISSONS 

CINQUIÈME SÉANCE 

Séance tlu Lundi 3 l\lul 1897 

Présidence de N. Alex. MICHAUX 

......... ...,.-
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 

l' Mémoires de la commission des antiquités de 
la Côte d'Or, t. 1:l, 1889 à 1895. 

:l0 Les Chartes de saint Bertin, par l'abbé Bled, 
t. 4, l·r fasc. 
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)' Blllldin archéologique du comité des travaux 
historiques, 1896, Ire et 2' livr. 

4' COllgr,'s archéologique de France, 60' session, 
à Abbeville, 1893. 

5· COllgrès archéologique de France, 61' ses
sion, il Saintes ct la Rochelle, 18')4. 

6' Comite archéologique de Senlis. Comptes
rendus ct ~lémoires, 3' série, 1895. 

7' Bulletill de la société d~ l'histoire de Paris 
et de l'Ile de France, 24' ann~c, 1" lin., 1897. 

8' Smithsollian illstitution. Annual report of the 
Boaad of regents 10 July 1894. 

9" ROllhllli.7, n" lOI, janv. 1897. 
10' Société archéologique du départclllCnt de 

Constantine, J' série, t. 9, 30' de la collection. 
IS~)5-1896. 

CORRESl'ü}!DA:-:CE 

A près IL! d~pOl;illeme!lt de la correspondance, 
un membre communique ulle brochure de M. 
Emile Lambin, intItulée '! La Gaule p:imitive ". 
FélicitalÎons. 

H. Octave YllU'villé fùit une communication 
sur le Cimeli0re Gallo-Romain, découvert au 
lieudit les LQngues Rail's, territoire de Sois
sons. 
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CIMETIÈRE GAL LO-ROMAIN 
du lieudit [es < Longues-Raies» 

SUR LE TERRITOIRE DE BOISSONS 

Dans 11 s~ancc dç la Soci';t~ du mois dG mars 
dernier, il il ét.:\ question des s':pulturcs gallo
romaines, récemmcnt découyert;:s sur le tcrritoire 
de Soissons. 

Depuis cette t![1oque, ll~ llombreuscs d très in
téressantes inhumations ont ét~ décou\'é:rtcs et 
fouillées, sur 1:1 propriété d;; ~L Langd6 Florian, 
située auJit lieu les « Longucs-Raies i>, section A, 
n' 45 du caJastr.:: de Soissons, il cuviroa 14') mi:· 
tres au nord du chemin dit cl.:: « Paradis ». 

]Il. Langel') a recueilli ave;; h~allcoup cb soin 
les objets trouvés dans 1'::3 fouilles. II est il d';sirer 
dans l'h1t~rZ,t d;; la sci~J1~e, qu'il continue d~ 

l'';unil' ct d'obsclTer avec soin, tout ce qui pourr;l 
encore être d.!couvert d.Jas la 1ll~m3 n~C:'opole ; 
de cette mallii:re, on pourra fairc uae étuJe d'Cil' 
semble de toutes les découvûrt0s. 

Cette étuù8 pourm C:Ü\) des plus int~ressantes, 
attendu qu'elle r~su1tera de fouilles faites sur le 
t.:rritoire de l'ancienne .lugltsh des Sl/eSsi!JIIS, cc 
qui donnera JI.!S renseignements précis sur les mo
des funéraires de ses habitants. 

Il y a un mois, j'avais déjà relevé 10:: plan d'un 
certain nombre de sépultures fouillées; j'avais 
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aussI remarqué que ce cimetière paraissait avoir 
été limité, du côté du sud, par des fossés analogues 
à ceux des fortiflcations romaines. 

Maintenant que de nombreuses s~pultures or,t 
été explorées et le terrain dégagé aux abords du 
sud de la nécropole, je pense qu'il peut être inté
ressant de conlmuniquer à la Société les résultats 
de mes observations et tout l'intérêt que peuvent 
uyoir les découvertes faites par M. Langelé. 

Voici des croquis représentant les fosses des 
stpulturcs fouillées; on peut aussi y remarquer 
l'indication des deux fossés et leur coupe, j'ai 
même indiqué la restitution très probable de l'ou
vrage de limite du sud du cimetière. 

Enceinte probable du cimetIère 

Fossés - Les deux fossés de forme triangulaire 
découverts au sud, ont ét6 creusés l'un, du côté 
du cimetière, sur l m 50 de largeur et l mètre de 
profondeur, l'autre sur 2 m 50 de largeur et xm 'i0 

de profondeur. (x) 
Ces fossés sont identiques de forme à ceux des 

enceintes de fortitîcations romaines, établies, 
vers l'époque de la conquête, par les légions en 
marche. 

Les rejets de terre des fossés, contrairement à 
ce qui a eu lieu pour les fortitîcations romaines, 
ont été faits hors de l'enceinte, attendu que cer . 
taines fosses de sépultures à inhumation, ont été 
creusées tout contre le petit fossé qui est intérieu-

1 On peul Toi .. d,ni 1. même volume de. bull.t.jn~, Inr nne 
plancha la rapport .. ,1 Il lin autre article du même cimetièl'6 d •• 
LOllguel·R.ie., fig. 2, la COllpO de doux fo .. é. tri.ngul.i ..... 
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rement au grand tossé. On peut croire que les 
terres des fossés ont servi à former un espèce de 
rempart (Agger). 

Le cube des terres extraites des fossés, pouvait 
formel' un genre de rempart de 2 m. la de base, 
sur l m. 50 dtl hauteur et 1 m. )0 de largeur de 
plateforme de haut. Il est probable que cet ou
vrage devait être garni d'un mur extérieurement; 
il pouvait même être garni, sur le haut, d'une 
palissade. 

Même sans palissade, le mur, de plus de l m. 50 
de hauteur, était déjà une clôture assez convena· 
ble pour le cimetière. On voit même de nos jours 
des cimetières qui ne sont entourés que d'une 
haie. 

Il serait très intéressant de s'assurer si ces fos
sés existent bien toutle tour de la nécropole dé
couverte ; en même temps, on pourrail fixer 
l'importance de sa superficie. 

L'honorable M. Frédéric Moreau m'a affirmé 
n'avoir jamais constaté de fossés du même genre, 
ayant entouré les nombreuses nécropoles qu'il a 
fait fouiller; il m'a dit aussi : c: Généralement, 
nous avons trouvé les sépultures des époques 
successives : gauloises, gallo-romaine et même 
souvent mérovingienne, contigües les unes aux 
at:tres et par ordre et groupes successifs ». 

Il serait très intéressant de savoir, si au sujet 
de la question de l'emplacement de Noviodunum, 
que plusieurs de nos collègues revendiquent en
core pour Soissons,malgré les preuves nombreuses 
du conu'aire, en faveur de l'enceinte de Pom
miers, si on trouverait aux abords de la nécropole 
gallo-romaine des sépultures franchement gauloi
ses d'avant la conquête. 

TOME VII (3° série) 6 
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Je crois que cela n'est pas possible, attendu qu'à 
l'époque gauloise la ville nommée plus tard 
«Augusta Suessionum» n'existait pas (1); des 
sépultures gauloises de l'époque indépendante ne 
doivent donc pas se trouver dans ou près de la 
nécropole des habitants de cette ancienne ville. 

Modes do Sépulture8 

l' Les sépultures à incinération sont extrême
ment rares, si toutefois il y en a eu, contrairement 
à ce que l'on dit avoir eu lieu dans d'autres pays, 
à la même époque. 

!l' Les sépultures à inhumation sont très nom· 
breuses ; elles ont lité faites profondément pour 
les adultes: de 1 m. 60 à 2 m.20 ; les enfants ont 
été déposés à une profondeurvariant généralement 
entre 0 m. 80 à 1 m. 40. 

Les corps ont été inhumes dans une bière en 
bois (arca) ; les nombreux et longs clons en fer 
que l'on trouve autour de chaque squelette, en 
sont une preuve certaine. 

Dans certaines parties du cimetière, les sépultu
res étaient presque orientées de l'est à l'ouest, 
(pieds à l'est·. 

Au contraire, dans d'autres parties, les inhuma
tions ont été faites sans orientation, comme on 
peut le voir sur le plan. 

Quelquefois, on trouve: plusieurs illhumations 
superposees dans la même fosse; deux sépultures 
réunies l'une contre l'autre et enlin quelquefois 
deux ayant été placées bout à bout et se touchant. 

(1) Ceti, aSO.l'tion e,t vivcment comb":tue. 
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Etaient·ce là des personnes de même famille? On 
pourrait encore faire beaucoup d'autres remarques. 

Mobilier funéraire. - En général, le mobilier 
funéraire des sépultures était assez riche, souvent 
la mêmc inhumation contenait plusieurs vases ou 
objets. Quelquefois, il n'y avait aucun mobilier; 
en effet, sur trois sépultures fouillées il y a quel
ques jours, aucune ne contenait de poterie, une 
seule a fourni un moyen bronze romain. 

Poteries. - Les poteries fune:'aires trouvées 
étaient nombreuses, comme on peut s'en convain
cre en voyant celles recueillies pH M. Langelé. 
Il y en a beaucoup en terre roug.:, dite genre de 
Samos, d'autres sont en terre blanche et de llUan
ces variées. Les formes sont très variées: genres 
de bouteilles, plats, etc ..... ; on peut remarquer 
particulièrement deux vases en terre rouge à écou
lement latéral en forme de biberon, d'autres vases 
ornés de dessins en reliefs. 

Verroteries. - Quelques vases e:1 verre ont 
aussi été trouvés. Je citerai particulièrement: un 
très beau verre S'lns pied de forme conique, deux 
espèces de biberons du genre de ceux en terre 
rouge; l'un de ces derniers a été trouvé couvert 
d'une belle petite passette en bronze, etc. 

Monnaies romaines. - Jusqu'à ce jour, on a 
trouvé 17 moyens bronze romains. 

L'étude des monnaies recueillies dans les sépul
tures, de même que les poteries ct verroteries 
de même provenance, \ permettent de conclure 
que: 
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1. Les nombreuses sépultures à inhumation dé
couvertes jusqu'alors dans le cimetière des Longues
Raies, sont de la première période gallo-romaine 
dite Lugdunienne,d'après la classification de M. G. 
de Mortillet. 

2. Les sépultures à incinération, s'il y en a eu, 
étaient extrêmement rares dans ce cimetière de 
l'ancienne Augusta Suessionum, à la première épo· 
que gallo-romaine. 

3. Il est très probable que le cimetière gallo
romain, dont il vient d'être question, a été entouré 
de fossés et d'un genre de rempart analogues à 
ceux des fortifications romaines des camps passa
gers de l'époque d$ la conquête. 



-- 85-

M. Collet donne communication d'un travail SUl' 

les anciennes ordonnances de Police: 

ANCIENNES OBDOInUNCES DE POLICE 

Des ordounances de François I·r, en date de 
1539, de Charles IX en date de 1560 et de Henri III, 
en date de 1577 et 1579, confil-mées par d'autres 
ordonnances et pal' divers édits, défendaient ex·
pressément à tous hôteliers et aubergistes de rece
voir, en leurs maisons, des gens sans aveu ou 
inconnus; en même temps, elles leur enjoignaient 
de tenir un registre exact de toutes les personnes 
qu'ils logeaient et de remettre journellement, entre 
les mains des officiers de police, un extrait de co 
registre. Néanmoins, en 1759, quoique ces ordon
nances fussent encore en vigueur, la ville de 
Soissons était remplie d'étrangers, de mendiants, 
de vagabonds qui exposaient « considérablement 
la fortune et la vie des habitants. » 

Or, il arriva qu'il devint nécessaire de rappeler 
ces mêmes ordonnances pour remédier à l'état 
des choses. < Ce fut fait et donné en jugement, 
audience tenante, le lundi 26 novembre 1759, par 
devant Eloy Decaisne, conseiller du roi et de son 
altesse sérénissime monseigneur le duc d'Orléans, 
lieutenant général de police civile, criminelle et 
jurande des maîtrises de la ville, faux-bourgs et 
banlieue de Soissons. » 

< Enjoignons, dit Eloy Decaisne, aux hôteliers 
~ubergistes e~ autres,de telles qualité et con~itions 
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qu'ils soient, de cette ville, faux-bourgs et banlieue 
qui s'entremettent de loger soit en hôtellerie, en 
chambres garnies, à la journée, à la semainc, au 
mois ou à l'année, de s'enquérir de ceux qu'ils 
logeront chez eux, de leurs noms, prénoms, de
mcnIe, comme aussi 'des lieux où ils viennent et 
où ils vont, de porter ces déclarations sur un re· 
gistre qu'ils tiendront et d'en remettre tous les 
jours un état certifié et signé J'eux au commis
saire de leur quartier; et s'il y a aucuns de leur3 
hôtes refusant de faire lesdites déclarations ou 
soupçonnés de mauvaise vie, leur enjoignons d'en 
donner à l'instant avis au commissaire, pour, sur 
son !"apport, y être pourvûs, le tout sous peine 
de cinq cents livres d'amende et même de pri
son. » 

« Faisons défenses à tous propriétaires ou prin
cipaux locataires de cette ville, faux-bourgs et 
banlieue, de leur louer ou sous,louer leurs mai
sons qu'à des personnes connues, de bonne vie et 
bien famées, ni souffrir en icelles aucun mauvais 
train ni brelan; enjoignons il ceux qui loueront à 
des forains ou étrangers, de le déclarer au com
missaire du quartier, dans la huitaine de la passa
tion ou convention du bail, sous les amendes et 
peines que dessus. 

« Faisons pareillement défenses à toutes person
nes de louer ou sous-louer à aucuns compagnons 
ou domestiques qui seront en service, ni mêmtl 
les retirer la nuit, sans le consentement par écrit 
des maîtres où ils travailleront ou serviront, ni 
même à ceux qui seront sortis de service, s'ils ne 
n0 sont munis d'un certificat de bonnesvicetmœurs 
de leurs derniers maîtres; et dans l'un et l'autre 
cas, d'en faire pareillement lu d~claration au corn· 
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missaire de quartief dans la huitaine de la passa
tion ou convention du bail. 

« Faisons défenses à tous vagabonds et gens 
sans aveux d'entrer dans ladite ville sous peine 
de prison ; enjoignons il ceux qui y sont présen
tement d'en sortir incessamment sous pareilles 
peine et même de punition corporelle, 

«Ne pourront les pauvres passants y demeurer 
plus d'une nuit sous pareille peine; faisons défen
ses à toutes personnes de les recevoir et loger 
pour un plus long temps, à peine de deux livres 
d'amende pOUl'la première contravention, et de 
plus grande peine en cas de récidive), 

« Enjoignons aux commissaires de p')lice, huit 
jours après la publication de la présente, de faire 
visite et perquisition dans les auberges et cham
bres garnies de leurs quartiers, viser 10 registre 
qui doit y (:tre tenu, faire des visites fréquentes 
dans toutes les m:Jisons soupçonnées de loger les 
pauvres passants, mendiants et vagabonds, et enfin 
de tenir exactement la main à l'exécution de la 
présente, de faife à cet effet toutes les perquisi
tions nécessaires et de faire au procureur du roi, 
sur le champ, lem' rapport des contraventions, 
pour y être promptement pourvCl }), 

Cette décision fut imprimée, lue, pub~iée et 
affichée partout 0 Ù besoin était, pour que personne 
n'en prétendît cause d'ignorance, et une des 
affiches est là pom affirmer ce qU'.l nous avan
cons, 

Plus d'un siècle après, c'est-à-dire le lundi 16 
janvier 1786, sur le vu du procès verbal d'un com
missaire de police appé!lé Brunquant et sous M, 
Charles-Louis de Beffroy, chevalier, seigneur du 
dit beffroy, de la Grève, l'Héry, Sainte-Marcelle, 
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Andi'ecy, le Breuilly, Frise, Herbigny et autres 
lieux, grand bailli pl'Ovincial et perpétuel de Sois
sons et pays soissonnais, les ordonnances l'Oyales 
citées plus haut étaient rappelées aux cabaretiers, 
aubergistes, loueurs en chambre ou appartements 
garnis, et M. Jean-Joseph Brayer, écuyer, conseil
ler du roi et de son altesse sérénissime monsei
gneur le duc d'Orléans, lieutenant général de po
lice civile, criminelle et jurandes des maîtrises de 
la ville, faux-bourgs, banlieue et au bailliage
siège présidial de Soissons, audience tenante le 
16 janvier 1786, condamnait à dix livres d'amende, 
comme contrevenants, un sieur Claude Houzet, 
cabaretier-aubergiste au faux-bourg de Saint·Cré
pin, et la femme de ce cabaretier. Il ordonnait aussi 
que sa sentence serait, comme étant« d'intérêt et 
de sûreté publique, lue, publiée et affichée aux 
carrefours et lieux ordinaire; de cette ville, faux
bourgs et banlieue. l> 

L'affiche fut imprimée à Soissons par L. F. Wa
roquier, imprimeur de S. A. S. monseigneur le 
duc d'Orléans ; elle fut signée du greffier en chef 
de la police générale de Soissons, qui se nom
mait Delaplace, ct les archives municipales la 
conservent avec celle du lieutenant général de 
police Eloy Decaisne. 
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l c Cin~~alltrnairc OC la ~ociMé Arclléologi~ue 
DE SOISSONS 

Le jeudi 6 mai 1897, ln. Société Archéologique 
de Soissons a célébré le cinquantenaire de son 
existence. 

Sa première séance a été tenue en janvier 1847. 
Les membres de cette Soci.§té se sont réunis 

en un banquet, fort bien servi d'ailleurs, par 
M. Delaborde. 

Parmi les convives, nous citerons autour de 
M. le vicomte de Barral, président, MM. le comte 
de Marsy, président de la Société française d'ar
chéologie, Sorel, président de la Société historique 
de Compiègne, Eugène Lefèvre-Pontalis, du comité 
des Travaux historiques, Firino, député, Emile 
Deviolaine et Legry, conseillers généraux, Pilloy, 
correspondant du Ministère, membre de la Société 
académique de Saint-Quentin, Emile Lambin, de 
la Société des Antiquaires de France, professeur 
d'Histoire et d'Archéologie nationale au Trocadéro, 
Collet, conservateur du Musée, les chanoines 
Ledouble, Viéville, Corneaux; Vauville, de la 
Société d'Anthropologie de Paris, l'abbé Delaplace, 
Lebon, Plateau, Delorme, Bouchel, Michaux, 
Lnermitte, Michel, et v, 
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Au dessert, M. de Barral, président, a pris la 
parole en ces termes: 

MESSIEURS, 

«L'anniversaire qui nous réunit aujourd'hui 
est de ceux dont. on doit légitimement se 
réjouir. 

« En effet, quand nos devanciers créèrent, il y 
a 50 ans, la Société Archéologique, Historique et 
Scientifique de Soissons, ils obéissaient aux plus 
louables aspirations; et ce n'est pas sans un senti
ment de réelle satisfaction que, reportant nos 
l'egards en arrière, nous pouvons envisager le 
chemin parcouru, 

« Les fondateurs de notre Société ont voulu 
qu'un vaste champ fût ouvert aux travaux qui 
devaient alimenter son bulletin, et c'est ainsi que 
se justifie sa triple appellation d'archéologique, 
scie:1tifique et historique, 

« Grâce à une habile et ferme direction, à une 
émulation soutenue, à des efforts infatigables, nos 
aînés, avec une ardeur dont nous aimons à admirer 
les fruits, ont produit, sans faiblir, une œuvre 
qui est notre orgueil et dont la valeur a été consa
crée par les plus hautes approbations_ 

« Je n'entreprendrai pas l'historique détaillé de 
la Sociét~; cela nous entraînerait au-delà des 
limites que cette réunion nous impose, mais je 
croirais manquer à mon devoir si je ne rendais 
un légitime hOffiluage à ceux qui, par les services 
rendas, par leurs travaux, se sont acquis 
des titr~s impérissables II l:\ rc::onnnissan-:c de la 
Société, 

« Et, dans cette revue l'etrospective, il me faut 
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d'abord honorer la mémoire de celui qui, l'un des 
fondateurs é.e notre Société, en fut si longtemps 
l'inspirateur et le représentant hautement au
torisé. 

« Le savant modeste qu'était M. de la Prairie, a, 
pendant près de 40 aos, fait paraître dans notre 
bulletin, toute une série de travaux dont la variété 
et l'emdition sont telles qu'on pourrait croire que 
cette oeuvre d'un seul est le produit d'une nom
breuse collaboration. 

« Ainsi que l'a fort bien dit M. Michaux dans 
son «Résumé succinct des travaux composant 
les deux premières séries des bulletins de la 
Société: 

« M. de la Prairie traitait tous les sujets magis
tralement, ex-professa, avec une critique raisonnée, 
un jugement sûr, une science consommée, une 
logique irréfutable. » 

« On ne peut mieux et plus justement dire, et 
le nom de M. de la PraÎl'ie restera toujours indis
solublement lié à la Societe dans laquelle il s'était, 
en q'lelque sorte, incarné. 

~ A côté de lui, nou, ne s.lUrioils trop Unn:
gner notre vive gratitude et notr" admir.ltiuil 
au véaérable abbé Pécheur, n:),~'" é:nin ~nt 
collègue. 

« A ses vastes connaissances, à ses patientes et 
constantes 1'echerches, nous devons une série de 
travaux variés, constituant une oeuvre des plus 
considérables, qui suffirait à lui assigner un" d~s 
premières places parmi ceux dont nous nous 
honorons, mais l'œuvre maîtresse de sa longue 
vie de labeur, c'est cette histoire si complète et 
si fouillée de notre pays, les « Annales du Diocèce 
de Soissons.» C'estlà un monument impérissable, 
dont la place est marquée dans toutes les biblio-
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thèques de ceux qui s'intéressent à l'histoire 
locale. 
~ Puissions-nous conserver longtemps encore 

parmi nous, celui auquel s'adresse cet humble 
tribut d'hommages si mérités. 

«Parmi ces grands ouvriers de la première heure 
il est juste de citer M. l'abbé Poqnet dont les 
conférences et les travaux archéologiques occupent 
une place importante dans notre Bulletin. 

« Honneur à ces hommes distingués qui, dès le 
début, ont su imprimer à notre Société une im
pulsion décisive! 

« L'élan donné, et grâce à une noble émulation 
qui ne devait pas se démentir, le Bulletin s'enti
chit chaque jour de travaux dont l'ensemble 
forme pour nous la plus précieuse des encyclo
pédies. 

« Ne pouvant, autant que je le voudrais, rendre 
à chacun la justice qui lui est dae, je veux, au 
moins, rappeler les noms de ceux de nos devan
ciers dont la collaboration a été si précieuse à la 
première série de nos bulletins. 

La Société doit un souvenir l'Bconnaissant à 
MM. Clouet, Prioux, de Vuillefroy, Suin, Williot, 
Wate1et, Decamp ct l'abbé Darras, auxquels il 
convient d'ajouter MM. Laurendeau, Périn, les 
abbés Lecomte, Congniet et autres, non moins 
distingués, qui, traitant des sujets spéciaux, ont 
fait preuve d'une haute compétence. A la suite 
de ces noms qui nous sont chers, nous devons 
donner un souvenir tout particulier à M. Charon, 
qui marqua doublement sa place parmi nous, pal' 
ses travaux, dont les principaux sont une étude 
sur l'Instruction primaire dans le Soissonnais, et 
la biographie de Louis d'Héricourt, fondateur du 
loumal !;les Savants, ainsi que t'lit· la façon distin, 
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guée dont il a dirigé, comme président, des tra
vaux de notre Société. 

« La 2' série de notre Bulletin met en lumière 
de nouveaux collaborateurs qui, comme leurs 
aînés, ont à cœur de maintenir, sans défaillance, 
le haut renom de notre Société. 

« Là encore, :Messieurs, il me faut me bomer, 
mais nous manquerions aux devoirs de la recon
naissance si nous ne mentionnons tout particuliè
rement :M. Fossé d'Arcosse, un érudit doublé d'un 
fin lettré, et qui tint, avec une parfaite dignité, 
une place importante dans notre Société. 

«:M. Lefèvre-Pontalis, qui, en toutes circonstan. 
ces, nous a témoigné tant d'intérêt et dont la col· 
loboration nous est si précieuse. 

'( Notre tout dévoué secrétaire archiviste, :M. Mi
chaux, toujours sur la brèche, sans cesse à l'affut 
de ce qui peut intéresser la Société, qu'il a dotée 
d'œuvres nombreuses et justement estimées. 

« :M. Piette, à qui, outre ses remarquables tra
vaux, nous devons le classement de nos archives 
et une intéressante collection de dessins dont il 
ornait les tmvaux qu'il nous a légués. 

« M. Bouchel, à qui l'histoire Presles-et·Boves, 
si consciencieuse et si documentée, fait très grand 
honneur. 

« M. Plateau, l'un de nos plus assidus travail
leurs, qui nous a donné divers travaux, fruits de 
patientes recherches, entr'autres un savant traité 
présenté au Congrès des Sociétés Savantes et 
l'impression du manuscrit inédit de l'histoire de 
Berlette. 

4: M. Collet, qui nous a révélé bien des 
phases intéressantes, ignorées, de notre histoire 
locale. 

4: M. Vauvillé, un de nos fidèles, dont les rap-
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ports et mé,noires sur les découvertes et fouilles 
faites dans nos contrées, sont si appréciées du 
monde savant et ont valu à leur auteur, au dernier 
Congrès des Sociétés Savantes, de précieuses 
félicitations. 

« M. le comte de Bertier, qui, avec toutes les 
délicatesses d'un style élégant et concis, a écrit, 
pour nous, toute une suite d'int~ressantes notices 
historiques. 

<\( M. Lambin, professeur d'histoire et d'archéo
logie nationale à Paris, dont l'enseignement et les 
études sont si hautement estimées, et qui veut 
bien nous prêter un concours dont nous appré
cions tout le prix. 

« Notre excellent ami, M. Emile Deviolaine,que 
la Société a vu, avec un rcgr0t, abandonner la 
vice-pr.!sidence, déplorant que ses trop nombreu
ses occupations ne lui aient pas permis d'être plus 
complètement des nôtres. 

« Et, pour terminer cette nomenclature qu'il me 
faut compléter d'une façon trop s::lmmaire, nous 
devons rendre hommage à M:'l les abbés Ledau
ble, Delaplace, Corneau, Dupuy; MM. Brun, 
]offroy, Laurent, Delorme, Branche de Flavigny, 
notre vénérable et digne vice-président ; à tous 
ceux enfin qui ont doté notre bulletin de tant d'œu
vres justement appréciées, 

<\( L'expression de ces souvenirs reconnaissants 
évoque pour nous le nom du vénérable doyen 
des archéologues; j'ai nommé M. Frédéric Mo
reau, qui sera centenaire cette année. la science 
lui doit d'innombrables et m<!rveilleuses décou
vertes, provenant de fouilles entreprises à ses 
frais et dont un remarquable album dans lequel 
il a été si bien secondé par M. Pilloy reproduit 
les points essentiels. Qu'il reçoive ici, avec les 
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meilleurs vœux de ses collègues, l'expression de 
leu!' gratitude. 

~ Ce n'est qu'un aperçu bien succinct des diffé
rentes phases traversées par notre Société, depuis 
sa fondation, que je viens de vous donner. 

« J'ai voulu seulement rappeler ici le point de 
départ de la Société, son objet, sa raison d'être et 
les services incontestables !"Cndus par ces infatiga
bles travailleurs, dont la seule ambition a été de 
maintenir notre bulletin à ce niveau élevé que 
nos efforts tendront à ne pas laisser abaisser. Nous 
devons, pour cela, faire appel à toutes les bonnes 
volontés, 

« Que ceux qui sgnt animés de l'amour du pays 
désireux de faire revivre son passé, viennent à 
llOUS ! Ils complèteront cette phalange d'amis dé· 
voués, qni ne ménagent ni leur temps, ni leur 
peine pour conserver à notre bulletin le rang dont 
il ne saurait déchoir. 

« La politique, ce ferment inéluctable de division, 
n'a jamais pénétré parmi nous. Notre appel peut 
donc s'adresser à tous indifféremment, et j'espère 
qu'il sera entendu. 

« Chaque année, de regrettables vides se font 
dans nos rangs. Il ne faut pas que notre Société 
en soit appauvrie, et pour parer au mal, le con
cours de tous est nécessaire. Laissez·moi croiœ 
qu'il ne nous fera pas défaut. 

« Je tiens, avant de terminer, à exprimer toute 
la satisfaction que nous éprouvons à voir au ,mi
lieu de nous aujourd'hui, M. Firino, notre hono
rable et sympathique collègue, le représentant 
si dévoué et si actif de notre arrondissement. 

« C'est aussi une grande satisfaction et un hon
neur pour nous de saluer ici le 'très distingué 
président de la Société Française d'Archéologie, 
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l'honorable comte de Marsy, dont la bienveillance 
et le haut intérêt si précieux à la Société ne se 
sont jamais démentis. 

« Merci également à M. Sorel, l'honorable pré
sident de la Société historique de Compiègne, qui 
nous a fait un très grand plaisir en répondant gra
cieusement à notre invitation. 

« M. le Sous-Préfet et M le Maire, à qui nous 
avons demandé de vouloir bien honorer de leur 
présence cette réunion, nous ont exprimé leurs 
regrets, que nous partageons sincèrement, de ne 
pouvoir se rendre à notre invitation. 

« Permettez-moi, Messieurs, après avoir rendu 
hommage au passé, et constaté les bonnes dispo
sitions du présent, de lever mon verre à l'avenir 
de notre Société et à sa prospérité. » 

M. l'abbé Viéville, doyen de Villers-Cotterêts, 
s'est levé ensuite et a pl'Ononcé le toast sui
vant: 

<!: Nous fêtons le cinquantenaire de la Société 
Archéologique de Soissons. Elle a passé vaillam
ment cette période, comme M. le Président vient 
de l'exposer en tel'mes si excellents. 

« De nombreux volumes - dÎls à de patients 
chercheurs et collaborateurs, notamment à la plu
me de deux de nos plus érudits ecclésiastiques, 
MM. Poquet et Pêcheur, que nous regrettons de 
ne pas voir au milieu de nous - attestent à nos 
petits neveux les recherches locales faites à Sois
sons pendant la deuxième moitié du XIX' siècle. 

<!: Souhaitons que le XX, siècle trouve d'aussi 
instmits et courageux ouvriers. 

c Mais au moment de cette petite halte amicale 



de la cinquantième année, me permettriez-vous 
de porter un toast à notre distingué président et à 
ces Messieurs du bureau qui l'entoUl"ent. 

«Nous avous àles remercier, ce me semble, de 
leur bienveillaute courtoisie pour toutes les études 
sérieuses q u'il~ présentent. 

</: Comme les autres sciences, l'archéologie n'est 
ni laïque, ni cléricale : elle doit être avant tout 
soucieuse) de la vérité. Que cherche t-elle ? 

«Le vrai histol"ique ou artistique d'après les 
vestiges du passé. Que chacun choisisse donc son 
domaine, qu'il ait sa liberté d'actio:l ct qu'il 
apporte ses documents et conclusions, on ne re" 
gardera ni à la couleur ni à la coupe de son habit. 
C'est la manière d'agir de la Sociité archéologique 
de Soissons, comme de toutes les grandes sociétés 
de France. 

</: Permettez-moi donc, Messieurs, de lever mon 
verre à la santé de M. le Président et de MM. les 
membres du bureau, qui conservent aimablement 
ici les bonnes traditions de lib~rté scientifique et 
de courtoisie. » 

M. Sorel, président de la Société historique de 
Compiègne a, en fort excellents termes, l'appelé 
les liens qui unissent, depuis d~s siècles, les deux 
cités de Compiègne et de Soissons. 

Le diocèse de Soissons s'étendait même autre
fois jusqu'à Compiègne, de sorte que si Jeanne 
d'Arc avait été captur6e quelques centaines de 
mètres plus loin, elle eût été justiciable de l'évêque 
de Soissons au lieu de l'être ùe l'évêque ùe Beau
vais, et il est fOlt probable qu'elle n'eut pas été 
condamnée. 

TOME VII (30 série) 7 
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Il termine en buvant à la santé du président et 
du bureau de la Société de Soissons. 

M. de Marsy se lève et se souvient que notre 
Société soissonnaisc est la fille de la Société fran
çaise d'archCologie créée par M. Arcisse de Cau
mont, en 18)4, et il est heureux de perpétuer les 
relations de cette Société avec la Société bistori
que de Soissons. 

Tous ces toasts sont chaleureusement applau
dis. 

A l'issue de la séance, sur la proposition de 
M. Collet, quelques uns des membres présents se 
sont transportés, en prenant le chemin dit du Pa
radis, à la grevière des Longues-Raies, exploitée 
par M. Langelé, cultivateur, et située près du 
cimetière de Soissons, et dont la presse la cale 
s'est occupée la semaine dernière. Un seul 
ouvrier y travaillait; il leu!' dit n'avoir rien trouvé 
dans la journée. 

Dans cette grévière, on a découvert depuis quel
que temps déjà plusieurs cercueils de pierre et 
d'autres sépultures dont une partie conserve des 
traces d'incinération. 

On a profité de la présence de la Société pour 
opérer quelques fouilles et bientôt on mettait à 
jour deux squelettes, une cuillère en bronze, des 
clous de cercueil, des poteries en forme de bibe
ron, bien conservées. 

Puis on est allé rendre visite à M. Langelé, qui 
a gracieusement montré, exposés dans une vitrine, 
les objets déja trouvés au même endroit, poteries, 
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médailles, armes, etc., en assez grand nombre et 
soigneusement conserves. 

Pour le moment, les découvertes gallo-romaines 
consistent en vingt-cinq vases de différentes for
mes et de diverses couleurs, en deux armes dont 
un fer de lance, en cinq médailles à l'effigie de 
Jules César, d'Auguste, d'Hadrien, de Faustine et 
de Lucille, - sans compter les tessons, les osse
ments, les clous de cercueils, etc. ; et il est pro· 
bable que si l'on fouillait exprès, le résultat serait 
plus satisfaisant, mais, avant tout, on exploite 
une grevière, et l'on recueille tout sim
plement ce qui 5e présente devant la pelle ou la 
pioche. 

la grevière est ouverte dans le voisinage du 
palais ou château d'albâtre qui a été, dit-on, bâti 
par les Romains et détruit par les Francs. 

Dans ce palais et ses alentours, on a trouvé, 
d'après les historiens soissonnais : 

En 1551, des morceaux de marbre aux cou
leurs très variées, des monnaies, des epm
gles, une statue de femme, des souterrains, un 
aqueduc. 

En 1762, des marbres encore, des fonda
tions de maçonnerie, des constructions abat_ 
tues. 

En 1826 et 1827, un aqueduc, des briques, des 
tuiles, des colonnes, un cupidon en bronze, des 
médailles et des monnaies, une bague en or, des 
fragments de poterie, plus une mosaïque aujour
d'hui au musée de la ville. 
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Ën 18)1, un groupe en marbre qui est mainte
nant au musée dèl Louvre et dont le musée de 
Soissons possède une copie en plâtre. 

En 18)6, une seconde mosaïque, un plat 
d'argent (actuellement au mus~e d3 Soissons) 
et une grande quantité de médailles romaines. 

ün ne rencontre pas de choses aussi pré
cieuses dans la grevière des Longues - Raie.; ; 
toutefois, en faisant d~s découvertes archéolo
giques comme celles de ces jours ci, on parvient 
à intéresser le public aux objets curieux de 
l'an ti q ui té. 

La Société s'est séparée ensuite après avoir féli
cité M. Langelé de ses soins et de ses intéressantes 
trouvailles. 
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3' Mémoires de l'Acad~mie de Lyon, sciences 
et lettres, 3' série, t. 4, 1896. 

4° La Thiérache, bulletin de la Société de 
Vervins, t. IG, 1893.1894. 

5° SociJU Industridlc de St-Quentin, bulletin 
n' 4~, 1896. 

6' Annales de la Société des lettres, sciences et 
arts des Alpcs-~Iaritimes, t. 15, 1896. 
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8' Revue de Saintonge et d'Aunis, 17' vol, 3' liv, 
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ISo Etude sur les anciens lieux de sépultures 
dans l'Aisne, t. 2, 3' fasc, pal' l>l. Pillay. 

CO~IMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Parmi les ouvrages offerts et d~posés, on re
marque un fascicule d'une étude sur les anciens 
lieux de sépulture dans l'},jsne, par M. Pilloy,
et les trois premii;res livraisons du dcuxi~me vo
lume du grand travail de }or. Eugène Lefèvre
Pontalis, sut· l'architecture œligieus\l dans l'ancien 
diocès~ de Soissons. Remerciements. 

Dans la correspondance, une lettre de M. Bou
che1, communiquant unc note de 1-1. Pilloy, dans 
bquelle. ce dernier rappelle une visite récente 
laite par lui à l'église de Missy-sur-Aisne. Dans 
une armoire de cette église, il a trouvé une ving
taine d'ex-voto assez curieux, des reliques, etc., ; 
et il signale le mauvais état où sont tous ces ob
jets, fautc de soins : «. Ils sont voués, dit notr<l 
correspondant, à une destruciion prochaine. > 

Le I4 mai demier, 13 Société a perdu un de ses 
membres les plus anciens, M. Branche de Flavigny 
décédé à l'ùge de 85 ans. Entré comme membre 
titulaire en 1848, M. Branche de Flavigny avait 
été archiviste de r874 à rS86, et vice-président de
puis IS87. 

H le Président signale en outre la mort d'un de 
nos S:1vants compatriotGs, M. Quatrevaux, profes
ser de faculté en retraite, décédé à Lyon à l'âge 
de 74 ans. Très obligeant, il répondit plusieurs 
fois à des questions d'étymologie O\l autres qui 
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lui furent demandées pal' certains membres, notam
ment M. Choron père, son ami. 

A différentes reprises, la Société a appelé l'at
tention sur l'état de délabrement où se trouvaient 
les belles ruines de Saint-Jean-des-Vignes et sur 
la nécessité de travaux prochains de réparations 
et de consolidation, aussi apprend-on avec plaisir 
la visite de M. Gout, inspecteur des monuments 
historiques, qui établit les dépenses prévues à 
12.j48 francs, dont la moitié 11 la charge de l'Etat 
et l'autre moitié il. la charg~ de la ville. Dans 5 a 
dernière séance, le Consdl mU'1icipal de 
Soissons a vot~ les 6.374 fmncs à sa charge. 

Les magnifiques clochers et l~s restes du 
cloître seront donc rr~servés d'une destruction 
complète. 

M. Collet donne lecture d'un travail intitulé: 
La cure et les curés de Tan/li~res pendant la Ré
volutioll. 
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La Cnrc ct les ~l1rés de Tannières 
AU MOMENT DE LA RÉVOLUTION 

----
Avant la Révolution, des évêques et des archi

diacres jouissaient du d1"Oit de déport, c'est-à-dire 
du reveml, pendant un an, de certaines églises qui 
étaient vacant!lS par le décès de leurs curés, 
et dans lesquelles ils avaient assuré le service du 
culte. 

En mars 1788, la cure de Tannières était en la 
possession d'un prêtre du nom de Thierry, par 
suite d'un droit de déport qui était dû à l'archi
diacre du Tardenois; et, naturellement, M. Thierry 
occupait le presbytère de la commune. Mais, 
dans le même temps, un autre abbé, appelé Fran
çois Dailly, se préte'ldait curé de la même paroisse 
de Tannières, dftment autorisé par lettres des 
vicaires généraux de l'évêque de Soissons, (lequel 
était M. de Bourdeilles,) et M. Dailly entendait 
jouir des avantages attachés à son titre; toutefois., 
ne parvenant pas à son but amiablement, il se \'it 
obligé d'avoir recours au ministère de l'un des 
notaires apostoliques du diocèse. 11 y en avait 
quatre à Soissons: MM. Darras, Lampon, Liot et 
:t-Ioilin. M. Dailly choisit M. Lampon, déjà avocat 
au bailliage de cette ville, et le 19 mars, M. Lam
pon se rendit à Tannières. Là, assisté de !>lM. 
~Q~!~.TMo~ore-nasile d'IH~o\lYme, otti9ier 4'iq-
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f<lnterie, domicilié dans ce village, du sieur Guil
lot, marchand de blé, demeurant à Soissons, et 
du sieur Nicolas Sellier, maître d'école de Tan
nières, tous trois témoins pris il défaut d'un second 
notaire, il procéda en vertu d'un arrêt de la Cour 
du Parlement du II février J7S8, signé Anquetil. 
Et pour lui faciliter sa mission, H. Dailly fit son
ner la grosse cloche de l'église, à l'effet de com'o
quer l'assemblée des habitants et paroissiens du 
dit Tannières, notamment ceux qui détentaient les 
terres et les héritages d~pendant de la dite cure, et 
devaient dîmes, rétributions, rentes, loyers, cens, 
surCCllS et autres droits et devoirs formant les reve
nus casuels, ohitiers ou autrement. 

Les paroissiens se présentèrent en grand nom
bre. M. Lampon leur expliqua les droits de son 
client ct leur notifia de n'acquitter ce qu'ils de
vaient que dans les mains dc M. Dailly, à peine 
de payer deux fois. Il se rendit ensuite au pres
bytère, y tl'Ouva M. Thierry et y installa civilement 
M. Dailly en exécution de l'arrêt du Parlement 
du II février ct d'un autre arrêt du 18 décembre 
1787, consentant toutefois à ce qu~ M. Thierry 
jouisse de! l'appartemc!1.t le plus commode et il 
son choix. 

Tout simplèment, M. Thierry repondit que « te· 
sant sa mission de M. l'archidiacre du Tardenois, 
il n'avait rien il entendre de cette affaire. H 

Voilà donc deux prêtres pour la petite paroisse 
de Tannièrtls. Lequd en gar,lera la possession 
effective? 

Ni l'un ni l'autre pour le moment, car un nou
veau document fourni par M. Lampon va compli. 
quer la situation: il nous apprend qu'un monsieur 
Claude JoUy était titulaire et paisible possesseur 
de la cure en 17S7, mais qu'il l'avait résignée, 1.; 
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4 aOllt de cette annce, en faveur de M. Dailly, et 
que, décédé depuis, M. Jolly avait ëté l'emplacé 
par M. Barbereux, pr.3tre du diocès-O ds Reims 
(demeurant 2101'5 il Soissons) nanti de lettres de 
présentation accordées par M:'vL les vénérables 
doyen, chanoines ct chapitre de l'église Notr~
Dame.des-Vignes de Soissons, en date du 30 
octobre 17S8, ct de lctt!';!s de nomination obte
nues de M. l'évêque de Soissons signées, Hubert, 
vicaire général. Seulement, M. Barbereux n'avait 
point pris pOsscsslOn de la cure, et c'était chose 
à faire maintenant par la voie d'un notaire apos
tolique. Le notaire, dans c8tte circonstance, fut 
encore H. Lamporl, et alors, b 3 l octobre 1783, il 
se transporta une secollJ:.) fois il Tannières. Il était 
assisté de plusieurs témoins, tds que «M. Louis
Juy,lnal Guérin d..: Brulard, seign"ur LIe ce lieu, 
Nicolas Sellier, maître d'école du(lit Tannières, 
Jean Mielle, berger, Claude Amédée Barbereux 
des Fossés, directeur des messageries à Soissons, 
et Nicolas-Claude Berthemet,négociantaudit Sois
sons. Tous pén..:!!':lnt dans l'église, y trouvèrent 
M. Joseph llarbereux, accompagné de M. Remy 
Richard, curé à Lhuys et doyôn d~ Bazoches. !-L 
Lampon mit M. Barbc:'euxl: en possession réelle, 
corporelle et actuelle de laditç cure de]\ otrc
Dame de Tannières, et cc, par la libre entr~e et 
sortie de ladite église. H M. Joseph Barbereux 
prit de l'c:lu bénite, s'agenouilla, fit sa prière de· 
vant l'autel principal, y fit lecture du saint évan
gile, baisa ledit autd, ouvrit le tabernacle, toucha 
le saint ciboire,ent~-a dans la chaire,s'installa dans 
la place dont avait coutume de se sZl'vil' le curé 
d~ laciite pamisse, sonna la grosse cloche, et fit 
toutes autres cérémonies en tel cas requises et 
llccoutumées. Apri:s quoi, la prise de possession 



- 108-

(à laquelle personne ne s'opposa) fit l'objet d'un 
acte que M. Lampon lut ct publia, à haute ct intel
ligible voix, il la porte du chœur de l'église, en 
présence de ses témoins et de plusieurs habitants 
convoqués au son de la cloche. 

Mais i>L Dailly ne se consid~:'a pas com:ne 
légalcment évincé de cette façon. Le lundi 26 jan_ 
vier 1789, M. Lampon toujours et un autre notain: 
apostolique (/vI. Liot) porteurs d'un certificat de 
M. de Talleyrand-Périgord, archevêque d:! R"ims 
et agissant il la requêtc dudit Dailly, sc présentè
rent au palais épiscopal de Soissons. M. de Bour
deilles était absent, Ils s'adressèrent alors à M 
l'abbé Hubert, grand archidiacre, vicaire général' 
et le supplièrent ~ tr~s 1"espectueusement» d'ae.' 
corder et faire délivrer à M. Dailly «les provisions 
de ladite cure et église paroissiale de :-lotre-Dame 
de Tannières. » Aussitôt M. Hubert fit réponse 
qu'il ne pouvait obtempérer àla supplique, le ce1'_ 
tifi cat présenté étant insuffisant. 

Plus de huit mois sc passtrent ensuite. Des 
négociations et procédures diverses eurent lieu 
dumnt ce temps. L'état des choses changea encore. 
M Barbereux rentra dans 10 diocèse de Reims, et 
le ID novembre 1789, « en vertu de lettres de pro
vision obtenues en cour de Rome, sur la rési
gnation faite par M. J oIly au profit de M. Dailly, 
et de lettres de visa de Monseigneur l'évêque de 
Soissons, du 8 novembre, signees Montmignon, 
vicaire général,archidiacre du Tardenois J M. Lam
pon, agissant sur la réquisition de M. Dailly, se 
transpurta en l'église de Tannières, où étant il 
trouya son client accompagné de M. Barbereux, 
remplaçant pour la circonstance l\'!. Richard,doyen 
de Bazoches, et suffisamment délégué. Le no!:lire 
JPH M· P"illy cn ro~~~~siOl) r~çlle, corporelle e~ 
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actuelle de la CUle de Tannières, ainsi qu'il l'avait 
déjà fait le 19 mars 1733 pour le même prêtre, et 
le 31 octobre suivant p0ur M. Barbereux. Puis, 
ladite prise de possession, accomplie sans opposi
tion, fut lue et publiée par le notaire Lampon, en 
présence des habitants et paroissiens ci-après 
nommés, témoins requis et appdés au son de la 
cloche: M. Pi<.:lTe·François Richard de Fruges, 
officier d'invalides, demeurant à Paris, M. Louis 
Juvéval de Guérin de BrularJ, seigneur de Tan
nières, Joseph Antoine, marchand de bois, Pierre 
Mignot, clerc-laïc, Jean Mielle, berger. 

Cette fois, M. Dailly fut bien ct dCtmcnt installé. 
Les compétitions, les conJlits cessèrent, et nous 
pourrions terminer ici notre communication à la 
société historique de Soissons; mais il nous est 
possible de dire ce que devint M. Barbereux, au 
point de vue spirituel, et voici en conséquence ce 
que nous savons à ce sujet. Au 22 décembre 1789 
messire Marie-Henry Duboys du Myret, prêtre 
du diocèse de Strasbourg, était titulaire et paisible 
possesseur de la cure de St-Alban de Corcy, à 
laquelle était attachée la succursale de St-Martin 
de Fleury. « Sain d'esprit, de corps, mémoire et 
entendement, " il comparut par devant le notaire 
apostolique M. Lampon et se démit« ès mains 
d'illustrissime et révérendissime Mgr l'évêque de 
Soissons» de sa susdite cure de St-Alban et .le 
l'annexe de Fleury, desquelles mondit seigneur 
évêque était collateur à cause Ile sa dignité épisco
pale, SUl' la pdsentation de Madame l'abbesse de 
l'abbaye royale de Notre-Dame de Soissons; jurant 
et affirmant, M. Duboys du Myret, que pour sa 
démission il n'est intervenu et n'interviendra au
cuns dols, fraude, simonie, ni autres padions illi
cites et contraires aux saints canons. 
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M. Lampon dressa _111 acte de démission en pré
sence de H. Jean François Paillet, notail'e royal 
au bailliage présidial de Soissons, et du sieur 
Marcel Orville, marchand grainetier, demeurant 
cn cette ville, 10us deux appelés comme témoins. 

Au bas de cet acte, .M. de Bourdeilles signa la 
mention sUÎyan1e : « Nous aJmcttons la présente 
démission, à Sùissons, le 23 décembre 1789, :. Et 
le même jour, Madame de la H.ochefoucauld, qui 
devait être la dernière abbesse de Notre-Dame, 
présenta, il la nomination de l'~vêque, ]\1. Joseph 
Barbcrcux comme curé de St-Alban il Corcy et de 
St-::-'1a1'tin il Fleury. 

Sans doute, M. de Bourdeilles fit la nomination. 
En tous cas, elle tomba bientôt, on le devine, par 
le fait de la Révolution. 

Dans le volume offert aujourd'hui par M. Pil
loy, ce demier non seulement nous rapporte les 
découvertes faites, mais il les étudie et en tire des 
conclusions; ainsi il établit que Vermand n'était 
pas l'aul/llsta des Veromandui, mais le castnlllt 
1"eromallduorll11l .. selon lui, la ville de Saint
Quentin est bien bâtie sur l'emplacement de l'an
tique Augusta, mais au 4" siècle, lors de l'invasion 
des barbares, cette ville fut saccagée, pillée, pres
que détruite et ses habitants se réfugièrent dans le 
Castrum: Vermand s'accrut donc aux dépens 
,j'Augusta. 
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Un membre fait remarquer que ceci pourrait· 
s'appliquer à notre ville: l'Augusta suessi01ZU/II 

aurait remplacé le Noviodol!ltlll gaulois, et l'oppi
dum de Pommiers serait le castrulil SItCSSiOIlUIll : 

ainsi s'expliquerait la traùition, ùe même que la 
théorie nouvelle qui pr6tcnd faire de ce camp une 
cité populeuse. 

La séance est h!vée à 4 heures. 
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)' Revue des travaux scientifiques, t. 16, n" 10 & 
II et t. 17, n' 1. 

4' Bulletin archéologique du Limousin, t. 45, 
23 la 2' série, 2' livraison 1897. 

5' Mémoires de la société Eduenne, nouv. série, 
t. 24, 1896. 

6' ,Mémoires de la société des lettres sciences 
et arts de l'Aveyron, t. 15, 1" livraison, 1897. 

7' L.EmaillerieauxIl.etIII·siècles.parM.PiIloy. 
8' La question franque au congrès de Charle

roi, par M. Pilloy. 
9' Bulletin de la société d'anthropologie, t. 8, 

4' série, 1 fasc., 1897. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Parmi les ouvrages offerts à la Société, on re
marque entre autres choses deux brochures de 
M. Pilloy, de Saint-Quentin, intitulées: l'une: 
4'. l'Emaillerie au II' & III' siècles, - l'autre: la 
Question franque au congrès de Charleroi. - Re
merciements. 

M. l'abbé Letombe communique une épreuve 
photographique de la vitrine de M. Langelé, con
tenant les objets, vases, armes, etc., trouvées 
par lui dans la grevière du chemin du Paradis. -
Remerciements. 

M. Michaux présente une carte reçue par lui 
du vénérable M. Frédéric Moreau, ainsi conçue: 
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A:-lNlVERSAIRE 

DE LA NAISSANCE DE L'AUTEUR 

DE LA COLLECTIO:-l CARAlinA 

E);TRANT D,\NS SA CENTIÈME ANNEE 

17P8 - tel' Juinet - tBUS 

Très reconnaissant à ses Confrères et Amis de 
leur affectueux souvenir. 

F. M. 

La Société archéologique de Soissons se joint 
au Président pour adresser ses félicitations et ses 
vœux les plus sincères à leur vénérable collègue, 
M. Frédéric Moreau, dans cette circonstance par
ticulière. 

M. Alexandre Michaux rend compte verbale
ment de la fête du cinquantenaire de la Société 
historique et archéologique ùe la Brie, qui a eu 
lieu à Meaux le dimanche 20 juin dernier, en ces 
termes: 

(; Dimanche dernier 20 Juin, la Société histori
que et archéologique de La Brie, à Meaux, a donné 
une séance solennelle dans le salon de l'Hôtel-de
Ville, sous la présidence de M. Héron de Ville
fosse, membre de l'Institut, conservateur des An
tiques au Musée du Louvre. 
~ Une foule nombreuse, composée surtout de 

dames en toilettes printannières, assistaient il. cette 
réunion. La salle était même trop petite -pour con
tenir la foule . 

.: A côté du président se trouvaient M. le Sous-
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prMet et M. le Maire de Meaux, MM. Droz, pre
sident de la Société, Muller et Gassies, vice
Présidents, etc. 

La séance a été ouverte par une éloquente allo
cution de M. Héron de Villefossc, ensuite diffé
rents travaux forts intéressants ont été lus par des 
membres dG la Société, savoir: 

(: L'Assemblée de 1787 et l'Impôt en Seine-et
Marne avant la Révolution, par M. Alfred Droz, 
Président de la Société. 

Il: Pierre NariJonne, son journal, par M. Muller, 
vice· président. 

Il: Antiquités et Curiosités locales, par M. Gas
sies, vice-président. 

<I Toutes ces lectures, écoutées avec un profond 
silence, ont été fort applaudies. 

(: Dans l'intervalle des lectures a étéintercaUée la 
partie littéraire et musicale. ]lUi. Philippe Courras, 
1"' prix du Couservatoire (piano) ; Still, sociétaire 
des Concerts Colonne (violon) ; Mlle Baude, 1" 

prix d'l ConsenTatoire (violoncelle) ont joué, avec 
beaucoup de brio et un vif succès, différents mor
ceaux. 

« M. Paul Mounet, sociétaire de la Comédie 
Française, qui avait promis son con~ours, s'est au 
dernier moment excusé et a ét6 remplacé par 
M. Pommier, de l'Odéon, qui a fort bien dit le 
poême pathétique sur Jeanne d'Arc, de Mlle Du
faux de la Jonchère et quelques monologues fort 
comiques. '» 

Au sujet d'un volume offert par M. Pilloy, à la 
Société, et dans lequel il estime que Vermand au
rait été le Cas/rum Veromallduoru11I et non l'A u
gusta des Veromalldui, un membre de la Société 
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li fait remarquer dans la séance du I4 juin, que les 
raisons invoquées par .M. Pilloy, seraient applica
bles aussi à notre ville, que par suite Augusta 
SuessiollulIZ aurait pu re'mplacer le Noviodollum 
gaulois, et l'oppidum de Pommiers serait le Cas
trum Suessiollul12. 

Ainsi s'expliquerait « la tradition de même que 
la théorie nouvelle qui prétend faire de ce camp 
une cité populeuse. » 

l-I. Vauvillé demande la parole et répond en ces 
termes: 

«L'enceinte de Pommiers, que l'on désigne à 
tort quelqucfoi3 sous k nom de camp, ne peut 
pas être un ancien castrulI1. 

« En effet, la superficie de plus de 4') hectares 
que contient cette enceinte ejt trop cOrlsidérable 
pour être celle d'un castrum, d'autant plus qu'elle 
n'a pas été établie par des légions romaines. Elle 
est au contraire d'ane importance ct d'une époque 
qui ne pouvait convenir qu'à un oppidum; il Y 
en avait même de beaucoup moins impoliant 
comme superficie. 

« Nous avons dans l'arrondissement de Soissons 
une enceinte gauloise qui a servi plus tard de 
castrum, c'est celle du Châtelet sur le territoire 
de Montigny-l'Engrain (Il. La surface de celle ci 
n'est que de 8 hectares SS ares, par ce fait, elle 
pourrait ne pas être considérée comme un véri
table oppidum. FloJoard, au sujet du siège qui 

(II Bulletin. Sociét'; de Soisson •• vot, 1839'1890, page 8~. 
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y fut fait en 945, dasigne cette enceinte sous les 
noms de castrum, oppidlllll ct castellu m, (r) mais 
comme on le voit, on est déjà bien bin de l'èpo 
que gauloise. 

L'enceinte de P0mmiers, au contraire, par sa 
superficie et par les monnaies et débris qu'elle 
contient, rentre pien dans la sarie des oppidum 
de: 

r' Saint-Thomas (Aisne), de 32 hectares 70 
ares (2) ; 2' Tirancourt (Somme), de 20 hectares 
59 ares (:1) ; 3' Liercourt et Erondelle (Somme), 
de ')2 hectares 42 ares (4) ; 4' La citd de Limes 
sur Neuville et Bracquemont (Seine-Infarieure),de 
)6 he,.;tares (5); et d'autres enceintes de pays dont 
je ne parlerai pas. 

H est impossible que le Noviodullltlll ait existé 
à Soissons, comn\e l'ont prétendu certains auteurs, 
par la raison suivilnte : 

D'apr~s César, il est incontestable que Noviodu
num était un oppidum très import:mt des Sues
sions, c'est même probablement pour ce motif 
que le lendemain de b défaite des confédérés 
Belges, sur les bords de l'Aisne, près de Berry-au
Bac, César se dirigea à marches forcées sur 
cette ville, dans l'espoir de la trouver sans défen
seurs. (6) 

(') Bulletin, Société d, Sni .. on" "01. 1889·' 8a~, ]'ag. 89. 
(2) Bulletin, Sociét~ Soi"on., vol. tHSO .. 1890, ]'. 70, 

r3) Memoires de I(J, Société des Ant:qll1irtls dt\' F1'4!lCBJ tome !J2. 
(4) M6Inoh'es de la Société das Antiquaires de France, tGme 5:'!. 
,!}J :Mémoires de la. SoriJté de!! Antiquaires de Fi'ance, tome 52. 
,6) Bollo gallico, r.,. 1\, ch, 'I1, 
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Le sol de Soissons n'a pas de terrain propice 
où l'on aurait pu établir un oppidum aussi fort que 
celui dont César parle dans ses commentaires. 
Si on consulte le plan, publié dans les Bulletins 
de la Société, pal' M. de Vuillefroy, (1) indiquant 
les anciennes enceintes de Soissons, on remarque 
celle en A A .. , représentant la torme présumée 
de l'enceinte gauloise. Cette enceinte, présumée et 
non certaine, aurait eu une forme irrégulière, dont 
la longueur la plus forte, d'après l'échelle, serait 
d'environ 415 mètres, la plus grande largeur serait 
d'environ 250 mètres. 

Si l'enceinte eût été au carré, on aurait une 
surface de 10 hectares 37 ares environ. Mais 
comme la partie indiquée sur le plan est loin 
d'être au carré, on ne peut compter que sur une 
superficie d'un peu plus de 8 hectares, et encore, 
répétons-le, il ne s'agit là que d'une enceinte pré
sumée. 

En admettant même qu'il ait existé là une en
ceinte -gauloise, ce qui est on ne peut plus dou
teux, il serait impossible qu'elle ait pù être le 
Nor'iodllnum des Sllessions. Cette faible super
ficie ne pouvait en effet convenir que pour un 
Castellum (2) et non pour un oppidum. 

Il est permis de se demander qu'elles sont les 
preuves qui ont servi à indiquer cette enceinte 
présumée? Où sont les objets et les monnaies 
gauloises, ou même les simples débris de poteries 
caractéristiques de l'époque en question, qui ont 
été extraits de cette prétendue enceinte? Le musée 
de Soissons, si ricne en objets anciens du pays, 

(1) lhtlletin, Société Soi •• on., t. VIf, 

(2) BeUo gunico, L. Il, ch. xxix et 1. 3, ch, 1. 
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renferme-t-il quelques objets gaulois, poteries ou 
monnaies, provenant de cet emplacement que 
l'on pensait avoir été celui de Noviodul!um, où 
certainement de très nombreux débris ou mon
naies de l'époque gauloise, sont rest.ls comme 
preuve de l'occupation de la véritable enceinte en 
question. 

On peut remarquer aussi que la position indi
quée pal' le plan dont il vient d'être question 
précédemment, n'était nullement favorable pour y 
former une enceinte gauloise. En effet, là il n'y 
avait pas de partie de terrain disposée naturelle
ment pour la défense, comme celles où les gau
lois établissaient leurs places fortes. Ils choisis
saient toujours pour celà un endroit dominant 
fortement les environs ou près d'un fleuve ou 
d'une rivière, qui servaient de dMenses naturelles, 
soit par les escarpements, soit par l'eau. La partie 
comprise dans l'enceinte présumée A.A .. , n'était 
à peine que de quelques mètres plus élevée que 
certains clJtés des abords; du côté de Saint-] ean
des - Vignes, au contraire, le terrain était 
beaucoup plus élevé que celui de l'enceinte 
présumée. 

Pour quel motif, en cas d'une enceinte gauloise 
en A.A .. , n'aurait-on pas profité pour l'établir 
près de la rivière d'Aisne, ce qui aurait donné 
une forte défense naturelle de ce côté, lequel 
serait devenu par ce fait presque inaccessible; de 
plus, on aurait eu le grand avantage d'avoir 
de l'eau, qui aurait manqué dans celle pré
sumée? 

D'après M. Leroux, l'enceinte toujours présu
mée (1) aurait eu une superficie de 17 hectares 50 

(1) Leroux, Rioloir. d. Soi.sons, t. l, p. 36. 
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ares, (1) mais en la faisant descendre jusqu'il la 
rivière d'Aisne; aucune pr~uve certaine de cette 
enceinte n'a été fournie par cet auteur. 

Toutes ces remarques permettent donc d'affir
mer que la partie, dont il vient d'être question, 
était complètement impropre, comme superficie 
ct comme position pour l'emplacement de l'oppi
dum de Noviodlllllll1l. 

Maintenant, revenons à l'enceinte de Pommiers 
que l'on proposerait comme CastrulIl Suessiollum. 
Il est facile de corn prendre, par l'im portance de 
son enceinte de 40 hectares, qu'elle ne peut être 
que celle d'un oppidum, de plus elle est la seule 
dans la région qui puisse être identit1éc à celle de 
Noviodullllm. 

Le grand nombre des objets gaulois qui ont été 
recueillis dans les nombreuses habitations qui ont 
été fouillées, habitations dont le nombre est con
sidérable dans l'enceinte, (2) de même que les 17 
puits qui y ont été découverts (3) non compris 
tous ceux qui ne sont pas connus, sont une preuve 
certaine qu'il y a eu là un centre de population 
nombreux ct sédentaire bien avant la conquête 
romaine. Les très nombreuses monnaies gauloises 
trouvées disséminées dans toutes les parties 
de l'enceinte, sont aussi une preuve évidente 
de l'occupation sèdcntairc de la position en 
question. 

L'enceinte de Pommiers a été abandonnée aussi
tôt la conquêta, on peut dire, après le démantcl
lement de la iürtification, comme l'ont prouvé: les 

(1) Leroux, lli,loire de Soissons, t. t. p. 39. 
(2) Bulletin Société d. Soisson,. vol. 1889-1890. p. ~ù. 
(3) Bulletin Société de Soissons, Toi. t889·t890, p. 30. 
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fouilles faites dans le fossé de la fortification 
yrincipale, les inventail es des monnaies gauloises 
recueillies dans l'enceinte et les p;Jteries trouvées 
dans les habitations. 

Les fouilles que nous avoas faites en 1886, de 
concert avcc le général de la Noë, lhms les fossés 
de la fortification du nord de l'enceinte, nous ont 

'prouvé que les matériaux (pierres) de la muraille 
de la fortification sc trouvent actuellement dans 
le fonLi du fossé, comme l'indique la fig. 8 en ActB 
des Bulletins de la Société, volume IS89'IS90, 
page 38. 

La même figur.:: reprdsente aussi les couches 
successives sui-rantes qui ont eté trouvées sur une 
profondeur de 3 m. 7") de r~rr.blai dll fossé et cela 
constaté sur une fouille dC! S mètres de longueur 
et 3 mètres de largeur: (1) 

l'A 1 m. 60, poteries avec côtes en relief du XIV' 

siècle; 
2· De 2 m. IO à 2 m. 40, nombreuses poteries 

du moyen-âge . 
.,. Poteries rouges gallo-romaines à 2 m. So de 

pr()fond~lH ; 
4' De 2 m. S;J il J m. 2'), sable du tuf désagrégé 

l'l'o\'ennut du rempart; 
5' De} m. 20 il 3 m. T'J, nombreuses pi;;ucs avec 

parements, venant de LI muraiLLe de l'enceinte; 
nombreux débris d" potl!ries Z:1Lüoises dans le 
fond. 

Une autre fouille importante, représentbe par 
leS fig. 'J d D, même volume précit.~, a fourni 

(1) Les pntf'I'ifl9 trouvées provi.nnp.nt (ln ~1":mJe p'utie tl0S hab;
tants ries g\'ottes creuséel da.ns 1. tuf {le h o"Jlltn"~C:l.rpl~, grot~Bs q-ti 
ont ~t' habitées a.u moins jusqu'nu XIVe Rièl'l~. 
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aussi les mêmes couches successives que dans la 
fouille dont il vient d'être question précédemment, 
on y a aussi rdrouvé dans le fond des pierres de 
la muraille de la fortification, et dans une habita
tation creusée dans le tuf, de nombreuses 
poteries gauloises et des monnaies de la même 
époque. 

Ces fouilles ont bien prouvé que la muraille de 
la fortification a été c,étruite et ensuite l'enceinte 
abandonnée. En effet, les d~bris gallo·romains sont 
séparés, dans les remblais du foss~, des débris de 
l'époque gauloise par une couche de sable de 
o m. 40 d'épaisseur, sable descendu de la levée de 
la fortification après le dtimantèlem:;nt. 

Les nombreuses monnaies gauloises recueillies 
dans l'enceinte, parmi lesquelles celles émises tar
divement (potins) sont très rares, prouvent aussi 
son abandon aussitôt la conquête. 

Les inventaires des monnaies comprenant 1821 
pièces, sur environ 2600 trouvées dans l'enceinte, 
ont fait voir qu'ily avait 909 pièces de CRICTRV, 
oèl la proportion de 49.80 p.%. (1) Ce fait 
prouve évidemment que c'est bien là le centre 
d'émission et de circulation des monnaies à cette 
l~gende et de plus, qu'elle a été émise pal un chet 
des Suessions. 

Les inventaires Jes mon:1aic3 g:luloises trouvées 
dans cette enceinte, d~ mèm-:: que les fouilles qui 
ont été faites dans le fossé du retranchement prin
cipal, où la muraille consid.!rable de la fortifica
tion a été vers6e, concordent bien pour prouver 
que l'enceinte de Pommiers est bien celle du 

(1) Bulletin de 1. Soeiét" même volume, ,é •• e. du 5 avril 
18~7. 
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NoviodUI!UI1l des Sues~iolls et qu'elle ne peut pas 
être un Castrul1l SuessiOl1um. 

L'identification de Noviodlll!llm dans l'enceinte 
de Pommiers n'est pas une <! théorie nouvelle 
qui prétend faire de ce camp une cité populeu
se. » Ce sont bien les résultats des fouilles et des 
nombreuses découvertes d'objets et de monnaies. 
de l'époque gauloise, faites dans l'enceinte et dans 
le fossé du retranchement principal, qui ont per
mis de fixer là avec certitude l'emplacement de 
Noviodunum. 

Les nombreuses monnaies, poteries et objets 
vari~s de l'époque gauloise, que l'on trouve dans 
toutes les parties de l'enceinte, de même que les 
nombreux puits connus, sont une preuve certaine 
et incontestable qu'il y a eu là tille population 
très nombreuse et sédentaire. 

Le Noviodllilum dans l'enceinte de Pommiers 
est admis depuis longtemps par le Comit~ des 
Travaux historiques. comme on peut le vllir en 
lisant dans ses Bulletins : l' Bulletin de Géogra· 
phie descriptive, année lS87, article sur: la Forti
fication antique, parle général DE LA NOE ; ~. rnème 
Bulletin, année r890, dans: Trois enceintes forti
fiées dit département de l'Aisne, par le même 
auteur. " 

La discussion s'ouvre 
Les conclusions de l'orateur sont vivement 

combattues par plusieurs membres. Déj1t cette 
question a "t0 soulevée en 1887, lors de la tenue à 
Soissons du Congrès archéologique de Franca, ct, 
à la même affirmation, il a été dpondu par un 
article publié dans le Bulletin da la Société de 
Soissons, en ,889. 
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Les raisons données alors subsistent encore, 1es 
documents sont les mêmes, les faits apportés ne 
paraissent pas plus concluants. Ce sont des allé_ 
gations, des présomptions, si l'on veut, mais non 
des preuves i1'1'éf1ltables. 

A l'appui de son opinion, l'honorable M. Vau
villé donne lecture de deux articles du Bulletin 
de géographie histori'lue et descriptive (1888 et 
1890), publié par le Comité des Travaux histori
ques et scientifiques. 

D'après ces articles, le général de la Noë con
cluait bien à cette époque à l'identification de 
N oviodunum avec l'enceinte de Pommiers. 

Ici encore le savant général donne son avis, 
mais malgré l'autorité de son nom et de sa science, 
nous ne trouvons pas de preuves. Il faut autre 
chose pour combattre et détruire une tradition si 
ancienne, soutenue par les nombreux auteurs qui 
eux aussi, avaient étudié la question avec soin et 
une érudition incontestées. 

M. Vauvillé parle ensuite du cimetière gallo
romain, découvert dans la grevière SUl' le tenain 
de M. Langelé-Florian : le 18 juin dernier, on avait 
relevé 1O~ fosses 1:. inhumation. 

Il ajoute que le lor juillet courant, il a fait une 
communication sur le même cimetière à la Société 
d'Anthropologie de Paris. 

Dans la même séance, la dite Société a prié 



- 126-

M. Vauvillé d'accepter une délégation ou mission 
afin de recueillir les pièces anthropologiques du 
cimetière gallo-romain de Soissons, pour son 
Musee. 

La séance est levée à 3 heures 1/2. 
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IS' Societe des Antiquaires de Picardie. - La 
Picard.ie historique et monumentale, n" 4, 1896. 

CORRESPONDANCE 

Parmi la correspondance, M. le Président com
munique une lettre adressée pat' le Président et 
les Membres de la Société Académique d'Archéo
logie, Sciences et Arts du département de l'Oise, 
à Beauvais, et annonçant que liS 1 l et 12 octobre 
prochain, elle célébrera le Cinquantenaire de sa 
fondation. Elle invite la Société de Soissons à 
désigner plusieurs de ses membres, comme délé 
gués, pour assister à ces fêtes. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Il est donné lecture d'un article de M. 
Vauvillé, sur une découverte de 34 monnaies 
gauloises, faites par M. Minouflet, instituteur à 
Romeny (Aisne) sur le territoire du Plessier
Huleu, canton d'Oulchy -la - Château, au lieudit 
Grigny. 

TOME VII 0° série) 9 
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ST ATIO~ GALLO-ROl\IAINE 
SUR LES 

TERRITOIRES DE PLESSIER-HULEU ET DE GRAND-ROSOY 

M. 1-linouflet, instituteur à Romeny (Aisne), 
~. ,. a -découvert avant mars 1895, au lieu dit: 

-' Grigny, sur le territoire de Plessier ... Huleu, 34 
monnaies gauloises. (1) 

Sur la demande de M. A»atole de Barthélemy, 
membre de l'Institut, je me suis rendu le 9 mai 
1895 au lieu dit Grigny, accompagné de M. Mi
nouflet ; j'ai examiné et fait des recherches en 
cet endroit, sur Plessier- II uleu, et aux enyi
l'ons. 

J'ai reconnu, comme l'avait déjà remarqué M. 
Minoutlet, que cette position a été occupée 
successivement aux diverses époques: néolithique, 
gauloise et gallo-romaine. 

On y trouve, en effet, d'assez nombreux silex 
taillés, des poteries et des monnaies gauloises, 
mais ce que l'on remarque particulièrement, ce 
sont d'anciens vestiges et débris gallo-romains, 

(1) CE'B monnnie!i ont été préae-nlées pnr AI. Moulin Ait Congrès 
der:; Sodé tés 8avallt~s de la SOl'Loune en H!~5, ou j'oi pu en prendre 
h'8 p.mpl'eintt •. M. Minoutict a dOIlnô llne tleacription de Ct. mon
llllif!l!!, dune le8 nuUelin. de 1. 80déte de Châte~\U-Thi8rry, ,roluIIle 
li. 18~~. 
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indiquant qu'il y a eu là des constructions assez 
importantes de cette dernière époque. 

Cette station gallo-romaine se trouve principa
lement entre la route nationale de Chateau-Thieny 
à Soissons et l'ancienne voie l'omaine, qui limite 
les territoires de Plessier-Huleu et de Grand
Rosoy, et un peu au nord du chemin vicinal allant 
de la route national" à Plessier-Huleu, près du 
lieu dit la Tt/ilt/rie. 

Ces parties comprennent les lieux dits suivants 
du cadastre de Grand·Rosoy: 1· Grigny; 2' Lp 
londs de Grigny; .3' Engrigny; 4' La Haie de la 
Princesse. 

Les débris gallo-romains sont aussi fréquents' 
sur le territoire de Plessier-Huleu. 

Cette station, située presque dans une gorge, 
ne parait pas avoir été une position favorable 
pour avoir servi d'emplacement à un oppidum de 
l'époque gauloise; la superficie où l'on trouve les 
débris de l'époque gauloise est aussi trop restreinte 
pour cela. 

Si un oppidum existait près de là, il devait se 
trouver sur le territoire de Grand-Rosoy, au lieu 
dit la Terre à l'Or, distant de quelques centaines 
de mètres à l'est de Grigny. 

Cette position est un point culminant (altitude 
de 206 mètres, d'apl'ès la carte du Ministère de la 
Guerre), on y a déja trouvé un certain nombre de 
monnaies gauloises, en or principalement. Est-ce 
la trouvaille des monnaies en or qui est l'origine 
du lieu dit la. Terre à l'Or? M. J osse, instituteur 
à Grand Rosoy, m'a dit qu'un habitant du pays 
connaît l'endroit d'un puits sur cette belle posi
tion. 

L'aspect du lieu dit la II: Terre à l'Or, »vu à une 
ccrtaine distance, laisse même voir des ondulations 
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de tert'aîn qui parais~ent se rappol"ter à une an
cienne fortification ou enceinte. 

Il serait intéressant de faire des recherches et 
des fouilles à cet endroit, afin de s'assurer s'il n'y 
a pas là l'emplacement de l'un des douze oppides 
des Suessions, cités par César. 

Monnaie. Gauloises de Ples",ler-Hulcu 

RECUHlUES PAR M. MINOUFLET 

Je présente à la Sociét.j les empreintes de ces 
monnaies dont voici la description: 

l' Tête barbare à droite; 
R Aigle à droite, serpent et rouelle au-dessous, 

B.R., n· 6117 de l'Atlas des monnaies gauloises, 
par II. DE LA TOUR (1). 1 ex. 

2· Tête à droite, les cheveux en grosses 
mè~hes ; 

R. Cheval à gauche; trois globules dans 
le champ, 7417, POTIN. .3 '!> 

.3' Deux chèvres dressées et affrontées, glo-
bules au centre; 

R. Loup et sanglier dressés, 7458, rOTlK. .3» 
, 4' Deux taureaux? 

R. Aigle à droite dévorant un autre oi-
seau? 7602, POTl~. '!> 

5' Tête nue à droite; devant la face: crois-
sant, collier de perles, annelets autour; 

(1) Lao nnmero! 'lui .eront indique. dan. 1. Buite ,ans autre indi
cation 80 rapporteront au même ;l.tl ... 
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R. Cheval courant à gauche; dessous s 
couchée; dessus A, annelets et grainetis 
au pourtour, 7862, POTIll • 1 » 

6' Tète nue à droite, grainetis autour; 
R. Cheval galopant à gauche, au-dessus 

annelet centré, dessous croix,7870, POTIN. 1 :. 

7' Fleuron formé de quatre pétales en for-
me s, cercle de grainetis ; 

R. Cheval à gauche, (pièce cassée), 787), 
POTIll • 1 » 

8' Tête barbare à droite; 
R. Sanglier à droite, un globule entre ses 

pattes et 5 autres dessus, 7905, POTIN. » 
9' Tête casquée à gauche; 
R. Pégase galopant à gauche, dessous CRI-

CIRV, genre de 7951, B.R. 8 » 
10' Guenier debout à droite, tenant une 

lance en avant et un torque derrière; 
R Ours? à droite; au-dessus serpent genre 

8124, POTIN • 7 :. 
Il' Traits qui se croisent irrégulièrement; 
R. Aurige armé d'un stimulus, dirigeant un 

cheval à gauche; sous le cheval genre 
de lyre couchée, genre 8697. OR (fourrée) ~ 

Une monnaie du même genre a été trou
vée à Vervins; elle porte le no 8695 du 
Cabinet ùes Médailles de la Bibliothèque 
Nationale. 

12' Tète barbare à gauche; 
R. Sanglier à gauche, 9147, POTIll. :. 

1)° Tête à gauche; 
R. Sanglier à gauche; ùessous tête humai-

ne de face, 9180, POTIN. • • 1 :. 
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14' T'::tc barbare à droite; le profil est for
mé de quatre globules; 

R. Sanglier, dessous trois globules, POTIN. 1 li 

Cette monnaie, comme les deux qui pré
cèdent sont attribués aux Leuci. 

15° Tête à gauche; 
R. Animal que l'on croit ressembler à l'hip

pocampe, Revue Archéologique, 1881, 
PL.VIl, n' 46, POTIN. . 1 » 

16' Tête dég';nél'ée ou personnage informe; 
R. Animal tourné à gauche, la queue re

levée; au·dessus, symbole en forme de 
lyre. Revue Archéologique, 1881, PL.Vll, 
n' 52, Revue Numismatique, 1894: mon· 
naies gauloises de la forêt de Compiè
gne, par M. H. DE LA TOUR, fig. 13 et 14 
dans le texte, BR. > 

TOTAL. . . 34 ex. 

MOnnalo Gaulolso d'A1'lnentlèrc," 

M. Minouflet a aussi recueilli une monnaie gau
loise qui a été trou'iée à Armentières. 

Trois têtes accolées à gauche. 
R. RHIO. Bige conduit par un aurige cou:'ant 

à gauche, 8040, BR. 

La séance est levée à 4 heur..:s . 

• 1" 
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riales, par M. Gaston Gauthier, membre de la So
ciété Nivernaise, 1897. 

4' Revue des études gfBcques, t. 10, n' 38, 
avril-juin 1897. 

S· Revue historique et archéologique du 1'>'laine, 
t. 4°,2' semestre, 1896 et t. 41, 1" semestre 1897. 

6, Bulletin archéologique du midi de la France, 
Toulouse, n' 19, novembre 1896 à mars 1897. 

T Memoires de la Société d'Emulation de Rou
baix, 3' série, t . .3 et 4 (17' et IS' de la collection) 
1895-1896. 

8' Annales de l'Académie de Macon, 2' série, 
t. 12, 1895. 

9' Revue des Travaux scientifiques, t. 16, n' 12, 
(tables) ct t. 17, no' 2,.3 et 4, 1897. 

10 Bulletin de la Société d'Anthropologie de 
Paris, 4' série, t. 7, 6' fasc,1896 et t. 8, 2 fasc,1897. 

II' BuZütin de l'Association Philotechniquc, IS' 
année, n' 6, juin 1897. 

12' Revue agricole, historique et artistique de 
Valenciennes, t. 46, n' 1 à 12, 1896. 

13' Bulletin de la Societé Dunkel'quoisc, 1" 
fasc., 1897. 

14' Notice sur les vitraux de l'Eglise de L'Huî
tre, par l'abbé Bernard 1897. 

1)' Bulletin dll Comité des Travaux historiques 
1896. 

16' Société Archéologique de Bordeaux, t, 21, 
l'et 2' fasc. 1896. 

17' Commission des Antiquités et des arts de 
Seine-et-Oise, 17' vol, 1897. 

IS- Journal des Savants, Juillet et aoClt 1897. 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Après le dépouillement de la correspoadance, 
M. le Président fait part à la Société d'un don de 
M. l'abbé Poquet, chanoine honoraire, doyen de 
Berry au Bac, comprenant: 

1" I4 gravures sur bois, savoir 

6 se rapportant à la maison du Cloître, appelée 
autrefois Maison romaine et construite sous la 
Renaissance. 

Les !LUtres concernant Fère-en-Tardenois, la tour 
de Nesles, près de Fère, etc. 

2' Divers fragments de poteries antiques dont 
plusieurs seraient préhistoriques. 

Ces fragments curieux ont été déposés au }lIusée 
de la Ville. 

A l'appui des gravures, M. le Président donne 
lecture d'une notice lithographiée sur la maison 
du Cloître et les conjectüres faites relati',rement à 
son origine. 

M. Gauthier, membre de la Société historique 
de Nevers, envoie une copie d'un testament dJ 
Louis d'Ancienville, baron de Révilloll, portant 
la date de 1606. 

Mais cette pièce est tout à fait étrangère aux 
communes d'Ancienville, canton de Villers-Cotte
rêts et de Révillon, car:ton de Braine. 

Il existe en France d'autres communes portant 
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ces noms auxquelles le titre en question serai t 
applicable. 

M. l'abbé Letombe donne lecture d'une note SUI' 

un carn p du 15' siècle qui aurait été établi à Am
bleny et dont on retrouve des traces, 

M. Yauvillé fait quelques observations à ce sujet. 

Le même membre fait une communication il la 
Société sur la découverte récente d'une station 
ou village des époques gallo-romaine et méro
vingienne sur la territoire de Mercin. 

Staliol OU village des époques Gallo·Romaine & Uérovingielloe 
"U1' le tC1'l'ltolre de Mercin 

Ayant remarqué, en passant en chemin de fer, 
de chaque côté de la voie, dans des chaumes de 
blé et sur des labours, des débris paraissant indi· 
quel' des places d'anciennes constructions, sur le 
territoire de Mercin, je me suis rendu plusieurs 
fois sur les lieux pour y faire des recherches et 
des constatations. 

Le Il septembre dernier, mes observations 
m'ont permis de pouvoir afJ1rmer qu'il a exbté, 
aux endroits cn question, (l'importantes construc· 
tions sur une assez grande surface de tenain, au 
lieu dit d\l if:\dastre le (( Q.uinconce 'il/ aeiftion A, 
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no 499, dans une pièce de terril contenant au total 
IO hectares 48 ares (chemin de fer compris). 

Une partie assez forte de cette pièce, coupee 
actuellement par la voie ferr~e, laisse voir à la 
surface du sol des d~bris nombreux, prouvant 
qu'il a existé là d'anciennes habit:ttions construi
tes avec des pierres. (1). 

On remarque particulièrement ces débris vers le 
sud de la pièce de terre, aux environs et tout au
tour du poteau kilométrique, n' 98 de la ligne du 
chemin de fer. Au nord de la voie, ils s'étendent 
à plus de 60 mètres vers 1'est de ce poteau, et 
sur plus de 1)0 mètres à l'ouest; vers le nord, on 
les voit d'assez loin, On trouve même des tuiles à 
rebords jusqu'à 40 mètres au sud de la maison, 
située à 1'est de l'angle de la route nationale et 
du chemin vicinal de Mercin. 

Toute la paltie du sud de la voie ferrée, allant 
jusqu'au chemin de traverse de Mercin à l'allée 
de Maupas, est aussi garnie de débris sur une 
assez grande longueur en allant de l'est à l'ouest. 

J'ai pu découvrir à la surface du sol, au milieu 
de très nombreux fragments de tuiles à reborJs, 
très caractéristiques de l'époque gallo romaine, un 
assez grand nombre de poteries: en voici 46 sur 
plus de 100 recueillies; elles peuvent servir à 
fixer les époques successives d'occupations séd<:n
taires de cette partie, 

Voici dix poteriès (2) carnct~!'istiqucs de l'épo-

:. (1) Il pourrait D.lISgj pxister la ou aux cnviron!lt des places d'lJa~ 
bitatLfJfts non conttl'ljitl~.'~, du genre de celles que j'a.i sig[lld~es il Iii 
Stlciét~ !Jnr les t'>"I';L.)ÎI'.'!f de Tartiet',j et d'O~ly CtJurtii. (n,jllet~n, 
(.'01. J~91t lla~(~s 1 ~"j ('t 12~). 

(t) Le lIom l'o!orie cet et IGr~ ~ml'loré l'our frail'Illenl de l'0' 
I-mo, 
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que gauloise; elles permettent de croire que cette 
position a pu être occupée vers la fin de l'épo
que gauloise, ou tout au moins au début de 
la conquête romaine, lorsque les poteries du 
genre de celles dtl l'époqu~ de la Gaule ind~pen
dante étaient encore en usage. 

Le, belles poteries rouges vel'l1ic3, ave~ d~ssins 
et représentations en reliefs, si caractéristiques de 
la première époque gallo-romaine, de même que 
les débris de matériaux de const1'l1ctions (piel'1'<ls) 
et les nombreuses tuiles à tebords, qui sont sur 
le sol, sont une preuve certaine qu'il y avait là, à 
cette époque, une population assez importante 
pendant toute la période gallo-romaine. 

I! est intéressant de constater que le plus grand 
nombre diS poteries qUI sont à la surface du sol 
sont mérovingiennes. 

Je n'ai pas pu trouver de poteries anciennes ca
ractéristiques d'une époque postérieure à cette 
dernière. Une poterie qui contient passablement 
de mica in.lique qll'elle n'est pas de fabrication 
locale. 

Il est utile, pour ceux qui v'oudraient explorer 
le lieudit le: « Quinconce» de dire que l'on voit 
aussi sur le sé)l d'assez nombnmses poteries mo
dernes, ~esquel1cs oat été amené~s avec des ba
layures ou immondic=s provenant de la ville de 
Soissons; mais un observateur ayant un peu l'ha
bitude ne peut pas confondre les poteries ancien
nes d'avec les modernes. 

Il est probable que si des fouilles étaient faites 
avec soin, en certains endroits, oa pourrait faire 
des découvertes intéressantes. 
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CONCLUSIONS 

On peut aft1rmer que le lieu dit le« Quinconce 1> 

a été habité sédentairement aux époques gallo
romaine et mérovingienne; c'est à cette dernière 
époque que les habitations ont été abandonnées. 

I!Itatlon GaHo-Il.Olnnine <lo Pomnnler .. 

En 1888, j'ai fait à la Société une communica
tion au sujet de la découverte d'une importante 
station gallo-romaine sur le territoire de Pom
miers (1) (rive gauche de l'Aisne) et à très peu de 
dist~nce de celle dacouverte SUl' Mercin. 

La station sur Pommiers s'est très probablement 
continuée à l'époque mérovingienne comme celle 
située sur Mercin. 

Chnctière l\J:<éro"'\""illJ;:ien de POlD:rnicrs 

Lors de la découvelie, en 1865, du cimetière 
mérovingien situé sur le territoire de Pommiers,(2) 
tout près de la route nationale de Soissons à Com
piègne et à peu de distance à l'est de l'angle de 
la jonction de la route vicinale de Pommiers avec 

(1) BI411etiJl, vol. de 188R, p. 48. 
(!) Bul/elin, vol. d. 1865, p.2SB. 
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la route nationale, cette découverte a pu paraître 
étonnante, ne connaissant pas d'endroits ayant été 
habités près de là à l'époque mérovingienne. 

Les découvertes récentes de stations ou villages 
dcs époques gallo-romaine et m<.\rovingiçnne dont 
il a été question sur Mercin et sur Pommiers, per
metknt de croire que ce cimetière, situé près de 
ces stations, devait être commun pour leurs ha
bitants. 

En effet, la station de Mercin est à environ de 
300 à 1,000 mètres au plus au sud-est du cime
tière (1) ; celle de Pommiers en est à environ de 
~50 à 750 mètres au nord et nord-ouest. 

M. Vauvillé lit ensuite une note sur des pierres 
qui paraissent bien être celles d'un ou de deux 
dolmens sur le territoire de Missy-aux-Bois: 

(i) Le cantonnier de Ja rOllb nll.tional\l m'a 3.rHrmé, le 21 aeptcm
brf' dernier, qu'il existe flllL' le uas-côtè sLhl de la ruute, dCli Burao· 
phagp", on pierm j ce fuit pent faire croire qne la voie romRine Ile 
ItU!!Iait Ila& lB, où qu'elle était lUointl large qlle III route uduellc. 
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Pierres ~~i ~araissent ~icn être reIles n'un nolm~n 

Ayant entendu dire que MM. l'abbé Tisserandot, 
curé de Saconin et Chinon, de Missy-aux-Bois, 
avaient appelé l'attention de plusieurs personnes 
sur les pierres d'un dolmen situé SUl' le territoire 
de ce dernier pays, je me suis 1'Cndu à Saconin, 
le 16 septembre dernier, pour priCl' M. le curé de 
vouloir bien me faire voir le monument en 
question. 

M. l'abbe Tisserandot étant absent; je me suis 
dirigé sur Missy, dans l'espoir d'ètre renseigné 
par M. Chinon. Ce dernier était aussi absent, ayant 
dit le sujet de ma démarche, on m'offrit ~H jeuné 
homme qui était chez .M. Chinon, pour me gui
der dans les bois, où sont les pierres en ques
tion. 

Pour se rendre de Missy au lieu dit du cadastre 
la « Fontaine Bouillante >, section B, nO ISO, où 
se trouve le prétendu monument, on descend un 
peu le chemin qui est au nord de la maison de 
M. Chinon; ensuite, on prend un sentier à gau
che, lequel passe près d'un lavoir, on contourne 
un peu à mi-côte pour a1'l'iver aux bois de la Fon
taine Bouillante, on quitte le sentier pour aller à 
environ 30 mètres, vers l'est dans le bois, oil l'on 
trouve les pierres. 

La plus remarquable est une très belle pierre 
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plate, ressemblant bien il une table de dolmen, 
elle a environ de 50 il 60 centimètres d'épais
seur ((J; sa longueur, dirigée presque du sud-est 
au nord-ouest, est de 4 mètres du côté sud-ouest, 
de 3 m. 70 du côté du nord-est; la longueur près 
du milieu est même de 4 m. 80. La largeur 
est de 3 m. 10 au sud-est, de 3 fi. 20 au nord
ouest. 

Cette belle table (2) est bien représentée par 
une photographie de notre collègue M. l'abbé 
Letombe, qui a bien voulu me l'offrir. 

Je présente aussi il la Société trois dessins du 
prétendu monument; ils ont été faits par M. Cou
tant, employé il la Sous-PrMecture de Soissons. 

La belle pierre ou table repose vers le sud-est, 
sur une pierre de 2 mètres de longueur et de 
l m. 50 de largeur; on peut croire que cette der
nière pierre a servi de support, lequel devait être 
placé verticalement, elle s'est versée très proba
blement du côté de la pente du terrain. 

Par suite du versement du support, la table 
paraît bien avoir éttl déplacée dans la même 
direction, ce fait a produit l'inclinaison d'environ 
un mètre sur sa longueur. 

Sur le côté sud-ouest, la table pose sur deux 
autres pierres superposées horizontalement. 

Le bout du nord-ouest est intéressant à obser
ver: il y a là deux pierres dressées qui ont servi 
très probablement de supports; sur l'une d'elles, 

(1) Toutosles mc.u,". indique •• 80nt à }16U près exactcs pour 1. 
plupart. 

(2) LE" mot table fiera. encore employé sanR savoir fil ce nom ad 
réellement exact., attendu qu'il n'est pas prouvé ju.squ'alore que c'eet 
bien un dolmeo. 
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la table repose encore un peu, l'autre est compl~
tement hors la table. Ce fait paraît bien prouver 
le versement du support opposé du sud-est, dont 
il a été question précédemment, et aussi le dé
placement de la table descendue en même temps 
que le support; ceci explique pourquoi la table 
ne porte plus sur les deux supports du nord-ouest 
comme elle devait le faire primitivement. 

Le côté du nord est de la table repose, vers son 
milieu, sur une énorme pierre, laquelle imite bien 
aussi une table (r) de dolmen; cette dernière, dont 
il sera donné ci-après les dim"nsions approxima
tives, est placée du nord au sud, dans le sens de 
sa longueur, contrairement à la première table, 
qui se trouve du sud-est au nord-ouest. 

Cette deuxième table paraît aussi avoir été dé
placée ou penchée, lors du déplacement de la 
première, dont il a été question précédemment. 

Sous la première table, il existe une belle 
cavité où entrent facilement six ou sept personnes; 
le vide est de 85 centimètres de hauteur du bout 
du sud-est et de l m. 15 du bout opposé. 

y a-t-il là réellement une chambre contenant 
des sépultures ? 

Des fouilles seules permettraient de s'en assurer, 
à moins que la chambre n'ait été fouillée et vidée 
il y a longtemps, ou que le dolmen ait été aban
donné avant son achèvement, par suite du verse-

(1) Cette pierta sora déoigntl., peut-être au"i Împroprement, 80U. 
1. nom de deuxiém. table. 

TOME VII 0" série) 10 
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mentdu support ayant occasionné le déplacement 
de la table (1) 

La deuxièm':l table a près d'un mètre d'épais
seur, (!l) de 4 à 5 mètres de longueur du nord au 
sud, et 4 mètres de largeur au nord. Du côté de 
l'est elle repose sur d'assez fortes pierres, le milieu 
de la table pose aussi sur plusieurs pierres qui 
paraissent provenir de l'écrasement d'une grosse 
pierre, produit probablement lors de l'inclinaison 
d'au moins un mètre prise par cette table, laquelle 
paraît avoir été occasionnée, comme je l'ai dit, 
par l'abaissement de la première table lors du 
versement du support. 

Le côté du nord est de la deuxième table est 
aussi intéressant à observer: elle repose de cha
que côté sur des pierres qui paraissent être des 
supports. On voit très bien que primitivement, 
elle devait être placée horizontalement (voir des
sin n' 3 de M. Coutant) Par suite de l'abaissement 
de la table du bout du sud, elle s'est écartée des 
supports du bout du nord, en y laissant un vide 
formant un angle aigu où les pierres ne se touchent 
plus. 

Sous cette table, du côté du nord, on voit un 
vide d'environ 60 centimètres de hauteur, entre la 
pierre et le sol, sauf au milieu où sont les pierres 
produites très probablement par l'écrasement de 
celle dont il a été question. 

(1) L. de •• in n' 2 d. M. Coutant rnppelle nn fait qui .'e.t p'''. 
il Y a environ un demi-siècle: Un surnommé Rogomme ayant volé 
un porc, alla •• réfugier Sous cott.. table, pour tirer parti do .On 
larcin ; depui., cette pierre a été désigné. ,ou, 1. nom d •• Roch. à 
Rogowmo ~ 

(2) C.tt. pitrr ••• t en partie entourée d'épine. et de roncee; 
il .. t do no •• tuen.Ulent .... z difficile d'en prendre le. dimenoions 
exactel. 



- 447 -

11 est bon de faire remarquer que parmi les 
pierres de supports de table, il s'en trouve en roche 
1lummulitique, bien différentes de celles des 
tables ; ce fait nous servira pour en tirer des 
conclusions. 

JI existe aussi qutllques autres pierres vers le 
nord ct à l'est de celles dont il a été question ; 
plusieurs de celles-ci pourraient provenir ou avoir 
été disposées pour le dolm~n s'il en a ét~ réelle
ment construit. 

On peut aussi, en examinaJ.t l~ terrain (boisé) 
oà sont les pierres qui sont les plus intéressantes, 
constater qu'elles se trouve:J.t sur un petit tertre. 
Vers l'est, il existe u:J.e forte pente sur la petite 
vallée ou gorge, qui va se terminer sous Missy
aux·Bois D3 l'autre côt~, se trouve la montagne 
et des pentes sur lesquelles aflleur.:mt les bancs 
naturels des roches que 1'0:1 trouye sur le petit 
tertre. Mais entre ce dernier endroit et les pentes 
de la montagne ou sont en place naturelle les 
bancs de roches, il se trouve une petite gorge, de 
sorte que dans le cas ou les pierres seraient des· 
cendues naturellement de leur place de formation, 
elles sel'aient restées dans cette partie basse, sans 
avoir jamais pu arriver sur le tertre ou on les 
trouve. 

Le 19 septembre, M. le curé de Saconin m'a 
donné un fragment de poterie qui remonte certai
nement à l'époque néolithique (pierre polie) ; il a 
été trouvé par lui, près des pierres que l'on croit 
être celles d'un dolmen. Je présente cette poterie 
à la Société. 
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COi'iiCLUSIONS 

De toutes les remarques et observations qui ont 
été faites, il est permis de conclure que les pierres 
(tables ou autres) qui sont sur le tertre du bois de 
la Fontaine Bouillante, ont été amenées et placées 
IJ. de mains d'hommes, attendu qu'elles n'ont pas 
pu y arriver naturellement par la disposition du 
terrain environnant le tertre. 

De plus, le fait de pierres nummulitiques pla
c~es sous les tables, prouve aussi qu'elles ont 
été placées de mains d'hommes, inversement de 
celles des couches naturelles de ces roches, com
me on peut le constater facilement en examinant 
l'ordre de formation ct de dépôt de ces mêmes ra· 
ches sur le savart communal de Saconin, situé il 
environ lie 300 à 400 mètres vers le nord-ouest du 
tertre. 

Les pierres sont-clics ccll,'s d'ull dol/llm? Pour 
répondre à cette question, il est indi~pensable de 
faire des fouilles pour s'assurer s'il y a des sépul
tures dans la chambre qui parait exister sous la 
table. 

Dans le cas même où il y aurait cu violation 
ou fouilles des sépultures, on pourrAit trouver des 
débris d'ossements humains, des silex taillés ou 
po lis, ou enfin des débris de poteries indiquant 
l'origine du monument. 

La poterie néolithique trouvée par l'abbé Tisse
randot peut faire supposer un dolmen, de même 
que les belles tables placées de mains d'hommes, 
dolmen qui' a même peut-être bien été abandonné 
avant son achèvement, par suite du versement du 
support et du déplacement de la table. 

Avant tout, si on doit fàire des fouilles, il fau
drait prendre des mesures certaines de consolida 
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tion des tables, car, sans cela, on risquerait fort 
de se faire écraser sous ces pierres énormes. 

En terminant, je dois dire que le dernier Inven . 
taire des monuments mégalithiques de France, 
publié en ISS9, ne mentionne rien sur Missy-aux
Bois, comme dolmen ou pierres diverses (légendes 
ou autres). 

M. Plateau communique un fragment d~ manus
crit du 1 ï' siècle, paraissant se rapporter à une 
histoire de Soissons, non imprimée et postérieure 
à celle de Dormay. 11 pense que ce pourrait être 
une partie de l'histoire de Gilson, dont une copie 
existait, paraît-il, àla bibliothèque de Compiègnes, 
en 4 volumes. 

M. Lhermitte fait part d'une excursion faite par 
lui, avec une société archéologique de N ormHndie 
au Tréport, à Eu, Aumale, etc. 

La séance cst levée 4 heures 1/2 

-11.-
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Plateau présente une observation à propos 
du procès-verbal : 

« Un renseignement d'une certaine importance 
me fait revenir à la maison Renaissance de la 
place du Cloître. 

On voudra bien se rappeler que j'avais émis 
l'opinion que des pierres sculptées provenant 
d'une construction gallo-romaine avaient pu être 
encastrées dans la façade d'une maison neuve, par 
un propriétaire amateur d'antiquités. 
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Je me basais sur le caractère lourd et empâté 
de ces génies et animaux sculptés, peut-être sym
boliques, rappelant si singulièrement la faune qui 
décore les anciennes mosaïques, si difiérentes du 
style gracile et élégant de la sculpture de la Re
naissance. 

A ceS considérations d'ordre artistique, j'en 
ajouterai une autre plus matérielle et plus topique. 

J'ai visité la maison de la place du Cloître et, 
pendant le cours de mes investigations, j'ai appris 
du propriétaire que ces sculptures, qu'il avait fait 
déplacer et replacer, portaient à l'envers des tra
ces très visibles d'anciennes peintures décoratives. 

TO'.Jt commentaire me semble inutile et, quoi
que le procès ait été jugé dans la dernière séance, 
peut-être y a·t-il lieu de le réviser? " 

M. Vauvillé parle d'une station néolithique de 
Venizel, découverte par M. N ottelet, instituteur 
en cette commune, lors des travaux exécutés pour 
l'établissement de l'ùsine à rectifier le pétrole, 
près de la rivière d'Aisne. 

Le même membre présente deux silex prove· 
nant de cette station; l'un d'eux est d'une forme 
très rare. 

f' Station néolithiquo de Venizel 

M. Nottelet, instituteur à Venizel, a dé
couvert, lors des travaux des terrassements exé
cutés pour l'établissement de l'usine à rectifier le 
pétrole, une station de l'époque néolithique près 
de la rivière d'Aisne. 
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Dlnl 1111 fnyer ou bab,t.hOIl de ta m'me tpo
qu~, M, Sou,let. rcclleilh un ccnaill 1I0mbr. de 
sile,. ta,L1'- et ('Ohs; il m'. coall~ de • ." ri~ctl 
que .,oici, 'lue fal pr~..:nl~ ~ II Sod~t6 d'Antbro
pologie de Paris. ('l 

L·un. est un frapocnt dc bacbe polie ea I.tu, 
r.utre est d'lIne forme trk .aro ; cLl. a 70 ccati. 
m~trel de longueur,l'u" des bouts. 'l' tam~ UCC 
loi n des deux (ôtb. pnl<jue en forme de demi_ 
cercle d'un diam~tre de S) mmim~lrOl, formanl 
IrQnChlnt. L'autre bout, au contraire, 1 été taill~, 
d. chique côté, en forru ... , ruti. conca.,e, da 
manière. co .. ,crve •. lu miUeu de la IOngutur, 
une parli. qui paraît bien I"oi. ~16 dl,pou. pOUf 
recevoir un mancbe deotin4 • u urv!. plui f.o;I
lement de II pi!ce, 1011 CD guiu de hlCbe, lOit 
cOmma ouhl. C::ue ;nthesunt. pL!c •• ~If dus;· 
n" et .eprodu;le d .... lu BuUetlllS d. l, Sodf'é 
d'Antbropologie de Paris 1. ), En void 1. reprl)
dllction : 

(1) ,.IItt· , "' .. _ ............ 1ooPo '" .... ~, _ IW:, ,...W. 
(t) •• 1<io .. 10 8 .,,, ..... 1 1 sio '" ro..;.,._ '.'. _'11 
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,;J' Monnaie .. Gaulob' .... 
de Venizel ei; de Mna .. t-et-Violalne 

M. N ottelet a aussi recueilli trois mon
naies gauloises; deux ont été trouvées à Venizel, 
l'une en bronze est indéterminée; l'autre est en 
potin: Tête à droite: R. cheval à gauche, dessus 
annelet centré, cercle de grénetis autour '(no 7870 
de l'Atlas de M. H. de la Tour) ; cette monnaie 
est attribuée aux Parisii. 

La troisième, trouvée à Maast-et-Violaine, est 
une monnaie en bronze de CRICIRV, type ordi
naire de la tête casquée à gauche; au revers, Pé
gase courant à gauche. 

Monnnie Gauloise de Sob.80n .. 

Voici une monnaie qui a été trouvée sur le 
territoire de Soissons, près de l'île saint Lambert, 
à quelques centaines de mètres au-dessus du pont 
de Pasly. 

Cette pièce en bronze est à la légende EPENOS; 
elle est attribuée aux Meldi : Tête à gauche; R. 
cheval courant à droite, dessus cavalier ailé. (no 
7617, Atlas de la Tour.) 

4,' Monnale8 Gauloises 
de l'enceinte de POlllmler .. 

Depuis quelques mois, j'ai encore recueilli sept 
monnaies trouvées dans l'ancien oppidum de Pom
miers ; voici ces pièces: 

Deux sont en bronze à la tête de Janus avec 
lion au revers; 
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Une de ROVECA en bronze: Tète casquée à 
gauche; R. Lion courant à droite (no 7687, Atlas 
de la Tour) ; 

Une est indéterminée; 
Trois sont de CRICIRV, dont deux en bronze 

et une en argent (genre no 7946 du même Atlas). 

5' l\.lonnnie romaine inédite 

trouvée sur le tel-rltolre {}e PomJDiers 

Voici une C:Iricusc monnaie wmaine qui a été 
trouvée, il y a quelque temps, sur le territoire de 
Pommiers, au lieu dit « Dessus la Fontaine de la 
Gouveme Malade ». 

M. Anatole de Barthélemy, membre de l'Institut, 
a fait dessiner et reproduire cette pièce; il a bien 
voulu me prêter le cliché et donner la note sui
vante sur cette monnaie: 

« Le denier que m'a communiqué M. Vauvillé 
porte, au droit, un éléphant toumé à droite; à 
l'exergue, en légende, CAESAR. Au revers, deux 
carnyx (trompettes gauloises) posées en sautoir; 
entre elles, il y a, en haut, un bouclier ovale; en 
bas, un autre bouclier, rond. La légende est ALBI

NVS llRVTll'. 

Cette monnaie, fourrée, est hybride; le droit 
appartient à un denier de César, frappé probable
ment en Gaule, vers l'an 50 av. J-C. Cette conjec
ture est justifiée par ce fait que, dans la Gaule 
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Belgique, Hirtius, lieutenant de César, fit frapper 
des bronzes au même type et à son propre nom 
en 58 ; le revers est emprunté à un denier que 
Dccimus Postumius Albinus émit, comme général 
d'armée dans sa guerre contre Marc Antoine, entre 
45 et 43. Le type fait allusion aux campagnes qu'il 
fit en Gaule sous les ordres de César, en ~6 et 60. 
Il était de la famille Junia et n'appartint que par 
adoption à la famille Postumia. Ce fut lui, qui, 
sous le nom de Brutus, assassina César, son bien
faiteur. 

Cette monnaie a pu être frappée en Gaule Cisal
pine. Il est assez curieux d'y retrouver des types 
qui rappellent les temps où Brutus était le favori 
de celui qu'il devait poignarder. Serait-ce un sou
venir satyrique composé par un partisan de 
César? » 

O· Moulutlcs rOll1.uincs Ùu. cln1.ctièrc ::-0110-
rOJuuln lcs Longucs-Rafos sur Soissons. 

Voici LI monnaies romaines provenant des sépul
tures du cimetière gallo-romain; elles m'ont été 
confiées par M. Langclé Florian. 

Ces pièces qui ont été déterminées par M. Babe
Ion, Conservateur du Cabinet des Médailles de la 
Bibliothèque nationale, compr,mnent: 

Caligula, 37 à 41 après J .C. 1 ex. 
Domitien, 81 à 96, 2 » 
Trajan, 98 à Il7, " 
IIadrien, Il7 à 138, 4 JI 

Sabine, femme d' Hadrien, 1 » 
Antonin-le-Pieux, 1)8 à 161, 2 » 
Faustine mère, femme d'Antonin, 1; 

Marc-Aurèle, 16r à 180, " 
Lucile,femmede LuciusVerus,161 àl69, 1 » 
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En plus de ces 14'monnaies, 7 autres ont été dé
couvertes récemment, elles ne sont pas encore 
déterminées. 

Le même JllèJllbre communique à la Société un 
tableau comprenant la liste chronologique de MM. 
les Curés de la paroisse de Saint -Martin de Pom, 
miers, par M. l'abbé Lejèune. Il de'Ilande que 
cette liste soit imprimée dans les Bulletins de la 
Société; elle comprend les noms et des rensei
gnements sur 35 curés de la paroisse dllpuis 1845. 

,H. l'abbé Letombe, sur la demande de M. Vau· 
villé, se charg" de refaire cette liste, extraite du 
tableau de M. l'abbé Lejeune, pour êtle imprimée 
et donner l'idée à d'autres curés d'imiter l'abbé 
Lejeune en faisant des recherches pour établir la 
liste chronologique des curés de leur paroisse. 

M. l'abbé Delaplace parle de la sculpture de 
certains chapiteaux de l'église d'Cre el ; il pense 
que ce qu'on a pris jusqu'à présent pour la repro
duction en relief de pommes de pin, serait tOut 
simplement des têtes d'aliichaut. 

M. A. Michaux doune lecture d'une note conte
nant un compte-rendu d'une dernière brochure ré
cemment publiée par M. Frédéric Moreau, sous ce 
titre: « Bibliothèque et arcbives de la collection 
Caran da. » 



-159 -

LA BI8L10THÉQUE ET LES AROHIVES DE CARANDA 

Le vénérable et savant doyen des archéologues 
de France, M. Frédéric Moreau, le plus célèbre 
explorateur du passé, qui a consacré 25 ans a faire 
des fouilles dans les arrondissements de Soissons 
et de Chateau-Thierry, où il a fa:t - nos lecteurs 
le savent, car nous en avons parlé souvent - de 
merveilleuses et précieuses découvertes ; c'est 
par milliers qu'il a trouvé des poteries, des al'

mes, des ustensiles, des bijoux, des monnnaies, 
etc., etc. 

Aussi sa collection est elle, sans contredit, la 
plus intéressante, la plus nombreuse des dernières 
époques diverses, - gauloise, gallo - romaine et 
mérovingienne, le t0ut réuni et connu sous le 

nom de collection Caranda. 
M. Frédéric Moreau vient de publier une notice 

particulière sur la bibliothèque et les archives de 
la collection Car·anda. 

L'auteur explique lui-même le but qu'il s'est 
proposé et qu'il a victorieusement atteint: 

« Cette modeste bibliothèque, sans être volumi
neuse,offre cependant un certain intérêt; elle mé
ritait de figurer dans le catalogue, comme rappe 
lant les beaux jours de la collection Caranda: 

1° On y remarque d'abord 204 volumes in-folio 
des procès-verbaux des Fouilles, contenant 4.800 

pages de texte manuscl'it, dans lequel figure 10.500 

dessins improvisés, reproduisant, grandeur réelle, 

.. 
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ia plupart des objets qu'on recueillait chaque jour. 
Cette mesure, peu ordinaire, avait pour but d'as
surer, aux descriptions des procès verbaux, une 
autorité indiscutable; 

:l'Un plan du dolmen de Caranda, dressé par 
Poussant, géomètre à Fère-en - Tardenois, attire 
l'attention. C'est dans ce dolmen, qui n'avait pas 
été visité avant nous, que reposait un personnage 
bien conservé, entouré d'armes ct d'instruments 
en silex, décrits PI. III de l'album Cat-anda. Son 
crâne a été offert au muséum d'Histoire naturelle 
du Jardin des Plantes à Paris; 

3' Puis on trouve une carte d'état-major (nou
velle carte de France) pour les arrondissements de 
Soissons et de Château-Thierry, sur laquelle ont 
été signalées les dix-sept nécropoles explorées de 
187) à 1893. Chacune d'elles a une couleur diffé
rente: les cimetières gaulois, bleu ; les cimetières 
gallo-romains, jaune ; les cimetières mixtes, bleu, 
blanc, rouge; et les cimetières mérovingiens, 
rouge. 11 est facile d'y suivre l'itinéraiœ observé 
par les populations antiques, lorsqu'elles se sont 
fixées successivement dans cette partie du dépar. 
tement de l'Aisne. 

Le nombre des sépultures explorées dans ces 
Ij nécropoles a été de 15,000 qui nous ont livré 
plus de 15.000 objets d'antiquité, non compris 
32.600 armes et instruments en silex qui, pour être 
vulgarisés dans l'intérêt de l'histoire et de la 
science, ont été presque entièrement distribuées, 
non seulement au musée des villes, mais à la plu
part des écoles des arrondissements de Chfiteau· 
Thierry et de Soissons ; ces silex ont été signalés 
pour la première fois dans les sépultures mérovin
giennes de Caranda. 
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:Ën continuant la visite de la bibliothèque, on 

mettra la main sur un carton intitulé: « Nos rap
ports avec divers musées >, titre qui promet d'in
téressantes révélations. 

Entre autres, la liste des villes et celle des 
archéologues qui, sur leur demande, ont œçu une 
série d'objets d'antiquité des époques préhistori
ques, gauloise, romaine et franque, en fer, bronze, 
verœrie, céramique et silex, et l'indication des 
quantités afférentes à chacun, soit 4.000 pièces, 
dont on trouver·ale détail au Journal des Fouilles, 
n· 16, (Aiguisy, 1885, page 50). 

S· On remarquera avec une certaine curiosité 
cinq volumes (livres intimes) intitulés: « Compta
bilité des albums Caranda. Ils contiennent la liste 
des musés, bibliothèques, sociétés savantes et 
archéologues e.lœnom de France et de l'étranger, 
qui ont reçu l'album Caranda. On sait qu'il a été 
tiré à 300 exemplaires et distribué intégralement 
chaque année. 

Dans la liste dés établissements qui ont reçu 
l'album Caranda complet, nous trouvons: 

CUATEAU-THlEltRY : Société historique et archéo-
logique; 

FERE-EN-TARDENOIS: Bibliothèque de la ville; 
LAON: Bibliothèque de la ville; 
SAINT QCENTIN : Société académique; 
SAINT-QUENTIN: Bibliothèque de la ville; 
SOISSONS: Bibliothèque de la vile; 
VERVINS: Société archéologique. 
Soit 40 sociétés savantes des plus autorisées, 

dispersées sur le sol de la France, qui possèdent 
chacune aujourd'hui un exemplaire complet de 
1'« Album Caranda >, !"enfermant 229 planches en 
couleurs, dont 15 doubles ct le texte. Ne doit-on 

rom. Vll (J' série) II 
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pas compter que ces sociétés savantes, dont les 
fonctions sont entièrement gratuites, et de dévoue
ment, prêteront un précieux et 3ssuré concours à 
l'étude de l'Archéologie. 

A l'avenir, dans la plupart des départements, la 
population trouvera à sa portée, sans bourse délier, 
les moyens de poursuivre les intéressantes études 
de l'Archéologie, au profit de la Science et de 
l'Histoire. 

La séance est levée à 4 heures. 



BULLETIN 
DE LA 

SOCIÉTË ARCHËOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS 

QUATRIÈME SÉANCE 

Séance du Luudi G Décemhre 1897 

Présidence de M. de BARRAL 

_10>_ 

Le procès-verbal de la dernière sJance est lu 
et adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DfFosÉS 

1· ;oIlY/1a1 des Savants, septembre - octobre, 
1897. 

2° Mémoires de l'Académie del Sciences et bel
les lettres d'Angers, t. 3. 1894-1895. 
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3D Jiistoirc de la ville de Nice, par Armand 
Parrot. 

4' Bulletin du Comit'; d~s Travaux historiques, 
sciences économiques, 1897, 

)' Bulldin de la Sociét~ d'histoire naturelle de 
Macon, n' 7, l" septembre 1897, 

b' Bulletin de la Société archéologique de B.:
ziers, 3' s~rie, t. 2, vol. !1), 1" livr, 

7' Bulletill de la Sociét6 d'étulles de Dragui
gnan, t, 20, 18<)4-1895, 

8' Revue des Travaux scientifiques, t, 17, n" 8 
et <), 

<)' JIJlI10ircs ll0 Ll Sociét~ d)s ..... ntiquaires de la 
Morinie, t. 24, 1897, 

JO' MJmoircs de la Société ll'Agriculture, Scien
ces et Arts de la Marne, année 1896, 

II' Bulli!till de l'Académie royale de Belgique, 
3' série, t, 29,30, 3l, 32 et 3),18<») à 1897, 

12' .1c,rdJlllie royale de Belgique, r0g1ement, 
18<)6, 

1)' Annuaire de l'Acad";mie royale de Belgiqt:e, 
18<)6 & 18')7, 62 et (,3' ann.!e, 

14' Mémoires de la Société d'émulation du Jura, 
(j' série, 1" et 2' \'01. 18')6-18')7, 

l5' ,\UmoiNs de: la Société DunktH'quoisc, 29' 
vol. 1896, 

NOMINATIO:-l DE MEMDRE 

M, le chanoine Landais,archiprêtre de la cath';· 
draIe de Soissons, est admis comme membre titu· 
laiL e, 
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C(l~D!e:\ICATlOXS ET TR.\\'AeX 

A propos du procès·verbal d'une précédente 
séance, M. Collet présente une observatio:l : 

Dans cette séance, un membre a fait une com
munication touchant certains bons ct assign~ts. 

M. Collet communique aujour,l'hui un docu
ment qui mentionne que, sous la première Répu
blique, deux tristes sujets soissonnais ayant émis 
et introduit, dans la circulation, de faux assignats, 
furent condamnés à la peine capitale par le tribu
nal criminel de Paris, puis exéc1Jtés. 

Et le même document constate qu'un huissier 
appelé Louis Antoine Dupré « citoyen français: 
domicilié à Soissons, rue Jean Jacques Rousseau, 
maison ci devant épiscop:lle '1>, vendit le mobilier 
des condamnés, le 22 vendémiaire, an If[ (I) octo
bre 1794) moyennant la somme de 510 livres 5 
sols. 

en membre présente un billet de confiance de 
10 sous, il échanger contre des assignats, 6mis err 
17~\1 par la municiralité de Soissons. 

M. Félix Brun a communiqué il la Société un 
travail contenant des document~ inédits sur Sois
sons et le Soissonnais au XVII' siècle, tirés des 
archives historiques du ministère de la guerre. Ce 
travail comprend 65 numéros qui vont de 16)7 à 
IG~)l, moins les aff.lires de la Fronde. IO\ltcs les 
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pièces analysées ou reproduiks offrent un grand 
intérêt pour l'histoire locale. Aussi est-on satisfait 
que M. Brun ait promis de continuer ses recher
ches. 

M. l'abbé Letombe envoie un rapport sur un 
tableau dressé par M. l'abbé Lejeune contenant la 
liste des curés de Pommiers depuis 1623 et le nom 
d'un plus ancien en 1545. 

TABLEAU 

contenant la liste des curés de Pommiers 

A la dernière séance d~ la Société, M. Yauvillé 
a présenté un tableau contenant la liste des curés 
de Pommiers, depuis 162), et le nom d'un autre 
plus ancien, curé en 1545. La Société, n'ayant pas 
assez de tem ps pour l'examiner de près, j'ai été 
chargé par plusieurs membres, de vous adresser 
un rapport sur ce sujet, comme complément au 
procès-verbal de la séance du 8 novembre. 

Le temps m'a manqué pour faire ce travail plus 
tôt; je vous l'envoie néanmoins, persuadé que le 
tableau, dressé par M. l'abbé Lejeune, cur6 dCl 
Pommiers, mérite d'être meutionné, tant à cause 
de l'intérêt qui s'y attache au point de vue de 
l'histoire locale, que comme un exemple pour 
d'autres qu'il sentit bon de recommander. 
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Et d'abord n'est-il pas utile d'encourager la 
visite de tant d'archives communales ou parois
siales qui, la plupart du temps, pourrissent dans 
l'humidite, ou périssent peu à peu par la dent des 
rongeurs? N'est-il pas désirable que l'on exhume 
d'un oubli complet les noms et les actes de tant 
de pasteurs de paroisses qui, pendant de longues 
années, se sont humblement dévoués et ont sou
vent exercé dans l'ombre bien des talents et prati
qué bien des vertus? Eux seuls, dans la plupart 
des villages, ont laissé des écrits: ce sont au 
moins les actes paroissiaux de baptêmes, de ma· 
riages et de dtlcès ; dans ces actes, on trouve 
souvent des détails bien intéressants pour l'histoire 
locale, et ces détails, par leur ensemble, pourraient 
&tre précieux: pour l'histoire d'autres localités ou 
pour celle d'une région. Ceux qui se rencontrent 
dans le tableau des curés de Pommiers, nous 
donnent une idée de ce que l'on peut trouver un 
peu partout. 

Depuis 1623 jusqu'à nos jours, nous voyons une 
liste de 35 curés ou desservants, dont un bon 
nombre étaient vicaires à Soissons; c'est ce qui 
explique le séjour assez COUlt de la plupart d'en
tre eux à Pommiers. Deux y sont demeurés très 
longtemps: c'est François Deshayes, curé de Pom
miers pendant 44 ans, de 1623 à 1667 et Pierre 
Tripoteau, pendant 57 ans, de 1729 à 1786. Plu
sieurs sont mOlts à Pommiers et ont été inhumés 
dans l'église. entre autres les deux nommés ci
dessus, Claude Desharons, décédé en 1720, et 
Claude Remoluë, en 1729. 

A mentionner aussi les noms de : Claude Chris· 
tophe Bernardet, curé depuis 1786 jusqu'en 1806, 
sauf un intervalle de 4 ans,de 1792 à 1796; Nicolas 
Chrétien, vicaire de Soissons et desservant de 
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Pommiers, cn 1814, puis curé de Saint-l<.rme et 
fondateur, avec J. B. Billaudel, de la Congrégation 
des soeurs de Saint-Erme; Nicolas lIoccry, de 
1821 à 1823, qui fut si longtemps prêtre sacristain 
de la cathédrale; Louis Joseph Clovis Legrand, 
1835 à 1840 plus tard vicaire général de Mgr 

. Dours; Louis Désiré Bourse, de 1849 à 1850, plus 
tard vicaire général honoraire et supérieur du 
grand séminaire 

Enfin, comme détails particuliers intéressant 
aussi d'autres paroisses, nous voyons cités dans les 
actes rédigés par les curés de Pommiers: 

En 1720, M' Pierre }lamptier, curé de Mercin; 
Nicolas Henri Dez, curé d'OUy ; Nicolas Calais, 
curé de Pernant; 

En 1729, Messire Jean Moutonnet, curé de 
Margival et doyen de la Chrétienté; - Jacques 
Simon Paris, curé d'OUy, Louis Blaut, curé de 
Vaurezis; 

En 1745, M. Jabuques, curé de Mercin; 
En 1792, Gl'ugy, curé de Mercin; Remy, curé de 

Ressons; Depemay, curé d'OUy; Le Guéry, 
cUl'é de Fontenoy; Desmoulins, curé de Cuisy; 
Chesnebenoist,curé de Chavigny; Dorchy,curé de 
Vaurezis. 

En 1785, eut lieu la bénédiction de de'ùx cloches 
la moyenne et la petite, faites à Ressons-lc
Long par les Antoine (les trois cloches d'Ambleny, 
bénites aussi en 1785, avaient été également fon
dues par les frères Antoine; la plus grosse, restée 
seule, après la Révolution et œfondue en 
1858, en portait l'inscription). - Dans cette béné· 
diction, il est fait mention de la famille seigneu· 
riale de Boffle, dont un membre, Jacques Louis 
de Boffle, demeurait à Vaux Saint-Nicolas, paroisse 
de Mercin; et un autre, Damoiselle Marie Louise 
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Jacqueline de nome, demeurait à Pommiers, où 
eHe se maria plus tard à l'âge de 42 ans; elle était 
née à Faucvucourt, de Charles François de Boffle 
et de Marie Charlotte Françoise du Quesnet. 

Le tableau de M.l'abbé Lejeune est imprimé sur 
une grande feuille de 0 m. 70 sur ° m. 54, et 
destiné li être affiché dans l'église ou dans la sa
cristie. 11 porte au bas ces paroles de saint Paul: 
< Souvenez-vous de vos pasteurs qui vous ont 
prêché la parole de Dieu. » 

C'est assurément une œuvre utile et intéres
sante. 
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AUTOGRAPHES 

Cn membre communique un n° de la Revue 
des Autographes, de M Eugène Charavay fils, 
(aoClt 1897), contenant différentes pièces intéres
santes pour notre ville: 

DULA ULO y (Ch. François Randon, comte), 
dlèbre gdnéral de la Révolution et de l'Empire, 
né à Laon en 1764, mort en 1832 à Villeneuve Saint 
Germain, où il s'était retiré ; le Musée de Soissons 
possède un buste de la comtesse Dulauloy. - 1. 
a. s. ; quartier général de Paris, 2) nivôse, an VIII, 
1 p. in-4, tête imp., vignette. 

Il annonce qu'il vient d'ètre nommé comman
dant de l'artillerie de l'armée d'Angleterre. 

FIt· Vh'E (Jos.), un des plus cc\lèbres publicistes 
de la restauration, auteur de la Dot de Su:r,ette, né 
en 1767 à Soissons, mort en 1839. - 1. a. s. au 
comte d'IIauterive : Paris, 15 octobre (1812), 3 p. 
1/2 in 4. 
Tr~s curieus,,: lettre. Il lui adress~ ses rbOexions 

sur un ouvrage qu'il vient dc publier; elles visent 
la Suède et la Russie: « De tous les conquérants, 
Charles XLI est le seul que la postérit~ ait géné
ralement blâmé; c'est qu'il a porté ses armes 
dans des pays qui ne pouvoient pas payer les frais 
de sa conquête. Si les Russes sont barb<lres, il n'y 
a nul profit à les conquérir, et il faut en perdre 
l'espoir, car jamais on n'a conquis un peuple bar
bare; quand on l'attaque, il faut l'exterminer. Il 
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se àemande ensuite si la force fera plus que la 
civilisation; il faudrait les exterminer, et cela 
paraît impossible après la lecture de l'ouvrage. 
La neutralité du Danemark, la conduite tortueuse 
de la Suède (ct de Bernadotte) montrent que les 
plus intéressés à contenir les Russes en sont 
moins oc~upés que nous; ct la France, qui eut 
été admirable ici comme auxiliaire, ne paroît pas 
telle, comme partie principale, je dirois même 
unique. » L'Empereur n'est qu'à demi compris, 
parce qu'en général « le gros des nations ne brille 
pas par la prévoyance et la repousse même 
quand elle lui impose d"s sacrifices. » Cependant 
l'ouvrage de M. d'Hauterive correspond à la pen
sée de Napoléon qui n'a inséré dans ses bulletins 
«aucune phrase offensante pourl'cmpereur Alexan
dre. » Néanmoin;« l'ouvrage finit mal; en mon 
trant l'Empereur à Moscou, il semble annoncer 
que la question est résolue; elle ne l'est pas, même 
pour le gros du public. » 

LORRAINE (Philippe, dit le chevalier de), fils 
d'Ilenri de Lorraine, comte d'Harcourt, abbé de 
Saint Jean des Vignes de Soissons, de Saint·Be
noît sur-Loire, de la Sainti!-Trinité de Thiron, né 
en 164), mort en 1702 - Pièce signées deux fois; 
Palais Royal, 16 février 1679, Z p. 1/2 in fol. 

Relative à son abbaye de Saint - J .;an - des
Vignes. 

LORRAINE (Henriette de), fille de Charles l", 
duc de Lorraine-Elbœuf, abbesse de Notre-Dame 
de Soissons, née en 1592, morte en 1669. - L. a. 
s. ~ Mme de Moriché, gouvernante de l'abbesse 
de Remiremont (gade-Anne de Lorraine, fille du 
duc Nicolas-François), à Charonne; déc. 1657, 
l p. in 4 

Intéressante lettre. Elle désire, avec l'assentiment 
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d'Anne d'Autriche et du cardinal Mazarin, que sa 
nièce, l'abbesse de Remiremont, revienne en son 
abbaye; cependant« Charone et un bau lieu l'étt: 
et la presan~e d~ mldmoysel d'Alanson le 1'an,1 
agréable en tO:.1 tan et la bon'~ conversation de 
M' de Charone. » 

Un membré donne lecture d'une lettre de M. 
Riomet, instituteur, dans laquelle il donne b des
cription de différentes cloch es : 

Cloche actuello d'A1'lnCntièJ.'oa 

l!lscriptiol! sur deux faus 

1° OUEST 

« PAX YOBIS AD HO~ORFM DE.\TI MARTIXE » 

En 1886, grâce au nouvcau bienfait de M, Hu
tin-Gosset, de Soissons, M. Benicourt étant curé 
d'Armentières, mon poids a étti augment~ de 245 
kilogr. 

J'ai été bénite par ~1. Guilliot, curé doyen 
d'Oulchy le Château. - M. Ban-Leguilliez, mairc. 

2' EST 

Mon parrain a ét.i M. Jules Faix lIutin, de 
Reims et ma marraine Mil' Eugénie Julienne Ban, 
d'Armentières. Ils m'ont nommée Julie-Eugénie
Martine-J oséphinc-Suzanne. 

J. M. J. 

au bas: Dubuisson fils, fondeur à Paris. 
La cloche d'Armentières a été payée 0 fI'. 75 le 
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kilog. Refondue dans les premiers jours de JUIn 
1886, la vieille cloche, (dont j'espère avoir l'ins
cription), pesait 255 kilogs. 

La nouvelle pèse 517 kilos; les 517 kilos esti· 
més à 2 fr. 50. 1292 fr. 50 

Monture et battant de 24 k. 500. 200 » 

dû : 1492 fr. 50 
Avoir: Cloche cassée, estimée à 

1,75X255=· .44 1 ,. 

Fer à déduire,.3 kil; 

Soit 25) kil. - Reste dû. 1°51 if, 50 

Le tod a été payé par M. Butin, donateur, en 
outre, de 150 francs à la fabrique. Le curé et le 
doyen ont reçu en cadeau chacun une sonnette de 
table, 

Clocho nctucllc ùe Cug;ny 

'( ASCEXDlTU AD DIE11 fTISTCM » 

J'ai ~t': bénite en 1827 par M. (;ollier, doyen du 
canton, assisté de M, IIurillon, curé d'Oulchy-le, 
Château ct Cugny, en présence de .M. Francois 
Fery, maire, j'ai été nommée Eugénie Laurence, 
par M. le baron Nicolas Mathurin de Galbois, 
chevalier de l'ordre royal et militaire de St·Louis, 
commandeur de l'ordre (sic) royal de la Légion 
d'Honneur, maire de Moy, y demeurant en son 
chtlteau et par Mme la baronne de Galbois, son 
épouse, née Christine Louise de Herzèc\e. 

J. B, ,\ntoine, père ct fils, fondeurs à Neuilly. 
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Cloche J"élêe et insonore de ""VuUée 

l'ùids.' 192 lir'ri!s 

M' PIERRE CHAMDJ<:LLAN 

DAMOISELLE JEH,\.NNE DE HARLGS 

FILLE DE M. LE BARON DE GIVROY 

1607 

M. de Vertus a reproduit cette inscription dans 
son ouvrage, sauf la première ligne. 

La séance est levée à 5 heures. 



DEUXIÈME PARTIE 



-1-

PREFACE 

Nous ne voulon! pas refaire une histoire de Soissoos ; 
notra but e,! tout slmplement de rappeler en quelques 
mols succincts ce qui s'est passé dans .'haque rue et place 
de la ville, d'intiiquer autant que possible l'origine ou 
l'étymologie du nom qui lUI a été donné. 

Ce travail était préparé, depuis plusieurs années, par 
M. l'abbé Pécheur, càanoine honoraire, le savant aUleur 
des Annaks du tiiocès~. C'est donc à lui qu'en revient 
l'honneur. 

Nous n'y avons fait qu'ajouter les rues nnuveilcs créées 
depuis le déclassement de la ville, les changements de 
dénomination aprortès aux anciennes voies, certaines dates 
et quelques renseignements nécessaires. 

Pour faciliter les recherches, ce travail sera divis6 
ainsi: 

J. - Le. di~erJe8 cl/,G,intes de Sois,!ons, depuis la prise de 
la Ville par César jusqu'à nos jours. 

II. -- Les portes de Soissons. 
nL - Les rues, boule~ardr, avenues, impasses et plllr.es tie 

la Ville. 

TOMS Vll 0" série; :l' partie), l 
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AVERTISSEMENT 

Les rues d'une ville, ses places publiqu88, Bes carrefours, 
S03 remparts, ses pori es, 001 souvent une importance histo· 
rique et topographique qu'il cst impossible de méconnaî,re. 
Tout le passé de la cité y est comme écrit. C'est ca qui 
explique pourquoi ils ont été, en ces daru'ers temps, l'objet 
d'etudes spéciales et 'de recherche. intéressantes au point 
de vue de l'archéologie etde l'histoire locale ou m~me géné
rale, lorsque la ville a joué un rôle important dans les 
destinées de la Nation, comme SOIssons par exemple. 

Que dd souvenirs ne rappellent pas lenrs noms, leur 
situation, les changements, les modiücations qu'ils ont 
éprouvés, leurs accroissemenos successifs, leur suppreSSIOn 
même! Ici un monument civil, religieux ou hospitalier qui 
n'existe plllS, Il un usage, une CGutume. des mœurs, des 
habitu les disparue; ('U modi6lies ; ailleurs Un évènement 
militaire important pour le p~ys: c Signaler en termes clairs 
et précis les principaux évènements dont une ville. Uil quar
tier,ont été le théâtre; la raison ancienne et presque toujours 
bistorique da nom donné à une rue; signalerlcsmonllments 
ùélf'lits par le temps et les hommes, plus implaeables que 
lui, c'est une œuvr~ qui ddmande beaucoup de soins et de 
rechtrche~. (1) Au,si changer les noms des rues, de6 pla
ces, des por~es d'uile ville, témoins toujours vivanls, tou
jours parlant. du passé. et parlant toujours aimés, toujours 
populaires, c'est commettre un anacbronisme, commettre 
souvent un acte à la fois ridicule et an ti-scientifique, un 
nouveau genre de vandalisme. 

(1) Ecol. de. Chart., p. i88, t. 2. :\. série, à prOpOI de l'INDIC.I.· 
nUR DIA RUXo DR CAMDRA1, l'. ad. Brugelle, 1850. lI. J,. D. E, 
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Un rapide coup d'œil jeté SUl' Soissons sera un commen
taire lumineux de ce court exposé, et en mèDe temps qu'il 
fera revivre en quelques traits rapides son antique physio
nomie L'établissement par Chlrles IX de foires et mar
chés fl'anc. par lettres-p,tent.es de novembre 1561, permit 
auxgouvernellr, ct aril'nti3rs (éc'l"vins) Je dresser Url ptan 
et de, phce3 nouvel!es, avec fae~lté de disposer d.s ter
rains occllpés par les jar Jins enclavés dans la vilt~ audessou~ 
du clos de Sa;nt-Jean·dcs· Vignes par la Douvelle fortlflcatjt'n 
établie pJr Jlanri J[ et q'lÎ embraBsait cette abbaye dans 
son encein'e. C'e,t alors qlle furent ouvertes les rues de 
Panleu, des Fille~-Minimes, qui conduisaient à t'hôpital 
g<lnéral et la place Royale. En creu~ant les fondations de 
de la mlisln de l'éC'lle du ceutre, on découvrit des fOUfS 

enher~ e~ autres débl'Îs indiquant qll'elle a été habitée 
autrefois, 

Ainsi le'l rues (po'lr SJissJns) e·npmntent le:lrs noms 
les unes aux: couvents détruits: les rues d,s Corieliers,d 8 

Pellillants, des Minimel, de. Jli!limess~s, des Pieds D/cha"te, 
de la Congrcgation, Les autre; au temps de la c)mmane : du 
Beffroy, de la Dennière - d'au Ires à des fn~cignes d'~ô
teHerle : d'l Pot-d'Etain, du Plat-d'Ehin ; à des enseignes 
d'hôtels habités par des bourgeois - à des édifices di~pa. 
rus: rue dl Château-Gaillard, de l'Intendance; - à des 
étab!issements clllritables : rue d, l'HJte!-Dielk, de l'Hôpi· 
tal - il des itabicudes: rlle des Vieilles-Etuves - à des 
étab\issemclltsd'instru,~lion : rue St-Nicolas ou du COllège, 
de Bauton, - D'autres rappellent des évènements, la rua 
Arse, incendiée, les guerres, chaperon rouge, etc. 

Beaucoup de m lisons à Soissons ont été détruites peu
dant la guerre des Bourguignons, pendant le siège de 1414, 
et surtOllt les trollbles de la Ligue (titre~ de 1588). AllEsi y 
voit on boaucoup de reconstructions du commencement du 
t7' SIècle (lIen ri IV, Louis Xm), Il ns reste plus de ces 
maisons en bois et briques, si curieuses et si bizarre~, 
presques toutes COuvartes en tuilas, toutefuis au 16' siècle, 
le! couv,'eurs p lrtant 1. nom de couvreurs on tuiles et ar
doises Les dernières maisons de bois ont disp,ru il y a 
quelques années, 
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Il n'y a que bien peu de maisons à pignous sur rue. 

si ce n'est sur le nord, une seule du X\lI' siècle, rue de la 
Trinité et une da xv' rue :'!essiro Pierre Leroy (BI-Waast) 
En revancho, teallCOup de lacarn,s, à croisées allongées, 
quelques porle. et fenêtres curi~uses, elc, 

Il reste né,mmoins quelqu,·s vieilles rues sombres et 
éll'Diles, aux maisons éclairées de rares et hautes crùisees, 
ornées <le bal'l'eaUX de fer, auX Il orles basses et étroites 
rJppelanl quelque chose do la physionomie du moy,'n-tige, 
temps où Ghacun rentrait chez soi dès que sonnaille convre
Lu et n'o3ail pas toujnurs sor~ir ùe nuit, Ce n'est que 
quelqlles années avant la névolution qll'y apparurent les 
réverbère_, sous le maire Goùar,! de Clamecy, ce "bon 
papa de Clamecy. disait une chanson compos~e sur l'Aca
démie de Soissons, 

G: ••• Ïl dOIt pour l'êvcr am:: moyens 
{\. D!éclairer fies concitoyen~ ••• » 

Les réverbères ont disparu" ll'ur tour pour faire place 
au g~z (1863), leq!lel, améliorâ réj'l parlebrc Auer, dontJa 
clarté est si vive, menace d'~tre un jour remplacé lui-même 
rar l'électricilé, 

• 
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LES ENCEINTES 

SOUS LES GAULOIS 

Il n l peut guèra être question ici que pour mémoire dd 
l'enceinte gauloise primitive de Soissons. On sait seulement 
que César ne ptlt l'enlcvet' de prime abord, à C.luse da la 
hauteur de, murailles, prop:er aUit-udilleln mu>'i. Elle n'a 
laissé de san cxiste:lce qu'une Ir.ce conjecturale et 
vague. 

On pent dil'e s3ulemcnt que la vUe u'a pas chang<i dij 
place depuis la eonquê!e de César jusqu'à, nos jours. Son 
en3e;nte a varié ; une partie des faubourgs a été, à diffé
rentes époques, réunie dans ses murs; annex':e comme on 
dirait aujourd'hui, mais la ci:è a toujours occupé son em
placement actuel. 

Tout ce que dit César de Noviolunum ne peut donc con
venil' qu·à. Sohsons, tel qu'il étaÏl jadis. 

Aucun monumeut gaulois n'existl,. Cependant il y a un 
siècle e~ d',mi, On. voyait encore devant le château des Cam· 
tes ldepnh ['U.Îlel-de-Vill~) un grils énormo qui pal'aissait 
nous avoir été lai<sé par nos pre~liers ancêLres. Mais tegrès 
a disparu avec le château lors de la coustruction du palais 
da l'intendance, dans la deuxièmo moilié du XVI\[' 
siècle. 

SOUS LES ROMAINS 

Venceinte romaine qui a succédé il la gauloise a éui 
décrite par M. de la Prairie, de manière à nc laissor aucun 
dont3 sur son existence ni sur son périmètre. 

En prenant BOil point de départ du mur que l'on volt 
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!ucare à l'évêché, elle suivait la direction de la rue de II 
Uuerie jusqu'à la Gr:mde Place, gagnait le coin du château 
d~s Comte~, suivait le cours de la riviè,'e jusqU'à l'angle de 
l'en~los de Notre-Da'l1P, et regagnaill'evêch;', 

Celte enceinte élait entouré3 de fossés jusqu'à la place et 
le cM 'eau ; et dans ces fossés, la rivi~re ~e CriFt', détournée 
de son conrs, dé';crsait se, eaux, 

AU MOYEN-AGE 

Nos anciene historiens ont pensé qu'un comte de Sois
EOns, Bér:lrd, avai:, sous Charles b Chauve, en 860,.grandi 
J'ellceinte de 1 .. ville. 

Mais t!0puis, cetto o~inion a été oombattue et Gn a'tribua, 
Ilon an cnmte, mais à un bf)U\'ge"is nommé G.lrarJ ou na
ra,.d, (CIlie l'on nommait, dans !es char:es, Céra,'d de 
la Port,,) L\ construction de la porte qui a conservé 10 no,n 
de Dara ct la conslruction de la fortification du nard de la 
,'ilI,'. 

Cetle enr:einte commençait à la porte Bara, allait directe
ment 11 la tour dCd Coaltes, r;'gnait le long de la ru" du 
Chateau-Gai'lard, ouvrai, la gmnde d la petite poterne jlU
qu'à la tOLU du Pont, près la l3uucnerie, p"is reprenait jus
qu'à la tour Lardier, allai! à la pDrte Sdint-André (de ,mis 
la [lUs,e porte) traver;ai! l<l pilee Roy"le, l'ancien jardin 
tI,s ~linimes et se termin,it h la ToUt ~!a,s;, .. Le mur repre:
n1.it de là jus'lu'à la porle Suint - nemy, les portes 
:lain! - Cllr;stophe el !Io,onne et finissait à h porte 
Dé, ard, 

l.e~ églises de S.int-Pierre à la Chaux, Saint-Léger, 
Saint - Martin, Saint - .Jean - des- \Tignes el N ot'e-Dame
des-Vignes étaient au dehurs des murs avec lours fau
bourgs. 

l,es fortifications furent en grande paI'tie détruites 
et tléhbréed par sllile du siège si dé,astreux de 
1\1\ 
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AU XVI' SIllcLE 

A la suite de l'invasion des E'p'lgnûls, en 1544, cn se 
plaignait beabcoup d<l mauvais éla t deI remparts qui 
rendait possible la prise de la ville par un coup de 
surprise. 

Aussi en 1050, il fut résolu, en conseil dn roi Henri II, 
d'agrandir J'enceinte, de rerdire Je nouvelles fortificatioDl. 
On décida que Saint-Jean-des-Vignes qui, sur son monti
cule, domin3it la ville d'où J'ennemi pouvait la CQuvrir 
de projectiJe~, sarah rasé, ce qlli eut été une grande 
pH'e 

Milthieu do Longu,'joue. alors évêque de Soissons, et 
conlellier d'E~at, fit de nombreuses démarches et fut assez 
heureux pOJl' obtenir qlle l'abbaye de Sainl,-Jûan fclt 
comprile dans l'enceinte nouvelld p~ojetée, ainsi que Id 
faubourg Saint-André, et qu'on rétablirait le re~te des anc:r.ns 
remparts. 

Les travaUK furent commencés en tfi5! par les répara· 
tions et reconstructions les plus urgentes. 

Le r.avalier de Saint-Pierre à la Chaux fut élevé sur une 
pa,tie de Il lIef de ceUe église; il fut fortifié de ter,asse· 
men~, jusqu'à Id tour de l'Isle qui, vers le milieu du der
lIier siècle, termi::ait encore le jeu de paume du côté de la 
plaine Saint-Crépin en Chaye. 

A gauche de celte tour, on poursuivit la muraille jusqu'à 
8 tour de l'évangile, dûnt nous parlerons plus loin, et pour 
l'appuyer, on éleva la plate·f'Jrmo à l'église Notre-Dame
des· Vignes qui lut rasée li la L auteur des voute3 et le reste 
comblé et enloui sous la terre. 

Dans la Mmolitio'l des remparts, pu suite du d~classe
ment de la ville, on retrouva les restes de cetle ~gh~e. (1) 

Les portes Bar. et Rozanne fUI ent fermées, La porte 
St-Christophe seule fut conservée. 

En 115~2, cetto dernière porte a été fortifiée d'une demi
lune et d'uu pont·levis, supprimé depuil eu I7H. 

(1) Voir Bullet, de la Soc" 3- s'rio, vol. 
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Du côté du midi, le rempart se poursuivit IL partir du 
bastioll St-Remy jusque derrière St-Jean et de là jusqu'à 
la pointe de l'Arquebuse. Il est flanqué de quatre bastions, 
dit. de la fontaine Myon, de St-Jean, de la Beyeux ct de 
l'Arquebuse. 

Celui do St-Remy avait été élevé dès HU, en se servant 
d'une partie de l'église de ce llom, laquelle fut remplacée 
par celle qui existait encore en 1789. 

On ferma les portes SI-Remy, St-André, et on ouvrit la 
porte St-Martin. 

La ville se trouva ainsi agrandie de St-Pierre ~ IJ Chaux, 
du fJubourg St-Léger, de l'emplacement de l'église Notre
Dame.des-Vignes, de l'abbaye de St-Jean el des terrains 
6llvirollnants, des capucins de la rue de Panleu, de l'an
cionne place Royale, dd 1:1 rue des F~uillants, d'une 
partie des j lrdins de l'abbaye Notre-Dame, du fau
bourg Saint - André et de l'ancienne église Saiat
Marlin. 

La ville ne fut pas fortifIée du côté de la rivière, mais 
en 15;'3, on l'enveloppa de remparts fortifiés de trois 
bastions, 

La porte du champ Bouillant ou Royale, qui était à 
droite de l'église St Waast, fut supprimée et détruite en
suite à la fin de XViIl' siècle. Celle de Crouy fuI fortifiée 
d'un cavalier, d'une demi -lune et d'un pont - levis 
à l'occasion du siègd de 1615, le rempart de Sainl
Waast fut si endommagé qu'on dût le relever en 
i635. 

Les fortifications, • dont on voyait les resles naguère ,., 
dlt Drayer, dans le~ faubourgs, autour des fossés, étaient 
des ouvrng's a\ancés, construits postérieurement au XV, 
li6cle, pour garaalir la ville lor~ des sièges de 4567, 
t61S et 1616. dlns les guerres civiles de Charl.s IX, 
Henri Ill, Henri IV, et sous la minorité Je LOUIS 

XIV. 
XVIII' SIÈCLE 

Les conquêtes de Louis XIV ayant reculé les frontières 
de la France, el Sobsons s'en éloignant ainsi, il fut d6cid6, 
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en 1760, que l'on démolirait les porles fortifiées Saint
~larlin et Saint-Christophe, qui exigeaient des répa
rations dispend'euses pour le, remplacer par de ~implc8 
portes, 

En 17G2, on commença par la porte Sailll-~Iallin et l'ùn 
fit les trois che:llins allant sur Reims, Saint.Crépin ct 
Chàteau Thierry, 

En 1173, on entreprit la porte Saint-Christophe, On 
détrUIsit une demi· lune formée de murailles tl ès épaisse" 
qui en défendaient rentrée. Il fallait traverser trois porte3 
avant de pénétr~r en ville, La première d~(endue par deux 
pelites tours ct un pont-Iel'i; ; la seconde garnie de herses 
et de frisos et la tro:sième Jlmqutle d~ deux tours carNes 
surmontées de créne1\lx, 

On ne cotls"rva qtle h :roiûème pONd; on pl.nta d al'bres 
los deux cû.é, du ehemin qui y ahoutissait et donnai: accè~ 
aux routes de Pa,'is et de Oo:npiègu". mnsi 'lue le chemin 
lo"geaut les (,:S503 e all,nI rejoin 1re le mail. 

FIN DU XVIII' SIkLE A 1814 

Les fortilications de So:SSOtlS se cJmp"Saienl de murail
les, bastions, etc" construits à diverses époques et 
n'ayant rien de régulier, nt} av:lit appuyé ces murs du cMa 
de la villa ùe tel'r.'SSell1cnts ayaut pour but cl. la couvrir 
contre les attaque, ,lu lI' hurs, 

C"s lr.rrassefficnts avai""t ct" ètre couroaués de parapets en 
terre, pllcés :iIJl' le i);rJ ùo:; oSL!.Irpes, m ds deplli:oJ long 
temp~, 113 avaient dis~a['d comrn~ inutil~~. La \'i':l~ avait 
douc cessé ù'ètl'e CO,15 lh\réo CJmme place de guerre, Elie 
ne fut pa3, cn effet) compdse ,Ian.i l'~t;lt des places fortes 
classée" t!';'!l'ès le décret Ù~ 17!J1. Il n'en est pas non plus 
que.HolI dans 1111 autre état Ù8. plaCè. d" ceinture, ùont 
l,'s partIes t'ortiliée, p JUVOllt 6:1'0 supprimées comme inutile; 
à la sût'eté ùes frolltiill'cs (,III 8 juilLt 1:\)1). Ainsi il J',lselte 
nlaintenanl du L1écret de t ~~lll que ::;oisso!l~ n'était pl us clas ~ 
~ée cOlllme place de guerre Au;si, il 10 plaCJ ÙU para~ct en 
terre dispdl'u, on avait [.üt de Sllpel'be~ pLmta!ioIJ" d'ormes 
où l'on venait respirer la frais et conl"lllpler la campagne. 
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êt qui enveloppait la ville comme un manteau de feuillage. 
Les fossés sans contrescarpes avaient été en partie relevés, 
~urlout près des portes Saint-Christophe et Saint-Martin, 
olt ils avaion~ été comblés. Aussi y avait-on établi des 
pépinières et jardins, el le reste était converti en parterres 
que louailla vill\l. 

Les remparts de Soissons, avant N.pol:on l", avaient été 
construits ou rôparés il différentes reprises, 

Le pan de mur conligù à la porte d'l Mail a,'ait été re
construit en 1688, ainsi que l'attestait une inscription qu'on 
y avait placée au milieu d'un écusson, et q,ti, lors du dé
mantil'emen~, a été recueillie por M. Collet, conservateur 
du musée et placée dans le Jardin de l'Hôtel de Ville j olt 
l'on peut la voir. 

Le rempart dc Saint· Waast passait pO~l' le plus beau de 
ia ville, à cause do s. r~:;ularit;' et de ses pIJ;es-forrnea. 

On avait orné les fortifications de charmantes promena
des "billes de grh'cs ct piautées d'ormes, depuis le rem
pal't Sa;nt-:vral'tin, <,n pas~ant pal' Saint-Jean et S,jint
Christophe, jus<ru'à 1. descente vers le Mail Elles faisaient 
prC3que le tour de la ville 

On y avait pratiqué del rampes, Vi'l à vis des principales 
ruos, r.vec tesqlwlles e los étaient ainsi reliées, Elles fai
saient l' adn.irJtion des étr"agers, su'tom p:lr le LeJtJ (:oint 
de vue q!1'ell:)~ offraient su:' Je; plain"s et IC3 col!incs vOl
sines. 

Nos frontières allant toujourss'é:al'gi3~'lllsous la lUpuhli. 
quect SOU" l'En,Jil'e on ,,'eut j,'flU'S pu sllpposer alors 'lu:) 
Soisson;; pl)t rl,dCV811il' une place de guo'ra et une p'ace 
d'Oll d'penJrait, tll 1814, Id sor', de l~ l'raaee Il en fut 
pourtant ainsi. 

Donc, le 2 mars 111 celte fatale année, l'armée prussienne, 
ballue et poussée en désordre j-a' Napoléon, se IrolJvai~ ac
culée contre les rivas de l:Aisne. !~Ile n'~llrait eu d'autre 
parii ft prendre 'lue de mlidre les al'mes sous peina d'être 
écra.ée si Soissom eût été assez fortifié p1ur offrir un oùs, 
hele sérieu~ il leut' p3ss~ge, l'rhis, dit le baroù Fain, 
dans son mémoire cie t81 t, les ponts-levis de Soisson~ s'a
bais.èrent devant l'armée prussienne. Or, il fallait ajouter 
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qu'il n'y avait pour les défendre que des fossils qui 
étaient dépourvus de flanquements assez rapprochés 
pour imposer à l'ennemi, que le très petit bastion 
en avant de la porte Saint- R€my pouvait à peine croiser 
le feu avec celui de la lour de l'Evangile, que la Courtine 
qui les séparait était eutrecoupée de petites tours carrées 
menaçant ruine, et que son tracé irrégulier présentait beau· 
coup d'abri à un ennemi un peu eutreprenant, qui aurait 
voulu tenter l'escalade. Oe bastion de l'Evangile, qui des
cendait veu le bassin de l'A.isne et le bastion qui regarùe 
le cours dans lequel se trouve le magasin à poudre, 
(eonstruit en 1833) était peu élevé et paraissait bati à 
diverses épo1ue., On voyait à son irrégularité bizarre qu'il 
ne se rapportait à aucun syslème de fortifications connu ; 
de plus, il croulait en plusieurs e'ldroits et pouvait être 
facilement escatadé ~ans danger. La gorge d~ la ville, le 
long de la rivière, n'était pas fermée et n'était coU\'orte quo 
par les fortifications du faubourg Saint-Vaa;;t, 

Les trois bastions de ce faubourg étaient reliés entre eUI 
pal' d'anciens murs d'une construction évidemment anlé
rieure à la lem', excepté celui de la ceinture qui faisait face 
à la route de l~ Fèt e, lequel est dil à la bataille de Saint
Quen!in, en 15;;7, dont la ~erte fit sentir lB nécessité d'aug· 
meuter les mOl'ens ùe défense, Le reste de la "~fense con
sistait dans le'. remparts construits il la même époque ; c'é· 
laient les trois bastions enveloppant Saint-Jean, celui de 
Saint- nemy, celui qUI [lit face il la vigne Porale et com
mande la route de Paris, celui de la vallée, situ~ 5ur le 
versant du petit coteau, qui domine la vallée de l'Aisne et 
se reliait avec le bastion de l'Arquebuse par une longue 
courtine C'était eofin un rempart d'un tracé fort irrégulier 
mois assez solide, al'ant de là rejoindre le Pont, Dan~ un 

pareil état, Soisson> pouvait·i11ongtemps tenir? Napoléon 
s'etant replié SUI' Soissons (après l'affaire de Laon) où il 
arriva le Il mars parcourut les remparts, ordonna des travaux 
impo.tants, qui a'étendaient du bastion Saint·nemy jus
qu'à celui de Saint - Pierre à la chaux, inclUSivement, 

Le bastion. depuis la c ]<'onlaine Myoil • jusqu'. celui de 
Saint-Rémy fut en partie l'ebàti et réparé dès 18U>; le 



- XIII -
baation depuis Saint-Rémy jusqu'~.Ia porte Saint·Chris
tophe fut achevé après 1825, et celte porte r~faite un 
peu avant la guerre de t870. 

Le bastion de la plame Saint-Crépin en Chaye fut cons
truit vers 1825. C'est en creusant le terrain en ce lien qu'on 
a trouvé uni si grande quantité de marbres, mosaïques,etc. 
En un mot, les remparts, depuis le Mail jusqu'à la porte 
Saint-Christophe furent reconstruits et réparés de 182., Ir. 
HI2,. 

La porte Sainl-Martin refaite en 1828 et avant la guerre 
de 4!i70. 

Les travaux furent ensuite continués avec plus ou moins 
d'activité. 

On éleva un demi·bastion à la droite de la porte Saint
Christophe, qui fut flanqué~ de trà. près par les casemalel 
de son flQnc gauche. 

La courtine qui unissait ce bastion à celui de Saint-Remy 
fuI reconstruite à Deuf, sauf les vieilles maçonneries situées 
en arrière, qui furent conservées et reliées avec les nou· 
velles CQnstmctions qui les masquaient au delà du demi· 
bastion, et, vers sa droite, on éleva une courtine, percée 
d'une pot~rne, et qui se reliait au bastion d~ l'Evangile. 

Ce bastion de la tour de l'Evangile fut conservé, mais la 
partie saillante au·dessus du sol de la tour fùt rasée et la 
partie inférieure conservée et recouverte par les terrasse· 
ments du parapet et de la traverse en terre. Une descente 
en maçocnerie fut ménagée pour y donner accès. 

Dans ces travaux, on put reconnaître que ceUe tour 88 

reliait par des constructions recouvertes par des remblai. 
avec l'ancienne église Notre Dame des Vigne~. dont les pi
liers étaient pre8que à fleur de terre, prè~ dt! passage mé
nlgé entre les deux traverses du bastion. La face droite de 
ce bastion fut prolongée et l'on y ajouta un flanc droit. 

Entre ce bastion de l'EvaDgile et le saillant de Saint
Pierrll 11 la Chaux, on intercala on ba.tion qui fut jeté en 
avant de l'ancien fossé, vis à yis Saint-Crépin lin Chay., 
et on se servit du vieux revêtement démoli, comme moël· 
loonaae dans la nouvelle construction. 

C. bastion fut relié au bastion de l'Evangile et l celui de 
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Saint· Pierre à la Ch~ux par des courtines percées cha
cune d'une potern!', qui donnait du coté de la ville, 
dans l'ancien fo'sé renfmmé défOrmais dans l'enceinte. 
C'(st en creusant les fondations de la face gauche du has
tion de Sni nt, Crépin qu'on découvrit, au milieu de cons
tructions romaines, une mosaïque, dont on yoil des frag. 
ments au musée et en 1831 le groupe du ped'goguc. 

Le bastion de Saint Pierre à la Chaux fut agrandi, et 
c'est sur J'emplacement même de la chapelle de ce nom, 
démolie vers lb32, que l'on constru;sit le magasin à poudre, 

L'ancitnne faco gmche du bastion fut con,ervée, mais 
épaissie à l'a\'ant par une maçonnerie neuve, à laquelle 
elle se lie. 

Cet'e face a été prolongée l'ers le saillant, de -11 mètres 
envircn et le saillant fut 8,S,S sur le~ fondations d'uno vieille 
tour que les déblais mirent à découvert. 

La plare de Soissons, dominée presque do tous côtés par 
des montagnes, paraissait peu propre à être conservée corn-
100 place de guerre, mais J'échec que Napoléon éprouva 
devant ses murs, olt il eût é.:rJ8é l'armée prussienne si la 
place eût été plus furle el mieux ga, déc, ,~a position entre 
Paris et la frontière du Nor,l, qui la faisait rebarder comme 
la clef du passage des Ardennes sur la capit.le, furent au .. 
t3nl de raisons dtlla comerver comme l'il'e forlo et d'all~
monter sa défense, 

Le commandant Gérard nE put fdire que des ou
vrag_a à la hâte, quo J'on reprit en 18W, mais on n'entre
prit aucun ou l'l'age nouveau; les portes restèrent sans ponts
levis et furent couvertes par dl's ouvrages en terre et des 
palissades. Les superhes plantations qui couronnaient les 
remparts al'alent été abattues et l'on plaç~ dèS parapets en 
terre sur le bord des escarpes. 

Le sommet des escarpes était de 2 mètres environ plus 
élevé que le couronnement, et le fond des fossés baissé sur 
un grand nomhre de pOints de ce développement, à peu 
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près égalcmen~ pour conierver 8UI revêtements une éléva
lion qui les mît à l'abri de l'e1calad •. 

On démolit le pro!ongement de la cOllrtine comprise entre 
ce bastiùn.t celui qui couvrait l'intendance. 

La face droite de l'ancien bastion de Saint-Pierre à la 
Chaux, qui n'avait pas de flancs droib et les matériaux 
entrèrent dans les constructions neuves. 

La porte de la poterne donnant entrée dans les casemates 
da ce bastion fut démolie. 

Bientôt. en effet, le génie commença d'importants tra
~aux. Le roi Louis XVIII alloua 55,GOO ida ville pour la 
rt'paration des anci~ns remparts. 

On songea donc sous la Restauration à rendre à 
Soissons son importance mili taire. D~s 1818, fut entrepris 
le devis et le nivellement de la ville, de la ,-allé. ct des hau
teüf3 qui l'avoisinent t't la série des travaux qUf l'on "oYllit 
lorsdu déclass. ment. C'est alors 'lue J'on reconstruisit le bas· 
tion St-Remy, bouleversé par J'explosion du magasin à 10U

dre,en 1815, et par lequel la place restait ouverte. 
Ellcore conserva-t·on ce tracé et une partie du flanc gauche 

fut conservée, comme on en pouv.it jug~r par le roc
corJ de l'anc;e~ne avec la nouvelle maçonnerie Seulement 
com.me il était t'Drt Ilelit, on l'élargit considérablement du 
côté de la porte Saint-Christophe. Néanmoim, ce ne fuI que 
le t" août 1811 que Soisson; f"1 dJclaré place de guerre 
par ordonnance Royale. Les remparts el les fossés reg(lr
dés jusqu'alors comme rrJpriété de la ville, sont cédés à 
l'Ptat, par contrat du 23 décembre 18~3, passé ont~e Il 
comte de Floirac, préfet de l'Ai,ne, De:aloue, m.lÏre d~ Sois
sons, Duplanlier, Sllrintendant militaire et Vau villiers, lieu· 
tenant-colonel, chef du génie de la place de Soissons. 

Pendant celle période, les remparts ont été entr~t6nus et 
il a été construit seulement une poudrière sur l'emplace
ment où se trouvait jadis l'ancienne église de Saint-Pierre 
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à la Chaux, comme nous venons de le dire et nne autre pou
drière li côté du jeu de paume.(t) 

Survinrent en f870 la guerre avec l'Allemagne et l'inva
SiOD: Soissons assiégé, bombardé pendant quatre JOurs, 
une brèche faile au rempart, la vitte est obligé" de se rendre 
el est occupé~ plr una garnison qui acc~ble les habHanls 
d'impolitions, de vexations. etc. 

Mais noui n'avons pa~ li rappeler ces mauvais jours; ils 
Bont encore trop près da nous et ses évènements ont été 
déc,its, en détail, dans dei ouvra~es spéciaux auxquels on 
peut se reporter. 

----

(1) Cette dernière pouirier. lit coutr.ite en 1877. 



LES 

RUES, BOULEVARDS ET AVENUES 

par :M. rabbé PÉC~IEUR 



DÉCLASSEMENT DE LA VILLE 

DéDlolitlon de. Re:rnpart8 
A&,I'",nd188e:rnent8 et Voie8 nouvelles 

La ville de Soissons a été déclassée, comme 
place de guerre, par une loi du 20 juillet 1885. 

Les fortifications, comprenant 80 he~tares de 
terrain, ont, en conséquence, été cédées par l'Etat 
à la ville, moyennant le prix principal de 4.30,000 

francs qui a été payé par ladite ville avec le 
produit d'un emprunt de 520,000 francs, contracté 
par elle. 

Aujourd'hui, nos remparts ont disparu presque 
entièrement, sauf la portion nord longeant le jeu 
de Paume et le jeu d'Arc, et, sur leu!- emplacement 
des voies nouvelles, rues et boulevards, ont été 
tracées. 

En peu de temps, ces terrains neufs ont été 
vendus, se sont couverts de constructions les unes 
riches et spacieuses, les autres simples et modes
tes, mais toutes assez élégantes, agréables à 
l'œil. 

La ville a bientôt acquis un plus grand dévelop
pement, et nul doute que dans un avenir prochain 
elle ne s'accroisse et s'embellisse encore 

Elle n'aura plus alors cet aspect vénérable, sans 
doute, d'une antique cité ; seul~, les monuments 
d'architecture (le peu qui en reste) rappellera la 
gloire du passé et les travaux des ancêtres. Mais 

TOME VII (.3' série, 2" pàrtie) 2 
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elle sera rajeunie, deviendra une ville moderne, 
souriante, gaie, gracieuse, avec ses larges boule
vards plantf s d'arbres, ornés de villas coquettes où 
se trouve réuni tout ce que le génie industriel a 
inventé de plus confortable et de plus élégant. 

11 

Les Portes de la Ville 

Avant de passer à l'historique des rues et bou
levards de Soissons, nous croyons devoir dire 
quelques mots de chacune des portes qui, autre
fois, gardaient la ville et en défendaient l'entrée. 

Porte Saint-Christopbe 
(Voir la rue de ce nom) 

Au XVI' siècle, cette porte était surmontée d'un 
donjon et d'un pavillon que la ville louait à un 
cordonnier « de vieil D nommé Lévêque. - En 
1548, la ville loue il Pierre Cuvillier, marchand, 
c: une plaine vague près la porte et au devant de la 
chapelle Saint-Christophe, près le rempart. :. 

Porte Saint-André (on Saint-Martin) 

La ports Saint-André s'ouvrait sur le faubourg 
de ce nom. Elle fut supprimée en 1555, lorsque le 
faubourg Saint-André, aujourd'hui la rue Saint
Martin, fut enfermé dans la ville. 

Elle fut appelée depuis fausse porte Saint-Martin 
{Voir sous ce titre le travail de M. Charon, bull. 
de la Soc., vol. 5, 2' série" p. 257. 

Elle était flanquée de deux tours, qu'une mu
raille joignait à la tour Macé dans la rue de Panleu; 
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cette muraille se poursuivait jusqu'à la porte Saint
Remy. 

La fausse porte Saint,Martin ne fd démolie 
qu'en 1824. Sous cette porte, on voyait encore, il 
y a une trentaine d'années,d'un côté un corps de 
garde, qui fut transformé en boucherie, et de l'au
tre un magasin d'armes qui fut transformé en 
greniel' à sel, près le lieu de dépôt des pompes à 
incendie, avant que ces pompes fussent transpor
tées à l'Hôtel de Ville, 

Ces constructions, qui avançaient beaucoup sur 
la voie publique et gènaient la circulation, ont 
disparu lorsque la rue Saint-Martin a été soumise 
à un alignement nouveau, 

Porte du CbnJl1}) de l\.:lar/llol 
(lepui .. du Cl .... np-Houillllnt;o .. portùl~oyulo 

11 paraît qu'entre Saillt-!-lédard et le bourg 
d'Aisne, sc tenaient, lorsqu'elles avaient lieu à 
Soissons, les assemblées des francs appelés Champ 
de Mars ou Champ de Mai. 

On croit aussi que c'est là que P~pin le Bref, 
chef de la race Carlovingicmne, fut élevé SUl' le 
pavois; c'est aussi là qll'uvuient lieu les l\NUeS 
annuelles des troupes, soit nvant, soit nprl:s Clo
vis, jusqu'au r;'gn2 dL! nos rois fainéants, 

L'obitier de Sa1l1t-(~ervais mentionne etes héri, 
tages, sis nu ({ Champ de ,MaIS u et qui avaient 
été donnés à cette église. 

Ce lieu prit daus la suite le nom de '( Champ 
Bouillant », après un combat sanglant qui y fut 
livré en 979, entre Lothaire, roi de France, et 
Othon, empereur d'Allemagne. 

Celui-ci perdit beaucoup de monde, et à la suite 
de sa défaite. il fllt forcé d'3 rendre foi et hom-
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mage à Lothaire pour le duché de Lorraine, ce 
qu'il avait refusé jusque là. 

La porte et la me par oll l'on allait au palais et 
au monastère de Saint-Médard et qui donnaient 
sur le Champ de Mars ou Champ Bouillant, 
s'appelèrent la porte ct la me Bouillant. 

Cette porte fut murée en 1552, lorsque l'on fit 
les nouvelles fortifications de Saint·Waast et 
qu'on répara celle de Crouy. 

Depuis, la muraille étant tombée, on la rebâtit 
en 16)5. (Dormay, liv. 1, ch. 7.) 

Le génie militaire eût, paraît-il, l'intention de 
rétablir cette porte et d'en reconstruire une très 
près de la 1'Ue du Champ Bouillant, en suppri
mant celle de Crouy. 

La route de Laon serait alors partie en ligne di
recte du grand pont. 

Mais ce projet ne fut jamais exècuté. 

Port;e Hozanne 

OUNNE (aux ânes) (1) 

Deux circonstances ont contribué à la dénomi. 
nation de la porte Hozanne ct de la rue qui y abou· 
tissait. De 1252 au moins jusqu'en 1559, c'est·à
dire depuis l'épiscopat de Nivelon de Cherisy 
jusqu'à celui de Charles de Roucy. C'était par 
cette porte que les prélats soissonnais faisaient 
leur entrée solennelle dans leur ville épiscopale. 
De l'abbaye de Saint-] ean (alors hors de l'enceinte, 
ainsi que Notre-Dame des Vignes, Saint-Pierre à 
la Chaux, Saint-Léger) où ils descendaient, ils 
reprenaient le chemin de Paris en passant dans 

(1) Ecrit « port. aux ânes D au XVl' siècle. 
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l'enclos de la vigne Porale, traversaient les faux
b01lrgs Saint-Remy et Saint-Christophe, se ren
daient à Notre-Dame des Vignes où ils faisaient 
une station et où le peuple, venu cn ioule par une 
petite pOlie voisine, l'accueillait en sortant, en 
chantant Ho{anlla. De là, on donna à la porte le 
nom d'Hozanna. Les prélats étaient conduits en
suite à la porte Saint-Christophe où le chapitre 
les attendai: et étaient portés à la cathédrale par 
les premiers vassaux de l'évêché (Majores Casati) 
(Brayer, MSS). 

Selon - DOJ"may, au contraire, ils entraient par 
la porte Bara ou porte Lévêque ? de là ils allaient 
à Saint-Piene à la Chaux, sans doute par une rue 
et de là à la cathédrale (Dormay). 

(Voir la rue Porte-Hozanne ou Ozanne). 

Port", Bara 

(Voir rue Bara) 

Comme nous le disons plus loin, cette porte 
fut construite au moyen-âge et subsista longtemps. 

Elle tombait en ruine et fut supprimée en 18Il. 

Porto NeUTO 

Selon Michel Bertin, et Dormay, après lui, en 
1460, on travaillait à la porte neuve à la construc
tion de laquelle on employait les matériaux de 
l'ancien couvent des Cordeliers, et quatre ans 
après on fit la chaussée du Pont dormant de la 
même porte Est-ce de la porte Saint-Christophe 
dont il s'agit qui avait œmplacé celle de Saint
Remy? (patté M. S S ) 

Dans un titre du XV· siècle, on parle d'une 
maison rue Saint-André au devant de la porte 
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llellVe, donc elle était en cette rue. - ylaison 
près la porte neuve, habitée par le pâtissier Mj
gnot, tenant d'un lez à l'hOtel du Croissant. 

- Maison au XVIo &iècle, tenant il une ruelle 
conduisant à la paternel Saint-Martin, près l'an
cienne porte neuve. 

- Maison tenant à la porte neuve et au jardin 
des arbalétriers. 

- L'hôtel du Croissant était proche l'ancienne 
porte neuve; - Cne maisonnette où l'on fait le 
guet hors la porte neuve était louée par la ville 
(1;48, 22 avril) ; - 1]ne maison dite du« Gros 
tOUrD ois », près la porte neuve, appal·tenait à 
l'église Saint-Martin. 

Porte Saillt-Vouô 

Il n'en resta plus rien aujourd'hui; elle se trou
vait près la rue du Mont-Revers. (Hist. de N-D.) 

Fau.sse por"l:e Saint-Jeun 

Cette fausse porte, qui n'exista qu'après l'an
nexion de l'abbaye de Saint-] ean de3 Vignes à la 
ville, s'ouyrait sous le rempart vis à vis la porte 
de cette abbave. 

Elle avait été encastrée dans le Rempart en 1554 
et on pouvait la voir encore de nos jOUl's,en r88;. 

LlO I~oterne 

On entend par poterne,en terme de fortification, 
une fausse porte pratiquée dans un œmpart pour 
faciliter les communications et les sorties des assie
gés avec le dehors. 

Dans l'ancien mu!' qui fermait autrefois le port 
de Soissons, il y avait deux portes de ce genre, 
une grande et une petite, 
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En 1871, en réparant le pavé de la rue St-Quentin 
on trouva des vestiges de ces portes ou poternes. 

Patté affrme que, de son temps, on les voyait 
encore: « les baies ou ouvertures, dit-il, que l'on 
voit au haut du mur des maiso'ls, qui reSk'lt 
encore debout sur le port et le grand mur qui 
allait rejoindre la vieille tour près de l'ancienne 
boucherie, montrent que la ville était fortifiée de 
ce côté de la rivière. » 

Petite Poterne 

Il Y a quelques années, la petite poterne existait 
encore, avec de vieux pans de mur latéraux qui 
faisaientpartie des remparts du faubourg St-vVaast. 

Elle donnait sur la rivière qui la baignait depuis 
sa canalisation; elle consistait en une voute à 
plein ceintre qui s;: refermait des deux côtés. 

On remal-quait les vestiges de la rainure de la 
herse du côté de la rivière et les restes de la bar
rière qui la fermait du côté du faubourg. 

Elle ressemblait à une vieille p01te de ville et 
était surmontée d'l:ne galerie qui a sans doute été 
c()uverte. 

Dans la maison voisine du côté de l'eau, on 
voyait quatre ouvertures en cintre bouchées, fai
sant suite à celles dela poterne, mais moitié moins 
élevées. 



III 

LES RUES, BOULEVAR8S, AVENUES, 
IMPASSES & PLACES 

Il Y avait, en 1854, à Soissons, cent vingt-huit 
rues, places et impasses. 

Depuis, et surtout à la suite du déclassement, il 
a été créé des voies publiques tant sur les terrains 
des remparts que sur d'autres terrains, savoir: 

Le boulevard Jeanne-d'Arc; 
La place de Finfe ; 
La place Saint-Christophe; 
La place d'Alsace-Lorraine 
La rue Gambetta; . 
La rue d'Estrées ; 
La rue Thiers; 
La rue Racine; 
La rue d'Héricourt; 
La rue du général Pille ; 
La rue de Meneau; 
La rue de Château-Thierry ; 
La rue de Bouvines; 
La rue Saint-Lazare; 
La rue d'Orcamp ; 

En même temps que cette création de rues, qui 
remonte au commencement de février 189.3, il a 
été apPolté certains changements de noms à 
l'égard d'autres rues et places. 
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Ainsi la place Saint-Martin est appelée place de 
la République; 

La rue des Rats est réunie f. la rue du Collège; 
La rue du Mouton à la rue de Saint-Quentin; 
La rue Glatigny lt la rue de la Congrégation ; 
La rue des Francs-Boisiers englobe la rue de 

Longpont, qui est supprimée; 
L3. rue de Bethléem est réunie à la rue N euve

Saint· Christophe ; 
Les noms des rues des Vieilles-Etuves et des 

Minimesses sont supprimées; ces rues s'appellent 
la rue Deflandre ; 

La rue de la Clef est réunie à larue du Champ
Bouillant; 

La rue des Trois-Rois est réunie à la rue du 
Plat-d'Etain ; 

La rue de Pampe1ume livre une moitié de son 
étendue à la rue Coligny. 

Pour l'historique des rues de la ville de Sois
sons, nous avons cru devoir adopter l'ordre 
alphabétique des noms, qui présente l'avantage 
de faciliter les recherches . 

.Llue de l'Aba-ttoir 

Autrefois, on l'appelait rue ou ruelle du Jardin 
Morant. Le premier maire de Soissons, élu en vertu 
de l'édit de 1717, qui lendait aux villes le droit 
d'élire leurs magistrats municipaux, se nom. 
mait Morant (1). Comme il possédait un jardin 
fOli grand dans l'intérieur du faubourg, donnant 

(1) d.166S il 1692, le. vill •• ovaionl le droit d'elir. leurs magis
trat!!!, mais, en 169t, on créa, ft. titre d'office, da. maires perpétuel!!!. 
C.tt. charg. Be payait cOlllm. celle de 1. magistrature. 
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sur la rivière, où depuis on construisit le nouvel 
abattoir, le chemin qui y conduisait, à partir de 
la porte de Crouy, prit le nom de son propriétaire. 
Elle monte sur le rempart à droite, longe des 
murs de jardins et ensuite des maisons qu'elle 
sépare de l'abattoir. 

C'est depuis la construction de celui-ci, en 1824-
18:15, qu'elle a pris désormais le nom de rite de 
l'Abattoir. La rue des Miracles y vint aboutir, 
ainsi que la ruelle ou cul de sac Morant, aujour
d'hui aussi impasse de l'Abattoir, lequel a une 
issue particulière dans la ruc Porte Crouy. 

La rue de l'Abattoir longe cet établissement 
et aboutit d'un côté à la rue Militaire et d'autre 
côté à des terrains Yagues. 

Rue d'Ahme 

(Voir rue des Trois Rois). 

Ploco d'AIs .. ce-Lorr .. ine 

Ille occupe 1'0mplacement d'L1ne partie des 
remparts Saint-\Vaast, cntre le faubourg de ce 
nom ct It:s maisons de Saint-Médard. 

On lui a donnt\ ce nom en témoignage de sym
pathie pour les malheureuses populations de l'Al
sace et de la Lorraine. 

l.~ue Arae ou B'-IIIée 

(Voir rue'''de Panleu \, 

Rue de la nanni"l'" 

Elle faisait partie de lalme dll Chat-lié, avec laquel
le elle se confondait, et précédait imméJiatement le 
Pont. Elle aurait été appelée ainsi d~.' la banni ère 
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communale, parce qu'on la déposait dans la mai
son commune 0'1 hôtel communal, qui exisbit à 
l'entrée du Pont. Son nom daterait donc du XII· 
siècle, époque où Soissons fut érigée en commu
ne et eut par conséquent son beffroi, son sceau 
et sa bannière. Toutefois, ne pourrait-on pas dire 
qu'un Hôtel delaBan1!ù\r~, situé en cette rue, lui 
aurait laissé son nom. 

Rue du Chat-Lié 

Elle est confondue avec celle de la Bannière et 
elle aboutit à celle cIe la Vieille Gagnerie, qui 
paraît finir l'angle que forme cette rue en montant 
de la place St Pierre au Parvis. Elle bordait de ce 
côté l'enceinte du monastèœ de Notre-Dame; un 
petit bas relief œprésentant un chat attaché, 
que l'on voit encore dans la rue de la Bannière no 
laisse aucun doute sur l'étymologie de la dénomi
nation de cette rue où il servait d'enseigne à quel
que hôtel. Dans cette rue et en fa:e du chat lié 
était la confrérie du chef saint Denis, laquelle est 
mentionnée cnco!,,) yers 1590, comme possédant 
une tene sous Ste-Geneviève. La maison d'épi
cerie portait encore naguère cette inscri ption 
qu'on a eu tort assurément de supprimer: Au 
CHEF S,\IXT-DE:;[~. 

Aussi cette rue portait autrefois le nom de rue 
du Che} Saint-Deuis. 

La confrérie du < Chef Saint-Denis des arque
busiers » avait sa chapelle rue des Chats liés, en 
deça du Pont (Annal., t. 4, p. 421. 

Ruo et .POl"te Dal"nt 

~n s'est beaucoup évertué à découvrir l'étymo
logie de cette rue et de la porte où elle aboutit, 
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lesquelles s'appelaient-anciennement Berard, Bi!
ralde ou Gérard. Les uni la font venir d'un comte 
de Soi~sons, Bérald (BerardusJ qui vivait sous 
les Carlovingiens. On doit l'attribuer vraisembla
blement à un bourgeois du milieu du XII' siècle, 
époque où la troisième enceinte de la ville fut 
entreprise. Il se nommait Bérard de la Porte l'Evê
que, Berardus de Porte épiscopi et se fit reliiieux 
à Prémonté. Soit qu'il eut bâti cette porte à ses 
frais, soit qu'il fut le principal propriétaire de la 
rue, toujours est-il qu'il paraît lui avoir laissé son 
nom. Il eut deux fils Lysiard de la Porte et Gau
thier de la Porte, qui donna à Prémonté la vigne 
Bérard (vincom Bcrardi) et leU!' tante Asseline 
une masure près de la porte l'Evêque. (r) Or, la 
porte Berard avait aussi reçu ce nom parce que les 
nouveaux évêques de Soissons y faisaient leur en
trée solennelle. Le clergé allait attendre le prélat 
à l'égltse Saint-Pierre à la Chaux, alors en dehors 
de l'enceinte; lorsque l'évêque arrivait à la porte 
Bérard, le clergé se rendait à sa rencontre par une 
chaussée qui mettait ladite église et la porte en 
communication et le conduisait à cette même 
église, d'où on le ramenait assis sur sa chaire, 
portée par les quatre feudataires de l'évêché à la 
porte Barat, et il se rendait avec son cortège par 
la rue Barat, la place du Grand Marché, la rue de 
la Burie (depuis des Cordeliers) à une autre porte, 
dite aussi porte l'Evêque, et enfin à la cathédrale. 

(II Ly.i.rd d.l. Port. eHt mentionn4 au Cartulair. de Saint·Legor 
ou 1166 et Berard de 1. Port.J'Evêque, Ion père, en 1124, da .. 
celui de Prémontré. 

La Compagnie de l'Arbalète avait 60n jardin et tir rue Barat et lia 
porte d'ontré. aVlc écu"oD eD IroÏl .,bdète.. Leroux, tom. !, 
poge 59. 
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la famille Bérard était encore très nombreuse à 
Soissons au XVI' siècle et était regardée comme 
bienfaitrice de Prémonté qui, on se le rappelle, 
avait une maison rue Saint Remy, 

A la rue et porte Bérard, correspondait le fau
bourg de Saint-Léger, dont la destruction en 1414 
fit boucher la porte elle-même, et le petit bastion 
qui la soutenait s'étant détaché de la muraille, on 
finit par la détruire en I8II, Près de cette porte 
tombant en ruine, un maçon ou entrepreneUl', 
nommé Witasse, possédait une grande maison 
avec jardin dans la rue Barat, au XVI- siècle; 
cette maison faisait le coin avec la place du Grand 
Manhé, et le jardin s'étendait en dedans de la 
muraille qui borde la rue de ce côté, Au coin 
opposé s'élevait l'église paroissiale de Saint
Victot', détruite à l'occasion du siège de 1414, et 
sur l'emplacement de laquelle on construisit, en 
1770, la maison d'arrêt, Cc même 'Vitasse avait 
aussi une vigne tenant d'un bout à celle do 
l'église Saint-Léger et d'un autre bout au chemin 
qui, de cette porte Barat, allait à Saint-Crépin en 
Chaye ; une terre près de cette porte, tenant d'un 
lez au Chapitre et d'un autre lez à un chemin 
conduisant aux maisons de la ville, et enfin à un 
autre chemin attenant au clos de Notre-Dame. 

Un notaire habitant le faubol1rg Saint-Waast 
avait aussi en ce siècle une maison rue Barat. 

Avant le déclassement de la ville, cette rue, 
fort étroite, sombre et peu habitée, aboutissait 
d'un côté à la Grand'Placo et de l'autre au Jeu de 
Paume et aux travaux intérieurs des fortifications. 
(Suin), 

Sous la R6volution on avait donné à cette rue 
le nom de Ça ira, 
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(NOTE) - Dans une charte de l'évêque Jac
ques de Bazoches (1220), on lit: 

«. Arnulphus Tristram, en présencs de Hugo, 
abbé, ct du chapitre du couvent de Longpont, 
donne audit couvent: « in elemosynam vineam 
< de acquestu sua que testanda dicitur in subur
< bio Suessionensi juxtà portam Berardi propè 
c finium exemburgis. > 

Le vin qu'on y récoltera est destine à l'usage des 
frèœs les jours où il leur est permis, et en toute 
saison aux malades, aux infirmes et aux hôtes 
hospitalisés par le couvent. 

L'intéressant pour nous de cd acte de généro
sité et de bienfaisance, n'est pas la bonne œuvre 
qu'il convient cepenJant de louer, même à huit 
cents ans de distance, c'est surtout la mention du 
lieu dit. 

La vigne est située près de la porte de Berard 
(porta Berardi) ; ce génitif indique un nom indi
viduel, un Berard quelconque, qui a donne le 
sien à la porte, aux limites du faubourg. Ce Bé
rard, appelé aussi Béroard, était 10 premier comte 
de Soissons; il fit enfermer la ville (faub.) dans 
des murs (869). 

Faut-il rappeler que jusqu'au X· sii:cle, 1>1 ville 
proprement dite était enfermée üans k parallélo
gramme des murailles construit.':s par les Romains. 
Tout ce qui était en dehors était faubourg, la me 
Saint-Christophe actuelle, faubourg; la rue de 
Panleu, faubourg, etc, etc. 

Le quartier Saint-\Vaast, quoique faisant bien 
partie de Soissons, a de nos jours conservé le 
qualificatif de faubourg. (Nott de!'o1. Plateau). 
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Rue de :Sauton 

Bauton était un quartier de la ville dont le nom 
a survécu dans la rue de Bauton. Il apparaît dès 
II42, lorsqu'un bourgeois de Soissons, Hildeburs 
ou Hildebourg, donna il Prémontré une vigne 
sise en Boetun ou Boeton. Hugues, abbé de ce 
monastère, la céda pour y élever des constructions 
et SUl' ce terrain se forma le quartier de Bauton. Il 
était dans la justice de l'évêque, mais Prémontré 
retint, sur ces constructions, des cens et des rentes 
de poules avec les droits de vente. Aussi, en 1332, 
le bailly de l'évêque, Richard le Boursier, ayant 
retenu les gains et ventes d'une maison, lieu dit 
<i: en Bonton» tenant il la maison « des Estuves de 
Bonton, li religieux " de Prémontré réclamèrent 
et rentrèrent dans leurs droits. (1) La rue de Bau
ton s'étendait de la rue de la Cloche fondue à 
celle des Fl'ancs-boisiers; les deux rues de la 
Cloche fondue et de Bauton ont été réunies de
puis. 

Outre les Etuves, c'est dans cette rue qu'était 
autrefois le collège de Bauton, auquel attenait, au 
XVI' siècle, une maison avec jeu de paume ou 
tripot rue de la Cloche fondue. (2). 

NOTE. - En 1289, c'est encore un pénitent gé
néreux qui, pour le salut de son âme, donne il 
l'abbaye de Saint-Cl'épin-en·Chaye : 

c: Quamdam clomum sitam apud Suessionem in 

(1) Cartul.ire de Prémontré: Car/Ill 1149, Annalsl t.!!, p. !66. 
L'origine et l'étymologie rle Boëluu nous Bont inconnues) tn&i. on 
voit qu'jJ y avait de8 vignes alors en ce litu, comme jusqu'aux. 
portcl!I et même à l'iutérieur de Soissons. 

(2) Bulletin titi Eupra. (!'1ot.B ÙO M. Suiaj. 
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< vico qui dicitur Boueton. > C'est évidemment 
de la rue de Bauton dont il est question. L'origine 
et l'étymologie de ce nom ont longtemp~ tenu 
en éveil la curiosité des archéologues. Cette cu
riosité est-elle satisfaite? Il Y a lieu d'en douter. 

Aux hypothèses et explications déjà mises en 
avant, on peut ajouter la suiva'lte : 

En .385, Saint-Ambroise, évêque de Milan, fut 
envoyé en ambassade par l'impératrice Justine, 
auprès de l'usurpateur Maxime, qui s'était taillé 
dans les Gaules une succursale de l'empire romain. 
Il allait solliciter la bienveillance de Maxime 
en faveur de Valentinien, fils de l'empereur 
Gratien, assassiné à Lyon par les partisans de 
l'usurpateur. Celui-ci était alors à Trèves où 
Ambroise alla le trouver en compagnie du comte 
Bauton, qui resta en Belgique après le départ de 
l'évêque. 

C. comte Bauton se distingua, paraît-il, par ses 
talents militaires et repoussa les barbares au-delà 
du Rhin. 

Est-ce en :némoire du passage d'Ambroise et 
de Bauton à Soissons que le nom ce dernier aurait 
été donné à une des rues de la ville; Augusta 
Suessionuill, ville alors très importante de la 
Gaule Belgique, se trouvant justement sul' la route 
de Milan à Trèves? N'est-ce pas plutôt en recon
naissance des services rendus par la valeur mili
taire de Bauton ? Nous sommes réduits aux con
jectures, la question est posée. 

La me de Bauton, dont le nom a été conservé, 
comprend aujourd'hui la portion appelée autre
fois me de la Cloche fondue. 

Il est vraisemblable que cette demière rue a été 
ainsi désignée d'une enseigne ou image indiquant 
l'atelier ou la profession d'un fondeur de cloches, 
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laquelle a été de tout temps importante, puisque 
de tout temps on en fondit d'énormes et en grand 
nombre comme de 30 à 40,000 liv1"es, Un fondeur, 
au XV, siècle, pouvait s'enrichir ou se ruiner en 
un moment, et perdre tœnte années de sa glC'ire. 
C'est de là qu'est venu ce vieux pl'overbe : « éton· 
né comme un fondeul' de cloches ... Que « l'élé
vation du sol dans cette rue ait fait présumer 
qu'une cloche y aura 6té fondue" ou bien que ce 
nom lui ait été donné pour rappeler la non réus
site de l'entreprise d'Un fondeur? Ces conjectures 
ne feraient que servir d'appoint à notre explication. 
En tout état de cause, elle était désignée dans un 
titre sous ces mots: YiClls campanœ jusœ (1) et 
dans ceux du XVI', il Y avait dans cette me une 
Maison de la Cloche fondue, laquelle touchait 
par derrière à l'Hôtel dil Signe de la Croix, l'ue 
des Rats, et une autre avec jardin ayant une sortie 
devant la ~Maison de la Cloche fondue (2). Cette 
l'UC finissait à celle du Bauton, dont elle n'était 
pas séparée, en face de la jonction de la rue du 
Coq lombard. 

On y remarquait l'Institut de l'Enfant Jésus, 
fon lée en 1726 par la marquise de Genlis et les 
écoles gr'atuites avec un pensionnat (3). 

A l'angle de la rue de Bauton et de la rue des 
Rats, il y a, depuis IOl).gtemps, une épicerie qui 
a pour enseigne une cloche d'or. 

(1) Annal" du Diocèu, t. 4, p. 80 •• t ,ui". 
(t) Bulletin de la Société historique, t, 12,' p. 109. 

(~) LeI! écoles communu.lellJ de fin~8 ont été tenuf.8 jusqu'en 18SSt 
par 1", .œur. d. l'Enfant Jé.u •. En t889, .11 •• ont été l.ïci.é.1 par 
k vHl., L.s .ooun ont fondé sur la Grand'Placo un. écolo libr., 

TOME VII 08 série, 2' partie), > 
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Ruelle Bnllton 

Cette ruelle à cul de sac, tenait par devant à 
la rue conduisant au marché (1575) et d'un autre 
côté aux maisons des sieurs de Nogentel et de 
Courtonne, nobles, habitant Soissons. 

Ruc du Beffroi 
de la Vieille Vr180n on des Pril'lon. 

LE BEFFROY AU COIN DE LA RCE DE GRIFFON 

Le beffroi, dans les villes de commune,contenait 
la cloche communale, servant à indiquer les assem· 
blées, à donner l'alarme, à faire les publications 
"-t annonces concernant la' ville. A Soissons, elle 
sonnait aussi lorsqu'un nouveau maire était élu, 
lorsqu'il prêtait serment au cllapitre, lorsque le 
peuple jurait au mi de ne pas recevoir de garnison, 
pour les déclarations de guerre, traités de paix, 
les mariages des princes. La rue qui conduisait au 
beffroy en prit le nom. La cloche du guet de la 
cathédrale est un souvenir de celle du beffroi. 

On croit que le beffroi fit partie de la maison de 
ville que Cabaret place rue des Rats, au lieu où 
fût depuis l'élection .. Au '1: beffroy») étaient les pri
sons de la commune (1) dont le geolier, en 1594, 
s'appelait Germain Mercier. 

(1) IJ{'B pzÏtwns de la COmllll1ne>, 11h1t'éuJ tl~JlS le Ddtl'üi, dép en· 
daient de j']jôtel de 1a comlllun", ou de lu. ville. Lorslju'il fut A ln 
Ilorte Neu\'" en H .. 5~) l(:~ prisonl!l reFtèrent dana le bâtimtnt de 
l'anden befIroi,dont une partie fut cédée à l'Election,ElIe!! d_ viunnt 
celles du haillinge eL pl'e!:!idial, mai., rar luite de vétlllté, on en 
Lâtit uno d,J.DS l'uuglQ do III Grnnd'l'luc:e tiur remplacc"ment de la 
dwpeU" Suint·Vktor, BlJ}'primce ct, ruinée. Leroux, t. 2, p. 33i ct 
SUl,~. 
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Près du beffroi, étaiènt les Hôtels de l'Ange en 
roture et de la Petite Cour (Suin'. 

Charles IV, le Bel, confirmant, le 25 juin 1314, 
les privilèges de la commune de Soissons, accorda 
aux maires et échevins le droit de s'assembler 
une fois par semaine pour délibérer' sur les affaires 
de la ville et les mit en possession du be/Iwi pour 
y déposer leur archives. 

Au carrefour du beffroi, il y avait une maison 
faisant l'un des coins de ce carrefour et tenant 
pal' derrière à Maître Arthur Poussin et une 
autre <1: faisant coings du carrefour, tenant par 
derrière à une ruelle à cul de sac, avec jardin 
ayant sortie au devant de la maison de la Cloche 
fondue» (Suin). 

Rue do Bethlée'll 

Réunie il la rue neuve Saint-Christophe. (Voir 
ce nom.) 

Rué de la BienHIII$RDCe 

Voir rue de l'Hôpital. 

Hao <le la Boucherie 

Elle séparait la vieille boucherie qui n'existe 
plus des maisons de la rue de la Bannière en allant 
vers le port. Cette rue de la BOl/sellerie était con
tinuée par celle du Port à la Bûche ; il Y avait 
une maison vis à vis de laquelle était l'Hoste! du 
Dieu d'Amour ~I594} dont 1'< haste» en 1591 se 
nommait Anthoine Lesueu.r. Près du pont, d'un 
cabaret et de la Boucherie "souloit estre le Pil
lory :., une maison où pendait l'enseigne de l'A
gneau Pascal près de celle du cordier Hurillon et 
du < paticier » Dumoustier ; un mégissier, David 



Rose, avait la sienne tenant à la boucherie d'un 
côté et de l'autre au cordier Burillon, par devant 
à la rue, derrière à une ruelle. Des maisons près 
du pilori avaient leurs caves sous la boucherie. 
la boucherie et 'la poissonnerie étaient à droite 
et à gauch0 du pont, puis ils s'établirent dans un 
bâtiment à gauche, sur une partie d~ l'emplace
ment de la porte ou Châtelet, (t. 2, p. 170,Leroux) 
puis en 1500, les poissonniers à droite; la poisson
nerie y resta jusqu'à la construction de l'agence 
en 1827. 

En 1684, cet emplacement de la vieille bOl/cherie 
étant trop étroit, on en accorda un autre, la petite 
boucherie, mais on conserva la tuerie jusqu'à 
l'établissement de l'abattoir. En 1239, la boucherie 
était sur le pont, (Arch. de l'Hôtel-Dieu). 

Rue de Bouvine. 

Ainsi appelée pour rappeler que 150 chevaliers 
de la milice soissonnaise se distinguèrent, le 27 
août 1214, à la bataille de Bouvines. 

Rue de la. DrognerIe 

Voir rue Ebroin. 

R.1e Brulée 

Voir rue de Panleu. 

Ruc de la Ilurie 

La petite nVlere de Crise, détournée de son 
cours naturel, traversait encore Soissons au milieu 
duXVI'siècle. Les blanchisseries établies sur cette 
espèce de canal, après sa traverséCl de la rue de 
Panleu, firent donner le nom de Burie à la rue 
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qui occupa son emplacement. La rue de la Grande 
Burie paraît avoir été originairement celle que 
rem plaça la rue des Cordeliers après le carrefour 
de la Grosse-Tête; l'autre tronçon, à partir de ce 
carrefour jusqu'à la cathédrale, a conservé le nom 
de Burie sans distinction, quoiqu'on devrait l'ap
peler Petite Burie. De cette rue, il convient de 
mentionner une maison du XV. siècle, avec bâti
ments du temps de Louis XIII, la grille en fer 
forgé qui couronne la terrasse donnant sur la rue. 
Ces édifices, restaurés ou réédifiés en style de 
fantaisie, ont perdu leur caractère primitif et ne 
sont plus qu'un anachronisme. On a découvert en 
ce lieu, vers la ligne que traversait l'enceinte ro
maine, en 1871, une inscription en caractères 
hébraïques et d'autres objets de l'époque glillo
romaine. 

Dans cette rue (la Petite Burie) donnait la porte 
du jardin de l'évêché lorsqu'il s'étendait sur la 
place Mantoue (1). Vis à vis cette porte de l'autre 
côté de la rue était une maison à l'enseigne de 
l'Ange. Dans la même rue, il y avait l'Hôtel des 
Trois-Rays, tenant à l'apothicaire Debrye et au 
Chapitre, la maison de l'arquebusier Nicolas Du 
Drume1, l'Hôtel oû pend l'Escu de France, la mai
son au Signe de la Croix, l'Hostû de la Grosse
Tête, l'Hôtel du Barbeau, la foulerie de Pierre 
Lefébure, un jeu de Paulme et une maison Où 
pend pour enseigne l'Aven/ure, appartenant au 
sergent royal Fiacre Vendebrecq, et la maison 
d'un poissonnier. En venant du carrefour de la 
Grosse-Tête, on trouvait vers la place de la ca-

(1) XVI' .ioel •• 
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thé draie une ancienne porte nommée la Porle 
l'Evêque, parce que le prélat faisait par cette porte 
son entrée solennelle dans son église, lors de son 
inauguration. 

Dans cette rue se trouve l'impasse de la Burie, 
entre les n" !lI et lI3. 

En 1264, on trouve une maison en Buerie (li). 

NOTE. - Rue de la Buerie - nommée pendant 
un certain rue aux Fèves, parce que dans un mo
ment d'épidémie et de disette, les habitants semè
rent et récoltèrent une grande quantité de cette 
légumineuse. (Note de M. Plateau). 

'J'ue Carnot 

Rue nouvelle ainsi nommée en mémoire du 
président Carnot. 

Cour Cêleste 

Elle portait les noms de cour d'Amour, cour 
d'Ilonneur, cour Céleste, et était située rue de la 
Bannière, près de l'écorcherie. 

Pour trouver l'étymologie de ce lieu, il faut 
remonter à cette époque de la chevalerie des 
croisades, qui a jeté un si vif éclat en France et où 
l'on prenait pour devise: c: Dieu et sa dame. :. La 
chevalerie avait conféré aux femmes la souverai
neté. 

Les poëtes ct menestrels, les trouvères et trou
badours avaient la charge de célébrer dans leurs 
lais et sirventes le c: culte )) nouveau, celui des 
grâces et de la beauté, dont la dame devint la 
grande prêtresse et dont ils se constituèrent les 

(2) BuUlti", t. 12, l" 3& 
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plus fervents prédicants. Aux yeux des preux che
valiers et des jeunes pages, la dame choisie deve
nait une religion à laquelle ils se dévouaient tout 
entiers et le premier soin ùe tout jeune noble arri
vant à l'adolescence comme bon chrétien et vrai 
gentilhomme, était de faire choix d'une dame à 
laquelle il rapporiait toutes ses pens':es, ses pro
jets d'illustration, ses espérances et ses hauts faits, 
qu'il entourait de ses respects et de ses homma
ges ùans les chàteaux, les tournois d les jeux 
chevaleresques 

Ces exercices devaient donner lieu à bien des 
conflits, à bien des récriminations, de là les 
" cours ù'amour 1>, ~ cour du dieu d'amour », où 
ils étaient décidés. 

Elles étaient pré;idées (ces cours, sortes de 
tribunaux) par ùe nobles châtelaines et damoisel
les, qu'on appelait reines des cours d'amour. leurs 
arrêts formaient une jurisprudence des amants et 
des époux. Les cours d'amour des pays de Lan
guedoc, en deça de la Loire, de Picardie, de 
Flandre ct de 1\ormandie, étaient beaucoup moins 
célèbres que celles d'outre-Loire et elles s'appe
laient PI/ys d'amour, Plf)'S de vertu? (vide Du
cange: Podium), 

l~uo de 1.. Chu h.uo 

Voir rue Saint-Remy. 

Ruo du Champ Bouillant 

ct Porto Bouillant ou Royale 

Prolongement de la rue de la Clef; elle com
mençait à l'intersection de celle de Messire Pierr~ 
I.eroy, à gauçhe et all!lut jl,lsqu'au l'el11pal't, se tel'· 
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minait par la portft Bouillant, d'où l'on allait à 
Saint-Médard. La rue et la porte tiraient leur dé
nomination d'un champ nommé Bouillant, et, au 
XVI' siècle, Boulla1Jt et même Alaud où elles 
aboutissaient. C'était là, parait-il, l'ancien Champ .e Mars ou de Mai qui s'étendait, sous les Méro
vingien5, entre le faubourg et le monastère. Il 
aurait reçu cette épithète de bouillant ou dolmt 
du combat sanglant livré en ce lieu, l'an 979. en· 
tre Lothaire, roi des francs et l'empereur Othon, 
où il y aurait eu un grand carnage. Celle de 
Champ Alaud lui venait d'un fief appelé Alaud 
ou Ptûts Alod (Puteum Alodii), qui y existait. Le 
nom de Porte royale, donné aussi à la porte 
Bouillant s'explique parce qu'elle donnait sur 
l'avenue du Château royal de Saint-Mddard, qui 
faisait partie de l'abbaye dont il dominait le fau
bourg (Suburbium). 

La porte fut supprimée en 155°-1552, lorsqu'on 
enveloppa le bourg d'Aisne dans de nouvelles for
tifications et qu'on ouvrit celle de Crouy sur le 
chemin de Laon. Ce qu'il en restait fut couvert 
par un nouveau bastion. 

Dans la l'ue du Champ Bouillant, on cite parmi 
les habitations au XVI' siècle: la Maison du Re
nard, l'Hostel de l'Escu de France, le Logis de 
Potel. 

A cette rue du Champ Bouillant, on a joint la 
rue de la Clef dans ces derniers temps. 

On IlO peut guère attribuer l'origine du nom de 
cette rue qui faisait suite à la rue du Pont qu'à une 
enseigne, sans doute celle d'un maître serrurier, 
ce genre d'industrie étant d'ordinaire indiqué par 
par une clef colossale. 

Il y a à Paris et dans d'autres villes des rues de 
ce nom; celle de Soissons est citée, en 1587, dans 
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les archives de l'Hôtel-Dieu, à propos d'une mai
son de cet établissement. (1) La ville y a fondé 
un vaste asile pourles jeunes œnfants. 

La rue du Champ Bouillant touche à la rue 
:Messire Pierre Leroy, qui existe entre les rues 
de la Clef et du Champ Bouillant, dont elle fait 
la séparation. On remarquait au coin de la l'Ue 
Messire Pierre Leroy et de la rue du Champ 
Bouillant une anciennne maison dont les croisées 
à moulures prismatiques, indiquent le XV' siècle. 
C'est la seule complète de ce siècle qu'on l'e
marque à Soissons; on peut encore y voir gravée 
cotte simple inscription: GL'ILIAUME, marchand 
boucher. 

L'intérieur a dû être nécessairem ent dénaturé 
par de nùuvelles appropriations et ses vastes 
cheminées ont été récemment abattues. Etait-ce 
là autrefois la demeure de Messire Pierre Leroy, 
qui a laissé son nom à la rue? Rien ne vient 
infirmer cette conjecture, On trouve aussi dans 
cette rue la nouvelle église Saint-\Vaast, construite 
en 1849, sur le terrain de l'ancien Jardin des 
Archers, acquis par la ville, église qui est due 
à M. Boeswilwald, architecte. 

Rue du Oh.peron Rouge 

Elle s'appelait autrefois rue du Four l'Evêque. 

On croit généralement que le nom de cette rue 
est un souvenir de la guerre des Armagnacs et 
des Bourguignons au XV, siècle. La croix rouge 
de Saint-André était le signe distinctif de la faction 

(1) Bulleiin de !.. Sociôl~ hi. torique, t. n, p. 52. 
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bourguignonne et la croix: blanche régulière ou à 
angles droits celui de la faction d'ArmagIlac ou 
<.l'Orléans. La première adopta ensuite le chaperon 
blanc à bandes et à croix <.le Saint-An<.lré, <.le 
couleur rouge. Or, Soissons était dévoué aux 
Bourguignons ct soutint même, en 141,\, un siège 
mémorable contre le roi Charles YI en personne, 
alors dévoué aux Armagnacs. Ce serait à cette 
occasion qu'une de ses rues aurait pris le nom d.! 
Chaperon rouge et sans doute d'une maison parti
culière ayant pris cc signe pour enseigne. Cette 
rue part de la rue Saint-Antoine, longe les bâti

.mcnts de l'Hôtel· Dieu et les maisons qui ont rem
placé les bâtiments de l'évêché pour aboutir à la 
place Saint-Gervais. On sait que le grand établis
sement hospitalier était originairement la maison 
de l'Aumône du Chapitre, qu'il s'est augmenté de 
siècle en siècle de ses donations, pour arriver il 
l'état de prospérité Ol! on le voit aujourd'hui. On 
y remarque encore une salle soutenue par des co
lonnes surmontées d'arcades ogivales. Les autres 
édifices SOIlt de dates plus récentes. Quant au nom 
de <!. Fuur l'Evêque» que porta a:lssi cette rue, il 
lui venait d'Lm four banal, appartenant à l'Evê
cM. 

L'Hôtel-Dieu m'ait une maison rue du Chaperon 
RO,lgC, au carrefuur Gérondains (Saint-Ant,)ine), 
devant un puits (arch. de l'Hôtel-Dieu). 

Lors lk la C0Ilstrnc:ion de l'église de l'Hôtel
Dieu et de la salle dcs femmes, en 16SI, on sup
primel Id l'CIe qui de celle.: llu Chapcroa raug! allait 
il LI (~rallde Rue, Oll elL aboutissait au pOl"tnil ll.:: 
Notr,,-Dame.ll en restl une ill1passe qui, nujoul'
d'hui a disparu, et a été r;,!lllplact\e par une large 
entrée dans l'établissement, vis il vis la rlace St
riCHe, 
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Le grand bâtiment sur la rue du Chaperon rouge 
est de 1770. (1) 

Rue des Cho. .. libr. 

de ChunI.v ou de. ChantU. 

Il serait difficile de donner l'étymologie du nom 
, de cette rue qui n'aurait été autrefois qu'un pro

longement du faubourg St-André avant l"annexion 
de ce faubourg à la ville. 

AuXVl' siècle, on cite une maison rue des Cha
lis, près du rempart, et une autre maison au bourg 
Saint-André, paroisse Saint-Martin, rue des Chal
liets ou Cheliets, tenant par derrière au clos St
Jean. (Suin). 

Rne des Chaliers ou des Charliers, au XVI' siècle 
des Challiets, en face du Soleil d'or? 

Rue du Châteuu-Gaillard 

Cette rue part de celle de l'Intendance au coin 
de l'ancien couvent de la Congrégation et va 
joindre la rue Saint-Quentin vers l'endlOit où 
étaient la Grande Poterne et l'église de Saint
Quentin. Elle suit la direction de l'ancien ram
part. 

Elle a reçu son nom du château des Comtes, 
appelé aussi Château·Gaillard, démoli en 1770, 
pour faire place Il l'Intendance, la Mairie ac
tuelle. 

On suppose que Guillaume d'Eu, frère de Ri
chard, duc de Normandie, et successeur de Renaud 
le lépreux (?), dans le comté de Soissons au XI. 
siècle et Il qui on a attribué la construction de ce 

(1) Lerou%, t. l, p. US, 
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château, lui a donné le nom de Château-Gaillard, 
en souvenir de celui du même nom qu'il possé
dait en Normandie. 

Ce vieux château de comtes se composait d'un 
vaste carré flanqué de quatre tours aux angles. 

Dans la grosse tour était une chapelle dédiée à 
Saint- Prince avec prébendes, donnée à Saint
léger. 

C'est là que vécurent et moururent le duc de 
Maywne ct la duchesse, sa femme (en 161I), que 
se tinrent diverses assemblées relatées dans l'his
toire de Soissons, de Leroux. 

Le duc d'Orléans aurait achevé les tours du 
chateau, (Dormay, t. 2, p. 358) prolongement de 
ses murs jusqu'à la rivière, et Enguerrand établit 
un pont de bois sur la rivière; les bourgeois le 
détruisirent. (ibid, t. 2, P.358). 

Hue de Olu1tenu·Thierry 

Cette rue nouvelle conduit à la route de Châ
teau-Thierry. 

Rue de la Olef" 

Voir rue de Champ Bouillant. 

Elle passait devant le grand portail de l'église 
Notre-Dame et devant le doître de Saint-Pierre, 
où il y avait l'Hôtel du 1 ambourinet (archives de 
l'Aisne). 

Grande Rue ou Rue Neuve, maison à l'enseigne 
de la lIerse, en 1584 1625- 1629. 

Grande Rue, hôtel des Bons Enfants, cul de 
sac des Bons Enfants, 1782. 

Cette rue état la principale. de la ville; c'est 
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pendant la Révolution qu'on lui donna le nom de 
rue dll Commerce, à cause des nombreuses bou
tlques qui la bor<ient. Selon Dormay, les juifs y 
avaient une synagogue; ils auraient eu aussi vers 
Saint Crépin en Chaye un quartier appelé la lui
veri!?, un change rue Saint Quentin et nn cime· 
tière dont l'emplacement fut attribué par Philippe 
le Bel, au chapitre de la cathédrale. (Dormay, -
Brayer). 

La Grand'Rue commençait au carrefour de 
l'Estaple, et se terminait à luue Saint Martin. 

En 1590, le chirurgien Demilly y avait un <chas
sis de menuiserie ou vitrerie servant de monstre 
du métier de chirurgien 1>. Le chaussetier Gonnet 
y habitait une maison faisant le coin d'une ruelle 
allant à la rue du Mont-Revel ou Revers et tenant à 
l'Hôtel de la Pye; et le grand Archidiacre du Tour 
y en avait ,une autre faisant le coin du Mont Revet 
et de la Grande Rue et qu'il louait au vinaigrier 
Sampité. 

On voyait au XVI' siècle dans cette rue: l'Hôtel 
du Ciseau d'Or, près duquel demeurait le cou
turier Fiefuet (Fiévé); 

L'Hôtel d<'s Yerts Galants, tenant à Nicolas 
Quinquet, notaire, et à l'Hôtel de la Prée, ayant 
issue sur la Ruelle J[erlll, ainsi appelée d'un bou
cher, nommé Anthomme Merlu, qui y demeurait; 
et l'Hôtel des TourneZles. 

Il y avait aussi dans la Grand'Rue la maison 
de l'orfèvre Nicolas Lequoy, tenant à l'Hostel des 
Verts Galants (1588) ; la Maison de la Herse, te
nant à l'Hostel de la Teste d'Ane et à celui du 
Mouton, et par del'1'ière à l'Hostel du Pot d'Etain. 
Enfin, la maison où pendait pout' enseigne l'image 
Saint Jacques, derrière l'Hôtel-Dieu (M. Suin.) -
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Le 20 septembre 1735, le bureau de la communauté 
des Marchands s'établit dans une maison où fut 
depuis la juridiction consulaire et qu'avait habité 
feu Quinquet de la ~J otte, avocat au Parlement et 
ancien gouverneur et échevin de la ville. que la 
communauté des Marchands acheta 3,000 livres. 
(Pouillé, p. 883), .M. de la Galifière, iJlt~ndant. 

Rne de la Cloche fondue 

Voir rue de Bauton. 

Place du Cloitre 

La rue de Jaulzy conduisait en longeant le 
Chapitre et le cloître de la cathédrale, charmants 
édifices en partie conservés et nouvellement res· 
taurés, à la place du Cloître. Elle était bordée de 
maisons canoniales, depuis qu'au XI' siècle la vie 
commune avait cessé parmi les chanoines de, 
cathédrales, et appartenait au Chapitre, qui en 
faisait fermer les portes sur ladite rue de Jaulzy et 
sur la rue du Co'lège Saint Nicolas, lorsque la 
nuit était venue. Parmi d'anciennes constructions, 
on distingue la maison de la Châtre Ol! se tenaient 
les écoles publiques que fréquentaient les écoliers 
du collège, appelé Hôpital des pauvres clercs et 
les étudiants log~s en ville, et près de laquelle 
maison se trouvaient les prisons de la justice du 
Chapitre. Vis à vis cette construction du style 
ogival, on en voit une autre de la Renaissance, 
que des antiquaires (1) auraient volontiers fait 

(i) Del antiquaires, lacllllnt trè. bien que la lIIaison en rnlO~tjon 
date de la Renaissance, prétendent que ]e construdellT propriétaire 
• fuit encastrer dans les murs Jea IculpturcllI gano~rolDaiue8 qu'on y 
l't'marquo : 

Quoum( rAllS RUM 
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remonter à l'époque gallo-romaine. En contour
nant le chevet de la cathédrale, l'on arrive à la 
place Saint- Gervais. 

Cc cloître s'appelait le grand cloître, en oppo
sition au cloître proprement dit celui des chanoi
nes, dont il reste un côté avec la salle capitulaire; 
il communiquo par deux entrées avec la cathédrale 
qui formait le côté sud. 

:llne de Coligny 

Ainsi appelée en commémoration de ce fait : 
4: Gaspard II de Coligny, (1517-1572), am11'al, 
" gouverneur de l'Ile de France, vint à Soissons, 
» à l'occasion de la délimitation d'une nouvelle 
~ enceinte des fortifications de la ville. L'enceinte 
J> nouvelle protégea d'une destruction probable 
'1> l'église abbatiale de Saint Jean-des-Vignes, la
J> quelle est un des plusbeaux édifices de Sois
» sons. 'Jt 

Ruc dll Collè8'e [il 

Autrefois rue Saint-Nicolas ou du collège St
Nicolas. 

Arrivée au carrefour de la Grosse Tête, Grossum 
Capu!, au moyell-àge, là où aboutissaient les 
rues de la Burie et des Cordeliers, la rue Saint
Christophe penlait son nom et etait continuée 
par celle de Saint-Nicolas de son vrai nom. Elle 
le prit en effet après la fondation. en 1213. du 
collège, sous le vocable du patron des écoliers ; 

(1) On pont mir dans le. Amwlcs dit dioûu, l'hi,loir. d. ce 
Col1r.gc jlls'll1'illa Ué'folution. 



- g~-

c'était primitivrment non pas un collège propl'e
ment dit, mais un hospice désigné sous le nom 
d'Hôpital des pauvres clercs et destiné, par 16 
chanoine de Bignicourt, à recevoir et héberger les 
écoliers pauvres allant prendre leurs leçons aux 
écoles du cloitre. On communiquait de l'hospice, 
plus tard le collège, avec le cloître, en traversant 
la rue et en franchissant la porte qui le fermait. 
Aussi, pendant de longues années, cette maison 
d'instruction demeura sous la direction de l'évê
que et du Chapitre de la cathédrale. En I22I, En
guerrand de Coucy en fit bâtir la chapelle, à son 
retour d'Angleterre, avec l'agrément du Chapitre. 
Cne partie de l'édifice, échappé à la Révolution, 
paraît contemporaine du chœur de la cathédrale, 
terminé en 1214. 

Du carrefour de la Grosse Tète, la rue Saint
Nicolas se prolongeait jusqu'à la rue des Rats; 
outre l'entrée du cloître à droite, on y remarque 
deux impasses donnant accès au collège dont l'une 
se termine par une porte monumentale. Des répa
rations au pavé de cette lue en I819, ont amené 
la découverte de monnaies d'al'gent des anciens 
rois. On signale au XVI' siècle, un Hostel de la 
Truye qui file, un Hostel de Sainte-Geneviève, 
appartenant à Saint-]ean-des-Vignes, avec une mai
son attenante, louée au cordonnier Montier; une 
maison appelée la Vignette, attenant à l'Hostel de 
la Boursette, à l'Hostel Loys et à l'Hostel Cano
nial de Mo Fournier, prévost de la cathédrale. Le 
« cirurgien » Demilly ayant vendu sa maison de la 
Grande Rue, en acheta une autre en celle-ci, 
ayant pour enseigne Il la FoUye » et on y trans
porta sa« montre ». Dans les rues Saint-Nicolas 
et des Rats jusqu'au carrefour de l'Bstaple ; il y 
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avait aussi, en ce siècle, plusieurs maisons occu
pées par des praticiens. (1) 

Le cul de sac ou ruelle Galle, situé dans la 
rue du Collège, n'est à mentionner ici que pour 
mémoire. 

En 1893, on a réuni à la rue du Collège la rue 
des RATS (rue des Raats. Cart. de la Congrégation) 

Prolongement de la rue Saint-Nicolas, la rue 
des Rats s'arrête au carrefour de l'Estape, où elle se 
rencontre avec celles de la Congrégation, du Mou
ton, du Comm<lrce ou Gmnd'Rue. Un Ilostel des 
Rats mentionné dans les titres du XVI- siècle, a 
produit la rue des Rats; cet hôtel touchait pres
que à ce cauefour de l'Estape et avait pour haste 
en 1590, un nommé PielTe Belin Près du coin de 
l'Estapc, il y avait aussi l'lIas tel de la Hure, dont 
l'haste était (,ennain de Brenelle. 

Mais la maison la plus remarquable était l'Hos
tel du TemPle, appartenant aux chevaliers du 
Temple, puis à ceux de Saint Jean de Jérusalem ; 
il tenait à la maison où pendait pour enseigne la 
Fleur de Lys. Dépendant de la commanderie de 
Maupas, il a été œbâti à l'époque de Louis XIII 
et est depuis longtemps occupé par une imprime
rie qui est chargée de l'impression du Bulletin de 
la SocùJté archéologique. Il a été l'objet d'une 
int6ressante étude par M. Amédée Piette; des 
l'estes de constructions ont été trouvés dans le 
jardin de cette maison. 

Nous signalerons encore, dans la rue des Rah, 
l'Hostel du Signe de la Croix, tenant à la mai
son du Chaperon rouge et par derrière à celle de 
la Cloche fondue; la Maison de Carrouge for-

(1) Bulletin. d. 1. Société historique, XIl 70; XVIII, 208. 

TOME VII (3. série, 2" partie), 4 
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mant l'un « des coings de l'Estape 'Ji et tenant à 
une ruelle dépendante de 1'« Hostellerie des Rats». 
Elle avait appartenu à Pierre Carpette, greffi~r au 
grenier à sel et tenait à celle de François Car
pette, avocat, son fils. (1) 

Il Y avait là, enfin, au n' 1), l'impasse ou Cour 
de l'Election, au fond de laquelle l'ancien tribunal 
de l'Election, composé d'officiers dits Elus, ju
geant en première instance des matières concer
nant des tailles, subsides et autres impositions, 
plutôt des commissaires répartiteurs, tenait ses 
audiences. 

La rue du Collège pfûnait aussi, dès 1814, le 
nom de rue de Paris, parce qu'elle aboutit aux 
routes de Paris, par Villers-Cotterêts et Compiè
gne, ct le carrefour de la Grosse Tête, celui du 
carrefour des rues de Paris et de la Comédie,mais 
les vieilles habitudes reprirent le dessus (~érémo
niaI de la paix du6 juin 1814.) 

Rue <le la Congrl'gutloll 

ct ruelle Saint-Cl-épln le Petit 

Cette dénomination semblerait plutôt convenir 
à la rue de l'Intendance où la Congrégation avait 
ses principaux édifices; cependant elle a été 
appliquée à une autre rue qui y aboutissait aussi. En 
prolongement de la Grande Rue ou du Commerce 
celle de la Congrégation commence au carrefour de 
l'Estape, passe devant la place de l'Hôtel-de-Ville 
et aboutit à la rue Glatigny, après avoir reçu celles 
du Coq Lombard, des Francboisiers et du Puits au 
Loup. Le couvent de la Congrégation, destiné à 

(1) Bul/elin!, loc. cit. 
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l'éducation des jeunes filles et bâti sous Louis XIII, 
avait été fondé en 1612; on acquit la chapelle 
Saint Crépin le Petit ou Crépinette. 

« Sanctorum Crispini et Crispiniani capellam 
juxta Tunis. » (catiul. s. Léger, p. 376.) 

Du milieu de cette rue, se détachait autrefois 
]a ruelle Saint Crépin, qui conduisait à la chapelle 
Saint Crépin le Petit, laquelle, après avoir appar
tenu à une confrérie, était devenue la cha
pelle du couvent; c'est dans sa crypte qu'avaient 
été déposés les corps de Saint Crépin et de Saint 
Crépinien, après leur martyr à Saint Crépin cn 
Chaye, en attendant leur translation à Saint Crépin 
le Grand. On a conservé des restes du portail de 
cette église. (1) 

La rue de la Congrégation fut nommée, dans 
la Révolution, rue de l'Echarpe municipale, rue 
Pisseleux et rue des Toiles, parce qu'elle aboutis
sait au marché aux Toiles, qui se tenait chaque 
mois sur la place, et après rue de la Sél1atorerie, 
lorsque l'Intendance fut affectée à la Sénatorerie 
d'Amiens, sous l'empire, et occupée momentané
ment par le célèbœ avocat Tronchet, sénateur et 
titulaire de cette résidence. 

Rue du Coq-Lombard 

nntl'cCois rue dcs LOlnbnrds 

C'est l'une des rues de Soissons qui a le mieux 
conservé son antique physionomie. Son étroitesse, 
les portes basses, les fenêtres allongées de ses 
maisons, deux portes aux tympans sculptés,l'une 

(1) La rllelle pasFuit sur l'emplacement de la lllaiBOn du docteur 
Bill.uù,au, aujourd'hui Demagny. 
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du XIV' siècle, l'autre du XV, siècle, y rappel
lent le moyen-âge. 

Elle tire son nom d'une maison à l'enseigne du 
coq, où les juifs lombards faisaient le commerce 
de banquiers et de prêteurs à gages, à la charge 
d'une redevance annuelle au seigneur comte de 
Soissons. On cite, en 1582, une mai~on « rue des 
coqs lombards» tenant à une melle séant devant 
le château (des comtcs). (1) La synagogue, que 
des auteurs placent en cette rue, ne doit pas être 
différente de la banque des Juifs, dont on vient 
de parler. 

11 y avait là aussi une maison dite des Croi
siers, qui pouvait avoir eu des rapports avec les 
guerriers des croisades. 

Il y a à Paris la flle des Lombards, qui n'a pas 
eu d'autre origine que la nôtre, sans parler de 
celles du Coq Héron et du Coq Saint Honoré, 
laquelle devait son nom à une famille qui y ha
bitait. 

nue des Cordelie .. ", 

Cette rue, l'une des plus belles et des plus larges 
de la ville, n'était qu'un prolongement de la me 
de la Burie et portait, croyons-nous, le nom de 
Grande Burie, tandis que le tronçon qui s'étend du 
carrefour ou coin de la Grosse Tête jusqu'au par
vis de la cathédrale portait celui de petite Burie. 
La construction d'un couvent de cordeliers dans 
cette rue en J 221 fit changer S011 nom en rue des 
Cordeliers; le couvent et son enclos s'élevaient 
à peu près vis à vis de la salle de spectacle 

(1) La p,Jrte Atyle XV· siècle, aveuglée dans nu mur, ne 
.erAit .. elle l)M la porte .lu jardin de la 1II,\illtm du 'l'emple? 
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actuelle, bâtie sur l'emplacement de l'église de 
Notre Dame des Vignes, qui occupait l'espace com
pris entre la rue de Longpont et la Grand'Place. 
Le portail de l'église de Notre Dame des Vignes 
décorait cette rue. 

Il Y avait en outre une ruelle des Cordeliers, 
dont une maison au XVI' siècle touchait à la rue. 
Dans la Révolution, la rue des Cordeliers s'appe
lait rue de la Comédie, à cause de la salle de 
spectacle qui f'lt bâtie il la place de l'église de 
N atre Dame des Vignes en 180S, comme suc
cédant il la salle située dans un pâté de maisons 
de la rue Saint Antoine et la rue du Grenier il 
Sel. 

1~ue <10'" Frèro," ~.liocll"s 

[DIFFERENTE DES MINIMES] 

Saint Jean y possédait deux maisons, l'une ve
nant de Jacques le Charpentier ct de sa fe:llIne 
Mal ie la Diablesse, Diabolessa, 1278, et donnée 
à l'abbaye par un chapelain de Sab.t Gervais et 
par sa sœur, couturière, cotlstuaria, de Saint Jean, 
et l'autre d'Aveline la «béguina », exercant la 
même profession au monastère. Le dénombrement 
du XVI' siècle, la place près la rua Arse « de· 
vant le lieu où était l'église des Cordeliers. (An
nal , t. 4, p. 70). Cette rue des Frères Mineurs était 
donc différente de celle des Cordeliers, qui quit
tèrent leur premier monastère pOt'r s'établir dans 
cette dernière rue. Elle devint après leur départ 
rue des Vieux Cordeliers, en dehors de la porte 
Saint André, avant 1414. 

Fuu\)our~ do Cri .... 

Ce faubourg a pris le nom de la rivière cie 
Crise, qui le traverse, 
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Il comprenait la Charite lès Soissons, ou Saint
Ladre, qui fut chargee du cens, au XVI' siècle, 
c'est à peu pros sur son emplacement que l'h6-
pital a ete édifié. 

Pour les fues de ce faubourg, voir aux noms de 
chacune d'elles, 

Rue <le CrIse 

Voir rue de Panll'll, 

Place Dauphine 

Voir rue de l'Ilôpital, 

Rue Deflandre 

Réunion sous ce nom, en 1893, de la rue des 
Fieilles Etuves et de celle des Minimesses. 

La rue Dcf1andre, en souvenir du général de 
brigade Def1andre, a déjà donné son nom à une 
caserne de Soissons, se trouvant dans cette rue. 

l' LES VIEILLES ÉTCVES 

Les Romains introduisirent dans les Gaules 
l'usage des bains et thermes en toutes saisons. 
Aux thermes succédèrent en France les étuves ou 
bains de vapeur, Dès le temps de St. Louis, les 
barbiers - étuyistes formaient une corporation il 
Paris, soumise au barbier du wi et jouissant de 
privilègès qui, plus tard, furent cause de sa ruine. 
Erigé en office, l'état de barbier-étuviste se trans
mettait à prix d'argent. Pour tirer aussi de l'argent 
de la corporation, le fisc menaça, à divel'ses épo
ques, d'augmenter le nombre des offices et réalisa 
plusieurs fois samenace. Sous LouisXIV,le nombre 
des étuves était déjà fort rest.reint et le prix de 
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'l'étuvage très élevé, ce qui n'en permit la jouissan
ce qu'à un petit nombre. Les étuves de Soissons 
disparurent sal1S doute bien avant cette époque, 
et il ne reste plus de souvenir de leur existence 
que dans le nom de la rue des Vieilles Etuves. 
Cette rue, qui est un prolongement de' la rue des 
Mil1imesses, aboutit à la rue Sail1t Antoine et à 
celle des Minimes, dont elle fait la séparation ; 
cette dénominatio:J. de rue des Vieilles Etuves 
semblerait indiquer qu'il y en avait une autre plus 
réccl1te, et en effet, au XVI' siècle, 011 cite une 
maison, rue des Etuves, appartenant à la famille 
Decrin, et tenant au jardin de la COl1frérie des 
I-Jarquebusiers et par devant à la rue des Etuves. 
Or, ce jardin des Arquebusiers était près du clos 
de l'évêque dal1S le quartier de Panleu. (Etude de 
1-1. Thomas). De plus, il y avait dans le quartier 
de Bautol1, au XII' siècle, une maison des Etuves. 
(voir rue de Bauton). La rue des Vieilles Etuves 
fut appelée par l'administration révolutionnaire 
rue des Vapeurs. 

Sa situation près de la rue de Panleu où passait 
la rivière de Cdse. (dit Brayer), indique qu'il 
existait, dans cette rue, des étuves ou buan
deries. 

Il" RUE DES MINI1ŒSSES OU DES FILLES MINIMES 

Quel était le nom primitif de cette rue? Nous 
l'igl1orons. Celui qu'elle pJrte encore aujourd'hui 
elle le doit au couvent des Minimesses, qui y 
était situé. A la Révolution, elle devint rue de 
Bellone, parce que ce couvent servit pendant quel
que temps de caSè:rne puis de séminaire, avant que 
les bâtiments de l'ancien séminaire fussent rendus à 
l'évêché, et redevint t:ascme d'infanterie par 
échange contre ceux· ci. Le couvent des Mini-
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messes de Soissons fut le seul qui existât en 
France. La rue des Minimesses aboutit d'un côté 
à celle des Vieilles Etuves et par celle-ci à la rue 
Saint Antoine, de l'autre côté à la place de l'Hô
pital, en longeant les murs du couvent, (aujour
d'hui la petite caserne Def1andre), qui y a son 
entrée au levant. 

Rue d!lEbroi'll ou de la llrogn('J.-.Jo 

Les différentes formes du nom de cette rue 
dans les titres et les auteurs, sont Brognerie, Bron
nerie ou Bronnière au XVI' siècle, qui ont pour 
point de départ Ebroi'nus, Ebroïn, ce célèbre mai
re du Palais, fondateur, avec sa femme Leutrude 
et l'évêque de Soissons, saint Drausin, du monas
tère de Notœ·Dame, pour la construction duquel 
il accorda la maison ou palais qu'il avait en ce 
lieu; cette rue formait la clôture du monastère, 
en descendant transversalement du carrefour du 
Lion Noir ou de la Grande Rue (rue du Commer
ce) à l'Hostellerie Notre·Dame ou de Saint Voué, 
qui était située vis à vis la porte du monastère, 
selon un bail de 1588, par Sai!]t Jean d"s Vignes, 
au chirurgien-barbier Mosnier, d'une maison te
nant aux dames de Saint-Etienne et à l'Hostel des 
Pourcelcts. Dans le M,l/Idatlt/ll ou Ordinaire de 
l'église de Soissons, il est question d'une maison 
ill vico Brogl1erie obpositulil domini saneti Crispini 
Magni, vers Saint Crépin le Grand ~ou du côt<i 
opposé à une maison de Saint Crépin le Grand). 
Ce n'est qu'en 1659 que Notre - [lame, après 
de grandes oppositions de la part de la Ville ct 
des habitants et moyennant certaines indemnités 
et charges, obtint la suppression de la rue et l'en
ferma dans son enceinte, par la construction du 
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grand mur qui longe la rue de l'Arquebuse.(I)L'op
position vint surtout de ce que la rue d'Ebroïn 
conduisait plus dire;;tement et plus facilement des 
rues formant le carrefour du LJ'on Noir, au Pont, 
et à la porte Crouy, que les rues du Parvis saint 
Pierre et des Feuillants. 

Cette rue d'Ebroïn offrait un accès facile et 
commode entre la partie de la ville méridionale, 
le pont et le faubourg Saint Vaast et de la porte 
Saint Martin, Reims, Château-Thierry et Laon. 

L'abbesse de Notre-Dame en fit l'acquisition de 
la ville avec la permission du roi, au prix de 
12,000 livres, et les maisons et jardins qui la bor
daient à celui de 90,000 livres pour la création 
d'un hôpital en projet, qu'on établirait dans une 
maison convenable et, qu'à défaut de cette mai
son, on emploirait à la r';paration de l'hospice de 
Saint Lazare, dépendant de la Charité. Elle ob
tint des lettres patentes de novembre 1655. Une 
autre condition était que l'abbaye recevrait et 
conduirait les eaux passant par la rue supprimée 
et venant des rues Saint Antoine, Saint Jacques et 
de la vieille porte Saint Martin (acte du 17 sep
t~mbre 1659, cabinet d~ H' Patté, notaire). Cette 
maison de Saint Lazare ou Saint Ladre, l'ancien. 
ne maladrerie, était devenue, du temps de Michel 
Bertin, la Maison de Charité. (p. 18), v. Bertin, 
Annales, grand procès). 

Ruelle de r.E~·Qut 

Notre-Dame ayant été obligé de faire passer par 
un égout à travers le jardin les eaux des rues du 

(1) L. grand mur biti en 1657, 
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carrefour du LJ'on noir, puis au dessous du pavé 
de la rue de l'Hostellerie Saint Voué, la ruelle 
qu'il suivait prit le nom de ruelle de l'Egout, 

Rue de j'Ec},ellc du Telnplo 

Indépendamment de leur commanderie de Mau
pas, en dehors des murs de Soissons, les Tem
pliers avaient dans l'intdrieur de la ville plusieurs 
maisons, dont une rue des Rats, occ'lpée depuis 
longtemps par une imprimerie, aujourd'hui par 
celle du Progrès de l'Aisne, et une autre, la plus 
considérable, dans la rue de l'Echelle dit TemPle 
ainsi appelée, parce qu'ils y avaient élevé leur 
gibet ou échelle patibulaire, signe de la haute 
justice qu'ils exerçaient dans ce quartier de Sois· 
sons et instrument des exécutions ordonnées par 
elle. Louis IX, partant pour la Palestine, défendit 
le blasphème, sous peine d'une amende de201ivres 
au moins et de 40 au plus, et, à défaut de paie
ment, d'être suspendu à l'échelle pendant une heu
re et être mis au pain sec et à l'eau chaque jour, 
pendant huit jours et en pri30n pOUf dix jours. Il 
en est qui tirent le nom de cette rue d'un escalier, 
espèce d'échelle en pierre, qui montait au rem
part et a été supprimé en 1829, pour faire place à 
une rampe en pente douce. 

Ceci est une erreur. L'autre explication paraît 
plus vraisemblable; il est question dans « les 
Grands jours de Clermont" (par Fléchier, p, 1I3) 
de l'tlvêquc Louis d'Estaing, évêque de Clermont, 
de 1651 à 1664, q'J'on disait avoir brûlé dans sa 
j<Junesse l'Echelle du TemPle. Or, l'Echelle du 
Temple, dit en remarque M. Chéruel, était le signe 
de la haute justice: < C'était un échafaud 011 l'on 
montait par des degrés qui avaient la forme d'é-
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c11elon; et où l'on exposait 11 la vue du public 
ceux qu'on voulait noter d'infamie. La :Maison du 
Temple à Paris a conservé son échelle jusqu'au 
XVIII' siècle. » 

La rue de l'Echelle du Temple correspond à la 
place Mantoue, vis à vis l'extrémité ouest du por
tail de la cathédrale et allait jusqu'au rempart. La 
maison nO 9, qui forme son encoignure avec la 
rue Saint Gaudin, est la Maison du Temple, dont 
l'entrée donne sur cette rue. Sur le vieux mur de 
clôture, on remarque une ogive bouchée du XIII
siècle, dont le tympan est orné d'une petite rose 
enl'elief ct, à côté, une petite porte basse à cintre 
surbaissé, aussi bouchée, et au dessus un reste de 
corniche. (Pour plus amples détails sur cet hôtel 
du Temple, voir les Annales du Diocèse, t. 4, et les 
Bulletins de la Société historique de Soissons.) 

Sous la Révolution, la rue de l'Echelle du Tem
ple fut appelée rue de l'Echelle dl( Rempart. 

A la rue de l'Echelle du Temple, on a réuni la 
rlle des Prares. 

Cette rue qui fait suite à celle de l'Echelle du 
Temple et aboutit au parvis de la Cathédrale, 
commence à la rue Saint Gaudin; la proximité 
de cette église qui l'avait fait habiter surtout par 
des prêtres, chanoines, chapelains, ou qui leur 
donnait passage pour gagner leurs maisons situées 
d<lns ce quartier lui ont fait donner ce nom. Elle fut 
débaptisée dans la Révolution et reçutlenom de me 
dèS Démasqués,des Défroqués ou de la Supercherie 
Il n'existe dans cette rue qu'une seule maison, en 
face de l'entrée de la rue de la Trinité; les murs 
qui la boracnt servent de clôture aux jardins 
des maisons donnant sur la place de la Cath~
draIe. 
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~'ue ou Plaee de", Ee .. le", 

(ACTREFOIS Pl.ACE ROYALE) 

Lorsqu'au XVI' siècle on con5truisit les nouvel
les fortifications qui enveloppaient les faubourgs, 
et Saint Jean des Vignes dans la ville, Charles IX 
permit, en IS6I, à la municipalité, deux foires et 
un marché franc, de dresser un plan des rues ct 
places qu'elle voulait ouvrir et régulariser, et de 
disposer des terrains des j8rdins enclavés de ce 
côté On créa les rues de Panleu et des Minimes
ses, ou, du moins, on les rectifia, et la Place 
Royale, fut ainsi nommée en souvenir et re
connaissance de cette concession du roi. On con
tinua jusqu'à la Révolution à y tenir les jours de 
foire ct le vendredi saint le marché aux bestiaux, 
que l'on a établi depuis en dehors de la ville; 
lorsque l'Ecole des Frères y fut établie, on s'ha
bitua à l'appeler Place des Ecoles. En 1828, on y 
construisit aussi une glacii:re pour remplacer 
l'anci~nne, qui était sur le côté du rempart, qui 
faisait face à la plateforme de Saint Pierre II la 
Chaux. Depuis ces constructions, la place fut ré
duite en une rue assez large, qui porterait aussi bien 
et mieux le nOlll de rue, que de place des Ecoles. 

L'architedurc de l'école est simple comme celle 
du Grand Séminaire, de la prison ct ùe l'Intendan
ce, ~ui datent du XYlll' siècle. 

nue 'le l'Egli.o Saint-'Vaast 

Yoir rue Saillt-1Vaast. 

J~ue d'l': .. t .. ém, 

(IlAPTI~ÉE AINSI EN 1893~. 

En souvenÏ1' de la famille d'Estrées, dont les 
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membres furent seigneurs de Cœuvrcs, prés 
Soissons, et dont plusieurs s'illustrèrent au ser
vice du pays, tels que : 

1° Jean d'Estrées, grand maître de l'artillerie de 
France (1486 1571)~ 

2' Le maréchal d'Estrées (François·Anniban, 
ambassadeur en Suisse et à Rome, né à Cœu
vres, en 157.3, . mort à Paris en 1670 et qui, après. 
avoir, en 1627, fondé à Soissons le couvent des 
Feuillants, lequel devint le tombeau de la famille, 
construisit à ses frais, en 16;8, la porte monu
mentale de l'Arquebuse de Soissons; 

3' Jean d'Estré::s, vice amiral, maréchal duc et 
pair (1624-1707) ; 

4° Et Victor Marie d'Estrées, (1660-1737), qui 
fut aussi maréchal de France, ministre d'Etat, 
prit part à toutes les batailles navales de 1678 à 
1707, fut Membre de l'Académie française et 
Membre de l'Académie des Inscriptions et belles
lettres. 

Rue de l'Evêché 

ou de Mantoue & Place Il.lantoue 

Ou Place du Parvis do la Oathédralo 

Cette rue est moderne. Autrefois, le palais ou 
hôlel épiscopal, comme on disait, et ses dépendan
ces: jardin, verger, communs, prison, siège de la 
justice temporelle de l'évêque, seigneur féodal, 
secrétariat, officialité où s'exerçait sa justice spi
rituelle, s'étendait depuis la rue des .Minimes jus
qu'à la cathédrale,et comprenait dans son enceinte 
la partie plantée de la place Mantoue à partir du 
coin de la Tour et jusqu'à la rue de la Petite Bu
rie, sur laquelle donnait une des entrées du palais. 
Entre la cathédrale et celui-ci, l'évêque Gérard de 
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Courtonne (1313-1331), avait fait construire une 
chapelle double, où il fonda un.c collégiale, sous 
lc nom de Saint Louis de l'Evêché. Après son 
inauguration, l'évêque constitutionnel Marolles, 
en sa qualité de curé de la cathédrale, déclara 
que cette collégiale lui était inutile ct fit abattre cet 
édifice. A la fin de la Révolutipn, on voulut établir 
unc communication entre le parvis et la place 
Saint Gervais, Oll le quartier ne pouvait commu
niquer que par la rue des Minimes et du Chaperon 
Rouge; on créa une place sur l'emplacement du 
verger de l'Evêché ct on perça une rue à travcrs 
les dépendances de l'Evêché. 

On donna à cette nouvelle voie et à la place le 
nom de place ct de ruc de ·Mantoue, parce qu'clles 
avaient été ouvertes à l'époque Ol! c·et:e ville fut 
prise par les français. C'était une imitation de ce 
qu'avait fait le principal du collège de saint Nico . 
las, Desmarets, qui faisant, construire deux nou
veaux corps de logis, leur donna les noms de 
Péronne et de Landrecies, en mémoire de la prise 
de ces deux villes, en 1536 ct 1543, par les armées 
de François 10 '. 

Au nom de pL\ce de :Mantoue, a été substitué 
celui de place de la Cathédrale, mais la rue qui 
s'étend aujourd'hui le long des murs de l'Evêché 
actuel, qui y a son entrée principale ct ne représentc 
plus qu'une partie de l'ancien, prit le nom de rue 
de l'Evêché. 

1.lue ùes Feuillallt", 

Ouverte lors de la suppression de la rue d'Ebroïn 
et pour la remplacer. 

Avant que le couvent des Feuillants fut bltti en 
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cette rue, elle devait porter un nom que. rien jus
qu'ici, ne rappelle. Cette maison fut fondée par 
le maréchal d'Estrées, marquis de Cœuvrcs, qui 
en fit le lieu de sépulture do sa famille. La cha· 
pelle, commencée en 1629, a été achevée en 1696 
et le restt! plus tard. 

C'est dans l'une de ses salles basses que l'Aca
démie de Soissons transporta sa bibliothèque et 
tint ses séances ordinaires, depuis que le château 
de Soissons fut devenu l'Intendance. 

Le couvent des Feuillants est aujourd'hui con
verti en maisons particulières 

Cette l'ue porta pendant la Révolution le nom 
de rue des Quatre Sources, parce que, à son ex
trémité, avant de tomber dans la rue Saint Mar
tin (ou de se détacher) se trouvait le Château d'eau 
alimenté par les tuyaux de quatre sources prove
nant de Billy et de Sainte Geneviève et d'où les 
eaux sont distribuées dans la ville. 

On l'appela amsi, sous la Révolution, rue de 
la Carmagnole. Témoin une inscription à peine 
encore effacée. 

Rue aux Fèveoo 

Voir rue de la Bllerie. 

Ainsi nommée de Finfe : JO En mémoire d'un 
legs de 270,000 francs, fait à la ville par Mm. de 
Finfe, pour construire une église, une fontaine 
monumentale, deux écoles ; 2· et afin d'encoura
ger de pareilles libé,alit,ss 

Cette place est située devant l'église Ste-Eugénie. 
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nue du Four l'Evc,que 

Voir fue du Chaperon Rouge. 

nue de .. Framhoi~iers 
nu XVX. siècle des Franqbouziers 

Cette rue appelée aussi à tort, selon nous, des 
Francs-boisiers, travailleurs en bois, a plutôt pl"Ïs 
son nom de jardins Ol! les framboisiers étaient 
cultivés et qu'elle a longés ou remplacés. Notre 
Dame des Vignes a tiré le sien des Vignes où elle 
était située. On voit, en 1183, un nommé Thury 
Froisse-bos, procurer un arrangzment entre Pré
montré et les héritiers de LysiarJ de la Chaisne, 
sur une maison sise en ce quartier, o:r pe:ldait 
l'enseigne de la Licorne, et attenant à la rue de la 
Cloche fondue et à la ruelle dite le Troll dit Mar
ché. 

On a remarqué que l'é1~vation du terrain en cet 
endroit le rendait propre à la culture des framboi
siers. C'est une confirmation de l'origine que nous 
donnons au nom de cette rue. 

Ne vient-on pas de voir aussi qu'en ce quartier 
de Bauton il y avait des vignes, et n'y a t-i! pas 
aussi à Soissons la rue des Treilles? 

L'autre explication est généralement accep
table. 

RIle de. Frè.-os lUlllcnrl!l 

Voir rue des Cordeliers. 

nue Frbehols 

Il paraît difficile d'expliquer l'origine de cette 
dénomination assez étrange. Essayons néanmoins 
d'y parvenir. 



Cette rue, sur un plan de Soissons de 173 l, s'ap
pelle Micebois, nom de Frisebois défiguré; en re
montant plus haut, on trouve Franchebois. près 
des remparts et de la porte Barat, dans deux actes, 
et dans un autre acte de 1577 on voit désignée 
une maison en la rue Frosboys, tenant par derrière 
à la porte Barat. 

Dans plusieurs chartes du moyen-âge, dtées 
dans nos Annales dll Diocèse, nous avons rencon
tré UI1 personnage nommé en vieux français et en 
latin 1 erricus ou TheodoriclIs (Thierry) Froisse 
bos (IlS1, cartu!. de Saint Léger, de Soissons) ct 
l'on sait que bas qu'on prononce encore bo en Pi
cardie, et même en Soissonnais veut dire bois. 
Nous croyons donc qu'une famille de ce nom a 
dù habiter cette rue et le lui laisser, de même 
que la famille Gérard ou Bérard a laissé le sien 
à la rue et à la porte Bérard, plus connue sousle 
nom de Bérat ou Bara. Froisse-bas veut-il positi
vement indiquer un ouvrier, un travailleur en 
bois, un tourneur? Nous n'y voyons' aucune im
possibilité, de même pour le cas où elle aurait 
été attenante à un bois. La rue Frisebois va de 
la Grand'Place aux remparts. M. Brayer se trompe 
en disant qu'elle conduisait à l'église St. Victor, 
remplacée par la pl'Îson. Il la confond avec la 
rue Bara. On lui donna, en 1793, le joli nom du 
10 août, encore lisible aux deux extrémités, et 
en commémoration de la chute de la royauté en 
179.2 ; une maison de cette rue porte gmvé en 
creux le n' 353 et celle n° ID a appartenu aux 
Robert du Châtelet, aux Leduc de la Tournelle, 
aux de Rivocet, aux de Vassens, aux Le Carlier 
de Veslud, et aux Cadots de Crémery et de Ville
monble. 

TOME VII (3' série, 2" partie), S 
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Rue GBUlbetta 

Ainsi nommée pour perpétuer le souvenir du 
grand patriote qui n'a point désespéré et qui, mal
heureusement, est mort trop jeune. 

Elle part de la place de la République. 

Rue des Géronduills 

Voir rue des Minimes. 

Rue de Glntlgny 

Il Y a à Paris une rue de ce nom qu'elle tirait 
d'une maison de Glatigny, laquelle, en 125I,appar
tenait à Robert et à Guillaume de Glatigny. 

Au XIV' siècle, on l'appelait aussi le "Val d'a
mour, parce qu'elle était habitée par des filles de 
joie .. 

La rue Glatigny, à Soissons, til"e aussi son nom 
de la maison de quelque bourgçois, peut-être de 
la même famille que celle de Paris, qui y était 
située, 

Elle conduit de la rue de la Congrégation vers 
l'endroit où s'élevait la vieille église de Saint 
Pierre à la Chaux et se termine au rempart, par 
des jardins, pa~sant le long de la maison de Saint 
Léger, recevant la rue de Saint Léger, qui vient 
du Grand Marché. 

Avant Saint Pierre à la Chaux, il s'en détachait 
une ruelle conduisant au vieux jardin des arba
létriers. 

Buo do 1.. Grnnd." Potorne 

Voir rue Saint Quentin. 

Grande-nue 

Voir rue du Commerce. 
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Rue du G1'and-Harch6 

Voir Grand'Placl'. 

Gl'aud'Plnce 
ou Place du Grand l\.l"rché 

« Forum Suessionense ». (cart de Saint Léger, 
P·336). 

Chacune des places principales de Soissons 
ayant son marché à des jours spéciaux, celle où 
se tient le marché principal du s:.ln1e'::i, a pris le 
nom de Grand Marché. -

Elle existe depuis fort longtemps ct faisait par
tie, eu égard à l'cnceinte romaine, d'un faubourg 
appelé Saint Léger, depuis la fondation de ce cou
vent in suburbio, que l'enceinte du moyen-âge 
renferma dans la ville. 

Elle était encore au XVI' siècle baignée par la 
Crise qui, la séparant du rempart romain, allait de 
là sc jeter dans l'Aisne, en passant cntre les murs 
de Saint Léger et le château des Comtes,par la rue 
des Vinaigriers . 
. On voit paraître aux XII' et XIII' siècles des 
personnages surnommés de Fora, du Marché ou 
de la Place, ou de Tl e!eri taro, du Vieux Marché. 
En 1142, vivait un nommé Petrus de Yeferi joro 
(Annales, t. 12, p. 265.) 

A la Porte du Marché, il y avait le Four de 
l'Avouerie et, sur la place, le marché aux froma
ges et aux noix, 

Des maisons sont situées sur cette place: Do
mus de Ve/cri joro Suessionensi (cartul. de Saint 
Léger, II92) ; une maison hospitalière: Domu1n 
ho~pitalem il/x/a forum. (En II25 ou 1131, ibid, 
bulle d'Innocent IV). Sur cette place, au XVI' 
siècle, était un hôtel de Notre Dame de Liesse. 
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Ces expressions de Ve/eri joro indiquent peut
être l'endroit le plus ancien de la Grand'Place, 
où s'était tenu autrefois le marché. 

Le bureau des Finances, en 1586, se trouvait 
dans une maison du Grand Marché. 

Nous signalerons une grande maison avec jar
din tenant par derrière à la rue des Framboisiers, 
habitée par un receveur du prince ùe Condé, et 
qui peut être le pavillon Louis XIII, faisant le 
coin de la Grande Place, près du marché actuel à 
la viande. 

Une autre maison considérable, habitée au XV[· 
siècle par le maçon \Vitasse, tenait d'un côté à 
Dumay, receveur des Salpêtres et de l'autre côté 
à la rue Bara, Il l'hôtel Lafontaine et au rem
part, 

La Grand'Place, ni vaste ni belle, contenait 
quelques édifices importants. Au milieu était la 
Grande Halle, détruite en 1414 par ordre de Char
les VI, qui donna aux Célestins de Villeneuve 
l'hôtel des Moult-rentés,lieu de réunion des arba
letriers de la ville (Annales, t,l, P.274) et dont 
les Soissonnais obtiment du roi Henri III, après 
son sacre, en 1575, le dtablissement. Cette halle 
fut achevee en 1578 et renversée par un ouragan 
en 1669. 

On éleva le long d~ la rue de Longpont, du 
temps de Henri IV, en 1602, mais avec façade sur 
la Grand'Place, un nouvel Hôtel de Ville, et, 
plus tard, le Bailliage, dont la grande salle 
d'audience était accompagnée d'une chapelle; 
le bailliage et siège présidial ou tribunal de 
la province, établi en 1597, se composait d'un 
grand bailli, d'un lieutenant général, de juges 
conseillers ecclésiastiques ct laïques, d'un p1'OCU
reur du roi et d'huissiers audienciers. Il siégeait 
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dans une grande salle dépendante de l'Hôtel de 
Ville, incendié en 1814, avec toutes ses archives. 
C'est sur la Grand'place même qu'avaient lieu 
les exécutions capitales. Le prieur de Saint Léger, 
curé de ce quartier, exerçait la triste profession 
de préparer à la mort les malheureux condam
nés au supplice de la roue et de la strangulation, 
alors en usage, et c'était dans un coin réservé 
du cimetière de sa paroisse qu'on déposait leurs 
cadavres. De nos jours, c'est-à-dire en 1862 et 
1867, deux condamnés à la peine de mort ont 
aussi expié leurs crimes sur la Grand'Place. 

Brûlés au siège de 1814, l'Hôtel de Ville et le 
Bailliage n'ont pas été relevés, et sur leur empla
cement, planté d'arbres, on a établi le marché .;ù 
la viam le. 

Plus loin et sur le même côté, suivait l'église de 
Notre Dame des Vignes, remplacée par les bains 
et la salle de spectacle. En face, du côté de la pri
son et à la place de celle-ci, était l'église Saint 
Victor (1), détruite il y a fort longtemps. 

Une fontaine surmontée d'une pyramide aux 
armes de France, fut édifiée à la fin du XVIII' 
siècle, remplacée par une colonne surmontée d'un 
globe terrestre, élevée sur un soubassement orné 
de dauphins; cette seconde fontaine recueillie 
dans les dépendances du musée, a fait place, en 
1880, à une troisième, que la ville doit à :\Iadame 
de Finfe, et qui est le principal ornement de la 
Grand'Place. Cette fontaine a eu pour architecte 
M. Etienne et est surmontée d'une ondine en 
bronze, signée Blanchard. 

Outre les marchés du samedi et les marchés 

(1) L'ègli.e Saint Vi.tor et Bon cimetie, •• 
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francs mensuels, c'est sur la Grande Place que se 
tient la foire importante de la Saint Martin 
d'hiver. 

NOTE. - Il est souvent mention dans les car
tulaires, de maisons situées à Soissons in veteri 
foro, au vieux marché. Nous ne sommes pas abso
lument fixés sur le véritable emplacement du r'e
teris fori.Voici, dans une charte de 1~72, une 
indication qui peut jeter un certain jour sur ce 
point obscur: 

Jean Chandelier (Candelari!ls) vend à l'dbbaye 
de Saint Crépin en Chaye« quamdam domum 
quam habebat sitam apud Suessionem in vico illo 
ubi dicetur in vetcri fora, domum ipsius ecc1esie 
ex una parte et domum ecc1esie sancti Leodegarii 
ex altcra, contiguam ». 

La maison située sur le vieux marché est conti
gue d'une part à la maison de Saint Crépin et de 
l'autre à celle de Saint Léger; la m~ison appar
tenant à Saint Crépin est celle située rue de la 
Congré&ation, où les corps des saints Crépin et 
Cl'épinien furent apportés et Ol! fut édifiée une 
chapclle; maison ct chapelle qui, bien plus tard, 
cédèrent la place au Couvent des dimes de la 
Congrégation. 

C'est donc la place actuelle de la mairie qui 
aurait été le vetus forll11l avec sa large piene, sorte 
d'autel municipal il certains jours et voué aux pra
tiques religieuses dans des temps plus reculés. 

POUl' la solidité de cette explication, il faut ad
mettre préalablement que la maison de Jean Chan
delier était sur l'emplacement de la porte de la 
mairie actuelle. N'oublions pas qu'en 1272, le 
château de Louis d'Orléans n'était pas encore bâti 
et qu'une propriété pouvait bien se trouver là, 
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contigue il la maison de Saint Crépin, d'un côté, 
et à celle de Saint Léger, d'autre part, 

Pour terminer, l'appelons à titre de curiosité 
agricole, comment en 1269, on énonçait la conte
nanCll d'une pièce de terre: 

« Odon de Dignescourt venù à l'abbaye de Saint 
» Crespin en Chaye : tres boverias, » c'est à dire 
trois fois ce qu'un bœuf peut labourer dans une 
journée ... Un journal .. « le travail d'un homme 
» en un jour. ») 

Sex yirgal et dimid... six verges ct demi. .. tres 
pedes et dimid ... trois pieds et demi, terre arabilis. 
On était loin du systi:me métrique. (Note de M. J. 
PLATEAU). 

lluo du Vien x Ma.'ch(e, 

Vente d'une maison, lieudit le Fieux Alarehé, 
126), (cart. de Braine.) 

L'indication de cette rue nous est donnée au 
sujet de deux maisons que Saint Jean possédait 
« rue dite du Vieux Marché par olt l'on descend 
dans la Grande Rue, devant la Tour des Comtes 'Il 

(12il et 1'277, cartu!. et Ann., t. 4. p. 70 ou 80) ; 
de Rllclla anle tllrrllll comites qua itur de viso 
ante dietam turrim ad joramen Jfercati Suessionis 
(ibid.) 

Rue de. GrayiCl'. ou du Urnyler 

EUe est la continuation en ligne directe de celle 
de Saint \Vaast, à partir du carrefour formé par 
l)s rues Porte Crouy et Messire Pierl"ll Leroy. 

Elle aboutissait aux graviers que la rivière dé
posait sur ses bords avant l'exhaussement du sol 
pour la construction du quai. 

Des auteurs soissonnais ont çru que c'était dans 
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cette rue qu'avait été bâti le premier monastère 
de Notre Dame, transféré ensuite dans l'intédeur 
de la ville. Ils apportaient pour raison que des 
maisons élevées sur l'ancien emplacemtlnt ttépen
daient de ce monastère. 

Cette opinion, d'après les travaux récents sur 
les fortifications de Soissons, par M. de la Prairie, 
paraît devoir être abandonnée. 

On citait, dans la rue des Graviers, un hôtel à 
l'enseigne du Petit Cerf, loué au XVI' siècle à 
deux mégissiers (1). 

Il est aussi question dans le Cérémonial de 
176.3, du Coin de la belle image, dans la rue des 
Graviers. Là, enfin, se trouvait l'Egout Saint
Waast. 

Petite Hue ou Pal!l .. n~c du G .. cnier .. Sel 

L'impôt du sel, connu sous le nom de Gabelle, 
était perçu par des fermiers généraux qui, dans 
chaque ville, avaient des préposés pour la per
ception. Un vaste bâtiment où on gardait le sel 
en magasin, pour le livrer à la consommation, 
s'appelait grenier à sel. 

La rue où était situé celui de Soissons, prit 
celui de rue du Grenier à sel et allait de l'ancienne 
porte Saint André ou fausse porte, àla place Roya. 
le ou des Ecoles. 

Le rez-de-chaussée du Chil.telet, (nom donné 
par Leroux aux portes fortifiées), reçut le grenier 
à sel, qui y resta; de là, le nom de grenier à ;,el 

(1) L. maison oi. pendnit l'ensligne du Petit Cerf était loué. pur 
l'HÔtel.Dieu, en l~jl. ,Archi.os et Bull.tin de 1. Société historique, 
l.t2, p, :>2) 
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donné à la petite me conduisant de la Grande Rue 
à la Place des Ecoles qui alors s'étendait de la me 
Saint lvlartin à celle des Vieilles Et/n'es, et s'ap
pelle Place Royale (Leroux, tome 2, pages 166 et 
167). 

Après la démolition du grenier, qui était à 
l'angle, cette me prit le nom de rue dit Passage. 

Rue du Grillon ou Bue Tortue 

Elle ne peut devoir son nom qu'à l'enseigne de 
quelque hôtel, qui en faisait la principale habi· 
tation. 

Cette rue étroite et tOliueuse donne d'un côté 
dans la rue du Beffroy et de l'autre dans celle du 
Commerce. La maison qui en forme l'angle avec 
la rue du Beffroy, fut habitée par les frères de la 
doctrine chrétienne à leur arrivée à Soissons. Ils 
furent transférés de là à la place Royale ou des 
Ecoles. 

Le Beffroy, avec ses prisons, resta à l'ancien 
hôtel de Ville, situé au coin de la rue du Griffon 
et le surplus de l'édifice fut affecté à la juridiction 
de l'Election. 

In'I>Rsse du Grillon 

Elle donne dans la rue de ce nom, ainsi que 
l'impasse Merlu. 

Dans cette impasse se trouvait jadis un escalier 
de bois. (Bull., 10' vol, p. 101. 

1.(ue de Gnlse 

M. Brayer, l'auteur de la statistique de l'Aisne, 
a cru que le nom de Guise avait eté donné à cette 
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rue lenque le duc de Mayenne, duc de Guise, se 
fixa à Soissons, qui lui avait été accordé comme 
retraite par Henri IV, après sa soumission. 

Il aurait accordé à la ville une partie du terrain 
attenant au rempart près de la place du Grand 
Marché, à condition qu'on y construirait des habi
tations, et ce serait par reconnaissance, selon Ca
baret,. qu'on lui aurait donné le nom de Guise. 
Maisil faut remarquer que c'est Mayenne lui-même 
qui fit construire des habitations sur le terrain qui 
s'étendait de la rue de Guis~ à Saint Pierre à la 
Chaux et dépendait du château des Comtes qu'il 
habitait (1), pour y loger les gens de sa suite. 

Ainsi le riche boulanger Pierre Hornet, qui 
achetait une maison d'" Anthoine de Crécy >, vi
comte de Sorny, près de l'église Saint Léger, en 
louait une autre à Nicolas Cordier, valet de cham
bre du duc, aussi près de cette église et attenante 
à une autre encore qu'il avait et était habitée par le 
sonneur de Saint Léger, et à Nicolas Falaise, rece
veur des tailles du roi, qui en habitait une appelée 
hôtel du roi (était-ce celle là ?) en 1599, 

Ce n'cst qu'en 1655 que cette rue fut ouverte et 
commença par s'appeler rue de l'hôtel de Guise, 
11 cause d'un hÔtel que la maison de Guise avait 
d" ce côté, que Mayenne n'habita pas. Il résidait 
l'hiver au château, ct l'été 11 Chevreux. 

ID1p •• liio du He:aunle 
<·t rue do. Trcllios ou du IIenunu. 

Son nom primitif était rue des Treilles, Dormay 
dit qu'elle existait SOllS c~ nom en 1350, et elle est 

(n Aussi, l'une de ces maisons gnrda lu .1roit ,te colomhier ('omme 
bAti. lur 1. ter .. iu du ChAteau. ' 
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citée dans une sentence arbitrale, pour la justice 
du chapitre, avec d'autres rues. (t. 2, p. 320). 

On la connaissait encore en 1607, sous le nom 
de ruelle de la Treille ou de ruelle de Heallme.(r) 

Elle n'existe plus que comme cul de sac ou im
passe dll IIeaulIle. 

Elle a pris ce nom de la maison à l'enseigne du 
l{anlme, tenant d'un côté à celle de la l'II/me ait 
vent, et de l'autre à la rue des Treilles. (2). 

Charles VI, dit Leblanc dans son Traité des 
monnaies, fit faire une sorte d'écus qu'on appela 
éells heausl11e, parce qu'au dessus de l'écusson, 
il y avait un heaume au lieu d'une couronne. 
L'impasse unissait la Hle Saint Christophe à la rue 
Matigny, vers le rempart. 

Dans cette ruelle, habitait le boulanger Homet 
père de celui dont la maison était à l'enseigne du 
l'oingt d'or et main d'argent. Ne sachant pas si
gner, il avait pour marque une pelle à four; il 
donna une fort b:üle verrière à Notre Dame des 
Vignes, sa paroisse. (3). 

Dans la même rue était l'hôtel de la S)'rène, si 
hantée par les huguenots, pendant leur occupation 
de la ville en r 567, et si souvent citée dans le J our
nal de D. Lespaulart. 

Là aussi, il y avait unc fontainc et une impasse 
de la Syrène (Sereyne) et elles existent encore. 

Rue d'X-J:êrloolll"t 

Elle a été ainsi nommée en l'honneur de Louis 
d'Hérico,ut, né à Soissons en 1687. mort IL Thiais 

(1) Blll/elin. t. I~, p. 71. 
(21 ibid, 70-71. 
(3) ibid 
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en 1752, grand jurisconsulte, auteur des 4: Lois 
ecclésiastiques, l'un des collaborateurs du Journal 
des Savants. Il a son buste de marbre au Musée 
de Soissons, et ce buste est du sculpteur Hiolin. 

Rue de l'Hôpital 

RIJE DE LA BIENFAISANCE EN 1793 

C'est en 1661 que fut créé, par les soins de l'évê
que Charles de Bourlon, l'hôpital général de Sois
sons. 

Autorisé sous le vocable de Saint Charles, par 
lettres patentes du mois de mars 1657, il ne cessa 
de s'aggrandir. Il s'éleva en partie sur un terrain 
concédé par l'abbaye de Saint Jean des Vignes, 
avec un grand jardin s'étendant sur la colline. Il 
succéda à l'Hôpital de la Charité, établi sous 
l'évêque Simon le Gras,dans l'ancienne maison de 
la maladrerie de Saint Lazare ou Saint Ladre, à 
gauche de la route de Chàteau-Thierry. C'est 
alors que se forma la rue de l'Hôpital, qui longe 
d'abord les bâtiments de l'ancienne maison de 
correctioll Olt de force, puis ceux de l'Hospice. 
Cet établissement, conçu dans un style fort simple, 
mais vaste et dignement approprié à sa destina
tion, a été incendié dans le bombardement 
de 1870, quoiqu'il portàt le drapeau et la croix de 
Genève. 

On l'a report~ dans une partie des anciens ter· 
rains de l'Hôpital primitif, vers la gare. 

PL\CE DAUPHINE 

Elle se trouve à l'extrémité de la rue et a 
été baptisée de ce nom dans la circonstance sui
vante: 
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La dauphine, duchesse d'Angoulême, fille de 
Louis XVI, passant à Soissons en 18z5, pour se 
rendre à Reims, au sacre de Charles X, par la 
route de Château-Thierry, visita les établissements 
de bienfaisance de la ville. 

Comme on allait construire et agt"andir l'Hôpi
tal général par un grand bâtiment de 40 mètres, à 
chacune de ses extrémités, et la grande porte mo
numentale qui faisait face à la rue de Panleu, 
Madame la Dauphine en posa la première pierre. 

Ce fut à cette occasion qu'on supprima la ruelle 
de Crise, qui faisait prolongement de la rue de 
Panleu. 

aue de l'Hôtel-Dieu 

Là chapelle de l'Hôtel-Dieu, dont le portail est 
à l'extrémité gauche de cette rue, lui a donné son 
nom. 

Cette chapelle date du siècle dernier; elle pos
sédait une maison, en cette rue, où pendait autre
fois l'enseigne du Chaperon rouge (1) (1574-1785, 
Arch., de l'Hôtel-Dieu). 

Ladite rue part de ia rue du Commerce ou 
Grande Rue, ct aboutit à la place Saint Gervais. 

Ruo do l'Intendancc 
et place de l'Intendance 

do la l'IIalrio 011 l'lotcl de Ville 

Cette rue prit son nom de l'hôtel de l'Intondance, 
bâti en 1772 sur l'emplacement de l'ancien château 
des Comtes; sur la place du Château,il y avait un 

(1) ibid cité lieu dit en Myllloiion tenant à l'Hotoi Dieu .t à 1. 
chapelle Saint meene (1887). 
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grand arbl e et une pierre, une très belle pierre en 
grès que l'on disait avoir été posée par les gaulois 
avant la conquête romaine. 

Il y avait près du Château un jeu de paulme, 
comme au Louvre, il Paris. 

Cette rue s'allonge entre l'Hôtel de Ville, qui ra 
remplacé et le couvent de la Congrégation et reçoit 
la rue du Château Gaillard C'est en cette rue que 
s'élève encore le principal corps de logis du cou
vent, remarquable par sa construction en briques 
dans le style de Louis XIII et qui a été divisé en 
habitations particulières. 

La place de la Mairie changea de nom selon les 
vicissitudes de la destination du Palais. Le plus 
ancien est place du Château, puis viennent ceux 
de l'Intendance, du district, de la Sénatorerie, du 
Palais Royal, de la mairie ou Hôtel de Ville, celui 
de place de l'Intendance a survécu un peu. Elle 
s'étend devant le Palais et servait de marché aux 
Toiles; clic reçoit les rues de l'Intendance, de la 
Congrégation, du Coq Lombard, des Framboi
siers, de la Paix. 

La maison du procureur Debayne était située 
« au devant du Chastel » et faisait le coin de la 
rue des Framboisiers et de celle qui conduisait de 
Saint Léger « au coing de l'Estappe », c'est-à-dire 
au carrefour ou étape formé par les rues des 
Rats, du Commerce ou Grand'Rue, du Mouton 
et de la Congrégation. 

Auprès du Château, il y avait aussi auXVI· siècle, 
une maison avec tripot et jeu de paume, dit le Jeu 
de Paume du Château, dont le propriétaire avait 
pour marque, au XVI· siècle, une raquette. 

Ilue du Jardiu Morant 

Voir rue de l'Abattoir. 
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Rue de Jaulzy ou de la Sonnerie 

Jaulzy est un village de l'ancien Soisso'nnais, 
situé sur la route de Soissons à Compiègne,après 
Vic-sur-Aisne, aujourd'hui canton d'Attichy, 

Pourquoi son nom a-t-il été donné à une rue de 
Soissons? Nous l'ignorons.Pourquoiensuitel'a-t on 
appelée rue de la Sonnerie à la Révolution? Nous 
l'ignorons aussi. 

Jusqu'à la Révolution, ce n'était qu'une ruelle 
de la dépendance du cloître ùes Chanoines de la 
cathédrale où elle conduisait Elle était fermée la 
nuit par une porte, comme l'était aussi le passage 
donnant accès au collège. Elle longe la cathédrale 
dont elle est encore séparée, près du portail, par 
l'ancienne salle capitulaire devant laquelle était le 
cimetière des Chanoines, Ol! il Y avait une grande 
croix Je bronze, ct autrefois elle longeait aussi 
la chapelle du Sépulcre, adossée contre l'extrémité 
du transept nord et dont on voit encore des traces 
qui en font regretter la perte d'un charmant édi
fice de la fin du XIV' siècle. Cette chapelle a été 
détruite par l'agrandissement d'! cette rue. 

Ruelle Colin Fouf'l'Y 

Elle était proche de la rue de Jaulzy, et n'existe 
plus depuis longtemps (Suin'. 

Boulevard Jeanne d'Arc 

On lui donna le nom de Jeanne d'Arc, en sou
venir de la grande patriote qui a sauvé la France 
et est venue à Soissons, en 1429, avec Charles VII. 

Ce boulevard s'étend depuis la place Saint 
Christophe Ol! était autrefois la porte de ce nom, 
jusque vers Saint Jean des Vignes et au-delà. 
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Hue de .. Lon>bard .. 

Voir rue ùu Coq Lombard. 

Rue de Lonl:"pont 

Les uns croient sans beaucoup de fondement que 
cette rue s'appelle ainsi à cause d'un pont qu'il y 
aurait eu en cet enùroit sur la rivière de Crise, qui, 
alors, traversait la place dü Gmnd M '!.rché. 

Il nous paraît incontestable qu'elle le tirait au 
contraire de l'hôtel que l'abbaye de Longpont pos
sédait en cette rue ct où l'on venait déposer les 
redevances qu'elle avait aux environs de la ville. 
Lors de la construction de la caserne actuelle de la 
gendarmerie, on a découvert les beaux celliers 
voûtés de la maison de Longpont. 

Lorsqu'en 1414, Charles VI, après la prise de 
Soissons, cM privé la commune de ses privilèges, 
l'Hôtel de Ville fut confisqué et donné a un sei
gneur, qui à son tour le donna à la maison de 
Longpont, laquelle le céda de nouveau. 

Près de l'Hôtel de Longpont, tenant à lui, il y 
avait une maison avec jeu de paume, cour et 
jardin. 

Déjà, en 1825, en baissant le pavé de cette rue, 
on avait découvert un souterrain soutenu par des 
colonnes, lequel avait servi, disait-on, d'église 
:IUX chrétiens, dans les pcrsécuti0ns. 

Cette même rue, fort étroite à son entrée dans la 
rue des Cordeliers, fut élargie en 1829. par l'achat et 
la destruction de la maison de M. Dieu. Elle fut 
encore embellie par un café adossé à la salle de 
spectacle, par les bains publics et enfin par la 
caserne de gendarmerie. 

A son autre extrémité, elle débouchait dans la 
rue des Framboisiers. 
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Nue Lout .. le Débonnaire 

Ainsi nommée en mémoire de la captivité de 
Louis le Débonnaire, enfermé par ses fils à Saint
Médard en 817. 

Mail 

L'île d'Aisne avait été longtemps le seul pro
menoir de ce côté, mais on la prolongea- jusqu'au 
rond point et, en r680, au moyen du pont sur le 
petit bras de I"Aisne, prit le nom de Cours, puis 
de Mail, à cause de ce jeu. Pour y donner accès, 
on ouvrit une nouvelle rue et porte appelées rue 
et porte de la Paix, à l'occasion du Congrès de 
17z8. 

Le bras de la rivièle était comblé entièrement 
en 1760 (Leroux, t. z, p. Z)o). 

Uue du DIaU 

C'est la continuation en retour du Port à la ba
che et de la rue Saint Quentin. La rue du Mail a 
été resserrée jadis par le mur crénelé des forti
fications du port, qui a été supprimé après la guerre 
de I870 • 

Rue de la Mandellerie 

Voir rue de la Trinité. 

Rue de Mantoue 

Voir ru~ de l'EvêcluJ. 

Rue de Matigny 

La rue de Matigny, dont l'origine est inconnue, 
conduisait aux remparts, en 1598. 

TOMIl VIl "" série, z· pal·tieh 6 
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Il Y avait autrefois dans cette rue une fer:ne et 
un jardin, appartenant au Chapitre de la cathédrale. 
C'est dans ce jardin que le « recepveur Leselli~r 
et l'Intendant des Finances Ribault, firent cons
truire en 1597, une maison avec tripot et jeu de 
paume. C'est près cl" ce jeu neuf q'l'André Huyart, 
maître d'hostel du duc de Mayenne, qui s'était 
retiré au château de Soissons avec la duchesse, 
sa femme, après la Ligu~, loua une maison faisant 
le coin de la rue« Neulve " et de la rue 1I1atigny, 
à !\icolas Vésinier, receveur payeur de la maré
chaussée de France (Suin ct Brayer). 

La maison qui a remplacé la ferme fut habitée 
vers 1830 par 111. Servoise aîné. Elle est occupée 
aujourd'hui par un agent d'assurances. 

La rue Matigny a été réunie à la rue des Pieds 
Déchaux en 1893. 

Attribuer la dénomination de cette rue aux pro
cessions blanches qui eurent lieu à Soissons, 
sous Henri III, et qu'on suivait à pieds dcs chaux. 
pieds déchaussés, pieds nus, ce serait tomber dans 
le ridicule, puisqu'on a sous la main une étymo
logie palpable 

La rue des Pieds déchaux, prolongement de celle 
de Matigny ct qui aboutit à la rue des Cordeliers, 
formait la séparation ùe ces religieux d'avec les 
maisons voisines Or, les Cordeliers étaient appe 
lés pieds-déchaux, parce qu'ils ne portaient que 
des sanùales. 

Ruo do Melleau 

Elle a été nommée ainsi pour perpétuer un acte 
d'héroïsmc ; 

" Heneau était capitainc de la milice, ou major 
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de la bourgeoisie de la ville de Soissons, lors du 
siège mémorable de cette ville en 1414. 

L'histoire rapporte 'lue son vieux père, le sei
gneur de Meneau, était accusé d'avoir été l'un des 
plus ardents moteurs de la révolte des Soissonnais, 
que son arrêt de mort était prononcé et que déjà 
on s'apprêtait à le traîner au supplice, quand son 
frIs 0 btint, par ses instances et ses prières, de 
mourir à sa place, afftmant que lui seul s'était 
rendu coupable du crime reproché à son père. 
Son dévouement fut accept'; et sa tête tomba sous 
la hache. » 

Cette rue est située près la place St-Christophe. 

nllO lUc .. slro Pie ...... Ler<>y 

Voir rue du Champ Bouillant. 

Huc de .. M.iniDJ.cs 

Autrefois, rue de Girondain ou de la Proces
sion. 

On appelait cette rue Girondain, dénomination 
qui nous est inconnue; des auteurs disent que 
(;irondain estIe nom primitif de la rue Saint Remy 
changéelol'sque l'eglise St. Rémy a été bâtie. Au 
moyen-âge la rue se nommait rlle dela Procession, 
parce que la processi0n de la cathédrale, contour
nant la vaste enceinte de l'évêché, passait à cer
taines époques dans cette rue pour rentrer dans 
l'église par la porte de la place du Cloître. 

La rue perdit cette dénomination assez vague 
lorsque les religieux Minimes vinrent y établir 
leur couvent en 1580 : ils s'établirent dans le 
collège de Sainte Catherine. Ce couvent fut après 
la Révolution converti en maisons bourgeoises, 
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dans l'une desquelles naquit, en 1796, le celèbre 
avocat Paillet, du barreau de Paris, dont la statue 
s'élève au centre de la cour d'honneur de 
l'Hôtel ue Ville. 

On admirait autrefois les grisailles qui fermaient 
les arcades du Cloitre des Minimes, dues au pein
tre verrier Pierre Tacheron. C'est dans cette rue 
qu'était le collège de Sainte Catherine, fondé en 
1.3.35, pat· Hubert de Guignicourt, doyen de la 
cathédrale, et qui fut remplacé par les Minimes. 

Nous y signalerons aussi la maison Saint 
Christophe, habitée au XVI' siècle par le marchand 
Hourdé, d'une famille soissonnaise, qui comptait 
à la Révolution parmi ses représentants Hourdé 
de Chavigny, Jean-Gabriel, chanoine ct trésorier 
du chapitre de Saint-Gervais et Hourdé de Cha
vigny, son frère, curé de Verberie, qui fut exécuté 
à Paris co m me prêtre réfractaire ou non asser
menté, et par le receveur des Aides. La maison 
tenait par derrière à l'hôlel du Gros tournois, sur 
lequel la communauté des Chapelains avait une 
rente. (Etude de M. Suin). Le nom de rue des 
Minimes fut changé, en 1793, en celui de rue 
Franklin, rlle des Jardins, rue des Heurs, à cause 
des jardins qui la bordaient en partie. 

Rue des Uinhlle ... w .. 

Voir rue Dejlam/re. 

Rue de .. Mirnelo8 

Diverses explications plus ou moins singulières 
ont été données sur l'origine de cette rue. Elle 
aurait été appelée rue des Miracles à cause de 
miracles vi'ais ou supposés, qui s'y seraient opérés 
anciennement. Selon d'autres, elle pourrait avoir 
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la même origine que le lieu appelé à Paris Cour 
des l>firacles, et très connue au XVI' siècle. Ce 
lieu entouré, d'après SauvaI, de masures basses, 
enfoncées, difformes et obsc:1l es, servait de re
traite à toutes sortes de vagabonds, de truands, de 
voleurs. Victor Hugo, dans son livre fameux de 
Notre Dame de Paris, a décrit leurs exploits. 

S'il y a eu, au XVI- siècle, quelque chose d'ana
logue dans la rue des Miracles à Soissons, il n'en 
peut plus être question en ce siècle, rien ne distin
guant ses habitants des autres citoyens. 

Parmi les maisons peu élevées de là rue, on 
en distingue seulement d'assez anciennes. 

Ruc de la Monnaie 

Dans les villes où il y avait des Juifs au moyen-
1I.ge, on les obligeait à se concentrer dans des 
quartiers séparés, où ils exerçaient diverses pro
fessions, surtout celle de banquier. 

Il y avait des Juifs à Soissons au XIII' siècle. 
En IIS1,Raoul l", comte de cette ville ,partant pour 
la Terre Sainte, avec Philippe Auguste, s'engageait 
à payer au monastère de Notre-Dame. six besans 
d'or », tant que les Juifs demeureraient à Sois
sons (le besan,monnaie de convention en usage à 
Constantinople). 

Les Juifs de Soissons occupaient un quartier 
qui s'appela nie de la Juiverie ou rue des Juifs, 
près de St-Crépin le Petit, église comprise depuis 
dans la Congrégation; l:ne synagogue dans la 
Grande Rue, un change vers la rue Saint Quenti1t 
et un cimetière qui fut donné à l'église de Saint· 
Gervais. Chassés de France, en 1.306, par Philippe 
le Bel, ils y rentrèrent en 1)15, sous Louis le 
Hutin, 
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La Juiverie ou (quartier des Juifs) occupait l'es· 
pace compris entre la rue du Mouton, les mut'ail
les de la ville le long du petit bras de l'Aisne et 
la rue prolongement de celle da Pot-d'Etain et 
allant aboutir devant le chfüeau. C'était dans cette 
rue, vers sa jOnCtiOl} avec celle du f.'Iouton, que 
s'élevait leur synagogue; nous croyons qu'elle 
portait le nom de rue d~s Juifs. Ces juifs 
payaient certains droits au comte de Sois
sons. 

Ruc du Mont-R',vers et porte SHint- V ou6 

(RUELLE DU MONTREYEL) 

C'est par corruption que cette me a été aussi 
appelée rue dit Mauvais et peut·être parce qu'en 
6t\o, lit·on dans la « Légende de s. Voué », reclus 
qui habitait la Tour Lardier, près du monastère de 
Notre Dame, un diable qui hantait une cave de 
cette rue, guettait les passants et emportait le trei
zième dans les enfers. 

Chaque année, il y avait unD conjuration avec 
l'eau bénite en ce lieu pour en chasser le mauvais 
esprit. Près de cette n:e, il y avait aussi la porte 
Saillt VOlt,!. Quoiqu'il en soit, c'était en tout cas 
l'une des plus anciennes rues connues de la 
ville. 

Son nom est tiré de sa situation le long d'une 
éminence lègère, 11/,)1/S reversas, que gravit aussi la 
me de la Vieille G.lgnerie, sa voisine. Partant du 
carrefour formé par celle-ci, la rue du Pot d'Etain 
et de la Bannière, elle va correspondre à la me de 
l'Hôtel-Dieu. 

Au XVI' siècle, le bourgeois Visinier y possédait 
une maison qu'il louait à un boulanger nomm,) 

·Velahaye. 
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Dans cette rue, maison à l'enseigne du « Grand 
Godet.» (Arch. de l'Aisne). 

NOTE. - le diable n'habitait pas la Tour Lar
dier' son domicile est, comme on sait, partout et 
nulle part. Il s'embusquait Jans l'impasse de ce 
qui devint plus tard l'Hoste! de la Coupe d'Or et 
y dHroussait les passants, physiquement et spiri
tuellement. Saint Voué lui dressa une embûche 
et s'empara de sa personne (?) qu'il renferma dans 
la Tour Lardier. 

Au XVI!' siècle, l'Hoste! de la COl/pe d'Or était 
la propriété de Melchior Regnault. - (N ote de 
M. PLATElcC). 

"'ue .1.1 JUOllt !iiiniut-Jcuu 

l'uo de .. lUoullns do C .. I .. o 

Voir rue de l'<m!clI. 

Voir impasse de l'Abattoir. 

Ilul) <ln :&.lOlltOll 

Voirrue Saint Quentin. 

Partant de LI rue Saint-Christophe, clie sépare 
il un carrefour la rue d<l Matigny de celle des Pieds
Déchaux, et était continuéo directement par la 
rue de Béthléem, laquelle abOutit i> celle de la 
porta Ozanne. 

La me N cuve est d~signée dans les titres :mciens 
d3 NovIIs Ficus,de NOt'a rlla par exemple en 1190 

clans le Cari.ulaire de Saint Léger. 
On y l'cmm'que la ffiuison na 9. Un greffier du 
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nom de Dupire habitait dans cette rue au XVI' siècle 
une maison avec jardin et pressoir. 

A cette même rue neuve,se trouve réunie, depuis 
1893, la rue de Bethléem. 

C'est une petite rue en prolongement de la rue 
Neuve Saint-Chri;tophe et aboutissant à la rue 
Porte Ozanne. 

Elle formait la clôture du couvent des Corde. 
liers en retour de la rue des Pieds Déchaux. 

Fut elle appelée du nom de Bethléem à cause 
d'une antienne commençant par ce mot, que l'on 
chantait à la procession du jour des Rameaux en 
passant par cette rue pour aller à la Tour de l'E
vangile et avant d'entrer dans la rue Porte Ozanne 
qui conduisait au bastion où s'élevait cette Tour ? 
Ou bien reçut-elle son nom au retour d'une croi
sade en souvenir de la ville de Bethléem ? 
On est libre de choisir entre ces deux hypothèses ... 

Il Y a à Paris une rue de Jérusalem, et en Fran
ce plusieurs chemins portent encore ce nom. 

Parmi les lieux cités au Concile de Noyon 
comme devant appartenir à Ct: diocèse, il y en a 
un du nom de Jérusalem. 

Rue Nellve 8aiut·Martin 

Aboutissait aux remparts qu'elle longeait pour 
arriver à l'Arquebuse. 

Elle a été percée, après la Révolution, sur J'em
placement de l'ancienne église Saint-Martin, dé
truite, et le terrain qui n'a pas été pris par la rue a 
été vendu aux propriétaires voisins. (Voir Bulletin 
de la Société Archéologique), 

Bue Notre·Dalne 

Cette longue rue fermait du côté de la l'ivière, 



-73-

la vaste enceinte de l'Abbaye de Notre-Dame, 
fondée en 664. 

Il y avait, le long du mur de clûture,un trottoir 
~levé de deux pieds au· dessus du sol de la rue et 
large de cinq pieds pour servir de passage depms 
la Grande porte du couvent, jusqu'à la rue du 
Chat-lié, lorsque l'eau envahissait le quartier, 
comme il arrive encore dans les grandes crues de 
l'Aisne. 

Vis à vis la porte monumentale de l'A11baye,qui 
a disparu, existait l'Hostellerie ou Hospice Saint· 
Voué, où les religieuses exerçaient la .:harité 
envers les passants et les pélerins pauvres, les in
digents et les infirmes. 

Cet édifice, non moins remarquable que les au
tres bâtiments de ce grand monastère, a été détruit 
depuis la Révolution. 

Entre la rue des Feuillants et celle de N otrc
Dame, la rue prenait le nom de rue de l'Hospice 
Notre-Dame, après celle des Feuillants, avant l'en
trée du monastère et rue des Bouchers après l'en
trée du mouastère jusqu'à la rue de la Bannière. 

On remarquait, il y a quelques années encore, 
un pont galerie qui traversait la rue à la hauteur 
du premier étage et faisait communiquer le cou
vent avec 1'« Hostellerie. » 

Ce pont a été reproduit plusieurs fois par des 
tableaux ou des dessins, que l'on peut voir au 
Musée de Soissons. 

En 1793, la rue Notre-Darne fut nommée ruede 
l'Indivisibilité. 

Au XVI' siècle, il y avait la rue des Chevaliers; 
on cite vers 1560 une maison dans cette rue, près 
Notre-Dame. 
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Nommée ainsi parce que les terres appartenaient 
à l'abbaye d'Orcamp ou d'Ourscamp, près de 
Noyon. 

1~nc do la Paix 

Cette rue, de dote relativement récente, est une 
prolongation de celle du Puits au Loup, aboutis
sant anciennement à la porte ùu Cours, porte 
Saint - Quentin ou poterne, depuis aux rem· 
parts, entre l'enclos de Saint Léger et l'Hôtel de la 
Mairie. 

Elle était ainsi appelée en mémoire de la Paix 
conclue, en 1728, à la suite du Congrès de Sois· 
sons, tenu dans l'ancien château des Comtes ou 
Château-Gaillard, remplacé par le palais de l'Inten
d9.nce, la Mairie actuelle. 

C'est en 1736 que l'on ouvrit cette rue en élar
gissant une ruelle très ancienne qui fut l'objet d'un 
détiaccord entre les comtes de Soissons et 1 abbé 
cle Saint Léger. 

Il fallut démolir, pour la percer, une mai
son à l'enseigne des « Quatre fils Aymon JI, et 
même une des quatre grosses tours d'angles du 
Château, et enlever de fortes terrasses de jardins. 
Ces déblais mirent à jour une quantité de sarco
phages.Cette rue fut achevée en 1737et pour qu'elle 
fut bientôt livrée ù la circulation, on y avait tra
\':)i1le l~s ,li manches ct fêtes. 

On plaça une inscription en vers latins, gravés 
en l~ttres d'or sur UIlC plaque de marbre noir. 
(Pouillé, puge S8S). 

Rnc du Pl1lt~ flll Lou}, 

11 serait aussi ditficile de trouver l'origine de 
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cette dénomination que celle de la rite de Panleu 
Il est sûr toutefois que quelque accident aura été 
causé en ce lieu par quelque loup affamé fourvoy'; 
dans la ville, car il y avait là aussi une mèlle et 
clll de SM du loup. 

Cett'~ rue, comme çt;llc de Saint-Léger, quitte 
la rue de Glatigny pOUf se rendre à la place du 
Grand Jlarclu!. 

11.nc de Pftnll)(~lu.Jne 

Yoir rue Colignv. 

Hue ùe Punlcu 

On a voulu faire jouer un rôle au dieu Pan dans 
l'étymologie de la rue de Panleu, Panos locus, 
lieu consacré au dieu Pan. 

La croix et l'arbre de Panleu, nommés si sou
vrnt dans les an~iquités de Soissons et qu'on 
voyait à l'extrémité de cette rue, en face de la 
rue de Crise auraient, disait-on, remplacé, selon 
l'usage des chrétiens, quelque idole ou temple 
aevé au dieu des] ardins. 

D'autres ch~rcheurs, non moins avisés, ont Cl u 
que Panleu venait du vieux français pends leup, 
endroit où pcal le loup, soit qu'on y ait, pour 
l'exemple, exécuté un d,~ ces animaux, à la suite 
de quelque mUait; soit ql1'unloup pendu y figurât 
sur une enseigne. 

Quoiqu'il cn soit dJ ces étymologies fantaisis
tes, il est celiain qu~ le quartier d~ Panl,m était 
en dehors de la ville au moyen-âg3 et que ce n'est 
qu'au XVI, siècle qu'i! y fut renfermé. Il est men
tionné au XII' d,ms les titres. 

En lIS), il Y avait à Panleu des masures te-
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nues par les fils de Robert le Borgne (1). A la 
croix de PanJeu, que Dor11lay place près de la rue 
Saint Remy (2), se trouvait le jardin de la con
frérie .: Monsieur S. Denis, des halbalestriers de 
Soissons, où souloie.lt estrc les grands buts des 
confrères, tenant à la rue de Panleu d'un lez et 
de l'aut1:e au clos de vignes de l'évêque », lequel 
n'avait pas molUs de huit arpents d'étendue. 

On cite encore dans des titres de la même épo· 
que, un autre jardin entouré de murs et de haies 
vives, près de la croix de Panleu, tenant à celui 
des arbalétriers et au chemin conduisant à cette 
croix; enfin, troisième Jardin, l"Ue de Panleu, te· 
nant aussi au clos de l'évêque, et un quatrième 
clos de murs du côté de Pan leu et du vieux rem
part. 

Ajoutons que les arbalétriers avaient leur pavil
lon à la croix de Panleu et près du clos de vignes 
de l'évêque. 

L'évêché possédait aussi le four de Panleu et 
un autre appelé four de VoutOIt. (3) 

Il semble, d'après ces données, que la porte de 
rallleu,citée en 1317,ainsi que l'arbre et la croix de 
Panleu, 5e trouvaient près de ce clos de l'évêque, 
c'est-à-dire vers la tour Macé et la rue du Vieux
Rempart. D'autre part, il est certain que l'arbre et 
la croix se trouvaient plus tard près de la rue de 
Saint-J ean. 

L'abbaye possédait des maisons à la croix et 
porte Panlclt près de son enclos, et des biens au
tour de ses murs. D'autres maisons voisines étaient 

(1) a.rlutair. ùe Saint·Légor. 
(2) Dormoy, l. 2, ]l. 2 t t. 
(3) Anllllln, t. 4. p. 350. 
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là aussi possédées pal' divers habitants, dont les 
surnoms doivent être signalés, tels que : Pierre 
quelle, cuisinier de l'abbé; Jean, camérier de 
l'évèque ; Berthe, al/X sept enfants; M'Anselme, 
physicus (médecin); Pierre li Péler.; Pierre aux 
Pois (ad Pisa) ; Adée la moutollncss(f; Raoul le 
Chaussetier; Adée la Joilcsse ; Renaud le Sot. (2) 

Le clos de vignesde l'évêque a formé une partie 
des jardins du grand séminaire. C'est dans ce 
jardin que se trouvent les ruines du théâtre ro
main. 

Dans ce quartier moitié habité, moitié en jar
dins, un teinturier nommé Benoist, habitait une 
maison rue de Panleu et il y en avait une autre à 
deux étages et ayant cuisine, basse cour et un 
puits. 

La rue de Panleu au xvu l et XVIII' sièle se gamit 
peu à peu de vastes hôtels et devint un quartier 
habité par la riche bourgeoisie. 

On y remarque d'abord le Grand séminaire, dont 
Iii construction ne fut il peu près achevée que 
quelques années avant la Révolution. 

On y renferma au XVlI!' siècle laruelle du Vieux 
Rempart, ruelle passant non loin de la tour Macé, 
répondant ù celle vis ù vis, fermée aux deux 
bouts par des portes en bois. 

On visitera avec intérêt ses jardins, sa chapelle 
et sa belle bibliothèque fondée en 1800, contenant 
beaucoup de volumes et des manuscrits précieux. 
Nous citerons encore la maison formant le coin de 
cette rue et de la l'Ue Saint-Jean, qui servit d'Hôtel 
à l'Intendance avant qu'elle fut établie sur l'cmpla-

(!) Carlillaire </_ Saint·Jean. 
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cement de l'ancien château des Comtes, aujour
d'hui Hôtel de Ville. 

Cette maison s'appelait aussi Palais d'Orléans, 
croyons-nous avant son changcm ~nt de destina
tion. Ell0 fut o~cupée par M. de Bussières, député; 
elle l'est aujourd'hui P'l!" SDn petit-fils, :1'11. de N oi
l'on; tout près était le cimetière de l'Hôtel Dieu, 
(Pouillé, de Ij5~). 

La maison en fac~, celle de MM. Vieille fut ha
bitée Far Louis Racine, fils du grand Racine, pen
dant le séjour gu'il fit à Soissons l'espac'l de 
quinze années, comme trésorier des finances et 
maître des eaux ct forêts du Valois. 

Dans sa correspondance imprimée, beaucoup 
de lettres sont datées de Sois~ons. Dans certaines 
éditions de son Poème de la Religion, on en 
trouve une adressée au chevalier de Ramsay, 
ami de Fénelon, datée de Soissons, le 15 mai 
1742 • 

La porte sculpl.se de cet hotel du style Louis 
XIV, est surmontée d'un balcon soutenu par des 
consoles entre lesque!1es on voit une tête de fan
taisie encadrée de cornes d'abondance. 

RUE DE CRISE ET RUELLE DE CRISÉ 

Connue dans les chartes sous le nom de vicus 
Crisiœ, dans le quartier de Cri.,e in Crésia (1383 • 

. cartul. de s. Léger.) 
. Elle tombait dans la rue de Panleu et reçut son 
nom de la Crise qui entrait par cette rue dans la 
ville avant le XVI' siècle. A l'endroit où elle s'u
nissait à la rue de Panleu, s'élevait une croix, 
appelée Croix d.J Palllcu, qui fut abattue pa!' les 
calvinistes, maîtres d.:: la ville en J 567. 

Lorsqu'on la releva, on y fit graver sur une pla-
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que de marbre noir cc distique latin composé par 
le célèbre Santeuil : 

c Quam tihi Ohris'e pii (j!Kudam pomere parentc$ 
c (;oll"l)<am nati restituere crucem • 

ainsi traùuit : 
• La croi\ 'I"" nos aïeu\ vous ava;ellc consac' ée 
» Par leurs enfants, 8ciôneur, la "oil,; r~parée .• 

Convertie en ruelle par suite des· changements 
opérés dans ce quartier, la rue de Crise fut en
clavée, en 1823, dans ks jardins de l'hôpital gé
néral (Brayer) 

Dans la rue de Crise se trouvaient l' Hôtel du 
Cygne, le moulin ùe la porte de Crise ou de l'Evê
que. 

Sur la rivière de Crise, le pont de Crèvecœur. 
Voir rue Saint André. 

LE C.\NAL DE LA CRISE 

Il traversait Soissons. Détoumé l'al' les romains 
pour couler dans les fossés de la ville romaine et 
commençait àla ferme du moulin du Pré foireux, 
contoumait la colline Saint Jean, aboutissait à 
1'angle sud ouest de la ville,ol1ilse partageait pro
bablement C~ deux branches, la principale allant 
aux fossés des cotés ouest et nord de 1'enceinte 
et du chfttellu de la tour des Comtes d'où il se 
versait dans le petit bras de l'Aisne 

L'autre suivait le fossé du coté sud et allait tom
ber dans la rivière, sous la tour du Diable, (t. 1, 

p. n)· . 
Dans la rue de Panleu donnait la rue A rse ou 

BRULÉE (viclls arslIs). 
Dan.; cette ruç in vico arso, il y avait, en 1282, 

une maison devant lIne rente à Guillaume Latôme, 
. dit le P.,r jUin; une autre maison appartenant à 
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Simon, de la rùe Arse, prêtre de Suizy; une autre 
à Simon le Cimentier; une quatrième à Colard 
le Parmentier. (Cartul. de s.jean). 

La rue Arse était voisine de celle de Panleu ; 
en effet, St. Jean avait des maisons au bourg Saint 
André, tenant à la rue de Crise, aux 1"1:1eS 
Arse et de Panleu, détruites pendant les guerres 
du XVIe siècle et converties en vignes et en jar
dins. (Dénombrement du XVI' siècle, Saint 
jean). 

Rua ou ahelUlu du Mont Saint Jeun 

Mentionnée dans des lettres du Maïeur et des 
jurés de Soissons de 1294, 1308 et 1321. (Annal. 
t. 4, p. 65-68.) 

Rua des Moulins de Crise 

Cette rue, citée par DOl'may, n'existe plus. Elle 
menait évidemment aux moulins établis sur cette 
rivière. 

Elle est mentionnée dans des lettres de J ehans, 
sire de Buzancy. 

St Jean y reçut une maison, entre Panleu et la 
ruC! de Crise, d'Isabelle la Pellière, et contigüe à 
la maison hospitalière Saint Gervais (Annal., t. 4, 
p.69·) 

Dans cette rue des Moulins (de Crise), St. Jean 
possédait des maisons en 1269 et 1271 (Carllll, St. 
Jean et Annal., t. 4, p. 69)· 

Rue du Pa •• a&:e 

Voir fue du Grenier à sel. 

La Passerelle 

Construite près du Mail, sur l'Aisne, à l'endroit 
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oh se trouvait le bac, qui du nom de l'un des 
derniers passeurs se nommait la « Barque à Jac
ques. » 

Cette passerelle fut détruite lors de l'invasion 
allemande et rétablie peu après. 

Elle conduit de la promenade d'l Mail au che
min de Crouv et de Vauxrot et évite le détour 
du faubourg Saint \Vaast. 

Ruc de", Paveurs 

Cette rue, habitée surtout jadis par des citoyens 
exerçant cette industrie, prenait à droite en en
trant par la porte Saint-Christophe, correspon
dait au chemin de ronde, ou rue du Rempart 
Saint-Christophe et menait à l'enlrée de.la rue 
Matigny. Elle unit la rue Saint-Christophe à celle 
de l'Echelle du Temple. 

:rlue du Petit RempRrt 

Ce n'était qu'une ruelle qui conduisait à la Tour 
Lardier et séparait la rue, de l'Hospice Notre
Dame ou Saint Voué, de l'Arquebuse. (Brayer). 

nua de L'Arqu<"buse 

Passait entre les bâtiments de l'Arquebuse et 
l'ancien couvent des Feuillants. 

Cette rue a été ainsi appelée depuis que la 
compagnie de l'Arquebuse a établi son tir en ce 
heu; conduit ou conduisait au rempart. Elle est 
remarquable par le pavillon que le duc de Mayen
ne fit élever à la compagnie et par la porte d'en
trée, due au maréchal d'Estrées, marquis de Coeu
vres, gouverneur de l'Ue de France, qui la fit édi
fier en r658. 

TOM Il VII (3. série, 2· partie), 7 
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De belles verrières qui décoraient les fenêtres 
du pavillon, étaient l'œuvre de Pierre Tacheron, 
il ne reste plus que quelques vitraux au Musée 
municipal, représentantles m étam orp hoses d'Ovide. 

L'Arquebuse était une compagnie bourgeoise, 
qui fut créée pendant la Ligue. 

Elle reçut en 1600, de Mayenne, qui avaitla pro
priété temporaire et le gouvernement de Soissons, 
un terrain partant de la Tour du diable et du bas
tion Saint-Crépin. Mayenne fit enfermer de murs 
ce terrain et en fit le lieu d'exercice et de tir de 
l'ar'luebuse. 

Petito 1~ue 

StrictusviClIs, - Villea in stricto vico. C'est 
ainsi qu'il est parlé de cette pétite voie au cartu
Jaire de Saint Léger, en rr64 et II6S. 

Il semblerait qu'elle était dans le faubourg d6 
Saint Léger où il y avait alors des vignes, et qui 
paraissait s'étendre à l'extérieur de la ville entre 
la porte Bara et une autre porte qui devait se 
trouver du côté de Saint Pierre à la Chaux. 

flue de lu. Petite Poterne 

La Petite Poterne, qui a été détruite il y a quel
ques années seulement, était située vis à vis la 
Grande, au faubourg Sairlt-\Vaast, et faisait partie 
des fortifications de ce colé. 

Elle ne servait plus que de passage pour abreu
ver les chevaux depuis qu'un nouveau quai, prù
jeté dès 1828, avait eu un commencement d'exécu
tion sur le prolongement de la rue des Graviers. 
C'est la continuation de ce quai qui a fait encore 
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sacrifier ce petit monument du moyen-âge, 'alors 
surmonté de sa galerie, La rue de la Petite 
poterne conduisait de la rue des Trois-Rois au pont, 
en tournant à gauche, 

I~ue PIed,.; Déchaux 

Voir rue Matigny. 

1'uo du Général Pille 

Ainsi appelée en considération de la carnere 
brillante du gént!ral qui, né à Soissons en 1749, 
parvint aux plus hauts grades et fut en 1794, 
commissaire de l'organisation du mouvement des 
armées; mort à Soissons en 18~5. 

Son nom figure déjà sur l'Arc de Triomphe de 
l'Etoile. 

l'ue do la Plaine 

Voir rue Saillt- n--aast. 

Rue du Plat d'Etain 

Alllsi que celle du Pot d'Etain, cette rue avait 
trouvé sa dénomination dans l'enseigne d'une hô
t~llerie ou d'une maison habitée par un potier 
d'étain. La caserne de gendarmerie a été longtemps 
à l'angle de la rue. 

On trouve au XVI- siècle Il rue du Plat d'Estain ~ 
une maison faisant le coin de la Belle image, te
nant d'un lez à l'Hostel Dieu (peut-être l'Hospice 
Saint-\Vaast) et de l'autre à laporte qui conduità 
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la porte de Laon et par devant à celle qui cotl
duit à l'église Saint-Waast. (1) 

Une autre maison était louée alors 16 écus, par 
l'avocat Poillet, à J ehan Lapette, voiturier par 
terre. 

Il importe de mentionner aussi, en la rue « qui 
meyne du Plat d'Esfain à la rivière »,une masure 
appartenant au tanneur Charles Thevenot. La rue 
du Plat d'Etain finit à cette rue, après laquelle 
commence celle des Trois-Rois. 

nue <1e 1" PoulInO Il01l1/00 

Cette petite rue longe le rempart de l'Evangile 
et unissait les extrémités des rue~ Porte Ozanne 
et de Richebourg. 

Elle prit son nom d'une maison dite de la Pom
me rouge, tenant au rempart et appartenant au 
XVI. siècle au boulanger j-Iorner. 

Dans cette rue, il y avait alors une autre maison 
tenant à Durnay, receveur des salpêtres: et à l'hôtel 
Lafontaine. Là habitait aussi Laversine, curé de 
Saint-Christophe et de Saint « Gcnjoulph » église 
«parrochiale et collégiale qui a souffert de 
grandes dévastations de ceux de la Religion » et 
doyen de Notre-Dame des Vignes de Soissons. 

Enfin dans des pièces du XVI- Siècle, on voit 
qu'en cette rue demeuraient des voitul"iers et des 
vinaigriers. 

On trouvait larue ou impasse de la BOlllloire à 
côté de la l'ue de la Pomme Rouge. 

(1) L'llôt.1 du Pl,t <l'Et.in ah hourg d'Ai.ne c~t cité en ISQS. 
nttUtliu de 11\ Société hbtoritllle, t. 23, p. U.t.. 



- 85-

Pout de Soh.son .. 

Le pont actuel, qui a dû remplacer un autre 
pont di: bois, a été construit en 1261. Ses arches 
sont ogivales, sauf l'une d'ellcs qui est surbaissée 
pour donner passage aux bateaux. 

Aujourd'hui, une partie du pont a été remplacé 
dans le même but, par un tablier en tôle, et il a 
perdu ainsi sa physionomie antique. 

L'entrée dù pont, du côt~ de la ville, était dé
fendue par une porte fortifiée ou Chelte/ct, connue 
aussi sous le nom de donjon. Le passage s'ouvrait 
entre deux tours et était surmonté J'une salle telle 
qu'on en rencontre souvent dans ce genre d'édi
fices au moyen·âge 

Elle était assez vaste pour servir aux réunions 
de la commune, d'ol! lui était venu le nom d'Hô 
tel commun ou d'Hôtel de Ville. L'édifice était 
surmonté du beffroi qui contenait la cloche de la 
commune annonçant les assemblées. Une autre 
sallo, pratiquée au rez-de-chaussée, selon l'histc
rien Leroux, était consacrée aux affaires commet·
ciales, cc qui aurait fait donner à l'édifice le nom 
de Change ct d'Hôtel du Change. 

Quoiqu'il en soit, une partie da ces édifice~ du 
Châtelet ou donjon, appelée vulgairement Maison 
de ville, était donnée à bail en iS93 (1) alors que 
l'Hôtel commun était placé ailleurs comme on 
l'a déjà vu. Au devant de la porte du pont, il y 
avait une place où était le pilori ct qui était le 
lieu d'exécution des criminels. 

Après la destruction du Châtelet, on éleva sur 
la deuxième arche du pont U:1 édifice en forme de 

(1) Bulletlil, t. 23, p. I~'. 
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tour à travers lequel était pratiquée une autre porte 
qui se fermait soit par des vantaux, soit par une 
herse .(2) 

Dans les chartes du monastère de Saint Médard, 
il est question de moulins sous le pont de Sois
sons. De pias, voici ce qui fait présumer qu'il y 
eut un pont de bois antérieur au pont de pierre de 
1561, c'est qu'en 1202, Roger Faucillons, abbé de 
Saint-Médard, donnait à cet établissement un 
moulin dit <1: de porta d. burgo de Axone >, tenu 
cn 1215 en fief de l'évêché. Ce moulin, reconstruit 
sur la dernière arche de Saint-\Yaast, existait 
encore en ce dix neuvième siècle. 

Enfin, les expressions de la charte indiquent 
clairement qu'une deuxième porte fermait le pont 
du côté de Saint-\Vaast. 

Rue du Pont 

On la rencontre à la descente du pont Où elle 
forme l'entrée du Caubourg Saint-\Vaast. 

Elle faisait 5uite à la rue de la Bannière et s'ar· 
rêtait à celle de la Clef après laquelle venait la rue 
du Champ Bouillant. 

Rue du Port à la n .... che 

Elle était le prolongement de la rue de la Bou
cherie; elle suivait la rivière et menait il. l'endroit 
du pont spécialement destiné à la décharge des 
bois. A sa suite, venait celle de Grande Poternc. 
Elle aboutissait au coin de la Boucherie, dans la 
rue de la Bannière. (Cérém. de 176)). 
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Ruo du Port Sall:'nonx 

(01: SEIGNEt:X) 

Ce n'est plus qu'une impasse qui était située 
vis à vis la porte de Notre Dame et où l'on re
marque quelques vieux bâtiments qui devaient 
faire partie de l'hospice du monastère. 

Il y avait au port Saigneux une maison appelée 
COllr Saint Nicolas 

Cette petite rue touchait au rempart qui bordait 
la rivière près de la lol/r L,lI'djer ou de Saint 
VOilé, qui existait, il y a quelques années. 

On croit que se trouvaitlà l'ancien égoutde l'ab. 
baye, recevant les eaux des rues Saint-Antoine,de 
la Fausse Porte, d~ l'ancienne rue d'Ebroïn ou 
d~ la Brognerie, avant que celle·ci fût enfermée 
dans l'enceinte du jarêlin de l'abbaye au XVII' siè
cle. La présence de cet égout aurait amené le nom 
de rue du Port Saigneux. 

~Uue do la Porte de Crouy (1) 

Sa dénomination a été produite par l'ouverture 
de la nouvelle porte s'ouvrant sur la route de 
Soissons il Laon et qui passait d'abord par le vil
lage prochain de Crouy. 

Cette localité avait été le chef lieu du tisc royal 
de Crovillculil s'étendant jusqu'à Soissons et dans 
lequel se trouvait le prœdùtm qui devint le palais 
et le monastère de Saint-Médard. 

Au delà de la porte était un faubourg peu con
sidérable du nom de Petit Cr.OIl)', lequel fut abattu 
en J5I4-IS15, lors des sièges de Soissons; relevé 

(Il ]Jullelill d. 1. Societe histol'i'lne, 1, 12. p. ij~, 
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à peine depuis cette époque, il fut rasé une der
nière fois, en 1870, dans une circonstance identi
que. La porte de Crouy a remplacé celle du 
Champ Bouillant; c'est par elle que la place fut 
surprise dans la guerre des princes, dont l'armée 
s'empara rapidement du pont, de la halle, du châ
teau ct bientôt des places et des remparts. 

La rue Porte Crouy aurait porié jadis le nom de 
rlle de la Belle Image jusqu'à l'angle de celle 
de Saint-\Vaast, où il y aV\lit une statue de la 
Vierge. Il existe encore aujourd'hui, mais 
dans une autre rue et dans une niche, une sta~ue 
de la Vierge tenant dans ses bras l'Enfant Jésus. 

Les rues Porte Crouy et de Saint·\Vaast abou
ti~sent à celle des Graviers. 

Rue POI·te Oznnllc 

(ou PORTE AUX A~ES) 

Les diverses formes du 'lom de cette rue sont 
Porte aux Alles au XVI' siècle, mais généralement 
HOJianne ou 0iallllc, 

On l'appela pendant la Révolution rue Sans 
Retour. Le chemin sur laquelle dIe s'ouvrait por
tait le nom de « Chemin de la porte aux Anes. » 

Il est question, dans le Pantagruel de Rabelais, 
(L IV. C. 1,3, p. lia) da la croix O{allllière, qu 
était certainement une croix où l'on chantait 0ran
na le dimanche des Rameaux. Ailleurs, cette croix 
~'appelait boissdière, à cause du buis qu'on y 
attachait. 

Il y avait dans l'église de Ste Croix d'Orléans 
une châsse contenant comme l'eliques des pal· 
mes que les juifs avaient portées à l'entrée de 
Jésus à Jérusalem en chantant HOiai/lla. Cette 
chasse s'appelait châsse des 0ianncs. 
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Ces exemples rendent vraisemblables l'étymo
logie de la rue et de la porte Ozanne où elle abou
tissait. 

On voyait encore sur le rempart vis à vis cette 
rue, avant la construction des nouvelles fortifica
tions, une tour appelée tour de l'Evangile. Le jour 
des Rameaux, le Clergé de la Cathédrale gagnait 
le rempart par la rue qui fait face au grand portail, 
allait chanter l'Evangile à cette tour, qui en a pris 
le nom et qui finit par O'fanna fllia David et on 
rentrait dans la ville par la porte Ozanne en chan
tant O'falll!a filio David, qui se répétait dans 
tous les chants de la bénédiction dolS Ra· 
meaux. 

Nous n'oublierons pas de dire que des érudits 
locaux voient tout simplement dans la porte 
Ozanne une porte étroite de l'ancien rempart par 
où les tilles seuls pouvaient passer et que de là 
aussi serait dérivé le nom de la rue (Cabaret,rituel 
de Nivelon). 

On remarque dans cette rue un bel hôtel à 
façade sculpté, dans l~ genre de la Renais
sance appartenant à un Monsieur Jésus. 

l.~uc <1u 1:~ot d'Etain 

Différents noms furent donnés à cette rue, l'une 
des plus belles et des pL.Js longues de notre ville. 

Il paraît qu'dIe aurait ét~ appelée d'abord rue 
de la Fourberie, soit dè quelque acte extraordi
naire de déloyauté, soit plutôt d'un corps de mé
tier de fourbisseur d'armes au moyen-âge; ensuite 
rue de Fourrerie, par corruption de fourberie, 
ou à cause du métier de fourœur qui s'y exer
çait. Peut être même ces noms appartenaient ils 
i. de petites rues, vers la place Saint Pierre du 
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Parvis, qui n'existent plus et qui attenaicnt à cellc 
du Pot d'Etain. 

On n'est pas parvenu à élucider cette question. 
Enfin, au XVI' siècle, on désignait cette dernière 
rua sous le nom de rue de la Fourrerie, autrement 
dite du l'of d'Estaill, qui était l'enseigne d'un hô
tel important et qui existait encore il y a quel
ques années. De cet hôtel il reste la porte cochère 
en styla du temps de Louis XIV, la seule chos~ 
remarquable qu'on puisse signaler dans cette rue, 
avec 11n pigno:\ élevé, en forme ogival, enc1avd 
dans les maisons voisines dont on ignore l'an
cienne destination ct qui sont à voir aussi, sur
t,)Ut celle de M. IIenry. tanneur. 

Au XVI' siècle siècle on y trouvait la maison 
à l'enseigne du Ch Cï"l lct , tenant au côté du clOÎ

tre de Saint Pierre au Parvis; l'flos/el dela gerbe 
d'or, tenant d'un lez à Claude dll Tour et de l'autre 
à l'églisc Saint Pierre, par derrière à l'hoste! de 
Videbollrse. Il appartenait à Nicolas Cuire t, qui 
l'avait reçu en parti~ du duc de Jo.1ayenne c: lieute
nant gdnéral de l'Estat et Couronne de France », 
qui sans douk l'avait confisquée à un nommé 
Clall<b Vi1l,~tte, tenant la partie contraire des ca
tholiques, à qui elle avait déjà appartenu. » 

La Gerbe tf'Or fut vendue en 1323 et remplac.!e 
. par une autre hôtellerie, établie dans la maison 
attenante, ayant pour cascigne le Chariot d'Or, 
~Brayer), 'l'li a disparu il son tour. C'est d" rex
tr~rnit~ dé! cette rue vers le Pont, que rayon
nent celles ùu Mont Revers, de la Vieille Gagnerie 
et de la llanllière. 

Au XVI' siècle, on trouve une maison de la 
Viglliotte tenant à l'IIostd du Pot d'Etain,par 
derrière à Brulez, tapissier, par devant à la me, 
Elle fut acqqise 11 la fin de ce siçcle par J el\an Le. 
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gloux, premier valet du duc de Mayenne, en 
15'l2, de Henri Havart, orfèvre de Paris, refugié 
11 Soissons, tenant Il la rue de Loliotte? 

"oir rue du Beffroy. 

Elle prenait presque de l'extrémité de la rue 
Glatigny à droite et descendait au rempart vers 
la rivière. Elle condui~ait autrefois au promenoir, 
devenu le cours et confondu maintenant avec le 
Mail. Elle a été naguère englobée dans les cours 
de 1 établissement de Saint-Léger, vers 1868. 

Voir rue de l'Echelle du TemPle. 

n~t.C I»Hit~ au Lou}) 

Voir rue de la Paix. 

Cette ruc a été ainsi appel.se en mémoire du 
marquis de Puy ségur, qui fut maire de Soissons 
de 1800 à 1806. 

La rue part du boulevard Jeanne d'Arc et s~ di·· 
rige vers la route de Paris. 

A son milieu, on a trouvé les vestiges d'un 
cimetière gallo-wmain. En ces derniers temps, 
M. Collet a pu recueillir pour l~ muscle des vases 
et différents objets découverts par M. Lelaurin, 
dans des sépultures. 

IluoUncine 



- 92-

poète, a demeuré à Soissons, comme tréso
rier des finances, dans une maison voisine de la 
rue dont il s'agit. 

Rue des Ruts 

Voir rue du Collège. 

Place de la RC,l)ulJllqn!l 

C'est l'emplacement de l'ancienne porte Saint
Martin. 

Voir ce nom. 

Ruo RiehcbourK' 

Elle s'appelait Richebore en 116, (Cartul de 
Saint-Léger) et aussi rue de di"ite bl/rgo,en latin. 
Elle sort de la Grande Place près de la Prison; 
l'église Saint-Victor incline à droite et donne nais
sance à gauche 11 la porte Ozanne, vers le débou· 
ché de la rue de Bethléem, avec lesquelles elle 
forme une petite place ou carrefour. Cette rue 
conserve le nom du quartier Richebourg et la 
rue de la Pomme Rouge se prolongeait peut-être 
jusqu'à la place. 

En effet, dans la rue actuelle de Richebourg, il 
y avait une IlluisOIl à renseigne de la Pomme 
rouge. Au XX!, siècle, il y avait à Soissons une 
famille Richebourg ct un Jehan de Richebourg, 
marchand fourbisseur. 

Nous citerons aussi une maison de la rue aux 
ASIles pr~s ,L la rue Richebomg (1')81) ; une au
tre, rue Ri.;hcbourg, tenant il la Pomme Rouge, 
appartenant à Notre·Dame des Vignes (1550). 

]ehan B1an~pain, curé de la paroisse Saint Remy 
de Fontenoy, louait vers cette t-poque une maison 
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en la rue qui descend de la rue Richebou!'g à 
celle aux At/es et un jarùin séant devant le cime· 
tière de l'église collégiale de N oüe-Dame des 
Vigiles. 

On œmarquc aujourd'hui daos la rue Riche
bourg, un hôtel du temps de Louis XLI, qui a 
appartenu à M. De la Prairie, président de la 
Société historique et archéologique de Soissons. 
Elle a conservé son ancienne physionomie. 

Bu.e de la ROG'ù1'o 

Petite rue qui forme, en traversant la rue du 
Commerce, le prolongement de celle de l'Hôtel 
Dieu et aboutit à celle du Mont-Revers, (Brayer). 

Son étymologie est inconnue, à moins que son 
vrai nom ne soit La Rogère, qui signifie: « la 
femme Roger. " 

PInce Roynlo 

Voir Place des Ecoles. 

Rue du Sao-Bardou 

SACCI-BARDOU (ou RUE DU SAC) 

Rue du Cul de sac. Ce nom est donné à une 
rue sans issue, appelée impasse Bardou. Bardou 
doit être le nom d'un bourgeois, principal pro
priétaire de l'impasse. 

011 ne sait pas trop OL! elle était située. Elle 
n'existe plus aujourd'hui. 

Rue SaInt-André 

Voir rue Saint },Jartill. 

Rue SaInt-Antoine 

Ainsi nommée d'une chapelle dédiée à Saint-
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Antoine, qui n'existe plus, mais dont on voyait 
encore des vestiges il y a Uil certain nombre 
d'années, dans une maison occupée par M. Bar
bier, celle snllS doute qui porte encore cette ins
cription : A Saillt ,tll/oine. 

Cette rue est la continuation de celle .les Mini
mes et finit il la Grande Rue ou mc du Commerce 
veIS la Grande ensame (autrefois Notre-Dame). 
A l'cn.lroit où C011llllenCC la l'lIC des Chaperon
Rouges, il y avait une petite place où s'élevait, 
vis il vis cette rUÇ, un arbre qu'on appelait l'Ap· 
brc de Saint fi "foine et qui exista jusqu'au mo
ment de la Révolution. Il paraît avoir ét,: plauté 
pour abriter de son feuillage le reposoir que 
chaque année on élevait en cet eudrait il l'occa
sion de la Fête-Dieu. 

Derrière la chapelle de Saint-Antoine, était le 
jardin des (: IIarquebusiers ", et vis à vis ce petit 
édifice, de l'autre côté de la rue, l'Hôtel du Liolt 
Noir, tenant il ~icolas Berlette, famille bien con
Ilue, dont un membre est auteur de la première 
Histoire de Soissons, restée manuscrite, et que 
possède la bibliothèque de la Ville. 

Cette histoire a été publiée daos le Bill/clin 
de la Société Arch/ologique, par les soins et avec 
de, notes Je .H Plateau. 

L'liostcl du Lioll Noir était une grande maison 
située au coin de la rue du Commerce et de la 
fue Saint-Antoine. Elle donna son nom au carre
four ou coin du Lion Noir,formé par le croisement 
de ces fU~S. 

Près du Lion Noir, il Y avait l'Hôtel des ci
seaux d'or, loué au sergent De1anoy. Tous deux 
appartenaient, en [580, à un prètre, messire Bal
thazar Gobelin. 

Dans la rue qui descend dLl Lion Noir, selon une 
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autre pièce de la même époque, vers l'abbaye 
de Notre-Dame, il y avait une maison tenant à 
l'Hoste! de Bourbon, qui était près de l'abbaye et 
à qui elle app:utenait, et d'l'n autre lez il Sébastien 
Bara. 

Là aussi se trouvaient l'Hoste! des Marmousets 
et le puits IIermant. 

1.1ue, {~.uhourl: et; port., Snlnt-ChrÏ!'!Itophe 

ou <le Pari .. 

Ce faubourg faisait la suite de la rue Saint
Cht·istophe. Il s'étendait de la porte de ce nom 
jusqu'à l'église Saint-Remy. 

Au XVI' siècle, il était bien plus considérable 
qu'aujourd'hui. Ses habitants étaient presque tous 
cultivateurs, vignerons, tisserands. 

lis furent très éprouvés dans les différents siè· 
ges de Soissons, surtout en J4J4, 1615, 1814 et 1870 
où les maisons furent en grande partie détruites 
ou au moins dévastées et pillécs. 

Une partie suivait la route de Compiègne, l'au
tre partie la route dc Paris. 

La chapelle Saint Christophe a donné SOIl nom 
il la porte, au faubourg et il la rue de ce nom. 

Cette chapelle était située à l'intérieur de la 
porte, près du rempart (I5()S), Ol! sc trouvait le 
bureau d'octroi. (1) 

Le faubourg, détruit pour la défense CIl 1814 et 
de nouveau pour la mêmc cause en 1870, a été 
rebâti et embclli par de nouvelles construc
tions. 

, (1) /Julle/il! Ù" la Sodété lliotori'lue, t. n, l' •• :1. 
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ta porte s'ouvrait sur l'ancien chemln de Paris 

et la voie romaine de Soissons à Senlis, rem
placés par la route de Compiègne et par celle de 
Paris, (1) 

Le cardinal Dubois avait inauguré un nouveau 
système de grandes voies sous la Régence, C'est 
de cette époque qu~ datent celles-ci, aussi bien 
que celles de Reims par Soissons, de Laon et de 
Château-Thierry, 

Le faubourg s'étend sur la route de Compiègne 
formant son unique rue jusqu'au cimetière et n'a 
rien de remarquable. 

Il en est néanmoins fait mention, en I350, en 
ces termes: in bllrgo saneti Christophori et les 
derniers vestiges de l'église Saint-Christophe indi· 
quaient qu'elle remontait au XIII" siècle, 

On citait dans ce faubourg un Hospice des 
Chartreux, sans doute de Bourgfontaine ct en 
longeant la chaussée de Compiègne, on trouvait 
à droite avant le chemin de Pommiers le FOllr 
des Clercs. 

La rue Saint-Christophe commence à la porte 
de Paris, bâtie sous Henri II et reconstruite apl'ès 
18)0, et se termine au carrefour de la Grosse
Tête. 

Elle a été élargie en 18}0, ainsi que les rues 
qui en sontla suite et vont en ligne directe jusqu'à 
la rivière d'Aisne, Aussi a-t-elle perdu quelques 
maisons intéressantes par leur antiquité et qni 
étaient les représentantes de Soissons au Moyen
Age. 

Nous citerons entre autre la Maison des Atta-

(1) La porte Saint-Christophe a dispuu par suite du décl","cmollt 
de la Till. en nl90 ct de la démolition de, remp.rts. 
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elles en briques et en bois sculpté, dont la d~s
truction provoqua des réclamations du comte de 
Montalembert; elle était habitée en 1588, par un 
cordonniel' (1), 

Il Y en avait d'autres rue de la Burie,mais moins 
curieuses et une formant le coin dos rues Saint
Nicolas et des Cordeliers, 

On peut encore énumérer d'autres habitations 
du XVI' siècle en cette rue : une maison Il: entre 
deux piliers de la chapelle Saint,Christophe,IS94 :. 
celle du Blaneq-Levrier où demeurait Antoine 
Bouzier, trésorier de l'église de Soissons et qui 
tenait à celle de M' Paul Lhermitte, Ecolâtre de la 
même église. EUe tenait, en 1591, à l'Hôtel Ste
Barbe et par derrière à l'Hôt .. l de la Trinité (2) ; 
l'Hôtel de Notre Dame de Liesse à la porte de 
Paris, sans doute, ou Il: souloit pendre l'image de 
Notre-Dame D ; l'II ostel des Coquillards; la 
maison de ['1 Croix d'Or, habitée par Gilles, mar
chand, tenant par derrière au jardin de la Tri
nité ; l'Hôtel du Lion Rouge (3). 

On pourrait encore citer en ce siècle d'autres 
maisons habitées par des cordonniers, des chape· 
liers, des tonneliers et autres gens de métiers, 
nota:nment celle faisant l'un des coins du carrefour 
de la Grosse-Tête et. habitée par Jehan Houet, 
horloger, et Guillaume Gobelin, arquebusier En 
ce carrefour, se trouvait aussi la maison du bou
langer Hornet,« à l'enseigne du poingt d'or et main 
d'argent :Ii contiguë à l'Hostel de la Grosse,T~te, 

(1) Bulldins d. la Société llistorique ù. 1854, p, ~78. 
(2) ibid, t, 12, p, 70. 
(3) ArcbivCI de l'Aisne. 

TOME VII (J' série, 2' partie), 8 
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lequel avait pour« hoste », en rs88, Jehan de 
Meaux. 

Ces renseignements précieux indiquent qu'au 
XVI' siècle, la rue Saint-Christophe était commer
çante et en tout genre d'industrie. (r) 

Il est bon de rappeler ici un fameux duel qui 
eut lieu dans cette rue et que l-apporte le « J our
nal de la famille du Tour de Noirfosse» : Le 23 
juin r693, pendant un sejour de Louis XIV à 
Soissons, deux gardes du corps se sont battus 
derrière l'hostellerie de Notre-Dame de Liesse, à 
la porte de Paris; l'un fut tué sur la place, l'autre 
survécut environ deux heures. 

Le roi, averti, donna ordre au marquis de 
Sourches, Grand prévôt de France« qui était logé 
chez moi» d'informer et « comme ceste action 
sentait beaucoup le duel », les deux cadavres fu
rent apportés dans les prisons où ils ont été enter
rés «à platte terre pendant neuf jours, rafraîchis 
par les chirurgiens avec eau-de-vie et autres dro
gues contre la corruption, ayant été vuidés et 
sallés d'abord ". 

Le lendemain, le roi voulant partir, donni ordre 
au Prévôt de laisser achever par le lieutenant cri
minel h:procès commencé.Celui-ci ayant été remis 
puis examiné par lui et les maîtres des requêtes, 
l'action fut jugée criminelle «les accusés dégradés 
de noblesse, et ordonné que leurs cadavres se
roient traisnés sur la claie à la place publique» 
de la ville « pour y estre pendus par les pieds à 
une potence» puis jetés à la voirie et leurs biens 
confisqués. 

Un exempt et le greffier de la prévôté vinrent 

(1) BulletùI3 de 1" Société hl,toril'le, t, l~, l'. 11; 
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exprés à Soissons pour présider le l,r juillet à 
l'exécution. 

4: Les corps furent jettcis dans la plaine sur les 
sables du Maupas. » 

Faubourg 8nÏnt-Orépln 

ou DE REIMS 

Ce faubourg tire son nom de l'abbaye de Saint
Cl"épin où il s'est formé. Il appartenait à cette 
abbaye, qui y poss:idait un clos, appelé le Clos 
de la Folie. 

A peu de distance, se trouvait la maison sei
gneuriale et abbatiale de Coupaville avec vignes, 
carpier ou étang au-dessous de Ste-Geneviève. 

A l'extrémité du faubourg, on rencontrait le 
jardin et la maison dits des « Cardinaux ». 

L'église Saint-Pierre le Viel avait son presbytère 
près la Place. 

Le faubourg Saint-Crépin était jadis entouré de 
« Viels fossés ». 

Aujourd'hui, ce faubourg, connu sous le nom 
de faubùurg de Reims, à cause de la route 
de Reims qui le traverse, est devenu assez consi
dérable. 

Il fait partie du quartier de la gare et est divisé 
en une certaine quantité de rues que l'on trouvera 
dans l'historique de chaque nom. 

Il possède ses écC'Ies particulières et son église 
Sainte-Eugénie, dues à une libéralité de Mme la 
comtesse de Finfe. 

L'avenue de la Gare sépare maintenant le fau
bourg do Reims du faubourg de Crise. 

Rue Saiot-Aud.·é 

Voir rue Saint-Martin. 
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Rue Saint-Gaud! n 

AUTREFOIS RUE OU COUR DU PUITS HERLIN 

(Maison du Puits Herlill) 

Son ancien nom était Herlin ou Puits Herlill, 
à cause d'un puits qui s'y trouve encore dans la 
cour .j'une maison de cette rue, ayant appartenu 
à un nommé Herlin. 

St. Gaudin, évêque de Soissons, au VIlI' siècle, 
ayant été précipité dans ce puits par des usuriers 
de la ville, dont il voulait réprimer les désordres, 
la rue fut nommée, en souvenir de ce martyr, rue 
du Puits Saint-Gaudin ou rue Saint-Gaudin. On 
attribua longtemps à l'eau de cc puits une vertu 
miraculeuse et on lisait encore, au siècle dernier, 
au-dessus de la maison où il se trouve, ces vers 
anciens qu'un bon chanoine à qui elle appartenait 
y avait fait mettre, au dessous d'une statuette du 
saint évêque : 

• Qui veut gllérir de fièvres cL de frissons 
« Vienne céans boire au puits du jardin 
« Auquel jadis fut jeté saint Gauilill 
« Noble fi ll'lyr, évêque de Soissons .•. ~ 

Le puits était entouré d'une grille ol1 il Y avait 
des initiales que l'on conserve au Musée de la 
Ville. 

La rue Saint Gaudin, triste, tortueuse et étroite, 
part de la rue Saint Remy et donne dans celle de 
l'Echelle du Temple. Du côté de la première, elle 
est bordée de hautes murailles en moellons, per
cées de petites portes très étroites, et soutenant 
des jardins en terrasse. 

A l'un de ses angles, on voit une vaste habita
tion où Charles de Boudon évêque de Soissons, 
établit pendant quelque temps son séminaire. A 
l'autre extrémité est l'ancien Hôtel du Temple. 
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Rue l!!iaint-Ge1"val. 
ct pInce Salnt.Gc1·vni .. 

Cette rue conduisait à la place Saint Gervais où 
aboutissent encore celles de l'Evêché, des Cha
perons-Rouges, de l'Hôtel Dieu et du Beffroy. 

Elle contourne le chevet de la Cathédrale, dé
diée à s. Gervais et vient de la plae'3 du Cloître. 

Au XVI" siècle, l'orfèvre Adrien Dequay louait 
une maison au chapelier Helye Leclercq, pour 6 
écus et un chapeau de feutre par an. 

On peut encore citer en cette rue, outre l'Hostel 
de la Grosse Tour d'Or, une maison devant 
l'Hôtel Dieu et tenant il l'HosteZ de l'Ange (un 
fragment dél tapisserie de l'Hôtel de l'Ange est 
visible au Musée) ; une autre maison ou Hostel dite 
le Limasson du vinaigrier Fournet; une troisième 
dite de la l'dite Cour (1593) tenant par derrière à 
la ruelle du Griffon. 

Sur cette places'ouvraitla porte d'honneur du pa
laIS à l'entrée de la ruelle actuelle de l'Evêché, au 
dessus de laquelle il y avait une vaste salle où se 
tcnaientcertainesréunions.(I)C'est là,par exemple, 
qu'eut lieu, par Charles de Roucy et des ecclé
siastiques du Chapitre, l'interrogatoire des possé
dés d'Audignicourt. 

Cette place, devant la pMte d~ l'évêché, cst 
citée en 1284. (Arch. de l'Hôtel-Dieu). 

On y tenait le marché trois fois la semaine et il 
y avait là une fontaine dite de Saint-Gervais. 

Dans la 1"Ue conduisant de Saint Gervais à Notre. 
Darne il y avait l'Hôtel de la Rose. 

(1) C.th grande ,.110 ét.it appel •• C .. ria épj,e0J!i. à moins quo 
l~ Curia .oit prile pour "on officl<\Iité, qui .' ••• rçal! rue du Chap •. 
ron ftollgB. 
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Devant le portail de la Cathédrale existait un 
cimetière en 1598, (Bulletill. t. 1'2 page 73). 

Maison devant le portail à la porte de la cour 
de l'évêché à l'enseigne de l'Ange, (page 73, 
ibid). 

Hue Saint Jean des Vigne .. 

RUE DE LI\ MONTAGNE EN 1793 

De la place Dauphine ou de l'Hôpital se déta
chent trois rues, celle des Millimesses et de Panleu 
à droite celle de Saint·Jean à gauche, à partir de la 
grandeporte de l'établissement. 

Celle-ci conduit au monastère de Saint Jean, 
dont elle prit le nom et dont les belles ruines, 
sUliout les flèches et le cloître, font l'admiration 
des touristes et des archéologues. 

Elle sépare l'endos de l'abbaye, aujourd'hui 
occupé par les magasins militaires et l'ancien cou
vent des capucins, fondé en 161) par le duc du 
Maine, fils de Mayenne, devenu le couvent de la 
Croix. 

Cette maison, comme les flèches de Saint Jean 
et son Cloître, eut beaucoup à souffrir des 
obus prussiens. La première maison de cette rue 
au coin de l'ancien jardin des pitances de Saint
Jean (le nO 25, ancien 1) par sa porte et ses fenê
tres oblongues indiquent l'époque de Louis XIII, 
à défaut de la date de 1625 ? qu'elle porte en ins
c1'iption. 

Hlte Saint-Lazare) 

St Ladre, la Maladrerie au moyen-âge, était 
devenu un hôpltal,'avant la construction de celui 
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qui a été détruit par les prussiens au siège de 
187°· 

Depuis on l'a reconstruit à peu pr~s au même 
lieu. 

Rue Saint -Lêg-er 

Cette me, qui conduit de la place du Gl'and 
Marché à la me Glatigny, ùonne sur le portail 
même de l'église de l'ancienne abbaye et lui a 
emprunté son nom. 

Cette église, à la fois paroissiale et conventuelle 
sert de chapelle au Petit Séminaire Saint Léger. 
Son portail est une tour élégante qui date du XVII. 

siècle et fait face à la me Saint Léger, que l'on 
baptisa par un jeu de mot assez plat dans la Ré
volution, de rue de la Légèreté. 

Les bâtiments de Saint-Léger longent entière
ment la rue voisine de Glatigny, dont il a été 
question. Cet établissement important mérite d'être 
visité. 

L'ancien cloître de l'abbaye, la salle capitulaire 
ont été conservés. Sa bibliothèque, qui rappelle 
celle ùe l'abbé Mercier, dernier abbé de Saint
Léger, a déjà pris une véritable importance. 

Le monastère avait été fondé au XII' siècle 
(11)9) par Renaud le Lépreux, comte de Soissons. 
Occupé par des chanoines religieux et en dernier 
lieu par des Génovéfains, de la Congrégation de 
France, il fut à la Révolution vendu et dévas
té et l'église livde à des usages profanes, comme 
le monastère. 

Elle fut rachetée par le diocèse, sous l'épis
copat de M. Cardon de Garsignies, qui en a 
fait son petit séminaire, très florissant sous la 
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direction des PP. Lazaristes. Ces derniers ont été 
remplacés à leur tour par des Eudistes, puis ceux
ci par des prêtres. 

C'est aussi à l'extrémité de cette rue donnant 
sur la petite place du Grand Marché que les repré
sentants de la France au Congrès de Soissons de 
1728, tinrent leurs réunions dans une maison oc· 
cupée dans ces derniers temps par ;>''1. Darras. 
t: Le bel escalier et les bas reliefs de la salle prin
cipale qui sont relatifs à la paix, sont un des orne
ments de cette belle et grande maison. » 

En 1139, l'église se trouvant dans la ville ne 
devrait-on pas en induire que les fortifications du 
moyen-âge ont été élevées entre II33 et lI53? 
l'église avait d'un côté la Crise avec une ruelle 
et de l'autre la rue de Longpont, l'ue qui fut plus 
tard enfermée dans les jardins des religieux. (Dor
may, t. 1", p. III). 

Derrière Saint-léger« insulam prope s. Julia
num » et t: abam in sul am prope s. Leodegarium » 
moulin « sub TUtTi »~ Domum hospitalem prope 
forum» Cart. p. 199. (Les mêmes choses. Gart. p. 
204 à 2!24 «Capelle Saint Nicolas, II60, (p 224, 
cart.) L'Isle d'Aisne, concédée en habitation par le 
comte Hugues de Nesle, en octobre 1Jo5, était 
formée par un petit bras de l'Aisne qui fut comblé 
et elle devint le Cours, puis Je Mail. A l'extrémité 
de la me Saint Léger, il y avait un petit pont 
pour y accéder; c'était là qu'aurait été le pont 
gallo romain. 

La crypte (partie ancienne) est antérieure à la 
fondation de l'abbaye (1139). 

Rno Saint Martin 

D'AIlQRD SAINT-ANDRÉ 

La S'ue Saint And1'tl avait tiré son nom de 1'11-
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glise paroissiale dediée à ce saint; celle-ci tira le 
sien de l'église Saint Martin qui succéda à la pre
mière dans ce quartier, lorsqu'elle eut été ruinée 
à l'époque des Huguenots. 

Cette église Il été démolie à la Révolution, en 
1795· 

Sur l'emplacement de cette église, on pratiqua 
la rue N ouve Saint Martin, qui fut appelée dans la 
Révolution rue de la Corderie, parce qu'elle 
aboutissait à un endroit oll travaillaient les cor
diers de ce quartier. Cette ruelle fut concédée par 
la ville à l'hôpital général le 13 octobre 1819 et 
on la l'emplaça p>l.r une autre 11 l'extn§mité gauche 
de cet établissement et entre lui et la maison de 
détention. 

La rue Saint Martin fut appelée en 1793 rue fila· 
rat; la rue du Rf!mpart Saint-J,Iartin, commence 
à la rue et à la porte Saint-Martin et va en effet à 
celle du rempart dont elle forme ensuite le che
min de ronde maintenant supprimé. 

On appelait coin du Lion d'or à cause d'un hô
tel de ce nom, le carrefour que la rue Saint 
Martin formait avec la rue de l'Hôpital. 

Au XVI' siècle, il est question d'une maison 
occupée par le chaussetier Minoufl()t en la rue 
conduisant à la porte Saint Martin où pendait 
l'enseigne du Lion d'or, tenant à la ruelle condui
sant à Panleu et à l'arbre de Panleu. 

Devant l'église Saint Martin se trouvait l'hMel 
où pend l'enseigne l'image Saint Marti1l. Pl'ès 
de cette porte Saint Martin était la maison de 
l'Escu de France. 

La me Saint André, aujourd'hui Suint Martin, 
existait encore en partie en 1814 « au regard du 
rempart, de l'Arquebuse à la porte Saint Martin) 
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dit J. B. Brayer, auteur de la Statistique de l'Aisne, 
d'après les mémoires de M. Patté, notaire. 

Elle était la continuation de la Grande Rue ou 
rue du Commerce et aboutissait à la porte Saint
André, qui ouvrait sur le faubourg de ce nom et 
près de laquelle était l'église paroissiale de Saint
André. 

La porte Saint André cessa d'être la porte de la 
la ville de ce côté, lorsqu'en 1555 on engloba 
dans la nouvelle enceinte le faubourg Saint
André. 

La rue Saint Martin, qui aboutit à la porte 
du même nom, s'appela Fausse porte Saint 
Martin. 

C'était une pOlie monumentale surmontée d'une 
salle et flanquée de deux tours qui furent démo
lies en 1555, dont on découvrit naguère les bases 
en construisant sur leur emplacement. Quant à la 
porte elle-même Ol! il Y avait au XVI' siècle un 
jeu de paume, elle ne fut démolie qu'en 1824, 
pour dégager ce passage de la rue. 

Ce vieux monument de l'ancien Soissons devait 
recevoir diverses additions, et devenir l'Hôtel de 
Ville. 

?lIais ce projet ne reçut qu'un commencement 
d'exécution et fut abandonné. 

Dans hl rue Saint André, il y avait le clos des 
CorJeliers ; là, en effet, avait été bâti le premier 
couvent des Cordeliers, (CIl 1228 au 1240" trans
féré ensuite dans la rue de la Burie ou des Cor
deliers. 

On lll~ntiollne dans ks titres du XVI' siècle 
l'Hoste! Saillt Balldr)', habitée par le cordier IIu
rillon et tenant par derrière au cimetière de l'Hôtel 
Dieu, l'Hôtel des Moulinet> ; l'Hôtel des Maillets 
verts i:en 159o,la maison de Jehan llenry,couvreul' 
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en tuiles et en ardoises; la maison tenue par An
thoine Fournier, prévôt de la Cathédrale, à cause 
de la chapelle de la MaLleleine. 

La porte Saint André, reconstruite après le siège 
de 14t4, en 1470, avait un châtelet entre deux tours, 
d'où on l'appela Porte Neuve, elle fut détruite en 
1824, appelée Fausse porte alors. Elle servit 
d'Hotel de ville après la suppression de celui du 
pont, dans la salle surmontant la porte entre les 
deux tours, jusqu'au siècle suivant, XV!' (Leroux, 
t. 2, p. 166). 

L'ancienne porte Saint l'olartin ou de Reims et 
la rue à laquelle elle donne entrée, remplacée au
jourd'hui par ~a place de la République, réunit 
trois avenues: celle de la Gare en ligne directe, 
à droite la route de Château-Thierry, dans la di
rection de l'ancienne chaussée gallo romaine et sur 
laquelle se trouve le faubourg de Crise et celui 
de la Capelefte ? de Saint Lazare. s. Ladre, la 
Maladœrie, devenu l'hôpital avant celui actuel; à 
gauche la l'oute de Reims dans la direction d'une 
autre voie romaine vers cette ville. 

Cette route traverse le faubourg dit de Reims, 
on plutôt Saint Crépin,de la célèbre abbaye de ce 
nom, dont l'existence est de la plus haute anti
quité et qui a marqué dans l' Histoire de Fmnce 
et dans l'histoire de la ville, aujourd'hui occupée 
par un asile et un orphelinat. 

nuo Saint Nicol ...... 

Voir rue du Collège. 

Rno li!Iaillt-P'lerro ft la Cbans: 

La rue conduisait Il Saint Pierre à la Chaux. 
Eglise et prieuré dépendaient de Coincy, qui exis-
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taient encore en 1')8), l'église fut entièrement dé
truite lOfS de la destruction des dernières fOliifi· 
cations. 

Il restait une portion de cette églse que l'on 
disait avoir été un temple romain. Il devait y 
avoir autrefois une porte de la ville de ce côté? 

4: Vinea prope S. Petfum de Calce. ~ Cart. de 
s. Léger, p. !l5~. 

Dans cette rue se trouvait (encore en 1583) le 
pressoir d'Ocquans. 

1>lnco Saint Picrl-o uu ParvIs 

Cette dénomination lui vient de ce qu'elle s'é
tendait devant le portail de l'église collégiale dt! 
Saint Pierre au Parvis, dont un reste précieux et 
complet existe encore. 

Elle s'agrandit ù la suite de la Révolution de 
l'emplacement de l'église du couvent de Notre
Dame, dont on voit encore en cet endroit quel
ques restes d'ogive, dans les bfitiments de la 
Grande Caserne, établ:e dans ce monastère ct 
deux fenêtres romanes d'une charmante exécution 
enclavées dans une maison voisine. Le chapitre de 
Saint Pierre était chnrgé du soin spirituel de l'ab
baye de Notre-Dame. 

Hôtel du BarUlet au cloitre de Saint Pierre. 
(Voir HIC de la Vieille Gagnerie où il est déjà 
nommé). 

Il:110 <ln Pnr"is Notr" naIne 

Placée devant les tours de Notre Dame ou de la 
Cathédrale. Aujourd'hui place de la Cathédrale. 

Rue I!'!nInt Quontin 

OU DE LA GRANDE POTERNE 

La dernière de l'artère qui, de la porte Saint-
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Christophe, aboutit à la rivière d'Aisne en ligne 
directe, 

Elle est ainsi appelée de l'ancienne église pa
roissiale de Saint Quentin, située à son extrémité 
à droite er. descendant au port, 

Elle commençait à j'angle de la rue du Pot dE
tain et on cite, au XVIe siècle, la maison de Nicolas 
Lelong, marchand sellier, située près de cette 
église et faisant le coin de la place menant au 
Château-Gaillard, et tenant au rempart. 

Lès Juifs auraient eu un change dans ou du côté 
de cette rue, laquelle, d'après M. Matton, archi
viste de l'Aisne, était appelée aussi rue de la Lo
liette, dit Hallt ou de Saint Quentin, indifférem
ment sans doute. 

Elle est citée sous ce dernier nom dans le Je}ur-
1Jal de Lespaulard (p. 13) et aboutissait au rempart 
où l'on avait pratiqué une poterne s'ouvrant sur 
la rivière, d'où vient qu'on a aussi appelé rue 
de la Grande Poterne celle que nous allons décrire 

RCE DE LA GRANDE POTERNE 

Cette porte, percée dans le œmpart du coté de 
la rivière et dont on vient de parler, s'appelait 
porte Saillt Quentin de la rue et de l'église près 
desquelles elle se trouvait, mais plus souvent 
Gnl/lde Poterne, par comparaison avec la Petite 
Poterne, qui s'ouvrait presque vis à vis de l'autre 
coté de l'eau dans le faubourg St '" aast. 

On entend pal' poterne une fausse porte prati
quée dans les murailles d'une ville pour faciliter 
les sorties en cas de siège, mais il peut arriver 
qu'elle favorise les surprises des assiageants. 

C'est pal' la Grande Poterne que Soissons fut 
surpris pal' les troupes de Charles VI, eflI414. qui 
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avaient passé à gué la rivière du côté du faubourg 
Saint 'Vaast, en criant: Ville gagnée (4' volume, 
Annal.) 

La ville fut saccagée, ses églises envahies et 
sa population diminuée d'un tiers de ses habi
tants. 

C'est encore pal' cette poterne que les Hugue
nots, en 1567, entrèrent et pendant plusieurs mois 
y mirent tout au pillage. Ils y étaient venus en se 
coulant le long de la rivière. 

La Grande Poter/le avait un pont levis et fut 
supprimée, selon Leroux, par suite de l'ouverture 
de la rue de la Paix. On cn vit longtemps les l'es· 
tes dans le rempart, et les pans de mur qui l'accom
pagnèrent, ainsi que la Petite Poterne, indiquent 
que la ville était fortifiée des deux côtés de la 
rivière. 

Elle fut abattue, en18.:l5, avec les remparts envi
wnnants, pour faire place à un mur crénelé, qui 
fermait le port et qui, à son tour, fut supprimé 
depuis le siège de 1870. 

Dans cette démolition, on retrouva les traces des 
fondations de la Poterne. 

La rue de la Grande Poterne se dirigeait à droite 
vers le port à la Buche et s'appelait aussi rue du 
port à la BI/che (selon les Archives de l'Aisne, 
d'après M Matton). 

Cette rue avait deux rangées de maisons, dont 
l'une, celle du côté de la rivière, fut supprimée 
pour faire place au mur crénelé. Deux impasses, 
l'une l'impasse de St Quentin et l'autre l'impasse 
Luc, donnaient dans la rue du Port à la Buche, non 
loin de la rue Saint-Quentjn. 

RUE DU MOUTON D'OR 

Située entre la rue des Rats et celle de Saint-
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Quentin, la rue du Mouton s'arrêtait au carrefour 
du Pot d'Etain. 

On a cru trouver l'étymologie de son nom dans 
la fabrication d'une monnaie d'or fin qui commença 
sous Louis IX et qui portait un agneau ou mouton. 
On appelait ces pièces agnels ou moutons d'or, 
dits à la grande et à la petite laine et elles eurent 
cours en France pendant plus de deux cents ans, 
dit Leblanc, dans son TrC'ité des Monnaies. 

Mais on ne voit pas que des monnaies d'or aient 
été fabriquées à Soissons, excepté sous les méro
vingiens oh des monnaics de Soissons ont été 
fabriquées par les monétaires Betto, Afielatus, Ra
gnomare, Audoald, Bituégairc, Elalius, etc. Ce qui 
a donné lieu à cette interprétation, c'est qu'il y au
rait eu près de cette rue un Hôtel des Monnaies. 
Son nom viendrait plus simplcment d'une enseigne 
représentant un mouton d'or. 

Dans des contrats du xvi' siècle, on cite plusieurs 
maisons de la Grande Rue, tenant à l'hostel du 
Mouton d'or, près de l'Estappe. 

Cette rue fut appelée en ce siècle et depuis sim
plement rue du Moutolt, notamment à propos 
d'une maison qui y était située, tenant au ~ pâ
ticier » Grenier et vendue par Pierre Belin, mar
chand, à Jchan Dequirez, sergent royal en l'Elec
tion. 

De cette rue sortait une ruelle .allant au Mont
Revers, derrière la maison de Lamotte, messager 
juré en l'Université de Paris, laquelle fut suppri
mée, en 1571, en partie, à cause de l'infection 
qu'elle exhalait et qui pouvait produire des mala· 
dies dangereures. 

A l'extrémité de la rue du Mouton et avant celle 
de St Quentin commençait une autre rue qui,avant 
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sa suppression, traversait le Jardin de la COllgre
gation et atteignait la rue de ce nom. 

Le Chapitre exerçait sa justice sur la rue du 
Mouton jusqu'à cette petite rue menant à la cha
pelle St Crépin le Petit ou Crépinette, qui devint 
celle de Congrégation et notamment sur les mai
sons du Mouton d'argent et de l'Ane rayé. 

Rao Saint Remy 

& porte et flluboUl'g' Saint I~eDly 

La fue St Remy sort de la rue de Panleu et cor
respond à celle des Minimes avec lesquelles elle 
forme le carrefour ou coin Saint Remy; elle se 
dirigeait vers le rempart. 

Là, autrefois, était l'église St Remy et son pres
bytère et, plus loin, la porte St Remy s'ouvrant 
sur le faubourg de ce nom. 

Le prieuré cure de St Remy appartenait à St
Jean des Vignes, qni y nommait un prêtre de 
l'ordre. 

Dans cette rue il y avait, dès le XII' siècle, une 
maison de Prémontré, qui était comme le chef
lieu des biens que ce grand monastère possédait à 
Soissons et dans le Soissonnais. 

Au xv' siècle, Claude Merlet, docteur en méde· 
cine, avait en location du curé de St Remy un 
jardin tenant d'un lez au presbytère et de l'autre 
aux remparts de la ville. 

Claude devait être parent de Jehan Merlet,joan
niste et curé de l'église c: parrochiale de Monsei
gneur St Remy de Soissons " lequel louait à un 
laboureur nommé Lupette une grange faisant le 
coin du carrefour Saint Remy, tenant d'un côté 
à la rue de la Procession et de l'autre à la rue St
Remy (Etude de M. Suin). 
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La confrérie de St Sébastien, établie en la cha
pelle de ce saint dans la cathédrale, louait au XVI' 

siècle un jardin dit le Jardin des Archers, situé 
aux fOiSés de la ville derrière St Remy (ibià). 

La porte Saint Remy qui existait encore, dit 
Dormay, en 1339, fut détruite. lA la place de 1'é
glise, on édifia un bastion où était le magasin à 
poudre, qui fit explosion en 1815 et produisit un 
si grand désastre. 

St Jean de:; Vignes avait une maison au XVI" siè
cle (dénombrement) devant le lieu où était le Bd
guineige (maison de béguines) au carrefour Saint
Remy (ibid, p. 71 et Cartul) et en 1261 et 1267 des 
maisons provenant de HubeZq le Pelletier et de 
Jean le Savetier, près du presbytère de St-Remy 
et de la porte de la ville (Annal., t. 2, p. 69) ou 
porte St· Remy j près de cette porte il y avait do
mum Framburgi (cart. de s. Jean 1281, Annal. 
t·4, p. 69.) 

Elle aboutissait à la porte Saint Remy et le fau
bourg détruit à la prise de Soissons, en 1414,avec 
ceux de St Léger et de Crise. 

n y avait des maisons si1!es entre le cimetière 
Saint Remy et la maison des Béguines. 

Entre cette rue et la tour Massé, était le Jardin 
de l'Arc (Leroux, t. 2, p. 125)' 

Sous la Révolution, la rue St Remy s'appelait 
rue du Bonnet Rouge. 

On appelait encore une partie de la rue Saint
Remy, autrefois rue de la Chaisne. 

Le quartier et la rue de la Chaisne n'existent plus 
ou du moins sous ce nom. Ils nous sont connus 
par un bourgeois qui vivait au XII' siècle sous le 
nom d~ Yves de la Chaisne, contemporain de 
Bérard de la Porte l'Evêque (ou Bara), tous deux 

TOME VII (3. série, 2< partie), 9 
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bienfaiteurs de Prémontré, à qui ils se donnèrent 
avec plusieurs membres de leurs familles. 

Ils apportèrent en dot à l'abbaye une maison du 
quartiel' de la Chaisne (de Cathena) et une autre 
maison .. de la rue qui passe sous le mur de l'évê· 
que» (vice subtus murum ePiscoPi) et ne peut être 
que la rue des Minimes? Mais les Prémontr~s 
échangèrent celle-ci, parce qu'elle était dans un 
quartier trop bruyant (lit pote in populari frcquen· 
tia cOl/stituta) contre une moitié de la vigne du 
clos que leur avait donné Lysiard, fils de Reaaud 
de la Chaisne, en se faisant religieux, indépen
damment de sa maison de la rue de la Chaisne 
(vicus ad Cathenam) (1). 

Vers 1142, cette maison de la Chaisnc ht l'objet 
d'un procès, qui se termina en faveur de Pré
montré. 

En 1190, un autre bourgeois s'appelait Gari/crus 
de Cathel/a (2). 

Où était situé0 la rllC de la Chaisne? Une 
charte de 1 LP semble la placer près d:! l'église 
St Remy, car, à cette date, l'abbé de Prémontré 
Hugues, voulant bâtir une maison à Soissons, à 
cause des biens qu~ le monastère y avait reçus, 
Josselin de Vierzy lui donna un terrain ou empla
cement, en dehor!! du quartier ou rue de la 
Chaisne extra Cathenam devant l'église Saint
Remy. 

Ensuite l'abbaye acquit une vigne devant la 
porte même de cette maison qui prit le nom de 
Maison dc Saint Remy, à cause de sa proximité 

(1) Carlu!, lie Pré.,ofllré, Am,,,7,,, t. i, p.!64. - Bibliothèque 
de SOiS801l •. 

(2) Cari",. de Sailll·Ugtr. 
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de l'église, qui se trouvait hors des murs, dans le 
faubourg. D'où l'on peut conclure ou induire, que 
li! rue de la Chaisne sc trouvait avec la maison de 
Prémontré, vers l'endroit oà furent bâtis, au 
moyen-âge, l'église et la porte Saint-Remy. 

Pourquoi l'a t-on appelée de la Chaisne (de Ca
tllma)? ne serait-ce pas à cause de l'usage où l'on 
était de tendre des Chaisnes en certains quartiers 
en cas de troubles? Ce ne pourrait être là qu'une 
conjectul·e hasardée. 

Rue <lu Re ... pnrt liinint :Uelny 

Elle a remplacé la me ou cul de sac des Capu
cins, qui était à l'extrémité de la rue Saint
Remy. 

Rt"E DES ARCHERS 

Située derrière celle de St Remy. Le connétable 
des archers avait son pavillon derrière l'églis@ St
Remy. 

Faubourg Snint·Wnust 

Le pont donne accès ail bOl/rg d'Aime ou fau
bourg Saint· Waast, ainsi appelé du titre de son 
église. Au sortir du pont se presentent plusieurs 
lues qu'il n'est pas toujours facile de distinguer: 

RUE DE L'JiCHELD1 SAINT-MÈDAFD 

Cette rue, située à droite du pont, suit le bord 
de la rivière (aussi est-ce plutôt un quai qu'une 
rue proprement dite, car il n'y a de maisons que 
d'un côté) jusqu'à la poterne d'où partait le chemin 
conduisant au faubourg St Médard par les ouvra
ges extérieurs de la place. 

Elle s'appelle ainsi de I"Echelle comme indi
quant la hauteur des eaux de l'Aisne. 
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RUE DE L'ARBALÈTE 

Elle est citée dans le cérémonial et ordre de 
marche du '27 juin 1763. 

RUE DU TROU OU DU TROU AU LOUP 

Ruelle de l'Egout (cours de la Crise (Dormay, t. 
1") entre Saint Léger et le Chil.teau. 

Huo do Saint Waa",t 

ou do 1'6::11",0 Saint-Waast 

L'IMPASSE D'ENFER. - LA RUELLE SAINT-WAAST. - LA 

RUE DE LA PL.\INE OU PLAINE SAINT WAAST 

La rue Mlssire Pierre Leroy aboutit au carre
four d'où partent les rues de St "Vaast, porte 
Crouy et des Graviers. 

La rue St "Vaast aboutit au lieu où s'élevait 
l'ancienne église collégiale et paroissiale de ce 
nom, consacrée à un atelier de salpêtre, à la Ré
volution, puis abandonnée et enfin démolie en 
1798. 

On y remarque l'impasse de l'Enfer; à son ex
trémité Est se trouvent la ruelle St Waast et la 
rue de la Plaine, aboutissant aux remparts; la 
plaine est une place où l'on a établi les nouvelles 
écoles, en partie du moins. Au n' 5 de la rue 
St-v Vaast, on peut remarquer une maison ancienne 
dont les fenêtres sont carrées et oblongues et 
dont la tourelle, comme toute la construction, 
indique le XVII' siècle, 

Quant au nom de la ruelle ou cul de sac d'En
Jtr (1) on ne saurait dire quelle en est l'origine. 

(1) NOlls citerons un. maison AuX C~anaux contigue ruellœ 
,nlerni (Annal, t. 4,) &1& mene d'Enfer, 
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Ajoutons seulement qu'à Paris la rue d'Enjer 
vient de ce qu'autrefois elle était connue pourun 
lieu de débauches et de volerie, Ott les bourgeois 
n'osaient se hasarder le soir, ce qui ne préjuge 
rien à l'égard de notre impasse d'Enter au jau
bourg Saint lVaast. 

:l~ue do IiInlnt-Yve<l 

Cette rue était proche de celle de Longpont. 
Saint Jean, lisons·nous dans le cartul. de cette 

abbaye avait une maison au Grand Marché, à 
laquelle il en ajouta,en 1322,une touchant au cellier 
de Longpont. entre le Marché et la rue Saint Yved. 

Le cimetière de Notre Dame des Vignes était 
près dtl la rue de Longpont. (Archives de 
l'Aisne). 

l'lue Thiors 

Thiers, grand historien, libérateur du territoire, 
ayant contribué à fonder la République. 

Né .en 1797, à Marseille, M. Thiers fut député 
et plusieurs fois ministre sous Louis-Philippe, 
député en 1848, et sous le second ernpir., ; après 
la guerre de 1870, élu Président de la troisième 
République. Il fit la paix avec l'Allemagne et 
contribua beaucoup au payement de l'indemnité 
de guerre, aussi l'appela-t-on le (. libérateur du 
territoire lo. 

Il mourut à 80 ans, en 1877. Il était membre de 
l'Académie française et auteur de l'histoire de la 
Révolution, du Consulat et de l'Empire. 

Par reconnaissance pour les services rendus, 
plusieurs villes donnèrent son nom à des loues. 
Il en fut ainsi à Soissons. 

Ici la rue Thiers est une de celles percées dans 
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le quartier nouveau, sur l'emplacement des anciens 
remparts. 

Elle aboutit sur la place de la République. 

l'lue Tortue 

Voir rue dtl Griffon. 

Rue des Treilles 

Voir rue du Heaume. 

l~ue de laTrinltê ou de la MllndeUorlo 

(AMYDALARIE) 

Son nom vient évidemment des vanniers qui 
l'habitaient. Vanniers ct Manneliers sont deux 
mots identiques; St. Jean y possédait une maison 
(dénombrement du XVI' siècle. st. Jean) et sur les 
quatre que possédaient à Soissons les chevaliers 
de s. Jean de Jérusalem; une rue de la Mandel
lerie « aultrement de la Trinité :., laquelle s'ap. 
pelait Maison de la Croix de jer,tenait à l'hôtel di! 
la Croix de jer et à la commandetie du Maupas, 
fut détruite par ceux de la Religion (titre de 1568 
ibid). Elle est encore mentionnée dans un titre 
du même temps où l'on parle d'une ruelle à cul 
de sac dans la rue de la Mandellerie devant et à 
l'opposite de l'hôtel de la Croix de jer. 

Dans un terrier de 164~, elle figure encore rue 
de la Mandellerie et près' du rempart (lb id et voir 
Annales, t. 4,P, 160). C'est peut être cette ruelle 
qui partagea la rue de la Mandellerie en deux 
rues. la Trinité, lorsque la chapelle fut bAtie dans 
cette rue, jusqu'àla place du parvis et la Mandel· 
lerie proprement dite dans la partie qui mène 1\ 
lame de l'Echelle du Temple. 
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Ces deux rues qui, aujourd'hui n'en forment 
qu'une, devaient être distinctes anciennement; la 
rue de la Trinité commençant à la rue de la Burie, 
paraît s'être terminée au coude (angle) qu'elle for
mait avec celle de la Mandellerie et qu'on appelait 
canefoul' de la Trinité; un cul de sac donnait dans 
cette rue qui tenait au rempart, à l'opposite de 
l'hostel de la Croix de fer, dépendant de la com
manderie de :tv1aupas ; en 1568, un hôtel tenant à 
l'Ilastcl de la Croix de fer et à la commanderio 
de Maupas, était ruiné par les Huguenots. La 
maison dite de la Trinit'; était celle où était la 
chapelle de ce nom. Le n° 8 est une ancienne 
maison dont le pignon, à longues et étroites ou
vertures, donne sur la rue et ses lucgrnes de la 
toiture sont assez remarquables. Au nù 4, ancien
ment J,faisoll de la Trinité, on voyait encore na
guère, sur la rue, l'abside de la chapelle de la Tri
nité, ornée de ses gargouilles. Il en reste encore 
de faibles traces et dans les greniers les voûtes en 
bois sous la toiturû. 

I~lle de .. TroIs RoI ... 

ou Rt'll D'AISNE (Iï93) 

Faisant suite à la rue du Plat d'Etain, pour re
monter vers le pont, elle va toucher aux rues de 
la Clef et du Pont, dont elle fait la séparation; 
son nom lui vient évidemment d'une hôtellerie à 
l'enseigne des Trois Rois. Le tribunal de l'Election 
siégçait en cet endroit après avoir été précédem 
ment dans la fue dèS Rats, dans une maison dont 
la cour porte enèore le nom de cour de l'élection 
et à laquelle, ainSI ql\'On l'a vu, on aboutissait 
pat' uQe impasse dite aussi impasse de l'Election, 
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Rue de ... VieUle ... Etuve ... 

Voir rue Deflandre. 

Rtte de la VieUle GaJ:"norie 

ou SOUS NOTRE-DAME 

On a donne à cette rue une origine assez bizar
re : Gagnerie ou Gagnage signifie dans l'ancien 
langage les fruits pendant par racines ou les re
venus des terres. Or, l'abbaye de Notre-Dame 
possédait les maisons qui avoisinent cette rue et 
même probablement dans 13 rue même une grange 
où l'on serrait une portion des récoltes de ses 
terres nécessaires aux besoins de la maison et de 
l'hospice qui en dépendait. C'est de là que vien
drait l'étymologie de "Vieille Gagnerie ou "Vieille 
Grange. Telle est l'explication donnée avec d'au
tres preuves secondaires à l'appui par l'auteur de 
la Statistique de l'Aisne, M. Brayer, à qui nous 
en laissons toute la responsabilité. 

Nous en hasarderons une autre qui nous paraît 
plus admissible. La dénomination de Gagnerie 
n'équivaudrait-elle pas à celle de Vannerie. Les V, 
en vieux francais, remplaçaient souvent les G : 
ainsi, on disait Wardre et 1-Varder pOUl" garde ou 
garder. L'industrie de la vannerie s'exerce encore 
dans la rue de la Vieille Gagnerie et peut y avoir 
été exercée au moyen-âge. 

Ruc de la VleUlo pri .. on 

Voir rue du BelJroi. 

Rue de ... Vieux Cordelierliil 

Voir rue des Cordeliers. 



- i2i-

n'le du Vieux RelftpftM; 

Le nom de cette rue indique qu'elle a l·emplacé 
le rempart du moyen-tige qui existait en effet de 
ce côté et allait de l'ancienne porte Saint-André 
ou fausse porte à la Tour Macé (laquelle existe 
encore dans le jardin d'une maison appartenant au 
séminaire). La rue suit la même direction et delà à 
la porte Saint Remy à partir de l'angle de la Pe
tite caserne (l'ancien couvent desMinimesses), bor
dée d'un côté par les murs de la cour de la ca
serne et de l'autre par ceux des jardins qui appar
naient aut1"efoi~ en partie à celui des Minimes. Elle 
part de la rue des Minimesses et débouche dans la 
rue de Panleu vis à vis l'aile nord du grand sémi
naire. Dès 1582, des jardins avaient envahi en ce 
lieu les fo~sés du vieux rempart. 
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1897 

UIlI·enu 

Mj!. le vicomte DE BARRAL, Président. 
DIlANCIm DE FLAVIGNY, Vice-P\'t;sidèn~. 

PÉCHEUR, (l'abbé) Secrétaire. 
A l\IICH.\UX, Vice-Secrélairè-Archivist<·. 
DELORME, Trésorier. 

lnelllhl"e.. 'l'ltlllah·e ... 

Mil. 

1849 DKAClCIIE DE FLAVIGClY, propric\taire ;\ Soisson~. 

18[jO PÉCHEUlI (l'abbe), Chanoine honorail'c il Oulchy
le Cbâ!eau, Officier d'Académie. 

IR63 DELAl'l,ACg (l'abM), curé d·UI·cel. 

t 8G7 DEYIOLAINE (Emile;' Manufacturier il Vau~rQt, 
QOJ1s\lil!er génél'I\l, 
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MM, 

{870 COLLI>'T, Couservateur du Musée de Soissons, 
Officier d'Académie. 

1874 MICHAUX, Alexandre, Imprimeur il. Soi~sons. 

1874 LEGRY, Conseiller général, Maire de Vailly. 
1874 MOREAU (Frédéric), !l't, propriétaire il. Fère·en-

Tardenois, 
1875 CORNE AUX (l'abbé), Curé de Corcy et Longpont, 

Oillcier d'Académie. 
IBï7 LABARRE, Président dll Tribunal de commerC<1 

il. Soissons. 
18i? DELORME, ancien Notaire il. Soissons. 
1878 BRUl\' (Félix), emploj'é au ministère de la 

guerre, il. Par.s, 
1879 DE BARRAL (le vicomte), !l't, ancien Sous-Préfet de 

Soissons. 
1879 LELAUR1N, propriétaire il. Ducy·le·Long. 
1879 FEYRE-DARCY, libraire à Soissons, 
1882 QUlNETTE DE ROCllEMONT,:l\!, inspecteur général 

des Ponts et Chaussées, Hl, rue Marignan, Paris 
1882 D'URCLÉ, receveur des finauces, il Soissons. 
1883 VAUVILLÉ, propriétaire il. Pommiers, Of. d'Aea-

démie. 
1883 CAH_LET, ancien notaire il. Soissons. 
1883 CIROU, notairtl à Villers Cottel'êts. 
1884 LEDOUBLE (l'Abhé) Secrétaire de l'Evêché de 

Soissons, Chanoine. 
1881 MORIO DE L'ISLE (le baron) :l\!, à Vauxcastille, 

ancien Sous-Préfet de Compiègne. 
{88ti LEFÈVRE·PUNTALIS (Eugène), bibliothécaire du 

Comité des Travaux historiques et des Sociétés 
savantes, à l'Institut, ancien élève de l'école 
des Chartes, Officier d·Acad~mie. 
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1886 JUDAS, Bibliothécaire do la Ville de Soissons. 
Oftlcier d'Acad~mie, 

I8SG LEBON A.lphonse, propriétaire à Soissons. 
1886 PLATEAU, maire d'Hartennes. 
1886 FIRINO, conseiller g~nêral, à Fontenoy 
1887 BLAMOt"TIER, notaire à Soissons. 
·1887 DE CARDEVACQUE, propriétaire à Arras. 
)888 DE BEI\TIEP. (Albert), (comte) à Cœuvres. 
1889 DE MONTESQUIOU (Henri), (vicomte) à Longpont. 
1890 BORGOLTZ (l'abbé), à Chavignon. 
1892 THOMAS, notaire à Soissons. 
1892 HINCELIN, commissaire·priseur à Soissons. 
1893 DE REISl!T (1'1 comte), à Vic-sur-Aisne. 
1893 DUCHASTEL DE MONTROUGE, à Pasly. 
1894 VIÉVILLE, curé doyen de Villers-Cotterêts. 
) 89·1 LHERMITTE, propriétaire, à Soissons. 
i894 BEAUMO:'ilT, sous-directeur des Contributions 

Indirectes, à Soissons. 
1894 LAMBIN Œmile),27,avenuo de la République, au 

Grand Montrouge (Seine). 
1894 GAUGUIIIR, licencié en droit à Soissons. 
1896 MICHIIL (Charles). ent. de travaux 11 Vailly. 
t897 LETOMBE (l'Abbé), curé d'Ambleny. 
1827 LAND~IS (chanoine). archiprêtre à Soissons. 
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MembrCM Corl'elilpondant ... 

HI. 

1847 POQUET (J'abM), Doyen de BCl'ry-au-Bac. 
1849 ~!ATTOX, ancien Archiviste du département, à . 

Laon, Officier de j'L'niversité, Chevalier de la 
Légion d'houneur. 

1856 Pn.l.oY, ar.!Î;1l ag4lllt-voyer d'arrondissement à 
Saint-Quentiu, Of, de l'Instruction publique. 

1863 DE MARSY (Arthur), propriétaire à C['mpiègne. 
1869 l'lETTE (Edollard), ~;, président de la Société 

archéologique de Vervins. 

1873 BARTnÉLEMY (TIf:) à Courmelon. 
1874 CESSON (Victor), artiste peintre à Coincy. 
1874 PALANT (l'abbé;' Curé de Cilly. 
1874 l'IG1iION (l'abbé), doyen de Coucy-le-Château. 
1882 BOUCllEL, instituteur à Presles-et-Boves. 
1887 SERRURE (Raymond), à Paris. 
i889 DE FLORIVAL, Président 11 Montdidier. 
1892 BERCET (Gaston), à Quievy (:\'ord). 
1892 SOREL (Alexandre), 3Dcien présideut du Tribunal 

civil de Compiègne. 
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LISTE DES SOCl ÉTj<.:S 
avec lesquelles colle de Soissons est en correspondance 

SOCIÉTÉS FRANÇAISES 

AISNE 

Sociét.~ Ac..1démique de Laon. 
Société d8s Sciences, Arts, Delles-Lettrel ct Agri-

Cillture rie Saint.Quentin. 
Société Industrielle de S:1itlt-Quentin. 
Société ArcMolog'iqllc de Vervins. 
Société Historique ct Archéologique de Chateau

Thierry. 
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Vnion Géographique du Nord de la France, sedion 
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Académie d'Hippone, de BÔlle . 
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ALLIEU 

Soc1été d'Emulation du département de l'Allier, A 
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ALPES-l!ARITnIES 

Société des LeUres, ScicncJs et Arts des Alpes
Maritimes, il Nice. 

ALPEH (HAUTES) 

Société d'études des Ha.utes-Alpes, à Gap. 
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AUBE 
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et Belles-Lettres de J'Aube, ~ Troyes. 
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Société des Scien~es, Lettres et Arts de l'Aveyron, 
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BOUCHEs-m;-RHONE 
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Marseille. 

Société de statistique de Marseille. 
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Société Archéologique de Dijon. 

FINISTÈRE 

Société Académique de Brest. 

GARD 

Académie du Gard, à Nîmes. 
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Société d'Archéologie du Midi de la Franco, à 
TouioUIl8, 
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Société Arclhéologique de Bordea'lx. 

ILLE'ET-VILAINE 

Société Archéologique d'Ille-et·Vilaine, à Rennes. 

HÉRAULT 

Société Archéologique et Scientifique de Béziers. 

JURA 

Société d'Emulation du Jura, à Lous-le-Saunier. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Poligny. 

LOIRE (HAUTE) 

Société d'Agriculture, Sciences, Arts et Commerce 
du Puy. 

LOIRET 

Société Archéologique de l'Orléanais, à Orléans. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts d'Orléans. 

MANCHE 

Société Nationale Académique de Cherbourg. 

MARNE 

Académie Nationale de Reims. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de la Marne, 

à Chàlons. 
Société des Sciences et Arts de Vitry-le· François: 

HARNE (HAUTE) 

Société Historique et Archéologique de Langres 

TOIIB VI (S •• ârie), 1 t. 
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JUIUU 

Société Philomathique de Verdun. 

NIÈVRlII 

Société Nivernaise des Sciences, Lettres et Artt, 
À Nevers. 

NORD 

Commission Historique du Nord, à Lille. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts, de Valen-

ciennes. 
Société d'Emulation de Cambrai. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arls de Douai. 
Société Dunkerqlloise pour l'encouragement dei 

Sciences, à Dunkerque. 
Sodété d'Emulation de ROllbaix. 

0lS1l 

Société Académique d'Archéologie de l'Oise, À 
Beauvais. 

Société Historique de Compiègne. 
Comité Archéologique de Senlis. 
Comité Archéologique de Noyon. 
Social! fralJçaise d 'Archéolcgip, COLùpiègne, 

!'..lS-DE-CALAIS 

Académie des Sciences d'Arras. 
Société des Antiquaires de la Morinie, à Saint· Omer. 
Société Académique de Boulogne-sur-Mer. 

PYRÉNÉIIS (BASSES) 

Société des Sciences, Lettrel et Arta, à Pau. 
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RHONII 

Académie des Sciences, D'llles-Lettres et Arts, à Lyon. 
Société Littéraire, Historique et A rchéologiq ue de 

Lyon. 
U.ONE-ET-LOIU 

Société Eduenne d'Autun. 
Académie des Sciences et Lettres de Mâcon. 
Société d'Histoire et d'AI'chéologie ùe Chalon

lur-Saône. 
SARTHE 

Société Historique et. Archéologique du Maine, au 
Mans. 

Société d'Agriculture et Scieuces de la Sarthe, au 
Mans. 

SAVOIE 

Société Savoisienne d'Histoire et d'Archéologie, à 
Chambéry. 

SEINE 

Société des Antiquaires de France. 
S:>ciété de J'IIistoire de Paris et de l'Ile de France. 
Société d'Anthropologie. 
50ciété Philomathique de Paris. 
<;ociété française de Numismatique et d'Archéologie. 
Association Philotechnique. 
Société des Etudes Historiques. 
Bulletin du Comité des travaux historiques. 
Bnlletin scientifique du Comité, 

SEINE-INFÉRIEURE 

Académie des Sciences et Arts de Rouen. 
Comité des Antiquités de la Seine-Inférieure, à 

Rouen. 
Société Havraisè d'études diverses, au Havre. 
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SEINE-ET-MARNE 

Société d'Archéologie et Sciencds de Seine-et
Marne, à :l\felun. 

SEINE-ET-OISE 

Commission des Antiquités at Arts de Seine-et-Oisa; 
à Versailles. 

Société Historique et Archéologique de l'arrondisse
ment de Pontoise. 

Société Archéologique de Rambouillet. 

SO~IME 

Société des Antiquaires de Picardie il Amiens. 
Société Linnéenne du Nord de la France. 
Société d'Emulation d'Abbeville. 
Socialt! Archéologique et historique de MontaubaD. 

VAR 

Société Académique du Var, à Toulon. 
Société d'Etudes Scientifiques de Draguignan. 

VIE~'NE 

Société des Antiquaires de l'Ouest, à Poitiers. 

VIENNE (HAUTE) 

Société Archéologique et Historique du Limousin, 
à Limoges. 

YONNE 

Société des Sciences Historiques et Naturelles de 
J'Yonne, à Auxerre. 

Société Archéologique de Sens. 

1111 
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SOCIÉTÉS ÉTRANGERES 

BELGIQUlI 

Académie Royale des Sciences et LeUres, à 
Bruxelles. 

Société Belge de Géographie à Bruxelles. 
Société Malacologiq ue, à Bruxelles. 

NORWÈGE 

Université Royale de Christiania. 

ÉTATS-UNIS 

Institution Smithsollienne, à Washington. 

III 



'. .~ 



TABLE DES MATlERES 

CONTENUES DANS LE SEPTIÈME VOLmm 

(3' Série) 

DU BULLETIN DE LA SOCIETE ARCHEOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE DE SOBSONS 

ANNÉE 1.89')' 

PREM1ÈRlI slhNCE. - II JANVIER 1897 

Election du bur~au • 3 
C:ll"tes pOitales d'AbY8sinie .t, 
Mobilier d'égH~e, de monastères 'Jt d'émigré:1 du cllnton de 

ViIlers·Co'lerlll., par M CoUet. " 

2" SÉ.\NCE. - 8 FÉVRfER. 

DaCOllverte d'un Théâtre antique 8. Vervins. 2L 
Le Pltllatilllu 80US lee Mérol"ingi®s, par Al. l'ubb~ Péchenr 23 

3' SÉANCE. - 8 MARS 

~I. l'libb& Lctombe, enré d'Ambleny, fORt admis comme 
n~embl'a titlllaire. • 6' 

Condamnation d'un conscrit réfractaire, en l'an XIII, pQ-r 
M. CoUet.. fl6 

V.nt. d. livre. d'égli.e on l'an X, par Ji mêm. 67 
L. tOUt Lardier , aij 



-f.i.-

4' BÉANCB. - 5 AVRIL 

P'P' 

Sur l'attribution cIes monnaies de Criciru, par M. Vlluvillé. '73 
Note sur le numérotige des maisons dans les rues d. SOiSSODI. 7S 

0' mANCE - 3 MAI 

Le cimetière ~l1llo-"olDain des Longues-Raies, ü. Soissons) par 
M. Vauvillé. • • • • • . • . • • • • • 79 

Anciennes ordonnancee de police, par M. Collet. 85 
Le Cinquantenaire de la Socièti archéologique de SOÎS80DI. 89 

6' SÉANCB - 4 JUIN 

Ex-voto de l'églis. d. Mi •• y-sur-Ai.no • 103 
Mort de M. Branche de Flavigny. 1C3 
Mort d. M. Quatrevaux, profe •• eur d. faculte à Lyon 103 
Vœu pour obtenir de. l'éparations à S.int-Jean des Vlgn... 104 
La cure et les curés de Tannières, à la Révolution, par 

M. Collet. 105 
Vermand, note lur 10 ca!ô!trum veromanduorum. HO 

7' SÉANCB. - 5 JUILLET 

Cinqua.ntenaire de 1& Société hiRtoriqlle de M"aux, par 
M. Michaux, 115 

Répun •• d. M. Vauvillé, au .ujat du c •• trum [lui no peut s'ap-' 
pliquer il Pommiero. {j 1 

8' SÉANCE. - 2 AOUT 

Station gallo-romaine au Plassin Huleu et Grand Rozoy, par 
M. Vauvillé. • • • • • . • • • • • • • 180 

9' &BANCB. - 4 OCTOBRB 

Don d. M. l'abM Poquet • IS7 
'station gallo·romftine di Mercin E:t de Pommiers, pEtr 

M. Vauvillé. lS8 
Sur le dolmen ùe MiI!l8y.aux.noi~, J)ar Je même. ua 
Frllgment de manu.crit. cOillmuniqné pal' M. Pla.teau 149 

10' SÉANCE - 8 NOVEMBRII 

Sur la mai.on renaissance de la Place du (;101\1'0, par 
If. Plateau. • t~2 

itation néolilhiquQ du Veni.el, Jar M, VauvUlé. • U3 



-15 - ..... 
Monnaies gauloises et romainll, par le même • 155 
Bibliothèque .t archive. d. Caranda, par M. Michnx • 159 

ilo SÈANCE - 6 DIî:CEMBRE 

M. le chanoine Landais, archiprêtre de Soisson., tst admis 
comme mtmbre titulaire. • i6~ 

Nole d. ~1. Collet .ur d •• Soi.,onnai. condamné, pour fabricI· 
tian de faux .ssignat. • t 65 

Li.te d •• curés de Pommie", par M. l'abbé Letomb. • 166 
Autogrnph2B Boisson nais • • t 70 
Cloches diverses, par M. Riome! • 17~ 

DEUXIÈME PARTIE 

Le. Rues de iIIoissons, par M· l'.bbé Pécheur. 

l'réfa<!i. 
ATertisalment. 
Le. Enceinte •. 
Sauli •• Gaulaie 

Romains. 
- Au Moyen-Age. 

I. 
III. 
VI. 
VI. 
VI. 

VII· 
- XVI- siècle. VIII. 
- XVIII' eiècle • 
- Fin du XVIII- siècl. à 1814. 
- De 181' il 184.0 
- iBIO il 1885 • 
Dé.l .... ment d. 1. ville 
Démolition des rempart.. - Agrandissements et voies nou

veUe.. • • . . 
Le. Portes d. la Viii.. • 
POTt. S.int Chrietophe. • 

- Saint Andr" (ou !;lain! Martin) 
- du Champs do Moro, dep";' du Champ Bouillant ou Parle 

Royal •. 
- Hozanne 
- Bara .• 
- Neuve. 
- Saillt Voué. 

IX. 
X. 

XIV. 
XV. 

3 
<1 
6 
6 
CI 



Fauis. porte Saint J •• n . 
La Poterne • . • . . 
Petite PoterM • • • • 

- 16-

Les ruel, boulevards, Iv«mUeI, impala"8 et pl&cel • 
lIu. de l'Abattoir . • 
- d'Ai,ne. 1 • • 

Place d'Allaco-Lorraine 
Rue Aree ou Brulé •• 
- de la Bannière. 
- du Cbat Lié. • 
- et porte Bar.t. • 
-- de Bauto!l. . 

Ruelle Bauton • . 
Rue du lleffroy 1 de la Vieille Plison ou dei Pri~ons 
- de Bethléem. • . 
- d. la. Bienfailanee 
- de la Boucherie 
- de Bouvines. . 
- de la Brogu,rie 
- Brulé ••• 
- dola Buria. . 
- Carnot. • . • 

Cour Céleste. . • 
Uu. de lu Chaisne • 
- lb CIl'lmp Bouillant ct POI'te Ihl1i1hnt on rcûyll!f>, 
- du Chaperon Ronge • . • . . • • 
- de. Charliere, d" Chanly ou ùes Chant!;. 
- du C:"tt.nct·G ';Ilard • 
- da Ch;ttC&ll-Thierry • • • • 
- ùe la Clof • . • • • • • 
- du COllllnel'Ce ou GranJe Ru') . 
- do ln Clod16 fond".' 

Pla.e ùu Cloîtr.l, 
Rllt! de C{lligny. . • • 
- dll C:.IllèJ05 • • • • • 
- do.) 1.1 UJagregatloD ct ruelle Su:ul·Crépin le PdÎt 
- du CI,q-Lombard, autl'efois ruu (1':'3 Lombard:l 
- dt8 Cordeliors. • 
- des Ft'èl'(j!i }1ioeuri 

Faubourg d. Cri ••. 
Rue d. Oris.. . 
Plaao U_"pllioe , , , , , , . , 

'·rel 
6 

• 7 
8 
9 

10 
I~ 
\0 
10 
il 
11 
15 
18 
18 
19 
t9 
t9 
2. 
20 
20 
20 
21 
!! 
2;1 
23 
:15 
27 
f7 
28 
liS 
28 
30 
3J 
31 
ln 
81 
j5 
~H 

3i 
37 
31 
33 



-t7-

'Ires 
nue Defl.ndra. • . • . . . 38 
- d'Rbroïn ou d. la. Brognerie. '0 

Ruelle d. l'Egout • 42 
Rue de l'Echelle du Temple 4! 
- place des Ecol.,. • 44 
- d. l'Eglise Saiut·W .. ,! U 
- d'E,tréls. ,~ 

- d. rivéclui, ou do Mantalte.t place )lantoa. 01\ phco du 
Par,·i. de la C.thédr"l '. 46 

Rue d •• FeuillantR 46 
- aux Fev.. . 47 

Place d. Finf. • '1 
Ru. du Four l'Evêquo 48 
Rue d •• Framboisier. (au XVI' siêcle de. Franqbouzioro) . 48 
- de. Frère. ~r:n"tll" 48 
- Frise bois . 4~ 

- Gambetta. 50 
- d •• Gérond i ilS 50 
- de Glatigny • 50 
- de la aronde Poterll" 50 
- Grande Rue. 50 
- du Grand Marché • iiI 

Grand'Place ou l'lace du Grand ~larchoi 51 
Rue du Vi.ux AI.roM • 55 
- des Gl"'d.yiera ou dll Gravier. • 55 

P~tite rUI\ Oll pa:lsage du Grenier à Sel 5t; 
Rue du Griffon ou rue Tortue. 57 
Impa.se d" Grillon. 51 
Ru. do Guise. 67 
Impasse du lItlaume ct ruo .J1.ll'J Treilles QU du Heaume. 58 
Rue de Héricourt 59 

- de l'Ilôpital • 60 
Pla.ce Dauphin!} 1 60 
Ru. de J'Hôtel-Dieu. 61 

- de l'Intenùance ct pIllee de l'rnte"jhnc~ rl~ 1~ Mairie on 
Hôhl ùe Ville • 6\ 

R:le du Jar.!in Moront. • 62 
- de J auby OIL de ln Snnnerie 63 

l\ue11. Colin Foufry. 63 
lIonl.v.rd Jeanne d'Arc. 6.1 
Rn. d •• Lombards , 64 
",. 4~ Longpont, (!, 



- i8-

- Loui. 1. Débonnaire 
Mail.. • 
Rue du Mail • 
- d. 1. Mandelleri. 
- de Mania". , 
- d. Matigny •. 
- de Meneau • 
- M •• sir. Pie". Leroy 
- des Minim ••• 
- des ~1initDes.e8 • 
- des Mit'ades. 
- d. 1. Monnai. • 
- du Monl-Reven.t porte Saint-Voué • • 
- du Mont Saint-Jean el ru. de. Moulins de Uril. 
- ~Iorand 
- du Mouton • 
- Nouve Saint-Christophe. 
- N.uve Baint·Martin • 
- Notre-Dam •. 
- d'Orcamp •• 
- d.l. Paix • 
- du Pu;t. au Loup 
- d. rampelume • 
- de Panleu. 
- de Cl'it'le ct l'uelle de Crise. 
L. cRnal de la Crise. , • • • 
n.lo ou chemin du Mont Saint·Jean 
- de. Moulin. do Cris., 
- du Pa".,. , 
La. Paslllel'e lIe • • 
Rue des l>ave.urI • 
- du Petit nempart 
- der Arquebu.. . 

Petite Ilue 
Ru. de la Petit. l'otel11e 

Pied. Déchaux . 
- du Général PiII •• 
_ d. la Plaill •. 

- du Plat d'Etain. 
_ de l, Pomme Roug., 

Pont d. SoiSOOOl, 

Me du 1'0I.t • 
/ . , , 

• 
Pail' 

65 
65 
65 
&; 

65 
65 
66 
67 
67 
68 
68 
69 
70 
71 
71 
71 
71 
72 
72 
/. 
74 
~, . 
'i5 
75 
~~ 

19 
80 
20 
iO 
80 
81 
81 
81 
Si 
8! 
83 
83 
83 
83 
84 
85 
16 



- du l'art à 1. Bache • 
- du Port Saigneux . 
- de la porle d. Crouy 
- de la porte Hozanne. 
- du Pot d'Eta;n 
- des Priions . 
- du Promenoir. 
- des Prêtres . 

- Puits au Loup 
- PUYOég'H. 
- Racine. 
-d •• Rats. 

Place de la République. 
Hue de Richebourg • 
- d. la Rogère. 

Place Royale . 
Rue du Sac D'l'Jou 
- Saint André • 
- Saint Antoine. 

- io-

Rue, faubourg et portu Saint Chriolophe ou ùe Pari, 
Faubourg Saint-Orépin • 
Ru. Saint Gaudin • 

- et place Saint-G~rvaii 
- Saint Jean d •• Vigne •. 
- Saint·Lazare . 
- Saint·Léger . 
- Saint-Martin _ 
- Saint .. Nicola!:!. 
- Saint-Pierre à. la Cha.ux. 
Place Sa.int pjerre au Parvis 
Rue du Parvis Notre-Dame. 
- Saint QUintin 
- d. h Gran~. Poterne 
- du Mouton d'Or. 

Hue Saint-Remy, port. et faubourg S:lint-Remy 
- rue du Rempart Sainl-Remy 
- des Archers • 

Faubourg Saint· W ••• t • 
Ru. d. l'Echelle Sainl-Médard . 
- de l'Arbalète . 
- du Trou ou dOl Trou ou Loup • 
.- ù. S.int-Wa.st Ou de!'égli •• Saint-W •• st 

~,,.. 

86 
81 
87 
88 
89 
91 
91 
91 
91 
91 
91 
91 
92 
92 
93 
93 
91 
93 
93 
95 
99 

100 
101 
102 
fO! 
103 
lOI 
107 
lO7 
108 
108 
108 
109 
Hù 
112 
115 
115 
115 
ur. 
116 
116 
116 



- 20-

- S.int-Y.ld • 
-Thie1'8. 
- Tortue. • 
- de. Trcilles 
- de la Trinité ou de la ~landelJerie . 
- dos Trois Rois . 
- des Vieilles Etuves. 
- de la Vieille Gagnerie 
- de la Vieille Prison. 
- des Vieux Cordeliers. 
- du Vieu'I Rempart • 

Paili 

111 
117 
118 
118 
118 
119 
12f1 
120 
120 
120 
al 



TABLE ALPHABÉTIQUE 

DU SEPTIÈME VOLUME 

(:1' série) 

DU BULLETIN DE LA SOCIErt ARCHEOLCGIOUE 

IlISTORIQUE ET SCIENTn'IQUE DE SOISSONS 

Abyssinie (carte postole). • 
Ancienville (mobilier d'église) , 
Apocrisiaire . . 
Archive. de Caranda . 
Armentières (pi~c;e gauloise). 

(cloch_) • 
A.laignats faux 
Autographe. • • 

Bibliothècairt' palatine . 
Bibliothèque de Carand. 
Bourgfontaine (mobilior\ 
Bouteiller • • • . . 

A 

D 

Br.neh. de Flavigny (mort de ~I.). 
Bureau pour t~97 . . '. . 

c 
Camérier ,. , . . . . . 
Corond. (Bibliothioqul ot .. chives) • 
Cart. pOBlal, d'AbYIsini.. . • . 

5 
28 

159 
\84 
\72 
\65 
l7a 

51 
13n 
Il 
45 

103 
3 



Castrum à Vermand. . 
d. Pommi ..... 

Chambellan . • . . 
Chancelier mérovingien 
Château d'Albâtre. . 
Cimetière gallo-romain 

mérovingien à Pommiers 
Cinquantenaire de la Société de Soissons. 

de la B,·i. 
Cloche. . • . . . • . 
Comtes du Pal.i. • • . . 
Condamnation de fallssairés . 
Connétable • . • • • 
Conscrit réfractaire 
Corey (mobilier d'église) . 
Coyolles 
Criciru. . . . . 
Cugny (cloche). • 
Curés de Pommie .... 

Tfmnieres. 

Découvertès aux Longues-Raies. 
Dépensier. . • • . . 
Dolmen de Missy-aux-Bois 
Dulollloy général, 

Ecole palatine 
Edile du Pal.i. 
Bglise, mobilier . 
Emigré 
Ex-voto d. ~li.8y our Aisne. 

Fauconnier 
FauBBaircs cortdammnés. • 
Faux asslgnats '" • 
Faverolles (mobilier d'égIi.e) 
Fiévée, (autographe) 
Floury (mobilitr d'oglil.) • • 

D 

E 

F 

HO 
116 

a3 
30 
99 

79-125 
141 
89 

1IS 
172 
33 

165 
4& 
66 

6 
6 

711 
174 
166 
105 

98 
5~ 

H3 
170 

5S 
50 

4 , 
103 

(8 
• 165 
• 165 

7 
liO 

7 



- 23-

G 

Gt.nd-Rozoy 
Oravuro. (don de). . . 
Gravifire des Longlte8-Raies 

II 

Haramont (mobilier d'égliee) 

Lardier (tour). . • - _ . 
Largny (mobilier d'Egli,.). . 
Liste des Curés de Pommiers 
Livres d'église (vent. do) 
Longpont 
Longpré • -
Lorrai". Henriette (Je) . 

Philippe (th') : 

l 

.J 

K 

L 

i\1 

l\laire du palais . 
Uaison romaine à Soi8Bonf:l. 
)1ansionuaire. . . 
Maréchal. . . . . . 
)!eaul:. - Cit~qullntcnail'e de lu. Société Historiq1l9 
)Iercin - Station gallo-romaine 
Mérovingien (Pulais) . • • • 
~Ii,.y - an" - Bai. (,lolm.n de) 
)Ii •• y - sur - Aisne (ex - voto) _ 
)Iobilier d'église sous la Révolution 
Monastère 
~Ionnaies de Cricirl1 . 

Gauloises au Plessier 
- Gauloises. 
- Romaines. . 

Montgobert. : . : ' . . 
lIort de M. Branche de l'l.vigny 

- d. )1. QLlatrevaux. • • . 

Pages 

180 
137 

98-125 

8 

68 
9 

166 
67 
8 
8 

171 
171 

3~ 
152 
47 
H 

115 
133 
23 

143 
to3 

4 
-1 

78 
la2 
155 
156 

9 
103 
103 



- 2'-

Noroy (mobilier d'égli •• ) 
N oviodunum. . • • . 

o 
Offioiera pa.latins, (mérol'ingiens) . 
Oigny (mobilier d'église). . : 
Ordonnance8 do police anciennes . 

Pu.latiulD (mérovingien) • . 
Pisseleux (mobilier d'église) . 
Plessier. Huleu. . . , . 
Police (a.nciennes ordonnances) . 

l~ 

Pommiers. , . t , • • • 

(curé. de) • . • • 
Poquet (don de M. l'abbé) .• 
Portier du palais 
Puiseux (mobilier d'église) 

Qu_tr.nux imort d. M, ) • 

Riférend .. ire mérovlIlglen 
Réfractaire en l'An YIII • 
RéparatioTls à Saint Jean 1 

Retheuil (mobilier d'tgli •• ) , 
Révolution 
Ro.oy le Grand 
BLIes de SOiIlBODS. • • • 

Q 

R 

10 
.75·\18 

28 
10 
85 

23 
li 

13~ 
85 

117·\41 
106 
137 
'9 
12 

. ~ , . . . . , . 103 

(deuxiême partie) 

3~ 

"6 
10. 
12 , 

\30 

Saint·Jen~ des· Vignes (l\éparution.) • . . . . .. 104 
Séné.hal . . . . . . • . . . • . . . . • 4. 
Sociét3 Archcnlogiquu de SOil80DI (CinquDJltenair.) . 8Y 
8ois~on8 (CiluCtièTU gallu-rolIlajn) . , . .. 79-

RUM (rlellxième partie) 
- Maison rell!aille. . . . . . . . 152 

SOLlCy (Mobilier d'église) • 13 
Statior, Gallo-romaine au Ples.ier·Huleu et Grand.Ro,QY: 130 
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